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Préface

La mandature qui se termine aura débuté sous les auspices d’un nouveau
décret 1 par lequel le CNVA voyait sa composition augmentée de quatre per-
sonnalités qualifiées et de six représentants des associations d’élus aux
trois niveaux du territoire : Commune, Département, Région. La commis-
sion permanente créée en son sein rassemblant à parité les membres du
bureau et les représentants des pouvoirs publics – État et collectivités terri-
toriales – devait confirmer l’importance du rapport aux pouvoirs publics sur
les travaux engagés de part et d’autre en fixant un cadre formalisé.

L’examen de la situation des Conseils et autres instances relevant du Pre-
mier ministre était lancé par le chef du gouvernement à l’automne 2004.
Comme tous les autres, le CNVA a dû faire la preuve de son fonctionnement
régulier et de l’utilité de ses travaux.

Reçu par le Secrétaire général du gouvernement en janvier 2005, le CNVA a
défendu la densité de ses productions, leur concrétisation par des mesures
gouvernementales voire parlementaires et sa capacité à formuler des pro-
positions. Par ailleurs, le maintien du rattachement du CNVA au Premier
ministre constituait un enjeu majeur ; le Conseil l’a obtenu en argumentant
d’une part de la transversalité du dossier associatif au regard de la composi-
tion gouvernementale, d’autre part du spectre très large de l’intervention
des associations dans la société. Deux déménagements ont conduit le
CNVA à rejoindre en mars 2006 des locaux gérés par le ministère de la Jeu-
nesse, des Sports et de la Vie associative, afin de mettre en adéquation, la
gestion du budget du CNVA, de ses locaux et le suivi de ses travaux.

Ainsi, pendant les trois années de cette mandature, la présidence a été con-
frontée au règlement de questions d’ordre administratif et financier tout en
veillant à assurer la permanence des travaux réalisés dans les différentes ins-
tances – sessions plénières, bureau, groupes de travail – dont il faut rappeler
qu’ils résultent d’un entier bénévolat de la part des membres du Conseil.

Conformément à ses missions restées inchangées dans le nouveau décret,
le CNVA a conduit ses réflexions autour de sujets traités par sept groupes de
travail et a répondu aux saisines du Premier ministre. La première partie de
ce bilan en traite en détail et le lecteur pourra disposer sur demande des avis
rendus. Au-delà de la veille permanente juridique et fiscale, le Conseil a
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particulièrement travaillé sur des thèmes en lien avec les préoccupations
des associations dans leur diversité. C’est le cas par exemple des travaux
menés sur la question du Volontariat débattue depuis longtemps et reprise à
partir d’un avant-projet de loi présenté en session plénière par le ministre en
charge de la vie associative. L’expertise du Conseil a permis d’éclairer la
puissance publique afin que le contrat de volontariat, objet de la loi, soit le
plus en phase possible avec la pratique des très nombreuses associations
dont les projets sur les territoires font l’objet d’engagements spécifiques de
la part des jeunes notamment. La saisine du Premier ministre sur les agré-
ments devait conduire à une réflexion partagée avec les représentants de
l’État sur l’art et la manière d’adapter la procédure de reconnaissance des
projets associatifs aux réalités contemporaines. Les propositions formulées
tournées vers les enjeux essentiels mériteraient d’être prolongées par une
nouvelle approche plus pragmatique ouvrant la voie à une harmonisation
des critères et des procédures au moins au niveau gouvernemental.

Qu’il s’agisse de l’Europe ou des territoires dans l’hexagone, la question du
rôle de la société civile organisée via les associations a fait l’objet d’analyse
et de propositions. La notion de dialogue civil a d’ailleurs été approfondie
dans un groupe de travail dans le but d’assurer la prise en compte de la
parole citoyenne des associations dans l’élaboration de la décision
publique. Par ailleurs, la réforme des fonds structurels européens a été
l’occasion pour le conseil de proposer des mesures dans le cadre d’un avis
pendant que parallèlement le CNVA s’attachait à répondre aux différents
chantiers ouverts par le gouvernement qui par ordonnances était habilité à
prendre des dispositions aménageant le régime juridique des associations
et des fondations. Le Conseil occupe une vice-présidence du Conseil Natio-
nal de la Comptabilité qui a pu relayer les analyses et les propositions élabo-
rées en matière de traitement comptable des fusions, du compte d’emploi
des ressources et sur les nouvelles dispositions réglementaires.

Dans sa deuxième, partie le Bilan traite des caractéristiques de la politique
de l’État en matière de vie associative. L’apparition de cette compétence
ministérielle fait l’objet d’un chapitre tourné vers les objectifs et les principa-
les actions gouvernementales. Ainsi, la conférence nationale de la vie asso-
ciative, comme la réforme du FNDVA, font l’objet d’une approche détaillée
tant sur la méthode que sur les contenus.

Le Bilan de la vie associative présente depuis plusieurs éditions les principa-
les évolutions du secteur associatif. En menant l’observation sur les cinq
dernières années, ce bilan donne une photographie des particularités atta-
chées à la création d’associations et en tire quelques enseignements : la
création d’associations est le miroir de la société, l’évolution des secteurs
d’activités reflète les conditions de vie et de travail des citoyens, les associa-
tions contribuent au développement des territoires, cependant elles ne sont
pas toujours un rempart à la désertification. Il était également important de
tenir compte dans cette nouvelle édition des effets des travaux conduits sur
le traitement de l’information économique des organismes sans but lucratif.
Un chapitre est donc consacré à l’analyse du poids des associations dans le
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champ économique non marchand. Enfin, parmi les évolutions majeures
dans le secteur associatif, il convenait de mettre en lumière l’organisation
dont ont fait preuve les employeurs associatifs via la création et le regroupe-
ment de leurs syndicats dans le but de donner plus de visibilité à la fonction
employeur et de construire dans les branches concernées un dialogue
social de qualité avec les syndicats de salariés.

Après vint-trois ans d’existence, le CNVA a démontré au cours du mandat
qui prend fin la pertinence de son expertise sur laquelle les pouvoirs publics
ont pu une fois encore s’appuyer, même si toutes ses propositions n’ont pas
été retenues. C’est le rôle d’une instance de consultation d’émettre des avis
et de cibler les pistes d’actions pour éclairer la puissance publique à qui il
revient in fine de prendre la décision.

Lieu de construction de l’expertise collective, le CNVA n’est ni un espace de
représentation des associations ni celui de l’élaboration d’une parole poli-
tique du secteur associatif. Pour assurer la crédibilité de ses réflexions, il doit
être constitué à partir de la diversité du monde associatif tant en matière de
projets que de territoires d’intervention. De même, il faut conserver au
CNVA son indépendance afin qu’il soit en mesure d’assurer en toute objecti-
vité sa fonction consultative en tenant compte de l’intérêt général des asso-
ciations qu’il doit être en mesure de servir lorsqu’il conseille le
gouvernement. Sans vouloir détenir le monopole de l’expertise, le croise-
ment aujourd’hui, en son sein, d’associations, de personnes qualifiées et
d’élus est une valeur ajoutée qui mériterait d’être revisitée pour donner à la
réflexion encore plus d’efficacité. Après une si longue expérience, le CNVA
pourrait utilement, à la fois pour le monde associatif et les pouvoirs publics,
connaître une réforme l’adaptant aux nouvelles réalités du monde associatif
et de son environnement. Une première étape de six réflexions pourrait être
franchie en saisissant le Conseil sur son avenir.

Édith Arnoult-Brill
Présidente
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Première partie

Le CNVA :
organisation et activités





Chapitre 1

L’évolution du CNVA

Décret 2003 et modifications

Un nouveau décret, publié au Journal officiel du 21 novembre 2003 1, ins-
titue des modifications quant à l’organisation du Conseil.

Le décret antérieur, du 13 mai 1996, actualisait déjà la répartition des sièges
entre les différents secteurs associatifs et conférait la qualité de membre de
droit aux différents représentants des ministères concernés par la vie asso-
ciative (sans voix délibérative). Il instaurait de plus, une nouvelle méthode
de travail par le biais des groupes mixtes, associant représentants des asso-
ciations et des administrations, dans le but d’élaborer les avis et proposi-
tions sur la base de constats et d’analyses partagés.

Ainsi, c’est également « la volonté de rénover le partenariat entre l’État et le
monde associatif » qui constitue la toile de fond de ce nouveau décret du
21 novembre 2003 :
– ce sont les personnes morales, c’est-à-dire les associations elles-mêmes,
qui sont membres du Conseil. Après leur nomination par le Premier
ministre, les associations proposent leurs représentants, personnes physi-
ques, pour siéger. Cela confère une plus grande représentativité au Conseil
mais aussi une légitimité plus forte aux personnes physiques qui représen-
tent les associations en son sein ;
– par ailleurs, les représentants des collectivités territoriales ont fait leur
entrée au CNVA : chaque association de collectivités (régions, départe-
ments, communes) propose un titulaire et un suppléant. Ils siègent désor-
mais au Conseil afin de tenir compte des nouvelles responsabilités confiées
aux collectivités locales dans le cadre de la décentralisation et de dévelop-
per des coopérations et des synergies entre les collectivités territoriales et le
monde associatif. Comme les représentants des ministères, ils participent
aux sessions plénières avec voix consultative ;
– pour renforcer les capacités d’expertise du Conseil, le nombre de person-
nalités qualifiées est porté de six à dix ;
– enfin, a été instaurée une commission permanente composée des mem-
bres du bureau du CNVA, des représentants des associations d’élus et des
représentants des ministères concernés par l’ordre du jour. Cette commis-
sion doit renforcer le dialogue entre le CNVA et les pouvoirs publics et per-
mettre ainsi de mieux suivre les travaux conduits tant par les pouvoirs
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publics que par les associations du Conseil et ainsi parvenir à une plus
grande cohérence.

Le nouveau décret a également confirmé le rattachement du Conseil auprès
du Premier ministre et ses missions :
– étude et suivi de l’ensemble des questions concernant la vie associative ;
– avis et projets de textes législatifs ou réglementaires ;
– propositions de mesures utiles au développement de la vie associative.

Installation du CNVA (10 mars 2004)

La séance d’installation du CNVA, le 10 mars 2004, comme chaque début de
mandature, a permis d’élire un nouveau bureau 1, et a accueilli pour la pre-
mière fois le Premier ministre, venu ouvrir les travaux, qui a prononcé un
discours à la suite de la présidente du Conseil, nouvellement réélue, Édith
Arnoult-Brill 2.

Enjeux contemporains de la vie associative
Jean-Pierre Raffarin a évoqué l’importance de la vie associative française,
son dynamisme, la richesse de sa diversité, son rôle dans la construction du
lien social, de la cohésion sociale, et dans la transmission des valeurs répu-
blicaines. Il a également souligné la place des associations, de la société
civile et de la démocratie participative, dans le processus démocratique et la
construction de l’intérêt général.

« Cette légitimité de la société civile ; je pense qu’il ne faut pas avoir peur de
dire que nous sommes dans une démocratie qui est représentative et parti-
cipative. N’opposons pas les deux, nous avons besoin des deux » ; « Donc,
représentation évidemment, mais aussi participation. Et donc, cet équilibre
finalement, ces deux pieds sur lesquels doit marcher la démocratie, démo-
cratie représentative, démocratie participative, doivent avancer ensemble
et nous devons travailler, puisque nous avons déjà beaucoup de dispositifs
pour la démocratie représentative, sur les dispositifs de la démocratie
participative ».
« Le tissu associatif a donc ce rôle important, d’aiguillon de la représenta-
tion par cette logique participative ; il ne s’agit pas simplement de conseil-
ler, il s’agit aussi de partager l’intérêt général ».

Il a également évoqué le rôle nouveau des associations dans la décentralisa-
tion, de même qu’Édith Arnoult-Brill, qui a souhaité que celle-ci soit « l’occa-
sion de donner une impulsion pour que la vie associative participe de façon
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efficace aux côtés des préfets et des présidents de régions au développe-
ment des politiques territoriales ». Dans cette optique, elle a rappelé la
nécessité « d’inventer des liens structurels de proximité garantissant l’ins-
cription des associations dans les procédures de consultation et d’établir de
nouvelles règles du jeu pour que la vie associative soit mieux considérée ».
Les CPCA régionales et les CESR ont donc un rôle particulier à jouer dans ce
contexte.

Ainsi, ces préoccupations aboutissent à une réflexion sur le cadre de travail
commun entre l’État et le monde associatif, et les chantiers à aborder.

Les chantiers
Trois grands chantiers sont identifiés par le Premier ministre et la présidente.
Le premier concerne de manière générale les ressources humaines des
associations et plus spécifiquement le volontariat ; le second, les relations
partenariales entre pouvoirs publics et associations, notamment la question
des financements ; enfin, l’Europe est une préoccupation commune aux
deux interventions.

Volontariat et ressources humaines des associations
Jean-Pierre Raffarin a insisté sur la nécessité de « soutenir l’engagement de
nos concitoyens en créant un statut juridique du volontaire », en précisant
notamment l’importance de ne pas fixer de limite d’âge afin que ce statut
soit ouvert au plus grand nombre. Édith Arnoult-Brill avait auparavant rap-
pelé que le capital humain dans les associations constitue leur richesse,
souligné la nécessité d’un « statut du volontaire adapté aux différentes for-
mes de volontariat civil », notamment l’engagement éducatif, et souhaité
« enfin donner une identité législative globale du volontariat dont la société
a besoin pour permettre aux solidarités de s’exprimer et à la fraternité (...)
d’exister au quotidien ».

Concernant de manière plus générale les ressources humaines dans les
associations, Jean-Pierre Raffarin a évoqué la validation des acquis de
l’expérience associative, ainsi que l’emploi dans les associations, notam-
ment le rôle important du chèque emploi associatif dans la simplification
des procédures.

La présidente a également abordé la question de l’emploi, en rappelant son
poids économique, et la nécessité d’améliorer la place de l’employeur asso-
ciatif dans le dialogue social.

D’autre part, Édith Arnoult-Brill a rappelé l’avis remis par le Conseil dans sa
dernière mandature sur la situation des dirigeants associatifs et leur indem-
nisation, notant que ce dispositif devrait être complété par la mise en place
d’un congé pour responsabilité associative. Sur la validation des acquis
enfin, elle a souligné l’importance que le CNVA « poursuive sa recherche au
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moyen d’une enquête afin de recenser les compétences qui pourraient être
reconnues dans le champ des compétences bénévoles ».

Le cadre partenarial des relations associations/
pouvoirs publics
Jean-Pierre Raffarin a également mis en avant le rôle des associations comme
aiguillon de l’action politique, laboratoire d’idées et lieux de confrontations et
de débats. Ainsi, les modalités de leurs relations avec les pouvoirs publics
sont un enjeu important.

Il a évoqué différents cas de figure, notamment la délégation de service
public, et la nécessité d’« objectiver le partenariat État-associations », entre
des « partenaires transparents », où la spécificité de l’action associative
peut s’exprimer. La confiance, l’évaluation sont donc des éléments impor-
tants de ces « partenariats stabilisés ». Concernant l’aspect financier,
l’accent a été mis sur la nécessaire pluriannualité des contributions étati-
ques, ainsi que sur la transparence dans l’utilisation des fonds publics.

Sur le même sujet, Édith Arnoult-Brill a affirmé la nécessité d’une « cons-
truction d’un partenariat solide et durable » et le rôle des conventions plu-
riannuelles « dans le double intérêt de sécuriser le financement des
associations et de fixer des modalités de contrôle et d’évaluation ». Dans la
même optique, elle analyse la question de la transparence des fonds reçus
par les associations comme un impératif pour lequel une meilleure connais-
sance de la réalité des financements perçus est indispensable. Le « jaune
budgétaire » dans sa forme actuelle semble inapproprié pour cela ; ainsi,
elle a ajouté que « la réforme qui s’opère avec la LOLF constitue une réelle
opportunité pour reprendre le travail de fond sur la publication des subven-
tions accordées aux associations et pourquoi pas pour entrer dans l’obser-
vation des évolutions », et a émis le souhait que le CNVA soit saisi sur ces
questions, par le Premier ministre.

L’Europe
Enfin, la question européenne est abordée dans les deux interventions.
Jean-Pierre Raffarin a affirmé : « La vie associative, (...) doit considérer que
la nouvelle Europe, dans sa nouvelle géographie et dans son nouveau fonc-
tionnement avec, je l’espère, sa nouvelle constitution, fait partie de la mis-
sion d’intérêt qui est dans votre mission de citoyenneté, pour vivre avec
toutes formes de légitimité qui sont les vôtres ».

Édith Arnoult-Brill, sur ce point, a rappelé les propositions émises par le CNVA
en 2002 et 2003, dans le but de « faire reconnaître et déterminer au niveau
européen le caractère d’intérêt général de l’activité économique des associa-
tions confrontées au droit de la concurrence ». Elle a également souhaité que
la France soit le moteur de l’initiative de l’adoption du statut de l’association
européenne, « pour que ce dossier soit traité dans un délai rapproché ».
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Ainsi, les deux discours lors de cette ouverture des travaux de la mandature
du CNVA, font apparaître un certain nombre de préoccupations communes
en matière de projets et d’objectifs entre associations et pouvoirs publics. La
place et le rôle de conseil et d’expertise du CNVA sont donc dans ce contexte,
fondamentaux, ce que Jean-Pierre Raffarin a rappelé. En écho à ces considé-
rations, Édith Arnoult-Brill a réaffirmé l’importance du rattachement du
Conseil auprès du Premier ministre et salué l’arbitrage récent dans ce sens.
Elle a souligné la maturité du Conseil, après vingt années d’existence, la trans-
versalité de ses travaux, et l’importance de sa nouvelle organisation, afin de
poursuivre sa mission d’étude et de suivi des questions intéressant la vie
associative et, ainsi, proposer les mesures utile à son développement.
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Chapitre 2

Les travaux du CNVA

L’engagement associatif et sa reconnaissance

Volontariat

Enjeux des travaux

Panorama

Lorsque débute la mandature du CNVA, en mars 2004, le volontariat sur le
sol français existe à peine et reste un engagement méconnu du grand
public. Les circulaires d’application de la loi du 14 mars 2000 sur les volonta-
riats civils, portant sur le volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité
viennent seulement de paraître. Une demande associative croissante
s’exprime en faveur d’un statut de volontaire unique, avec des déclinaisons
par mode et territoire d’action (international, solidarité locale, engagement
éducatif, etc.) Il s’agit de rendre lisible cette forme particulière d’engage-
ment, complémentaire du bénévolat, et de la généraliser, car elle répond
d’une part aux attentes de tous ceux, notamment parmi les jeunes, qui sou-
haitent s’investir intensément, pendant un temps limité de leur vie, au ser-
vice d’un projet associatif d’intérêt général, et d’autre part à des besoins
associatifs identifiés. C’est avec cet objectif que le CNVA consacre l’un de
ses groupes de travail thématiques exclusivement au volontariat.

Dès l’automne 2004, le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie asso-
ciative, Jean-François Lamour, propose dans un projet de loi un nouveau
volontariat pouvant s’exercer en France, qui aboutira après diverses modifi-
cations parlementaires, à la loi no 2006-586 du 23 mai 2006, relative au
volontariat associatif et à l’engagement éducatif. Cette loi encadre la conclu-
sion d’un contrat de volontariat entre une personne – quel que soit son âge,
et une association disposant d’un agrément spécifique. Elle met par ailleurs
fin à l’insécurité juridique qui touchait les animateurs de centres de vacan-
ces et de loisirs. Saisi de l’avant-projet de loi, le CNVA rend un premier avis
en novembre 2004, puis l’actualise en avril 2005, avant d’avoir à se pronon-
cer, également sur saisine, sur les décrets d’application à l’été 2006 1.
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Lors de toutes ces étapes les aspects positifs des textes sont soulignés –
l’intérêt d’un contrat de droit privé entre l’association et les volontaires, mais
aussi leurs dangers, notamment de confusion avec l’emploi associatif.

En parallèle, une loi sur le volontariat de solidarité internationale est adoptée
le 23 février 2005, suivie d’un décret (27 mai) et de deux arrêtés (1er et
21 décembre 2005) 1. Le volontariat international y devient un statut à part
entière, avec une reconnaissance juridique. Les volontaires ont des garan-
ties de l’amont de leur mission jusqu’à leur retour en France.

En 2006, le volontariat bénéficie par ricochet d’un renouveau du débat sur le
service civil. Avec pour toile de fond les émeutes dans les banlieues fin 2005,
la crise du CPE en mars 2006, et la perspective présidentielle de 2007, la
place des jeunes dans la société est abondamment discutée. L’idée d’un ser-
vice civil, qui fait régulièrement l’objet de propositions de loi depuis la dispa-
rition du service militaire, ressurgit. L’obligation d’un tel service est
controversée. L’hebdomadaire La Vie fait signer 400 parlementaires et per-
sonnalités en faveur d’un service civil obligatoire, sans que contenu et
modalités précis et consensuels ne puissent être définis.

Le gouvernement lance alors un service civil volontaire pour les jeunes
de 16 à 25 ans, qui labellise une variété de dispositifs existants : défense
deuxième chance, cadets de la république, volontariats civils, volontariat de
solidarité internationale et volontariat associatif. La mise en œuvre est
assurée par l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des
chances (ANCSEC, rebaptisée ACSé), créée par la loi sur l’égalité des chan-
ces du 31 mars 2006. Un décret d’application de juillet en expose les modali-
tés. Moyennant une labellisation des programmes dans les organismes
agréés, associations mais aussi collectivités locales ou autres, l’ACSé
finance quasi intégralement les indemnités et la formation des volontaires.
Lors d’une allocution télévisée en novembre, le Président de la République
souhaite que ce service civil concerne 50 000 jeunes en 2007.

Les premières associations mobilisées sur le thème du volontariat sont cel-
les qui ont pour objet même le soutien aux engagements des jeunes. À pré-
sent qu’il est devenu légalement possible de recevoir des volontaires, et que
par le biais du service civil un soutien financier existe, les autres associations
ont entamé une réflexion sur l’accueil et l’intégration de volontaires en
France, dans leurs structures. Avec les premières générations de volontai-
res à venir, des référentiels sur les missions, et la place du volontaire dans
l’association, restent à construire, dans un dialogue continu entre les diffé-
rents acteurs : volontaires, associations et puissance publique.

18

1) Contrat de volontariat de solidarité internationale : loi du 23 février 2005 ; décret du 27 mai 2005, arrêté du
1er décembre 2005 portant nomination à la commission du volontariat de solidarité internationale ; arrêté du
21 décembre 2005 fixant, d’une part, le montant des aides de l’État au volontariat de solidarité internationale et,
d’autre part, les montants minimum et maximum des indemnités versées par les associations aux volontaires.



Sens du volontariat
Les divers dispositifs qui coexistent et les variations d’usage du terme
« volontariat » n’ont pas facilité la compréhension du grand public. Pourtant,
pour les associations, le volontariat revêt un sens clair : il se comprend en
effet comme un engagement désintéressé, dense sur une durée donnée, un
temps limité seulement, d’un individu au service d’un projet d’intérêt général.

Le volontariat se distingue du bénévolat, totalement libre, précisément par
cet engagement formalisé de l’individu au service du projet. Il correspond
parfaitement, par exemple, dans les associations de jeunes, à un temps de
césure où ceux-ci souhaitent contribuer à un projet collectif qui leur importe,
se sentir utile, sans visée professionnelle particulière dans le champ concerné
et peuvent en tant que volontaires vivre une expérience enrichissante.

Le volontariat n’est pas une formation : sa vocation première est la réalisa-
tion d’un projet associatif, il ne saurait donc être assimilé à un stage. Le
volontaire, même s’il doit retirer de son expérience de nouvelles compéten-
ces, ne vise en premier lieu ni la professionnalisation, ni la formation profes-
sionnelle. Le volontariat se distingue enfin de l’emploi salarié par le rapport
au projet de l’association, l’absence de lien de subordination et la nature de
ses missions qui illustrent directement le projet associatif.

De multiples besoins de solidarité, de projets collectifs, culturels, environ-
nementaux ou autres, se manifestent dans la société, auxquels autant de
possibilités d’engagement doivent répondre. Les associations sont évidem-
ment des lieux privilégiés pour les réaliser. Le volontariat convient parti-
culièrement à certains projets et c’est à ce titre qu’il doit être développé, aux
côtés des autres formes d’engagement.

Évolution du volontariat
La réforme du service national en octobre 1997 a instauré dans le Code du
service national des volontariats, militaires et civils. La loi du 14 mars 2000
sur les volontariats civils a permis de mettre en place, dès 2001, les volonta-
riats à l’étranger, dans les entreprises et les administrations françaises, pre-
nant le relais des coopérants du service national. Le volontariat civil de
cohésion sociale et de solidarité, attendu par les associations pour les pro-
jets en France, n’a été mis en œuvre qu’en 2004. Mais aucun effort d’infor-
mation et de promotion de ce dispositif n’a été réellement engagé. Or pour
conclure ce contrat de droit public, une double intervention préfectorale
était nécessaire, vis-à-vis des associations, pour les agréer, et des volontai-
res avec lesquels le contrat était signé pour la mission associative. Sans
impulsion suffisante, ce cadre a été marginalement investi (le chiffre de 400
volontaires civils de cohésion sociale et de solidarité était donné en 2005).

Dès le début de la mandature de référence du CNVA, lors de son installation
le 10 mars 2004, la création d’un nouveau statut du volontariat a été évoquée
par le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, puis reprise à l’été dans les
grands axes de la politique associative du gouvernement par le ministre de
la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative Jean-François Lamour. En
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octobre 2004, le CNVA a été saisi pour avis sur l’avant-projet de loi sur le
volontariat associatif. De ce fait, en 2004, beaucoup d’associations ont pré-
féré attendre l’adoption et la mise en place du contrat de volontariat associa-
tif, ce qui s’est produit fin 2006.

Les travaux

Loi sur le volontariat associatif et l’engagement éducatif

La loi relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif parait le
25 mai 2006 au Journal officiel. Elle est suivie :
– du décret no 2006-1205 du 29 septembre 2006, qui porte sur les modalités
d’agrément et le contenu du contrat de volontariat ;
– de l’arrêté du 30 septembre 2006 qui précise les documents à joindre au
dossier d’agrément ;
– du décret no 2006-1206 du 29 septembre 2006 qui détaille les conditions
d’émission et d’utilisation de titres-repas des volontaires associatifs et par
ailleurs de Chèque-Repas des bénévoles.

La loi définit le volontariat associatif comme un contrat, conclu directement
entre une association agréée (ou une fondation reconnue d’utilité publique,
également agréée) et une personne. Ce volontariat est explicitement com-
plémentaire du volontariat de solidarité internationale, il s’exerce donc
notamment en France et doit concerner des missions d’intérêt général.

Pour marquer les distinctions entre volontariat et salariat, la loi place le pre-
mier hors du champ du Code du travail – le volontariat suppose une « colla-
boration désintéressée » et « l’absence de subordination juridique ». Elle
indique aussi que les missions confiées au volontaire ne peuvent avoir été
exercées par un salarié dont le contrat de travail a été rompu dans les six
mois précédant l’arrivée du volontaire. De plus, le volontariat est conclu
pour une durée limitée, dans un maximum de deux ans pour le volontariat
associatif, de trois ans pour toutes les formes de volontariat confondues.

Les volontaires peuvent percevoir une indemnité, qui n’est ni un salaire, ni
une rémunération et n’est donc pas soumise à l’impôt sur le revenu. Son pla-
fond, fixé par décret est de 627,51 euros brut en 2006. Ils peuvent aussi
bénéficier de prestations en nature, qui doivent rester « proportionnées » à
leurs missions, et de titres-repas spécifiques.

Le volontariat s’exerce sans limite d’âge, (il faut avoir au moins 16 ans) mais
est incompatible avec la perception d’une retraite, d’une rémunération, du
revenu minimum d’insertion, d’un revenu de remplacement ou du complé-
ment de libre choix d’activité. Il est ouvert aux Français, Européens et aux
étrangers qui justifient d’un an de résidence continue en France. Les compé-
tences acquises lors d’un volontariat associatif sont prises en compte dans
le cadre de la validation des acquis de l’expérience. Les périodes de volonta-
riat comptent pour l’ouverture des droits à la retraite et les volontaires béné-
ficient d’une protection sociale.
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Par décret, l’agrément pour pouvoir conclure des contrats de volontariat est
délivré par le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative
pour les unions et fédérations associatives implantées dans au moins quatre
régions et par le préfet pour les autres associations. Il est donné pour quatre
ans. De façon classique, il exige que les associations existent depuis plus
d’un an, aient un budget en équilibre, soient en mesure d’accueillir les
volontaires et de les préparer à leurs missions, mais il demande aussi que
15 % de leur budget annuel provienne de ressources d’origine privée.

Il précise soit le nombre maximum de volontaires que l’association est auto-
risée à recevoir, soit la liste des associations membres autorisées à en rece-
voir, avec pour chacune le nombre maximum de volontaires.

● Commentaires du CNVA

Plutôt qu’un volontariat supplémentaire, les associations ont plaidé pour
qu’émerge en priorité une loi-cadre donnant un cadre juridique d’ensemble
à différentes dispositions sectorielles du volontariat définies dans des
décrets. Le but était de parvenir à proposer une définition générale et légale
du volontariat, d’harmoniser ses grands principes et de décliner ses modali-
tés en fonction d’usages identifiés. Ceci dans un esprit d’ouverture, et en
garantissant que le volontariat puisse s’exercer dans tous les champs asso-
ciatifs. Or la loi proposée a eu pour objectif de combler un manque – celui
d’un volontariat s’exerçant en France, aux modalités plus souples que celles
du volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité, plutôt que de réorga-
niser le paysage fragmenté autour de cet engagement.

De plus, ainsi que le CNVA l’a souligné dans ses différents avis, cette loi à
visée très pratique et ses décrets d’application souffrent d’imprécisions
dangereuses : ni durée minimale d’engagement, ni densité d’engagement
du volontaire, ni indemnité minimale ne sont fixées. Alors que les distinc-
tions entre bénévolat, volontariat et salariat sont absolument essentielles,
rien ne vient poser dans les textes réglementaires d’application un cadre
suffisamment précis. Une confusion possible entre volontariat et salariat est
extrêmement préjudiciable, tant aux volontaires qu’aux associations. C’est
l’originalité même du volontariat qui est menacée.

Le processus d’agrément qui vise un contrôle a priori des missions, ne suffit
pas à prévenir le risque de dévoiement de l’utilisation du volontariat et
appelle à une vigilance future renforcée. Il faut donc vivement regretter
qu’aucune modalité de suivi et d’évaluation des volontariats associatifs n’ait
été prévue, alors qu’existe, par exemple, une commission paritaire État-
associations du volontariat de solidarité internationale dans ce but.

Même si pour partie les remarques du CNVA formulées dans les différents
avis ont été prises en compte par les législateurs, divers points n’ont pas
trouvé d’écho. À titre d’exemple, les associations se sont prononcées
contre les nombreuses limitations à l’exercice du volontariat, notamment
celle concernant les allocataires du RMI. Ou encore, la clause spécifiant que
les ressources privées des associations doivent dépasser 15 % de leur
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budget annuel, ceci dans le but d’être éligibles à l’obtention de l’agrément a
été jugée tout à fait inappropriée.

Le volontariat associatif est cependant un peu plus ouvert que le précédent
volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité : il n’est plus limité aux
jeunes de moins de 28 ans, non plus qu’aux seuls Français ou Européens. Il
doit désormais faire ses preuves à l’usage, avec des bilans réguliers et fré-
quents qui restent à organiser.

● Engagement éducatif

La présence d’un titre II sur l’engagement éducatif est venue de l’urgence de
sécuriser sur le plan juridique et économique les associations d’éducation
populaire intervenant dans le secteur des centres de vacances et de loisirs.

Les associations souhaitaient faire reconnaître comme une forme particu-
lière de volontariat l’activité militante des animateurs directeurs et forma-
teurs, ce qui explique la présence dans la loi sur le volontariat associatif de
ce titre II. Mais le législateur a procédé autrement : c’est la voie de la déroga-
tion au droit du travail qui a été choisie les concernant, à savoir l’annexe II de
la convention collective de l’animation.

Volontariat de solidarité internationale et service volontaire européen

Ainsi que cela a été présenté dans le panorama introductif de ce chapitre,
une loi sur le contrat de volontariat de solidarité internationale a été pro-
mulguée le 23 février 2005. Jusqu’alors, cet engagement n’était régi que par
un décret datant de 1995, avec des insuffisances. La mobilisation des ONG
de solidarité internationale, a permis d’aboutir à un statut spécifique de
volontariat, s’exerçant dans des associations agréées par le ministère des
Affaires étrangères.

En Europe, depuis 1996, le service volontaire européen (SVE) a contribué au
développement de projets de volontariat transnational pour les 18-25 ans.
Ce programme de l’Union européenne, labellise certains projets avant
d’assumer une partie du coût des volontaires, mais il ne repose sur aucun
statut prédéfini de volontaire. Les modalités concrètes d’ouverture du
volontariat associatif aux jeunes participant à un projet de SVE restent à cla-
rifier, tant pour les Français exerçant un SVE dans une structure étrangère,
que pour les jeunes accueillis en France.

Perspectives
Les débats entourant l’élaboration de la loi sur le volontariat associatif et sa
rédaction finale démontrent que les textes seuls ne suffisent pas à garantir le
sens et l’esprit du volontariat. Les pouvoirs publics et les associations se
partagent la responsabilité de prévenir tout effet de substitution du volonta-
riat au bénévolat et au salariat, et de garantir une bonne complémentarité du
bénévolat et du volontariat.
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Il importe donc qu’un faisceau d’actions, d’initiatives, d’informations autour
d’une loi serve à définir et cadrer le volontariat, à diffuser son esprit. Un sou-
tien à cette forme d’engagement doit pour cela être assuré. En réalisant un
service civil sous statut de volontaire associatif, un dispositif fortement
financé par l’État, de nombreux jeunes devraient pouvoir faire l’expérience
d’un tel engagement, ce qui doit nécessairement être porteur de leçons
pour tous les acteurs impliqués.

L’information et la communication autour des dispositifs doivent être soute-
nues et rester adaptées. Le futur pourrait consister en l’élaboration d’une
charte nationale d’accueil des volontaires, un texte évoluant au fil des expé-
riences accumulées, qui listerait les engagements réciproques des volontai-
res et des associations. Il faut sans conteste prévoir des phases d’évaluation
des volontariats exercés, auxquelles participeraient État et associations,
forts de la parole et des bilans de volontaires.

Un référentiel, une grille proposant concrètement les volontariats modèles,
souhaitables, dans les différents secteurs associatifs et selon les tailles des
structures, pourraient être élaborés. Ils serviraient à rappeler quels volonta-
riats sont à exclure, et quels volontariats sont à préférer, ainsi qu’à préciser
les rôles des volontaires au sein des différentes associations.

Ainsi nul doute qu’entre 2004 et 2006, des progrès sur une acception géné-
rale du volontariat et sur son sens ont été faits. Les associations y ont nette-
ment contribué, travaillant à préciser les termes et les objectifs. Avec deux
lois de volontariat, – de solidarité internationale et associatif, et la promotion
du service civil volontaire, le paysage a lui aussi évolué. Enfin possibles, ces
volontariats doivent à présent être davantage pratiqués, connus, reconnus
et valorisés, puis évalués. La promotion du volontariat doit s’accompagner
d’un soutien fort à l’ensemble de la vie associative, pour constituer un com-
plément du développement des actions bénévoles.

Validation des acquis de l’expérience
Le bilan de la vie associative de la précédente mandature, prenant en
compte les évolutions législatives en matière de formation tout au long de la
vie, comportait un ensemble d’éléments marquants sur la place, des acquis
de l’expérience dans le cadre de la modernisation sociale.

Parce que la vie associative mobilise et crée des compétences individuelles
et collectives à travers les engagements bénévoles et volontaires qu’elle
favorise, les activités que les associations proposent pour leurs membres
ou pour d’autres usagers requièrent aussi, à travers l’emploi généré, des
professionnels diplômés et de mieux en mieux formés tout au long de la vie.

Ainsi, la loi du 17 janvier 2002 et les décrets d’avril, puis de mai 2002 ont mar-
qué une nouvelle étape de validation de l’expérience acquise en dehors du
temps de travail proprement dit. Les premiers travaux conduits au CNVA
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face à l’ouverture de cette nouvelle voie de qualification des acteurs salariés
ou non concluaient à la nécessité pour les années à venir de :
– maintenir la veille législative sur les textes y ayant trait ;
– construire les outils les plus adéquats à la gestion des ressources humai-
nes à la fois salariées et bénévoles ;
– contribuer à la définition des nouveaux métiers les plus utiles au dévelop-
pement de la vie associative ;
– établir un recensement (quantitatif et qualitatif) des besoins ;
– définir les manières de faire quant à la valorisation des acquis de l’expé-
rience non salariée afin de garantir exigence et ouverture pour la qualifica-
tion professionnelle du plus grand nombre.

Les travaux conduits au cours des trois dernières années avaient pour
objectif de poursuivre et d’approfondir ces orientations en lien étroit avec
les projets et les besoins des associations, notamment sur les publics et sur
les enjeux territoriaux.

Les relations entre la puissance publique
et les associations. Analyses et perspectives

Associations, dialogue civil et territoires
Depuis septembre 2004, deux groupes ont fonctionné au sein du CNVA, avant
de fusionner en raison des problématiques communes qu’ils appréhendaient.

Le premier, « Associations et territoires » dont la problématique générale
s’intitulait « comment favoriser l’insertion des associations locales dans les
nouveaux territoires ? », se situait dans la logique du rapport de la précé-
dente mandature, De nouvelles formes d’organisations sociales à l’œuvre
pour la vitalité des territoires : un défi pour les années à venir. Le second,
« Les associations et le dialogue civil et social », avait pour objectif de
démontrer la légitimité de la parole associative dans le dialogue civil. Les
deux groupes ont donc réuni leurs travaux, au printemps 2006, au moment
de la préparation de la Conférence nationale de la vie associative, dont l’un
des thèmes était précisément le dialogue civil.

Associations et territoires

● Enjeux

Le monde associatif doit s’adapter aux évolutions des fonctions et des rôles
respectifs de l’État et des différentes collectivités territoriales. S’ancrer dans
les territoires est aujourd’hui un enjeu essentiel pour que les associations
donnent tout son sens au concept de démocratie participative.
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Ainsi, plusieurs questions sont posées aux associations :
– Comment effectuer un rééquilibrage entre le national et le local, entre le
vertical et l’horizontal dans la pyramide associative ?
– Quelle doit-être la place des associations dans les nouveaux territoires,
tels que ceux définis par l’intercommunalité ?

● Travaux
Le groupe a constitué un fond documentaire sur l’évolution de l’aménage-
ment du territoire et de la décentralisation, depuis les années 1950. Des
échanges d’expérience de différents secteurs (sport, réseau Familles rura-
les, Fédération des arts de la rue, Fédération nationale des aînés ruraux...)
ont permis de voir comment chacun positionne son organisation et son rôle
sur ces nouveaux territoires. L’organisation du réseau, la circulation de
l’information, le rôle de relais des structures intermédiaires, sont des élé-
ments essentiels permettant une bonne adaptation et réactivité des associa-
tions sur les territoires. Les fédérations nationales doivent donc également
davantage décentraliser et déconcentrer.

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a consti-
tué une relance de la décentralisation : le groupe s’est donc interrogé sur le
rôle des préfets de département et de région, et a procédé à l’audition d’un
représentant de l’État. Il apparaît que déconcentration et décentralisation
donnent encore plus d’importance à une coopération entre les collectivités
et les associations, ces dernières étant au cœur des problématiques de par-
ticipation des citoyens au dialogue avec les élus. L’importance de l’échelon
régional, la relance de la coopération intercommunale, changent la configu-
ration et le mode de gestion des dossiers, ce à quoi les associations doivent
s’adapter.

Les conseils économiques et sociaux régionaux (CESR) prennent donc une
importance particulière dans ce contexte, ainsi que les CPCA régionales ; il
est nécessaire que la représentation associative soit plus importante et
diversifiée afin que les associations puissent participer à la concertation, en
amont des décisions politiques, dans le positionnement des associations
sur ces territoires.

● Prolongements de la réflexion
La création de « conférences régionales de la vie associative » pourrait per-
mettre aux associations de jouer un rôle en termes de concertation, de dia-
gnostic et de proposition, et/ou leur permettre de participer pleinement à
une démarche de projet. Une première expérience pourrait être l’organisa-
tion d’un forum avec les représentants des différentes collectivités territoria-
les d’une même région de manière à faire prendre en compte les
associations comme lieux d’expertise et de proximité, donc comme acteurs
légitimes de la concertation sur ces territoires.

Concernant le rééquilibrage entre le niveau national et le niveau local des
réseaux associatifs, l’organisation des activités associatives doit se faire en
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harmonie avec la déconcentration. Il faut pouvoir à la fois permettre aux
grands réseaux associatifs de devenir des interlocuteurs au niveau national,
mais aussi aux échelons territoriaux intermédiaires, et construire l’interven-
tion des associations locales face à cette nouvelle configuration des pouvoirs
de l’État. Pour cela, il apparaît nécessaire que le mouvement associatif soit
reconnu comme un partenaire à part entière sur ces différents territoires par
les pouvoirs publics, en permettant aux têtes de réseau de jouer leur rôle dans
le dialogue civil en pleine autonomie, tout en adaptant ses services décon-
centrés au dialogue avec les associations locales. L’enjeu est l’implication de
chacun des acteurs associatifs et leur participation au projet du territoire.

La notion de dialogue civil a donc été abordée fréquemment par le groupe.

Associations et dialogue civil et social

● Enjeux

Les associations sont des lieux collectifs qui regroupent par une démarche
volontaire, autonome, personnelle, des citoyens autour de projets les plus
divers. Lieux d’éducation à la citoyenneté et d’exercice quotidien de la
démocratie, elles tissent du lien social et constituent ainsi des outils du
mieux vivre ensemble. Au-delà de ces fonctions civiques et sociales, les
associations assument bien souvent des missions d’intérêt général non
couvertes ni par le service public ni par le secteur marchand. Elles apparais-
sent donc comme des corps intermédiaires indispensables à notre société.

Leur légitimité s’appuie donc à la fois sur leur nature, et les fonctions qu’elles
remplissent, et pose la question du lien entre pouvoirs publics et associa-
tions, notamment la prise en compte des capacités de ces dernières à être
des interlocuteurs pertinents.

Les travaux du groupe dialogue civil partent du constat d’une insuffisante
reconnaissance de ce rôle des associations, et d’une prise en compte de la
parole associative de manière contrastée et variable, par les autorités.
L’enjeu est donc d’instituer la vie associative comme l’un des acteurs impor-
tants de développement, d’innovation et de cohésion, à tous les échelons
de la société. Plus généralement, il s’agit d’apporter des analyses et des pro-
positions qui pourraient favoriser une implication plus forte de nos conci-
toyens dans la vie publique au travers de l’engagement associatif,
redynamisant ainsi une démocratie que tout le monde s’accorde à vouloir
plus participative. Le dialogue civil peut en effet apparaître comme une pos-
sibilité de remédier à la fracture civique, mais aussi de redynamiser le pro-
cessus démocratique.

● Travaux

Le groupe de travail a alterné les auditions de personnalités et les produc-
tions et réflexions internes.
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Dans un premier temps, le groupe a revisité une série de termes pour vérifier
le partage et la compréhension commune par ses membres des définitions
couramment données. Les associations sont des « corps intermédiaires ».
Elles sont des acteurs importants du dialogue civil, ce nécessaire dialogue
que toute démocratie doit favoriser entre les pouvoirs publics et la société
civile, c’est-à-dire tous les groupes sociaux organisés non gouvernementaux.

Une des composantes du dialogue civil, est le dialogue social, dialogue très
important encadré par la loi qui rassemble les partenaires sociaux du monde
de l’entreprise. À l’instar du dialogue social, le dialogue civil devrait être lui
aussi, cadré, précisé, voire institutionnalisé.

Le groupe a indiqué son attachement au respect de la légitimité des élus de
la République, à la démocratie représentative. Pour autant, il est fondamen-
tal de nourrir, d’enrichir la décision publique afin qu’elle soit mieux com-
prise, voire mieux partagée. Cette démocratie plus participative qui pourrait
être aussi qualifiée de délibérative à condition qu’une culture du débat soit
promue et encouragée, n’a rien à voir avec la démocratie directe qui peut
s’avérer, sous des formes démagogiques, une déresponsabilisation des
élus. Les associations revendiquent leur participation au dialogue civil. Une
démocratie peut s’apprécier à l’aune de la place faite aux acteurs associatifs
dans le dialogue civil.

Toutes les associations n’ont pas vocation à participer au dialogue civil, car
elles n’œuvrent pas toutes pour « l’intérêt général » et ne s’inscrivent pas
toutes dans une démarche « d’utilité sociale ». Certaines sont concernées
par le dialogue sectoriel en fonction de leurs champs d’activités et de préoc-
cupations et d’autres par le dialogue général compte tenu de leur objet et de
leur représentativité. À ce sujet, il appartient aux pouvoirs publics de déter-
miner les modalités et les conditions de la participation au dialogue civil, de
fixer des critères précis et de les respecter.

C’est l’objectif de la Charte d’engagements réciproques signée au niveau
national en 2001, entre le Gouvernement et la CPCA (Conférence perma-
nente des coordinations associatives), reconnaissant cette instance en tant
qu’interlocuteur officiel, non exclusif, et fixant des droits et des devoirs par-
tagés dans un cadre institutionnel précis.

● Prolongements de la réflexion
L’objectif fixé étant de démontrer la légitimité et la pertinence de la parole
associative dans le dialogue civil, le groupe s’est investi dans la réflexion liée
à la préparation de la Conférence nationale de la vie associative qui s’est
tenue en janvier 2006 et dont l’un des thèmes était le dialogue civil. Les tra-
vaux du groupe ont constitué une contribution officielle du CNVA à la confé-
rence, ainsi qu’à l’avis sur le rapport.

Dès 1995, un groupe mixte du CNVA travaillant sur le financement et la fisca-
lité des associations avait fait émerger la notion « d’utilité sociale » figurant
dans la doctrine des œuvres, pour qualifier la spécificité des associations
d’intérêt général. En 1997, ces réflexions ont trouvé des prolongements
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dans un autre groupe mixte qui a proposé cinq critères pour l’utilité sociale
qui pourraient être retenus pour légitimer la place des associations dans le
dialogue civil : primauté du projet sur l’activité, non-lucrativité et gestion
désintéressée, apport social des associations, fonctionnement démocra-
tique, existence d’agréments.

Le rapporteur du groupe, tout en mentionnant un accord général sur les pro-
positions faites, a insisté sur deux éléments :
– la « Charte d’engagements réciproques » devrait être la référence pour
établir les conditions de participation au dialogue civil ;
– le dialogue civil, doit être institutionnalisé c’est-à-dire, à l’instar du dialogue
social, organisé, défini. Bien évidemment, ce ne sont pas les associations qui
doivent être institutionnalisées pour la participation au dialogue civil.

Le nouveau groupe résultant de la fusion des deux précédents s’est fixé
jusqu’à la fin de la mandature du CNVA de suivre la mise en œuvre des
mesures annoncées lors de la conférence concernant le dialogue civil, et
d’affiner l’argumentaire des mesures non retenues, proposées par la CPCA
et par le groupe ad hoc des travaux de la conférence 1.

La politique de cohésion de l’Union européenne :
les fonds structurels et les associations
La Commission européenne a présenté, en juillet 2004, un ensemble législa-
tif relatif à la future politique de cohésion pour les années 2007 à 2013. Il a été
examiné en décembre 2004 par le Conseil, puis en juillet 2005 par le Parle-
ment européen.

Dans le même temps, et sans attendre l’accord sur les perspectives financiè-
res, le Gouvernement français a préparé, à partir du cadre tracé au niveau
européen, les grandes orientations stratégiques sur le plan national. Pour
préparer le volet « Emploi » de ce cadre, le gouvernement a réuni une ins-
tance de concertation au premier semestre 2005, dans laquelle le CNVA a eu
un siège, et a saisi le CNVA pour donner un avis sur la future politique de
cohésion, la réforme des fonds structurels qu’elle induit et son incidence
pour les associations. Cet avis a été adopté par le CNVA le 7 juin 2005.

Le CNVA reconnaît l’importance de la politique de cohésion pour réaliser les
objectifs stratégiques de l’Union et favoriser le développement des régions
les plus en difficulté. Les associations, en contribuant à la cohésion écono-
mique, sociale et territoriale, sont des acteurs importants pour réaliser ces
objectifs, que ce soit dans les zones urbaines, les quartiers, où elles créent
du lien social et permettent ainsi aux populations défavorisées d’avoir accès
à des services sociaux, médicaux ou à des propositions culturelles ou de loi-
sirs ; ou dans les zones rurales, où elles favorisent l’émergence de démar-
ches participatives de développement local. Par la nature de leurs activités,
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au service de l’intérêt général les associations sont aussi des partenaires de
l’État et des collectivités territoriales. Les fonds européens sont donc pour
les associations un outil financier essentiel pour participer à ces enjeux.

La politique de cohésion
La programmation 2007-2013 sera organisée autour de trois axes prioritaires :
– convergence : 78 % des crédits ;
– compétitivité régionale et emploi : 18 % des crédits ;
– coopération territoriale : 4 % des crédits.

Il y aura trois fonds au lieu de six précédemment :
– le FEDER (Fonds européen de développement régional), pour promouvoir
l’investissement et contribuer à réduire les déséquilibres entre les régions de
l’Union ;
– le FSE (Fonds social européen), pour soutenir les politiques de création
d’emplois, plus nombreux et de meilleure qualité et favoriser l’insertion et la
cohésion sociale ;
– le Fonds de cohésion, pour intervenir dans les domaines de l’environne-
ment et des réseaux transeuropéens. Il concerne les États membres ayant
un revenu national brut inférieur à 90 % de la moyenne communautaire.

Cette orientation de la politique de cohésion répond en premier lieu au
besoin d’instruments financiers adaptés à l’Union européenne à 25, puis à
27, mais aussi à la volonté de simplifier et de concentrer les interventions
des différents fonds. La nouvelle architecture des fonds doit enfin permettre
la mise en œuvre des stratégies européennes de Lisbonne (faire de l’Union
l’économie de la connaissance la plus dynamique du monde...) et de Göte-
borg (stratégie sur le développement durable).

Le CNVA approuve globalement cette orientation, mais il souhaite que
l’action des associations en faveur de la cohésion économique, sociale et
territoriale soit bien prise en compte dans la mise en œuvre de chacun de
ces objectifs.

• Premier objectif : « Convergence » : un nécessaire effort de solidarité en
direction des nouveaux États membres et des régions ultrapériphériques.
Au vu de l’importance du rôle des associations dans la cohésion sociale, le
CNVA demande que l’objectif « Convergence » puisse appuyer ou concourir
à l’émergence de formes d’organisation de la société civile en leur apportant
un appui financier significatif, particulièrement dans les nouveaux États
membres.

• Deuxième objectif : « Compétitivité régionale et emploi » : rester vigilant
sur la mise en œuvre des trois piliers de la Stratégie de Lisbonne dans les pro-
grammes opérationnels (croissance économique durable accompagnée
d’une amélioration qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion
sociale). Le CNVA demande de veiller à ce que cet équilibre soit véritablement
respecté au moment de l’élaboration des programmes opérationnels en
régions et que l’ensemble des acteurs territoriaux soit pris en compte.
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• Troisième objectif : « Coopération territoriale européenne » : une meil-
leure prise en compte des associations, acteurs du développement local. Il
semble important au CNVA que les petits porteurs de projets que sont les
associations, notamment celles qui contribuent par leurs activités au déve-
loppement local, soient en capacité de monter des projets dans le cadre de
cet objectif et au regard de leur lien privilégié avec la société civile.

Les perspectives financières
Les propositions de règlement ont été faites par la Commission dans le
cadre de perspectives financières pour la période 2007-2013 sur un budget
communautaire à 1,14 % du revenu national brut pour les crédits de paie-
ment avec un plafond global de ressources propres à 1,24 %. La France
– avec six autres États – a proposé une contribution au budget communau-
taire à hauteur de 1 %. Le CNVA s’est montré très sceptique quant à la réali-
sation de l’ensemble des objectifs affichés dans les règlements avec la
perspective d’un budget communautaire a minima et a invité le gouverne-
ment à œuvrer au sein du Conseil dans le sens d’une augmentation globale.

Après deux années de discussion, l’accord politique conclu en avril 2006 a
porté à 1,05 % du PIB de l’UE à 27 le montant de ces perspectives financières,
soit 864,4 milliards d’euros. Les sommes disponibles pour la France s’élèvent
à 12,7 milliards d’euros (contre 16 milliards pour la période 2000-2006).

Les conditions d’une meilleure contribution des associations
à la politique de cohésion de l’Union européenne
L’avis du CNVA a eu pour objet de demander l’amélioration des conditions
de la contribution des associations à la cohésion économique, sociale et ter-
ritoriale et de montrer la nécessité pour elles d’avoir accès aux fonds euro-
péens en tant qu’acteurs de cette cohésion. Il a voulu également insister sur
la nécessité d’une meilleure concertation en amont avec les pouvoirs
publics, d’une information la plus large possible et de la mise en place de
dispositifs facilitant l’utilisation des fonds.

Le CNVA a demandé en particulier que :
– le rôle des associations comme partenaires soit inscrit dans les règlements ;
– les associations soient présentes tout au long de la programmation et
notamment dans les comités de pilotage régionaux ;
– une politique de soutien à l’organisation des réseaux nationaux et euro-
péens qui favorisent le développement de partenariats transnationaux, soit
mise en œuvre ;
– la programmation se concentre davantage sur l’égalité femmes/hommes ;
– dans le cadre d’un nouveau programme d’assistance technique, soit
renouvelée l’organisation de formations des acteurs à l’initiative de platefor-
mes associatives ;
– les associations des secteurs de la santé et de l’action sociale, de la culture
et de la communication, du sport, de l’éducation, de l’environnement, du
patrimoine naturel et du développement durable, dont l’apport positif à la
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politique de développement régional a été démontré lors de la programma-
tion actuelle, soient explicitement éligibles aux fonds structurels ;
– le bénévolat valorisé soit reconnu par les financeurs et pris en compte.

Enfin, le CNVA a souhaité que la mesure dédiée au développement de micro-
projets associatifs soit renouvelée dans la nouvelle programmation. Cette
mesure a été reconnue comme très positive par les associations et a permis à
des porteurs de microprojets associatifs de développer des projets innovants
dans le champ de l’insertion professionnelle et de la cohésion sociale 1.

L’avis du CNVA a été pris en compte lors de l’élaboration du cadre de réfé-
rence national, volet « Emploi », comme le CNVA l’avait souhaité, avec
comme priorité celle de « faciliter l’accès aux financements européens de
petits porteurs de projets associatifs dans le champ de l’emploi et de l’inclu-
sion ». L’objectif concernant l’égalité femmes/hommes a été retenu par la
Commission européenne à la demande de la France (de même que l’inclu-
sion sociale).

Sur la question des contreparties privées, et notamment la prise en compte
du bénévolat, la Commission estime que leur éligibilité dépend des États
membres. La réponse des autorités françaises sur cette question est encore
en attente.

Toutefois les associations n’ont pas été consultées lors de l’élaboration du
Programme national de réforme qui découle du recentrage de la Stratégie
de Lisbonne et de celle de Göteborg et sert de ciblage aux priorités pour la
compétitivité et l’emploi mises en œuvre dans le cadre du FEDER et du FSE.

Le Comité interministériel à l’aménagement et à la compétitivité des territoi-
res (CIACT) du 6 mars 2006 a décidé que les orientations et les décisions
d’attribution seront prises au niveau régional pour la totalité du FEDER, pour
plus de 80 % du FSE, pour plus de 50 % du FEDER.

En métropole, la répartition au sein du futur objectif « compétitivité régio-
nale et emploi » sera de 56 % soit 5,11 milliards d’euros pour le FEDER et
44 % soit 3,08 milliards d’euros pour le FSE.

Il est donc très important que les associations se mobilisent pour participer à
l’élaboration du programme opérationnel national, pour ce qu’il en subsiste
(20 %) et des programmes opérationnels en régions (ce sont les préfets de
région qui sont les autorités de gestion déléguées). La Conférence perma-
nente des coordinations associatives (CPCA) se mobilise à travers les CPCA
régionales sur cette question pour que les associations soient consultées
sur les programmes régionaux et invitées à siéger au sein des comités de
suivi régionaux.

Dans le même temps, les textes de compromis entre le Parlement européen
et le Conseil au sujet des règlements sur la politique de cohésion, disposent
notamment sur le principe du partenariat qu’il n’est prévu que « le cas
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échéant » au plan national, et avec « tout autre organisme approprié » sans
qu’il soit fait explicitement référence aux associations. Les organisations
associatives européennes se sont mobilisées pour revenir à la proposition
initiale de la Commission.

La reconnaissance de la place des associations dans la concertation et le
suivi des programmes reste encore à conforter.

Le groupement associatif : actualités fiscale
et comptable

Juridique et fiscal
Trois principaux sujets ont été soumis au groupe pour examen et avis :
– le projet relatif au cadre juridique et fiscal des fusions ;
– l’instruction fiscale dite de « rappel » ;
– les projets d’habilitation à simplifier le droit.

Un projet de loi pour les opérations de fusion, scissions,
apports partiels réalisées entre associations

● Enjeux
À la faveur d’une directive européenne en date du 23 juillet 1990 et de la loi
de finances du 30 décembre 2001, qui ont eu pour objet de réserver aux opé-
rations réalisées entre sociétés commerciales moyennant échange de titres,
le régime fiscal spécial dit « de faveur » applicable aux opérations de
fusions, scissions et apports partiels, le monde associatif s’est trouvé con-
fronté à un problème nouveau lié à l’impossibilité de revendiquer le béné-
fice de ce régime lors d’opérations entre deux associations.

L’enjeu du bénéfice du régime « de faveur » ne concerne que les associa-
tions soumises à l’impôt sur les sociétés (ou susceptibles de l’être) pour tout
ou partie de leurs activités. Mais l’existence d’un secteur lucratif chez l’un
des partenaires, génère incontestablement un risque fiscal pour l’opération.

Plus largement, l’article 1844-4 du Code civil et plusieurs articles du Code de
commerce autorisent et organisent les fusions entre sociétés commercia-
les ; l’article 113-2 du Code de la mutualité les autorise entre mutuelles, mais
rien de tel n’existe dans la loi du 1er juillet 1901.

Les nombreuses fusions ou scissions réalisées depuis un siècle n’en sont
pas moins parfaitement licites.

Faute de texte particulier – qui n’existait d’ailleurs pas non plus à l’origine
pour les opérations entre sociétés – elles étaient fondées sur la théorie géné-
rale des contrats et les règles classiques du Code civil ; en substance, rien
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n’interdit à deux associations de se rapprocher et à leurs assemblées res-
pectives de décider que le patrimoine et les membres de l’une seront trans-
férés à l’autre, par voie d’absorption. L’opposabilité de cette opération aux
tiers était assurée par l’application des règles prévues à l’article 1690 du
Code civil.

C’est encore en respectant ces procédures qu’il est procédé à de telles opé-
rations aujourd’hui.

Les fusions ou scissions entre associations sont, certes, moins fréquentes
que dans le monde commercial, mais leur nombre augmente et elles peu-
vent porter sur des patrimoines très importants.

● Travaux

Dans un premier temps, le groupe a interrogé l’administration fiscale sur ses
intentions, concernant le régime fiscal dit « de faveur ». L’administration
s’est dite prête à proposer au Parlement, dans le cadre d’un projet de loi de
finances (ou de loi de finances rectificative), un texte destiné à étendre le
bénéfice du régime dit « de faveur » aux opérations de fusions ou de scis-
sions réalisées entre associations, à la condition que ces opérations dispo-
sent d’un texte les autorisant.

Plus largement, l’inquiétude que suscite chez certains, l’absence de texte
spécifique, mais aussi le souci de simplifier le mécanisme d’opposabilité
aux tiers, ont conduit le groupe à proposer un texte de loi aux pouvoirs
publics.

Grâce à la diligence de la délégation à l’économie sociale, un groupe de tra-
vail interne à l’administration auquel des représentants du CNVA ont pu par-
ticiper, s’est réuni ensuite pendant un an.

● Définitions

La fusion d’associations est l’opération par laquelle les sociétaires d’une ou
de plusieurs associations décident de transmettre le patrimoine de leur
organisme à une autre association dont les membres acceptent l’opération.

L’opération peut revêtir deux formes :
– la fusion-absorption : le patrimoine d’une ou de plusieurs associations est
dévolu à une autre association qui les absorbe ;
– la fusion création : deux ou plusieurs associations créent une nouvelle
association pour lui transmettre leur patrimoine. L’opération entraîne la dis-
solution sans liquidation de la ou des associations absorbées.

La scission d’associations est, quant à elle, l’opération par laquelle les socié-
taires d’une association décident de transmettre le patrimoine de celle-ci à
deux ou plusieurs associations existantes ou créées à cette occasion. La scis-
sion entraîne dissolution sans liquidation de l’association scindée. L’opération
fait généralement l’objet d’un traité. Ce traité est opposable aux personnes
morales en cause. Il ne l’est pas à leurs créanciers ou débiteurs, en vertu de
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l’effet relatif des contrats. Dans le cadre des opérations intervenant entre
sociétés commerciales, cette opposabilité est organisée en deux étapes :
– un droit d’opposition ouvert aux créanciers pendant un délai d’un mois à
partir du dépôt du projet de fusion ou de scission au greffe du tribunal de
commerce et de la publication d’un avis dans un journal d’annonces légales ;
– une publication de la décision de fusionner ou de se scinder, une fois
celle-ci acquise.

Ces formalités accomplies, l’opération est opposable aux tiers. Il y a trans-
mission universelle du patrimoine, actif et passif.

Lorsqu’elles interviennent entre associations, ces opérations ne deviennent
opposables qu’après leur dénonciation aux débiteurs par application de
l’article L. 1690 du Code civil et aux créanciers par une dénonciation selon les
formes prévues au contrat qui les lie aux organismes participant à l’opération.

Ces formalités sont très lourdes ; c’est la raison pour laquelle le projet de loi
prévoit que le projet de fusion, de scission ou d’apport partiel d’actifs, pro-
posé à l’adoption des organes délibérant, doive faire préalablement l’objet
d’une publication dans un journal d’annonces légales, un mois au moins
avant la date de la première assemblée appelée à statuer sur l’opération.

L’article 6 septies du projet prévoit également qu’un commissaire à la fusion
soit désigné par l’association absorbante lorsque la valeur totale de
l’ensemble des apports en nature est au moins égale à un seuil fixé par décret.
Ce commissaire présente un rapport appréciant la valeur des apports.

Le décret renvoie, de son côté, aux seuils fixés à l’article L. 612-1 du Code de
commerce, c’est-à-dire : 50 salariés, 3 100 000 euros du montant hors taxes
du chiffre d’affaires ou 1 550 000 euros de total de bilan.

Le projet de loi prévoit encore qu’en cas de création d’une ou plusieurs asso-
ciations nouvelles, l’opération de scissions ou de fusions prend effet à la
date de publication au Journal officiel de la déclaration de la nouvelle asso-
ciation ou de la dernière d’entre elles.

Lorsqu’elle est soumise à une autorisation, l’opération prend effet à la date
de cette dernière. Dans les autres cas, l’opération prend effet à la date de
décision de l’organe délibérant sauf lorsque celui-ci a lui-même prévu une
autre date d’entrée en vigueur.

Enfin, lorsque l’opération concerne une association ayant reçu une recon-
naissance, un agrément ou une habilitation, l’association notifie à l’autorité
administrative l’ayant accordé, le projet d’opération, deux mois avant la
convocation statutaire de l’organe délibérant.

Sous réserve de dispositions législatives contraires, la reconnaissance,
l’agrément ou l’habilitation peut se poursuivre dans l’association et les asso-
ciations issues de la fusion ou de la scission, pour sa durée restant à courir.

Toutefois l’autorité administrative peut s’opposer à la transmission de cette
reconnaissance ou agrément dans le délai d’un mois à compter de la date de
la notification.
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● Conséquences sur le plan fiscal

Au regard de l’impôt sur les sociétés, l’opération ne donne lieu à aucun prélè-
vement lorsqu’elle est réalisée entre associations totalement non lucratives.

Dans le cas contraire, elle pouvait bénéficier du régime de faveur prévu par
l’article 210 A du CGI en application d’une documentation administrative
4-I-1242 du 1er novembre 1995. Cette doctrine n’a, à ce jour, pas été suivie
d’effet.

Toutefois, le nouvel article 210 OA, résultant de la transposition de directive
européenne du 23 juillet 1990 précitée, réserve le bénéfice de ce régime dit
« de faveur » aux seules opérations entre sociétés commerciales donnant
lieu à échange de titres.

Cette situation fait peser une réelle incertitude sur le régime fiscal d’opéra-
tions concernant des associations totalement ou partiellement lucratives.

À cet égard, le texte préparé par la Direction de la législation fiscale est de la
plus haute importance. Afin d’éviter de faire courir des risques fiscaux et
donc financiers importants aux associations engageant ou ayant récem-
ment réalisé ce type d’opérations, il est donc primordial que le texte princi-
pal puisse être rapidement voté afin que le ministère des Finances puisse
présenter le sien au Parlement.

● Conséquences sur le plan comptable

De son côté, le Conseil national de la comptabilité a décidé de réglementer
le traitement comptable desdites opérations en supprimant le choix laissé
jusqu’alors aux assemblées générales de retenir la valeur nette comptable,
la valeur réelle ou toute autre valeur pour valoriser les apports.

Si tout le monde est d’accord pour que les assemblées soient totalement
informées de la ou des valeurs du ou des patrimoines transférés, une diffi-
culté apparaît sur la valorisation à faire figurer dans le traité d’apport : cer-
tains considèrent qu’il convient d’opérer cette valorisation à la valeur nette
comptable, les autres qu’il n’y a pas de raison objective d’imposer celle-ci
plutôt qu’une autre. La valeur nette comptable n’est pas plus pertinente que
la valeur réelle et il conviendrait sans doute de réfléchir à une valeur plus
objective d’un patrimoine associatif, en continuité d’exploitation ; cette
valeur pourrait s’intituler la « valeur d’utilité sociale ».

● Prolongements de la réflexion

Un projet de loi a aujourd’hui reçu l’accord du ministère de l’Intérieur, du
ministère de la Justice et du ministère de l’Économie et des Finances. Ce texte
est prêt. Il lui manque un « véhicule législatif » pour gagner le Parlement.

Le groupe comptable du CNVA a décidé de travailler sur cette question.

D’ici là, imposer aux assemblées et par voie d’arrêté, telle valeur plutôt que
telle autre, ne nous paraît avoir ni fin ni fondement.
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L’instruction fiscale de rappel

● Enjeux

En mars 2005, le CNVA a été saisi par la directrice de la législation fiscale, aux
fins de recueillir son avis sur le projet d’instruction fiscale fixant le régime
applicable aux organismes sans but lucratif.

Ce texte a comme finalité de présenter dans un document unique le régime
fiscal d’ensemble, reprenant le contenu de différentes instructions (4 H-5-98,
4H-1-99, 4H-3-00, 4H-6-01).

Saisi à l’automne 2001 d’un premier projet, le CNVA avait déjà demandé la
publication d’un seul texte reprenant l’ensemble des dispositions conte-
nues dans les instructions de septembre 1998, février 1999 et celle relative à
la rémunération des dirigeants à venir.

En effet, compte tenu de l’accumulation des textes fiscaux depuis 1998 ren-
dant de plus en plus complexe la compréhension du régime spécifique
applicable au secteur associatif, le CNVA attendait de l’instruction proposée
qu’elle s’appuie totalement sur les textes en vigueur dans l’objectif de facili-
ter la lecture des dispositifs successifs et ainsi de permettre aux associations
d’en respecter l’application.

● Travaux

Après un examen de plusieurs mois du projet au sein de la Commission juri-
dique et fiscale et de travaux conjoints avec la Direction de la législation fis-
cale (DLF), la session plénière, dans sa séance du 6 octobre 2005, a adopté
l’avis relatif au projet d’instruction fiscale de synthèse.

Le CNVA a relevé l’effort de clarté qui préside à la rédaction du texte qui lui
est soumis et ce, dans la suite logique, des précédents textes.

L’administration fiscale devait préciser par ailleurs que le texte est, d’une
part, la synthèse du dispositif existant reprenant dans une large mesure les
règles en vigueur et, d’autre part, le commentaire apporté au récent disposi-
tif des rémunérations des dirigeants associatifs.

Comme on l’aura compris, la principale novation du texte soumis résidait
dans les commentaires et précisions apportés par l’administration fiscale au
régime de rémunération des dirigeants d’associations.

Un certain nombre de points ont fait l’objet de discussions approfondies
entre le CNVA et la DLF afin d’aboutir à un accord sur l’introduction de nou-
velles précisions qui jusqu’alors n’avaient pas été discutées.

Ainsi, on citera les mises à disposition de dirigeants qui au final et à la
demande du CNVA ont été considérées comme des subventions en nature
et ce, dans un souci de sécuriser la situation de nombre d’organismes
concernés par cette situation.
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Pour le reste, comme indiqué supra, il s’agissait de la reprise du dispositif
existant.

Dans l’ensemble, le texte soumis à avis reprend bien les éléments antérieurs
en les explicitant autant que faire se peut et en les illustrant de jurisprudence
plus récente, comme l’avait demandé le CNVA.

Quelques points ont fait l’objet de discussions plus approfondies.

C’est le cas de l’affectation des résultats dont le CNVA a obtenu un meilleur
positionnement dans le déroulé des trois étapes de vérification de la non-
lucrativité du groupement associatif.

Initialement proposé dans le projet au cœur même de la notion de gestion
désintéressée, la DLF se rangeant aux arguments du Conseil a remis cet
important critère au niveau des « 4 P ».

Bien évidemment, des points de divergence ont été soulevés de part et
d’autre.

On citera ici encore pour mémoire, ce qui assurément peut être présenté
comme la revendication récurrente du CNVA, à savoir la rupture du lien
d’assujettissement automatique entre les trois principaux impôts (impôt sur
les sociétés, TVA et taxe professionnelle). Force est de constater que malgré
les efforts du Conseil et la légitimité de sa demande, l’instruction de rappel
n’a pas du tout évolué sur ce point, à supposer que techniquement une telle
analyse relève du seul pouvoir de l’administration.

Enfin, le CNVA a pu obtenir le rétablissement de la publication via le site
internet du ministère de l’Économie et des Finances de l’ensemble des
fiches sectorielles qui sont venues illustrer l’application concrète de l’ins-
truction fiscale dans les différents secteurs associatifs.

Elles constituent un élément de méthodologie et de pédagogie indispen-
sable pour tous les acteurs du monde associatif.

L’instruction fiscale de synthèse est parue le 18 décembre 2006 sous la réfé-
rence 4H-5-06-

Ordonnance de simplification du droit

● Enjeux

Dans le cadre d’un vaste chantier, la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de
simplification du droit a, par son article 10, habilité le Gouvernement à
prendre par ordonnance, toutes dispositions de nature à aménager le
régime juridique des associations, fondations et congrégations en ce qui
concerne les libéralités qui leur sont consenties, certaines modalités de
déclaration des associations auprès des préfectures, et les obligations des
associations et fondations relatives à la tenue de comptes annuels, au
contrôle de ceux-ci et à leur publicité.
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● Travaux

Le CNVA a été très étroitement associé aux travaux préparatoires et a parti-
cipé, entre autres, aux réunions de travail mises en place à l’initiative du
bureau des associations et des groupements du ministère de l’Intérieur.

C’est au terme de cette phase que la session plénière du Conseil, dans
sa séance du 15 novembre 2004, adoptait des « Observations et proposi-
tions sur le projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit par
ordonnance ».

Prise en application de cet article, l’ordonnance no 2005-856 du 28 juillet
2005 a modifié le régime juridique des associations, fondations et congréga-
tions dans trois domaines.

En premier lieu, les donations et legs faits aux associations, fondations et
congrégations, actuellement soumis à un régime d’autorisation administra-
tive préalable, bénéficieront désormais d’un régime de libre acceptation.
Les libéralités seront simplement déclarées par les notaires à l’administra-
tion. Celle-ci ne pourra s’opposer à la libéralité que si l’organisme bénéfi-
ciaire n’est pas en mesure de l’utiliser conformément à son objet statutaire.

En second lieu, l’ordonnance clarifie l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 qui
impose de préciser les noms, professions, domiciles et nationalités des per-
sonnes chargées de l’administration ou de la direction des associations. Or,
si le terme « d’administration » ne prête pas à ambiguïté, celui de « direc-
tion » donne lieu, dans la pratique à des difficultés d’interprétation : il est
donc supprimé et ce, à la demande expresse du CNVA, qui a été totalement
entendu sur ce point.

D’autres propositions avaient été formulées par l’administration mais qui
paraissaient moins pertinentes.

La déclaration concernera, en conséquence, les seuls responsables élus ou
mandataires des associations.

Par ailleurs, il y aura lieu de produire désormais un seul exemplaire des sta-
tuts au lieu de deux.

Enfin, par la mise en cohérence de divers textes applicables, les associa-
tions et fondations recevant des libéralités, des dons fiscalement déducti-
bles ou des subventions d’un montant excédant un seuil fixé par décret,
seront soumises à la même obligation comptable : la tenue de comptes
annuels selon un modèle unique.

Elles assureront également, dans des conditions qui seront précisées par
décret, la publicité et la certification de ces comptes.

● Prolongements de la réflexion

Enfin, il faut savoir qu’en parallèle à cette consultation, le CNVA a émis une
série de propositions de simplification ou de clarification du droit intéres-
sant le secteur associatif.
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Plus de trente propositions ont été ainsi recensées depuis la clarification de
la notion de « conventions réglementées » jusqu’à la simplification des
droits de mutation à titre gratuit en passant par une clarification du texte
relatif à l’exonération fiscale des manifestations occasionnelles. À ce jour,
ces propositions sont en cours d’examen dans certaines des administra-
tions concernées.

Gestion et information comptable

Enjeux
Le groupe de travail a particulièrement été sollicité au cours de l’année 2006
face à une actualité comptable et législative abondante mais aussi très évo-
lutive, ce qui oblige à revoir certains concepts et à trouver des solutions
adaptées au secteur associatif. C’est la raison pour laquelle la plupart des
sujets traités le sont en lien avec le Conseil national de la comptabilité, soit
en aval des nouvelles règles du Plan comptable général définies par celui-ci,
soit en amont avant l’émission d’un règlement spécifique aux associations
par le Conseil de la réglementation comptable. Plusieurs membres du
groupe de travail participent directement aux travaux internes au Conseil
national de la comptabilité. Par ailleurs, le CNVA occupe l’une des vice-prési-
dences du CNC.

Travaux

La comptabilisation des immobilisations par composants
Le règlement comptable 2002-2010 relatif à l’amortissement et la déprécia-
tion des actifs, puis le règlement 2004-2006 relatif à la définition, l’évaluation
et la comptabilisation des actifs, intègrent dans le Plan comptable général
des concepts convergeant avec les normes internationales – dites IFRS – qui
induisent des changements profonds dans les modes de comptabilisation
et d’évaluation des biens immobilisés, y compris pour le secteur associatif.
Afin de permettre aux associations de mieux comprendre ces nouvelles
règles, le groupe a publié un dossier technique sur ce sujet en début d’année
dans la revue « Actu-Experts Associations ».

L’inscription dans l’annexe comptable du « compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par les organismes
faisant appel à la générosité publique »
L’ordonnance du 28 juillet 2005 portant simplification du régime des libérali-
tés et modifications des obligations des associations et fondations relatives
à leurs comptes annuels prévoit d’inclure le « compte d’emploi annuel des
ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel à la
générosité publique » dans l’annexe comptable. Le CNVA a donc saisi le
Conseil national de la comptabilité afin de définir les règles de présentation
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de ce compte puisqu’en tant qu’élément de l’annexe comptable, il sera
désormais certifié par les commissaires aux comptes avec l’ensemble des
états financiers.

Ces travaux sont en cours au CNC. Le CNVA a sollicité le Comité de la charte
de déontologie qui a déjà beaucoup travaillé sur ce sujet afin qu’il apporte
son expertise. Le président de la commission d’agrément et de surveillance
du Comité de la charte participe et contribue activement aux réflexions. Tou-
tefois, il importe de souligner que ces travaux soulèvent de nombreux
débats compte tenu de la présence au-delà des membres du groupe de tra-
vail du CNVA, des différents ministères, de la Cour des comptes, de l’IGAS,
de la Compagnie de commissaires aux comptes et de l’ordre des experts-
comptables. Ces débats sont importants notamment en raison des techni-
ques d’appel aux dons qui ont évolué.

Le traitement comptable des fusions
Suite à la publication du règlement comptable 2004-01 relatif au traitement
comptable des fusions et opérations assimilées, le CNC avait créé un groupe
de travail pour étudier ce traitement dans les associations, mutuelles et coo-
pératives. Le groupe de travail sur les associations s’est réuni et après avoir
constaté que des évolutions législatives étaient en cours, a interrompu ses
travaux dans cette attente. Le groupe s’est réuni à nouveau en juillet pour
faire un point sur l’avancement des évolutions prévues. Celles-ci, liées au
calendrier législatif, chargé, n’avaient toujours pas vu le jour.

Les règles comptables applicables aux établissements sociaux
et médico-sociaux et à leurs organismes gestionnaires
suite notamment au décret du 22 octobre 2003
Les spécificités comptables des établissements et services sociaux et
médico-sociaux entraînent sur certains points des dérogations au Plan
comptable général qui sont difficilement acceptées par les commissaires
aux comptes et induisent des difficultés d’application par les organismes.
L’UNIOPSS a saisi le Conseil national de la comptabilité qui a rencontré le
ministère concerné pour travailler sur des solutions communes. Un groupe
de travail devrait être mis en place au début de l’année 2007.

Prolongements de la réflexion
D’autres travaux sont en cours de réflexion, en particulier, sur la valeur d’uti-
lité sociale, les mises à disposition gratuite de biens, sans avoir abouti à ce
jour. Une concertation a eu lieu avec la Compagnie des commissaires aux
comptes pour apporter des solutions à des difficultés comptables. Ce travail
va se poursuivre en 2007.

Comme par le passé, le CNVA a publié périodiquement ses principaux tra-
vaux dans le dossier technique de la revue « Actu-Experts Associations »
publiée en partenariat avec l’ordre des experts-comptables. Une nouveauté
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est donc à signaler : cette revue est accessible par tous sur le site internet de
l’ordre des experts-comptables depuis le début 2006.

Par ailleurs, le groupe a supervisé la réédition par le CNVA du Plan comp-
table des associations et fondations – application pratique. Cette nouvelle
édition s’est enrichie des articles de fond déjà publiés dans « Actu-Experts »
afin de toucher une population plus large et moins experte et ainsi d’offrir à
tous, les moyens d’approfondir les thèmes spécifiques aux associations.
Elle a également donné lieu à la publication d’un article dans la revue Juris-
Associations du mois de mai 2006.

Les agréments

Enjeux des travaux
Le CNVA a été saisi par le Premier ministre de la question des agréments
associatifs dans un double objectif : prendre en compte les difficultés admi-
nistratives auxquelles sont souvent confrontés les responsables de la vie
associative pour se développer d’une part et d’autre part engager une
réflexion approfondie sur l’utilité et la portée de ces agréments. Le Premier
ministre souhaitait des propositions de réforme ou d’adaptation des procé-
dures existantes.

La réflexion conduite dans un groupe mixte rassemblant des représentants
associatifs du CNVA et ceux des administrations dans une configuration
interministérielle, s’est clairement et fermement construite dans le sens de
l’article 1er de la loi de 1901 pour marquer que le principe de la liberté doit
gouverner tant les règles de création des associations que le choix de leurs
objectifs et des modalités de leur organisation. Réfléchir sur les agréments
associatifs, c’est de fait mesurer en quoi le fait d’être agréé respecte le prin-
cipe fondateur de la liberté associative, en quoi il pourrait le limiter voire
l’entraver.

Si dans la majorité des cas, il ne convient ni d’imposer des normes dont les
pouvoirs publics n’auraient guère les moyens de contrôler le respect, ni de
multiplier les verrous administratifs, le débat sur l’opportunité d’adopter
certaines dispositions contraignantes est ouvert de façon récurrente tant
par les pouvoirs publics que par le monde associatif.

Le rôle de la société civile et celui des pouvoirs publics évoluant, des associa-
tions se voient dotées de responsabilités importantes, d’un niveau de res-
sources financières adéquates et de responsabilités d’employeurs réelles.

À destination de tous leurs partenaires publics ou privés, les associations
dans leur liberté d’organisation se dotent d’outils propres pour rendre
compte de leur projet et de leurs activités et en faciliter le développement
favorisant la démocratie et la transparence en direction de leurs propres
membres.
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Les agréments sont à inscrire dans cette panoplie d’outils à disposition des
associations. Ils sont utiles. Ils ne peuvent cependant devenir obligatoires
pour toutes les activités associatives.

Parce que la liberté des uns ne saurait être sauvegardée au prix de l’insécu-
rité des autres, les agréments sont aussi à inscrire, au-delà d’un état d’esprit
de liberté, dans le cadre d’un partenariat bien compris entre pouvoirs
publics et associations, capable de s’exprimer dans des procédures préci-
ses qui délimitent la responsabilité de chacun. C’est là que l’exercice devient
difficile mais utile.

Difficile, car la tentation de contrôle, de la mise aux normes, de l’instrumen-
talisation peut se concrétiser à travers des mesures administratives de plus
en plus contraignantes et discriminatoires.

Utile, car la dynamique et le succès actuel du monde associatif dans notre
démocratie appellent l’invention de nouveaux outils dans le dialogue civil et
social et de nouvelles capacités à agir dans l’espace public et dans l’espace
privé à but non lucratif.

Cette réflexion sur les agréments associatifs s’inscrit pleinement dans les
travaux antérieurs du CNVA, dans les principes de la Charte d’engagements
réciproques entre l’État et les associations, dans les contributions du CNVA
aux travaux de préparation de la conférence associative en 2005.

L’avis
Il constate la complexité mais aussi l’utilité des procédures des agréments,
éclaire la question de la portée des agréments, fait un inventaire des
réflexions à poursuivre et propose enfin quelques pistes à suivre pour avan-
cer au service de la vie associative.

Dans ses annexes, il contribue par un recueil de documents et de
contributions à une vision globale et sectorielle, outil de connaissance et de
réflexions aussi bien pour le monde associatif que pour les partenaires
publics.

● Une complexité avérée
La première complexité constatée tout au long de la réflexion est celle du
langage. L’absence de définition juridique du terme agrément est la pre-
mière source de complexité. En effet, le terme renvoie tantôt à la structure,
tantôt à l’activité, il peut parfois être remplacé par le terme habilitation ou
autorisation, ou encore label. Cette multiplicité d’appellations ne contribue
pas à clarifier le débat. Une réflexion s’impose pour étudier la possibilité de
stabiliser quelques éléments de définition.

À cette complexité du langage, s’ajoute celle des procédures. La mise en
œuvre d’un dossier de demande d’agrément est souvent longue et
compliquée, son contenu, le déroulement de la procédure, le niveau de
l’attribution (national, départemental, voire régional) diffère d’un agrément
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à l’autre. Au moment où la simplification constitue un des axes de la moder-
nisation de l’administration, un travail pourrait être engagé à partir des don-
nées, recueillies notamment lors de présentation de quelques exemples
sectoriels, pour proposer des simplifications tout en respectant les spécifici-
tés et unifier ce qui peut l’être.

● Une utilité constatée
Les débats ont manifesté l’utilité des agréments. La multiplicité des agré-
ments peut parfois s’appréhender au sein d’une même association, certai-
nes peuvent en détenir près d’une dizaine. La tentation, au motif de la
simplification, serait de chercher à mettre en place un agrément unique qui
remplacerait tous les autres. C’est une des propositions établies par le rap-
port du député Jean-Pierre Decool, remis en mai 2005 au Premier ministre,
qui souligne cependant la difficulté de l’exercice. Dans ce domaine, il
convient de poursuivre la réflexion pour ne pas conclure trop rapidement.

L’utilité des agréments est confirmée par au moins trois objectifs fréquem-
ment rencontrés dans le rapport :
– contribuer à la reconnaissance du fait associatif lui-même ;
– contribuer à la protection des acteurs concernés (membres de l’associa-
tion, usagers) ;
– contribuer à la qualité de l’action, de l’activité.

Les réflexions, réformes, évolutions de procédures engagées dans certains
ministères (Éducation nationale, Jeunesse, Sports et Vie associative) sont
une voie à poursuivre.

● Une portée discutée
L’avis a rappelé que l’agrément ne devait pas être une restriction à la liberté
d’association. Il a également souligné la distinction rencontrée entre agré-
ment de l’association, agrément d’un établissement ou agrément d’une acti-
vité et la possibilité pour chacun de ces niveaux d’être subordonné, de
s’articuler ou d’être indépendant, chaque formule ayant ses avantages et
ses inconvénients.

Ainsi, « l’indépendance entre projet et capacité d’agir présente des avanta-
ges. Elle présente aussi le risque de dérive, en particulier quand il s’agit
d’action envers les publics fragilisés ou d’activités éducatives en direction
des mineurs car l’action peut alors se mettre au service d’un projet porteur
de dérives au premier rang desquelles on trouve les dérives sectaires. Elle
banalise l’acteur, l’opérateur associatif le plaçant au même rang que
d’autres structures avec lesquelles il est trop facilement confondu » 1.
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Les travaux du CNVA ne pouvaient se conclure sans quelques éléments sur
la dimension géographique, sur le territoire, du national au local, mais égale-
ment au niveau européen pour lesquels un approfondissement est néces-
saire, à relier à un travail sur l’intérêt général.

● Prolongements de la réflexion 1

À partir de la première partie de l’avis, une liste non exhaustive de points sur
lesquels il convient de poursuivre la réflexion de façon coordonnée a été
établie. Elle concerne : la notion de label, la notion de droit d’option, le suivi et
l’évaluation des agréments, la demande de plus en plus pressante de certains
élus des collectivités territoriales de participer aux procédures d’agrément...

L’avis du CNVA a ouvert quelques pistes de travail pour essayer de mieux
définir, en engageant des travaux sur la question du vocabulaire, d’harmoni-
ser et de simplifier quand cela est possible en repérant les éléments com-
muns des critères.

Cette pratique doit également prendre en compte la dimension de l’évalua-
tion et du calendrier de renouvellement des agréments dans le cadre des
relations entre associations et pouvoirs publics.

44

1) Pour davantage de précisions, voir le document en annexe 4, « Les agréments associatifs ».



Deuxième partie

La politique de l’État
concernant la vie

associative





Chapitre 1

Un ministère en charge de la vie associative

Le 8 avril 2004 a été publié un décret modifiant les attributions du ministère
de la Jeunesse et des Sports (décret 2004-323). Dès lors, le ministère est
chargé, en plus des actions en faveur de la jeunesse, des activités physiques
et sportives et à la pratique des sports, de préparer et mettre en œuvre la
politique du Gouvernement relative « au développement de la vie associa-
tive ». Il prend donc le titre de « ministère de la Jeunesse, des Sports et de la
Vie associative ».

Ainsi, dans son discours au Conseil économique et social, le 8 juillet 2004 1,
Jean-François Lamour souligne le caractère novateur de cette décision :
c’est effectivement la première fois dans l’histoire de l’organisation gouver-
nementale française, qu’un ministère a officiellement dans ses attributions
le développement de la vie associative. Il interprète cette décision comme
« le témoignage de la volonté du Président de la République et du Premier
ministre de donner une reconnaissance officielle au fait associatif »,
comme en témoigne sa présence au CES.

Le ministre a rappelé la place de « corps intermédiaire à part entière » du
secteur associatif en France, son rôle « incontournable dans l’exercice de la
démocratie et du développement du lien social », ainsi que son poids éco-
nomique, et a présenté les axes de sa politique associative : mieux recon-
naître le secteur associatif, mieux accompagner l’activité bénévole, faciliter
le fonctionnement courant des associations.

Reconnaître le secteur associatif

Les relations entre associations et pouvoirs publics sont au cœur de son
intervention. Jean-François Lamour affirme le statut de partenaire des asso-
ciations, qui « contribuent à la prise en compte de l’intérêt général par leurs
fonctions de veille, d’innovation, et d’animation des territoires ». Il souhaite
ainsi approfondir ce partenariat et donner du sens à la notion de dialogue
civil, notamment dans le cadre des grandes consultations nationales : « Je
souhaite redonner du sens à la démocratie participative, en dépassant le
cadre de la stricte concertation administrative pour favoriser la pratique
d’un véritable “dialogue civil” au service de l’intérêt général ».

Pour cela, il souhaite conforter la place des associations au sein du CES et
dans les CESR, renforcer le rôle du délégué interministériel à l’innovation
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sociale et l’économie sociale et celui des délégués départementaux à la vie
associative (DDVA).

Enfin, le ministre parle d’« engager une réflexion sur les relations que doi-
vent entretenir les pouvoirs publics avec des associations d’intérêt géné-
ral », « aux côtés des associations reconnues d’utilité publique ».

Mieux accompagner l’activité bénévole

Jean-François Lamour revient sur l’éventualité de la création d’un statut de
bénévole, à laquelle il n’est pas favorable, « en raison de l’essence même du
bénévolat et de la grande diversité des formes qu’il revêt. L’encadrement
trop rigide serait contraire à la notion de bénévolat ». Il annonce par ailleurs
qu’il a obtenu le dégel des crédits nécessaires de l’ex-FNDVA, dans l’optique
de favoriser « la réalisation d’études qui apporteront une plus-value collec-
tive à l’ensemble du secteur associatif », ainsi que « les expérimentations
qui aboutiront à des modélisations au service de la vie associative ».

Puis plusieurs questions sont évoquées, pour lesquelles le ministre expose
son plan d’action. Il s’agit de la formation des bénévoles, la reconnaissance
des compétences bénévoles et la validation des acquis de l’expérience, la
question des risques des responsabilités associatives et la manière de
concilier engagement bénévole et carrière professionnelle.

Enfin, le ministre conclut : « Aux yeux de tous l’engagement bénévole doit
être mieux identifié et mieux reconnu. Je souhaite que chaque année, des
initiatives coordonnées pendant une journée nationale permettent de le
consacrer ».

Faciliter le fonctionnement courant
des associations

Le ministre identifie cet objectif au développement des ressources humai-
nes des associations. Concernant l’emploi, il évoque l’enjeu de l’insertion de
publics en difficultés sur des périodes temporaires, et note la place impor-
tante des associations dans le plan de cohésion sociale et ses contrats aidés,
dont elles peuvent bénéficier.

Sur la place de l’employeur associatif, le ministre affirme : « avec mon col-
lègue, Gérard Larcher, ministre en charge des relations du travail, nous éta-
blirons les modalités permettant aux employeurs associatifs organisés de
participer, aux côtés des autres employeurs, aux négociations sociales
interprofessionnelles qui les concernent ».
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Sur la question du volontariat : « Il convient de donner enfin un véritable sta-
tut au volontariat », et Jean-François Lamour annonce son intention de
demander au Premier ministre la saisine du CNVA sur ce sujet. Une fois ce
statut élaboré, il compte encourager le volontariat par des programmes plu-
riannuels de mise en valeur dans des domaines particuliers.

Il évoque de plus le mécénat de compétences permettant aux associations
de bénéficier de mise à disposition de salariés d’entreprises, et ainsi de
diversifier leurs compétences réciproquement.

Sur le financement de la vie associative, objet d’une attention particulière,
notamment les procédures de versement des subventions et la tenue des
engagements de l’État, Jean-François Lamour souhaite « travailler avec le
secteur bancaire sur la définition d’un système de garantie et de caution
mutuelle comme il en existe dans d’autres secteurs économiques ».

Par ailleurs, la nécessité d’améliorer l’accès à l’information pour les associa-
tions est soulignée. Le ministre expose alors un projet de création d’un
« pôle national ressources pour faciliter l’indispensable coordination de ces
structures qui pourront être labellisées et la reproduction des meilleures
initiatives auxquelles les associations pourront avoir recours ».

Enfin, la dimension européenne est abordée. Le ministre évoque les enjeux
des directives sur les services d’intérêt général et les services dans le mar-
ché intérieur, et propose « qu’un groupe permanent de suivi de ces deux
directives associe secteur associatif et pouvoirs publics, dont la DIES 1

assurera le secrétariat ».

Jean-François Lamour a achevé son discours par une marque de reconnais-
sance du rôle de la CPCA, « interlocuteur important », « à l’écoute des gran-
des coordinations nationales », en souhaitant son élargissement à de
nouveaux secteurs de la vie associative tels que les seniors ou les usagers
de santé.
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Chapitre 2

La Conférence de la vie associative

Présentation de la conférence

L’organisation pour la première fois en France, d’une Conférence Nationale
de la Vie associative, sur le modèle de la Conférence de la Famille, constitue
un évènement fort de cette mandature. Elle a été suggérée par la CPCA 1 au
Premier ministre, le 15 novembre 2004, lors d’une rencontre dans le cadre
de la consultation sur le Contrat France 2005. Son organisation a été confiée
au Ministre de la vie associative.

« Le Premier ministre a souhaité que les principaux acteurs et partenaires
de la vie associative soient réunis pour élaborer des propositions à sou-
mettre au Gouvernement, afin de lever les freins qui peuvent entraver la
dynamique du développement associatif. 2 »

Trois thèmes de travail, essentiels pour la vie associative contemporaine,
ont été retenus, sur proposition de la CPCA :
– « Spécifier la place des associations dans le dialogue civil », afin de clari-
fier le rôle et déterminer les conditions de participation au dialogue civil du
secteur associatif organisé.
– « Consolider les relations contractuelles entre les pouvoirs publics et les
associations », afin de déterminer les conditions d’un conventionnement
pluriannuel permettant la réalisation d’objectifs partagés avec les pouvoirs
publics.
– « Mieux accompagner et reconnaître l’activité bénévole », afin d’étudier
les mesures à même d’accompagner le bénévolat et la diversité des formes
qu’il revêt.

Les travaux de préparation se sont déroulés sur une année, jusqu’à la date
de la tenue officielle de la conférence, le 23 janvier 2006.

– Février 2005 : sur demande du Premier Ministre, remise d’un rapport par
le CNVA.
Le Premier Ministre a sollicité le rôle d’expertise du CNVA en lui demandant
de lui présenter un rapport synthétique des différents travaux effectués en
son sein, depuis sa création en 1983, « afin de tenir compte des propositions
que leconseil national de la vie associative a formulées » sur les trois thè-
mes de la conférence. Ce document de synthèse présente chronologique-
ment les étapes de la réflexion de l’instance à travers ses différents rapports
et avis, puis les propositions formulées sur chaque thème 3.
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1) Présentation de la CPCA en annexe 6.
2) Dossier de presse de la conférence nationale de la vie associative, 23 janvier 2006.
3) Document en annexe 7.



– Février – juin 2005 : travaux des groupes préparatoires thématiques et
remise des rapports au Ministre de la vie associative.
Les groupes de travail ont été officiellement lancés le 15 février 2005 par le
ministre Jean-François LAMOUR, et se sont mobilisés pendant six mois. Ils
étaient composés de dix représentants de la CPCA, de représentants
d’associations non fédérées, de représentants de l’administration, et, pour
le groupe sur le dialogue civil, de représentants des partenaires sociaux. Ils
ont principalement procédé par audition de personnalités compétentes sur
les sujets, et ont rendu leur rapport au ministre, le 9 juin 2005. Le CNVA a
effectué une présentation de ses travaux, par l’audition de certains de ses
membres, au sein des groupes.

– Second semestre 2005 : examen des propositions par les ministères

– Janvier 2006 : émission d’un avis par le CNVA sur les propositions des
groupes de travail préparatoires.
Le CNVA est sollicité de nouveau par le Premier ministre à la fin de l’année
2005, afin, sur la base de ses travaux antérieurs et de son rôle d’expertise,
d’émettre un avis sur les propositions contenues dans les rapports des
groupes. Cet avis a été adopté en plénière le 6 janvier 2006.

– 23 janvier 2006 : clôture des travaux, communication des mesures rete-
nues par le Premier Ministre.

Travaux

Voici le contenu des travaux de la Conférence sur chaque thème, aux différen-
tes étapes : contribution du CNVA (février 2005), rapports des groupes de tra-
vail (juin 2005), avis du CNVA sur les propositions des groupes (janvier 2006).

L’affirmation de la place des associations
dans le dialogue civil

Contribution du CNVA
Les travaux du CNVA montrent que la question du partenariat des associa-
tions avec les pouvoirs publics est une préoccupation essentielle depuis
plus de vingt ans. « Si à l’origine les travaux (...) étaient plutôt orientés sur le
financement au fil de la réflexion on les voit s’appuyer progressivement sur
le rôle croissant des associations dans la Société et sur l’élargissement du
spectre des territoires sur lesquels elles agissent », leur contribution active
au « dynamisme du processus démocratique ». Ainsi, selon le rapport,
« leur participation au dialogue civil devrait se traduire par une reconnais-
sance de leur rôle dans la société, afin que les associations soient consul-
tées comme et avec l’ensemble des partenaires – syndicats, partis
politiques par exemple – auxquels les pouvoirs publics s’adressent ».
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Groupe de travail préparatoire
Le rapport du groupe s’intitule « incorporer la dynamique associative dans
une démocratie du dialogue ». Le groupe définit sa mission comme suit :
« penser la place des associations au sein du modèle politique français et for-
muler des propositions adaptées à un objectif central, l’institutionnalisation
d’un objet mal identifié, le dialogue civil », avant de préciser « qu’il ne s’agit
en aucune façon d’institutionnaliser les associations elles-mêmes, mais bien
d’organiser le dialogue avec les associations ». Ainsi, le groupe introduit la
notion du DCI (dialogue civil institutionnalisé) et étudie les conditions de sa
mise en place, de son institutionnalisation, de ses moyens. Il met également
l’accent sur la nécessité d’identifier les associations partenaires du dialogue
civil institutionnalisé (APDCI). Les quatre orientations dégagées dont s’inspi-
rent les 17 propositions du groupe sont donc : introduire la notion d’APDCI ;
améliorer la représentation associative au sein du DCI ; adapter les conditions
de prise en charge du partenariat par l’administration publique et enfin, don-
ner sa pleine portée à la Charte des engagements réciproques.

Avis du CNVA
L’inscription de « la dynamique associative dans une démocratie du dia-
logue », selon le parti pris du groupe de travail, apporte, par les quatre orien-
tations proposées, une réelle valeur ajoutée aux travaux antérieurs, selon
l’avis. Les propositions très concrètes qui sont formulées sont de nature,
avec peu de moyens mais une très forte volonté politique, à permettre
d’atteindre un objectif majeur pour le monde associatif par la mise en pers-
pective de la reconnaissance de son rôle au sein de la société, mais aussi et
surtout pour la société civile organisée dans son articulation au politique,
derrière laquelle se profile l’enjeu démocratique.

La nécessité de revisiter la représentation des associations au CES et dans les
CESR est sans doute l’une des meilleures illustrations de ce constat positif.

L’avis du CNVA fait état des difficultés d’analyse de l’appellation d’APDCI, et
des confusions quant à la sélection des associations aptes à participer au
dialogue civil, et tente de clarifier cette notion. Le concept même de dia-
logue civil mérite d’être porté comme une exigence, et le CNVA montre
l’importance de cette démarche, à tous les niveaux du territoire.
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La consolidation des relations contractuelles
entre les pouvoirs publics et les associations

Contribution du CNVA
Sur cet aspect, les travaux du CNVA ont abordé à la fois les éléments du
débat concernant le cadre général dans lequel doit s’inscrire le partenariat,
mais aussi les conditions concrètes de ces partenariats, et des multiples for-
mes qu’il prend. La question des relations financières entre État et associa-
tions est en effet l’une des clés du développement associatif. D’une manière
générale, la reconnaissance des associations exige négociation et valida-
tion permanentes, dans un rapport qui n’a rien d’égalitaire. « Pouvoirs
publics et associations présentent des difficultés à identifier et à partager
leurs objectifs ».

Ainsi, « l’affirmation d’une volonté politique est primordiale pour consolider
les rapports nécessaires à la réalisation de projets partagés au plus grand
profit des publics concernés et de l’intérêt général ».

Les principales propositions du CNVA portent sur la nécessité d’engage-
ments solides et pluriannuels de l’État et la clarification de la nature des rela-
tions partenariales à tous les niveaux du territoire.

Groupe de travail préparatoire
Comme dans les travaux du CNVA, le rapport du groupe constate, malgré le
« dispositif très complet, initié notamment par la Charte des engagements
réciproques signée le 1er juillet 2001 entre l’État et la CPCA, et appuyé sur la
circulaire signée en décembre 2002 par le Premier Ministre », que « les
incertitudes que font peser sur les dispositions conventionnelles tant les
limites des engagements pluriannuels de l’État que les difficultés à conce-
voir et mettre en œuvre des méthodes et des critères d’évaluation partagés
fragilisent les actions menées par les associations et rendent particulière-
ment aigus leurs problèmes de financement ». Il évoque les difficultés de
dialogue entre partenaires publics et associations comme principale cause
de ces dysfonctionnements. Ainsi, les 32 propositions vont dans le sens
d’un meilleur partenariat, plus équilibré, plus transparent et plus confiant
entre associations et pouvoirs publics. Elles ont pour objectif principal « la
mise en vigueur complète et effective des dispositions réglementaires à ce
jour très inégalement appliquées, de sécuriser le dispositif contractuel afin
de faciliter le financement des actions menées par les associations, enfin de
développer la communication et l’échange des informations, qui consti-
tuent les fondements même d’un véritable partenariat ».

Avis du CNVA
Le CNVA s’est toujours beaucoup impliqué dans les travaux relatifs aux rela-
tions contractuelles entre pouvoirs publics et associations. Il a dans son rôle
consultatif notamment participé activement à l’élaboration d’outils aussi
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diversifiés qu’utiles pour répondre à cet objectif. À chaque étape de la pro-
gression du processus de consolidation, il a de façon récurrente recom-
mandé la parution d’une circulaire du Premier ministre pour donner aux
différents dispositifs (conventions pluriannuelles d’objectifs, dossier com-
mun de demande de subvention...) une chance d’être mis en œuvre dans
tous les départements ministériels et les services déconcentrés. Le CNVA a
constaté que le rapport du groupe de travail formule des propositions qui
relèvent de l’application de ces circulaires, et a donc recommandé leur mise
en œuvre. Les dispositions qu’elles contiennent sont toujours d’actualité,
s’inscrivent de surcroît dans la logique de simplification administrative
portée par l’État et seraient de nature à rassurer les associations.

Le CNVA a estimé nécessaire la parution d’une circulaire du Premier ministre
rappelant les priorités en matière de politique associative, de répondre favo-
rablement aux propositions du rapport du groupe dans le nouveau contexte
de gestion des finances publiques, de clarifier les méthodes d’approche du
dossier associatif au niveau des administrations déconcentrées, la mise en
cohérence des procédures de subventions de l’État et des collectivités terri-
toriales et enfin, la prolongation de ses travaux déjà engagés sur les problè-
mes de confusions déjà relevées dans son avis sur « La réforme de la
commande publique appliquée aux associations » entre marché public,
délégation de service public et subvention.
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Mieux accompagner et reconnaître l’activité bénévole

Contribution du CNVA
Les travaux du CNVA sur les ressources humaines dans les associations sont
nombreux, notamment le bénévolat, qui est à la fois le résultat d’une implica-
tion personnelle libre et volontaire au service d’intérêts collectifs et le socle
indispensable à la dynamique associative. Il est intimement lié à la vie des
associations puisqu’il en constitue le fondement. Ce capital humain est la pre-
mière ressource collective de l’association au service de son projet.

Le statut de l’élu associatif, concernant les bénévoles exerçant des respon-
sabilités, a constitué une revendication forte du monde associatif dans les
années 1980, puis les travaux se sont centrés sur la valorisation de l’engage-
ment bénévole, sa complémentarité avec l’emploi dans les associations, et
enfin sur l’articulation des différentes ressources humaines au service du
projet associatif. Au final, le Conseil a tranché sur l’incompatibilité d’un sta-
tut du bénévole avec le sens profond de cet engagement.

Les mesures proposées par le CNVA à partir de ce travail sont ainsi diverses,
et concernent principalement le congé de représentation, les congés forma-
tion, le congé associatif. De plus, la mise en place d’un fonds permettant de
soutenir l’engagement volontaire par la formation des bénévoles, a été
demandée dès 1984. Le fonctionnement du FNDVA a par la suite été l’objet
de nombreux avis et rapports. Enfin, la protection des bénévoles, la valida-
tion des acquis, la valorisation du don de temps, la couverture des risques et
responsabilités, et l’accès de tous au bénévolat ont constitué des préoccu-
pations importantes dans les travaux du CNVA.

Groupe de travail préparatoire
Le rapport vise à faire des propositions pour lever les freins au développe-
ment du bénévolat en France. Six orientations sont dégagées : promouvoir
le bénévolat, développer l’information, la mise en relation et l’accueil du
bénévole, valoriser l’engagement du bénévole, sécuriser l’engagement,
mieux accompagner le bénévole et reconnaître le bénévolat. Le rapport
conclut : « Force est de constater que le concept de bénévolat n’a jamais
atteint dans l’opinion publique le rayonnement et la lisibilité nécessaires à
sa promotion. Une réelle reconnaissance solennelle de l’acte bénévole
semble indispensable pour lui rendre une valeur collective, et donc en faire
un acte d’appartenance à la communauté des citoyens ». De nombreuses
mesures sont proposées dans ce sens.

Dans ce groupe, des divergences sont apparues. Ainsi, La CPCA et les
autres acteurs associatifs 1 présents dans le groupe, ont souhaité rappeler
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1) Rapport CPCA cosigné par France Bénévolat, la Fédération française du bénévolat associatif, Passerelles et
Compétences, le CERPHI, remis au ministre, au délégué interministériel et à la présidente du groupe le 27 juin
2005.



leur vision du bénévolat, dans un rapport complémentaire remis au ministre
à la fin du mois de juin 2005. Selon celui-ci, on ne peut « dissocier le bénévo-
lat de la réalité de son engagement dans un projet collectif au sein d’une
structure associative » ; c’est le projet associatif qui constitue « le moteur
de l’engagement bénévole », alors que le rapport officiel du groupe semble
développer une vision du bénévolat davantage en termes de « culture du
don de soi », d’expérience et de motivations individuelles. De plus, ces
acteurs associatifs regrettent que le rapport ne mette pas suffisamment en
lumière « les enjeux sociétaux de la promotion et de la reconnaissance du
bénévolat » et relèvent certaines confusions entre « ce qui relève du déve-
loppement associatif, ce qui relève de la promotion du bénévolat et ce qui
relève de la reconnaissance individuelle des bénévoles ».

Avis du CNVA
Les propositions contenues dans le rapport n’ont pas fait l’objet d’une analyse
exhaustive par le CNVA. Selon l’avis, la plupart d’entre elles visent plutôt une
pratique de bénévolat orientée sur la satisfaction d’un besoin personnel en
réponse à une offre associative ; que l’engagement bénévole caractérisé par
l’inscription d’une démarche personnelle dans un projet collectif.

Ce qui peut apparaître comme une subtilité de langage, recouvre en fait
deux conceptions différentes qui n’appellent pas tout à fait la même inter-
vention de la puissance publique, selon le CNVA. Il a donc pensé utile de
rappeler les fondamentaux de la Loi de 1901 qui en installant le droit de
s’associer, suppose l’exercice de trois libertés dont celle de fonder le contrat
d’association sur la participation volontaire et désintéressée de personnes
qui conçoivent, développent et promeuvent un projet collectif porteur de
valeurs communes. C’est pourquoi, l’engagement bénévole constitue la
première ressource collective d’une association.

Il existe aujourd’hui des pratiques qui installent un quasi « marché » du
bénévolat avec des logiques de recrutement nourries d’un rapprochement
entre des offres de personnes prêtes à donner du temps et des demandes
associatives proposant une activité.

Ce phénomène mériterait d’être analysé pour comprendre sa logique dans
le développement de la vie associative dans notre pays. Il se peut qu’il
recouvre d’une certaine manière le volontariat ce qui serait d’ailleurs aussi
un non-sens.

Au regard de cette première analyse qu’il faudrait approfondir pour la vali-
der, le CNVA s’est montré défavorable à la création d’un fichier de bénévo-
les, de même qu’à la création d’une distinction spécifique pour reconnaître
l’engagement bénévole.
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La Conférence de la Vie Associative
La conférence a eu lieu le 23 janvier 2006 en présence du Premier ministre.
La matinée a été marquée par l’intervention du Président du Conseil Écono-
mique et Social, Jacques Dermagne, du Ministre de la jeunesse, des sports
et de la vie associative, Jean-François Lamour, de la Présidente du CNVA,
Édith Arnoult-Brill, et enfin, du Président de la CPCA nouvellement élu,
Jacques Henrard, et du Premier Ministre, Dominique de Villepin 1.
Lors de la conférence, le Premier Ministre, dans son discours, après avoir
salué la vitalité du monde associatif en France, a souhaité qu’elle soit
associée aux grands défis politiques contemporains, notamment celui de la
« bataille pour l’emploi ». Dans cette optique, il a signé, avec le Président de
la CPCA, un « engagement national en faveur de l’égalité des chances pour
l’accès de toutes et de tous aux responsabilités associatives » :

« A l’issue de la Conférence de la vie associative, le Premier Ministre
Dominique de VILLEPIN et le Président de la Conférence permanente des
coordinations associatives Jacques HENRARD ont tenu à mettre en évi-
dence la promotion de l’égalité des chances pour l’accès aux responsabili-
tés dans la vie associative.
Un certain nombre de nos concitoyens connaissent encore aujourd’hui
des situations d’inégalité des chances qui, non seulement ne sont pas
acceptables au regard des principes de la République, mais aussi nuisent
à la cohésion de la société.
À l’heure où notre pays sort d’une épreuve grave dans certains quartiers
de nos villes, il nous faut agir mieux et davantage. Nous devons trouver
des solutions aux problèmes de toutes celles et tous ceux qui vivent sur
notre territoire et qui ont besoin de respect. Nous devons nous rassem-
bler autour des valeurs républicaines, la fraternité doit vivre dans nos
paroles comme dans nos actes.
2006 sera l’année de l’égalité des chances, comme grande cause nationale.
Les associations sont un vecteur d’appartenance et d’engagement pour la
société et la promotion collective des individus. Par leur implantation au
plan local, la diversité de leurs secteurs d’interventions, organisés et coor-
donnés, et leurs modes d’actions participatifs, elles permettent l’implica-
tion de la population dans des projets d’intérêt général.
Dans le cadre réaffirmé de la Charte des engagements réciproques entre
l’État et les associations signée le 1er juillet 2001 et dans le prolongement de
la Charte nationale de l’Égalité entre les femmes et les hommes signée le
18 mai 2004, l’État et les associations s’engagent à promouvoir l’égalité des
chances pour l’accès aux postes de responsabilités dans les associations et
leurs regroupements, afin de contribuer à une société juste et solidaire. »

Sous l’impulsion du ministère chargé de la vie associative, chaque ministère
est chargé d’établir, en partenariat avec les coordinations associatives de
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son champ de compétence, les dispositions nécessaires à la mise en œuvre
de la présente déclaration.
Le Premier Ministre a de plus annoncé les mesures retenues à l’issue de réu-
nions interministérielles, et s’inspirant des rapports des groupes préparatoi-
res ainsi que de l’avis du CNVA 1.
Le CNVA est associé au suivi de ces mesures, au sein de sa commission per-
manente. Celle-ci s’est réunie le 6 juin 2006 afin de faire l’état des lieux des
travaux, des avancées et des blocages, mais aussi fixer les méthodes de tra-
vail et le calendrier de ce suivi. Le directeur de la vie associative, de l’emploi
et des formations a communiqué à cette occasion un tableau présentant
l’état d’avancement des 25 mesures annoncées lors de la conférence.
La CPCA a également été associée au suivi, et a été reçue par le Premier
Ministre le 10 juillet 2006, à la suite de quoi elle a émis un communiqué de
presse, faisant état de l’application de ces mesures :

« Si les 25 mesures annoncées le 23 janvier 2006 avaient été globalement
bien accueillies par le mouvement associatif, le Président de la CPCA a
rappelé au Premier ministre qu’elles n’étaient pas suffisamment suivies
d’effets au sein des ministères et donc auprès des associations. “Le
compte n’y est pas” a ainsi affirmé le président de la CPCA citant les exem-
ples de remise en cause des cadres contractuels entre des secteurs asso-
ciatifs et des ministères ou encore des blocages administratifs nombreux
et variés empêchant ici les signatures de nouvelles conventions, là des
paiements de convention en cours. Des membres de la délégation ont
précisé les domaines dans lesquels ils constataient déjà une surmortalité
associative et/ou de grandes difficultés à venir.
Le Premier ministre a pris acte de ces difficultés en rappelant que l’année
2006 était particulière du fait de la mise en œuvre de la LOLF et du contexte
de renouvellement des conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO). Il
s’est engagé à communiquer à la CPCA les résultats d’un recensement
interministériel de l’état des relations contractuelles entre les associations
et les ministères. Il s’est engagé à ce que ses services présentent ces
résultats lors d’une prochaine réunion à l’automne. Il s’est également
engagé à ce que la CPCA soit concertée sur la nouvelle instruction sur les
CPO en cours d’élaboration au ministère de la jeunesse, des sports et de la
vie associative. Le Premier ministre a encouragé le monde associatif a
s’organiser, se regrouper pour contribuer à la mise en œuvre du dialogue
civil avec l’État. La CPCA a rappelé à ce sujet qu’elle serait vigilante sur les
propositions qui seraient faites concernant la place du monde associatif
dans un CES rénové ainsi que dans les CESR. Pour la CPCA l’État en région
doit assurer ses missions partenariales avec le monde associatif organisé.
Sur le sujet du bénévolat, le ministre Jean-François Lamour a annoncé qu’en
2006 le montant des crédits dédiés à la formation des bénévoles s’élèverait à
9,2 millions d’euros conformément au vote en Loi de finances et à l’abonde-
ment du Premier ministre pour les quartiers urbains sensibles ».
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Voici l’ensemble des mesures retenues par le Premier Ministre et annoncées
le jour de la conférence, ainsi qu’un état d’avancement des travaux présenté
par la Direction de la Vie Associative du MJSVA, daté du 2 novembre 2006.

L’affirmation de la place des associations dans le dialogue civil

Inviter par circulaire du premier ministre les
ministères à consulter les associations en amont
de la préparation des textes législatifs et
réglementaires.

Circulaire du Premier Ministre signée le 26 janvier
2006.

Assurer une meilleure représentation des
associations au CES.

Mission confiée par le Premier Ministre au
Président du CES.

Assurer une meilleure représentation du
mouvement associatif dans les trois collèges
des CESR.

Mission confiée par Jean-François Lamour à
Jean-Claude Boucherat, Président de l’Assemblée
des CESR.

Augmenter la représentation associative au sein
du contingent français du CES européen.

Le nombre de représentants des associations
françaises a été porté de 1 à 3
Les nominations ont été publiées au JO de l’Union
Européenne du 28 juillet 2006.

Promouvoir l’adoption d’un statut de l’association
européenne. Une initiative doit être prise à l’automne 2006.

Développer la connaissance statistique de la vie
associative. Outil réalisé en 2007.

Mettre en ligne dès 2006 un répertoire national
des associations. Mise en ligne du répertoire en 2007.

Intégrer dans les cursus de formation initiale des
cadres de la fonction publique une sensibilisation
à la vie associative.

Mise en œuvre en 2007.

Consolider les relations contractuelles entre les pouvoirs publics et les associations

Mettre en place un groupe de travail sur la
définition générale de la notion de subvention,
de la commande publique et de la délégation de
service public.

Le guide sera publié pour la fin de l’année.

Réaffirmer, dans le cadre des Conventions
Pluriannuelles d’Objectifs, le versement au premier
trimestre d’une avance de 50 % de la subvention.

Publication de la circulaire fin 2006.
Les propositions du secteur associatif ont été
transmises avec avis positif à la direction du
budget.

Inclure dans les conventions pluriannuelles
d’objectifs une garantie minimale de financement à
hauteur de 75 % des engagements prévisionnels
pour toute la durée de la convention.

Rendre possible l’allongement à quatre ans des
conventions pluriannuelles d’objectifs, l’évaluation
devant intervenir avant le 1er juillet de la quatrième
année.

Renforcer l’offre financière à destination des
associations en développant la garantie des prêts
par la création d’un pôle garantie solide.

Expérimentation d’un pôle de garantie en 2007.

Réaliser un guide pratique destiné à faire connaître
aux associations les enjeux de la LOLF et ses
conséquences sur leurs relations contractuelles
avec les pouvoirs publics.

Le guide pratique sera réalisé au 1er trimestre 2007.

Dématérialiser la demande de subvention.
Site pilote dans le Rhône en 2006.
30 départements concernés en 2007.
Généralisation en 2008.

Instituer dans chaque département un pôle unique,
sous la responsabilité du Délégué Départemental
de la Vie Associative, visant à accueillir les
associations dans leurs démarches administratives
et leurs recherches deconseils.

Mise en œuvre en 2007 en lien avec le ministère
de l’Intérieur.

65



Mieux accompagner et reconnaître l’activité bénévole

Étendre le périmètre de la médaille de la jeunesse
et des sports à tous les acteurs de la vie
associative.

Consultation interministérielle pour une mise en
œuvre en 2007.

Étendre le champ d’intervention des Centres de
Ressources et d’Information des Bénévoles à
l’ensemble des associations.

Réalisation courant 2007

Créer un label national pour les structures qui
mettent en adéquation l’offre et la demande de
bénévoles et d’associations.

Deux associations Espace Bénévolat et France
Bénévolat ont reçu le label délivré par le MJSVA.

Créer un répertoire national de bénévoles qui
grâce aux nouvelles technologies seraient
mobilisables rapidement pour appuyer l’action
des services publics en cas de crise.

Lancement d’une étude sur l’architecture du
répertoire en 2007.

Promouvoir et faciliter le bénévolat en ligne,
permettant ainsi à de nombreux concitoyens
d’apporter leurs concours aux associations à
distance.

Lancement d’une étude en octobre 2006 avec
l’association Développement solidaire sur le site :
www.betobe.org.

Inciter à la prise en compte du bénévolat des
étudiants dans leur cursus d’études supérieures. Application rentrée 2007.

Créer une semaine de la citoyenneté dont le point
d’orgue sera la journée mondiale du bénévolat.

Instruction aux délégués départementaux à la vie
associative.
Ouverture d’un site pour valoriser les initiatives
locales en matière de bénévolat et réactualisation
du guide du bénévole.

Développer l’assurance pour l’activité des
bénévoles par une aide financière de l’État.

Mise en œuvre en octobre 2006. Quatre
organisations ont été retenues 1.

Créer le titre-repas du bénévole. Décret no 2006-1206 du 29 septembre 2006 relatif
aux titres-repas du bénévole.

1) Fondation du Bénévolat, Fédération française du bénévolat associatif, fédération Française de la randonnée pédestre Fédé-
ration Française des clubs omnisports.
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Chapitre 3

La Charte de l’égalité et les associations

La Charte de l’égalité entre les hommes et les femmes, outil élaboré à partir
d’une démarche partenariale transversale, engage l’ensemble des acteurs
de la société française : les élus, les partenaires sociaux, les chambres
consulaires, les réseaux associatifs, les pouvoirs publics ; à mettre en
œuvre des mesures opérationnelles et concrètes permettant d’agir de
manière concertée pour plus d’égalité.

Plus de trois cents engagements figurent dans la Charte. Ils sont intégrés au
cœur de cinq axes de progrès :
– la parité politique et sociale ;
– l’égalité professionnelle ;
– le respect de la dignité de la personne ;
– l’articulation des temps de vie ;
– la solidarité européenne et internationale.

S’agissant de l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie associa-
tive, si 45 % des Français de 15 ans et plus (soit plus de 21 millions d’indivi-
dus) sont membres d’une association, les femmes et les hommes ne se
répartissent pas de la même façon dans l’ensemble des associations tant au
plan du champ d’activités que de leur accès aux responsabilités. Dès 1999,
lors des Assises nationales de la vie associative, cette sous-représentation
des femmes dans les instances de décision a été mise en évidence. C’est à
cet objectif de progrès que certaines associations et grandes fédérations se
sont attachées avec la Charte des engagements réciproques entre l’État et
les associations.

Engagements des associations

Dans la logique de la Charte des engagements réciproques entre l’État et les
associations signée le 1er juillet 2001, date anniversaire du centenaire de la
loi de 1901, les réseaux associatifs organisés au sein de la Conférence per-
manente des coordinations associatives se sont engagés dans le cadre de
cette charte à :
– valoriser l’égalité entre les femmes et les hommes comme un détermi-
nant de l’avenir du mouvement associatif ;
– assurer, par les modes d’organisation, l’égalité entre les femmes et les
hommes ;
– promouvoir le partage des responsabilités des femmes et des hommes
dans leurs instances.
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À cet effet, les coordinations signataires préconisent à leurs composantes
les actions suivantes :
– engager de façon volontaire le débat sur la place respective des femmes
et des hommes dans leur propre organisation ;
– inscrire dans leur réflexion statutaire l’objectif de représentation équi-
librée des femmes et des hommes dans les instances de décision, notam-
ment la question du cumul et du renouvellement des mandats ;
– analyser la situation comparée des femmes et des hommes au sein de la
fédération de l’association, au moyen d’indicateurs qui permettent de
mesurer les déséquilibres, et fixer des objectifs quantitatifs et qualitatifs de
progression selon un échéancier déterminé ;
– identifier, au sein de la fédération ou de l’association, des référents, qui
seront le garant du suivi des mesures engagées et de leur impact en matière
d’égalité entre les femmes et les hommes ;
– organiser un réseau spécifique de femmes et d’hommes qui veulent cons-
truire l’égalité, notamment afin de mutualiser les bonnes pratiques dans ce
domaine ;
– innover en mettant en œuvre de nouveaux modes organisationnels,
notamment par une meilleure gestion des temps ;
– renforcer les connaissances par la mise en œuvre de modules de forma-
tion et d’accompagnement afin de former les adhérents à l’égalité et plus
particulièrement de conduire un travail collectif sur les rôles respectifs des
femmes et des hommes, au regard du pouvoir ;
– améliorer la reconnaissance des compétences des femmes et des hom-
mes par la validation de l’expérience bénévole.
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Chapitre 4

La réforme du FNDVA

Le Fonds national pour le développement de la vie associative a été créé par
la loi de finances pour 1985 afin de financer des actions de formation mises
en place par les associations destinées à leurs bénévoles, ainsi que des
expérimentations et des études.

Créé sous la forme d’un compte d’affectation spécial, il était alimenté par
des crédits extrabudgétaires provenant de prélèvement sur les sommes
engagées au PMU.

La loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances, dite LOLF, a
mis fin aux comptes d’affectation spéciaux, dès lors que les recettes de
ceux-ci n’avaient pas de relation directe avec les dépenses couvertes. Ainsi,
le FNDVA, en tant que compte d’affectation spécial a disparu en 2004 (cf. loi
de finances pour 2004) : les crédits ont été alors inscrits sur une ligne budgé-
taire dans les crédits de la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire
et de la vie associative.

Cette « budgétisation » du fonds a été accompagnée d’une modification du
décret 2000-202 du 3 mars 2000.

Le conseil de gestion du FNDVA avait pour principales missions de définir
les axes prioritaires d’intervention du fonds, de définir les thèmes et modali-
tés du programme d’études, de définir les modalités d’évaluation des pro-
jets financés. Il était composé du délégué interministériel à l’innovation
sociale et à l’économie sociale, ainsi que de douze représentants des minis-
tères, et de douze représentants du monde associatif, parmi lesquels neuf
représentants des coordinations associatives et trois personnalités quali-
fiées, nommés par le ministre de la Vie associative sur proposition, respecti-
vement, de la CPCA et du CNVA.

Un nouveau décret no 2004-657 du 2 juillet 2004 a institué un Conseil du
développement de la vie associative (CDVA), et abroge le décret de mars
2000.

Dorénavant, le CDVA, placé auprès du ministre en charge de la vie associa-
tive, est composé du délégué interministériel à l’innovation sociale et à
l’économie sociale, de neuf représentants des ministères concernés, de huit
représentants associatifs nommés sur proposition de la CPCA, et trois per-
sonnalités qualifiées sur proposition du CNVA. Il conserve les missions du
conseil de gestion antérieur.
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FNDVA / CDVA : répartition des financements

ACTIONS 2003 2004 2005 2006

Formation :

Nombre d’associations ayant présenté un dossier 1 133 1 133 1 133

Nombre d’associations bénéficiaires 845 845 870

Nombre de projets présentés 4 484 4 484 4 569

Nombre de projets retenus

Montant accordé (y compris Alsace, Lorraine, Nord) 7 334 000 € 7 900 000 € 3 244 000 €

Expérimentations :

Nombre d’associations ayant présenté un dossier 266 0 222

Nombre d’associations bénéficiaires 95 0 28

Nombre de projets présentés 297 0 241

Nombre de projets retenus 98 0 28

Montant accordé (y compris Alsace, Lorraine, Nord) 1 116 000 € 0 453 000 €

Études :

Nombre d’associations ayant présenté un dossier 92 13 39

Nombre d’associations bénéficiaires 15 5 5

Nombre de projets présentés 103 13 44

Nombre de projets retenus 15 5 5

Montant accordé (y compris Alsace, Lorraine, Nord) 315 700 € 77 600 € 118 400 €
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Troisième partie

Évolution du secteur
associatif au cours
des cinq dernières

années





Chapitre 1

Diversité et identité des associations :
les dynamiques de créations d’associations

en France de 2001 à 2005

Remarques méthodologiques générales

• Les créations d’associations (à l’exclusion des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle) ont été comptabilisées à partir des
déclarations d’associations au Journal officiel (ne sont donc pas comp-
tées les associations de fait). En outre, les rectifications de déclarations,
suite à des erreurs dans la première parution, n’ont pas été prises en
compte. Par souci de simplification, les données relatives aux départe-
ments de Haute-Corse et de Corse du Sud ont été regroupées dans une
même catégorie dénommée Corse.

• Les créations d’associations dans les départements du Haut-Rhin, Bas-
Rhin et de la Moselle ont été comptabilisées à partir des déclarations
auprès des tribunaux d’instance depuis 1995. Elles ne sont pas prises en
compte pour les comparaisons sur la longue durée et pour les dynami-
ques sectorielles.

• Les créations d’associations dans les départements d’outre-mer (Gua-
deloupe, Martinique, Guyane, Réunion) et dans les collectivités territoria-
les de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte sont comptabilisées depuis
1998. Elles ne sont donc pas utilisées pour les comparaisons sur la longue
durée. Ne sont donc pas prises en compte les associations créées en Nou-
velle-Calédonie, Polynésie française, Wallis-et-Futuna – ces territoires
français faisant l’objet d’une réglementation spécifique en ce qui
concerne les déclarations d’associations – ainsi que les Terres australes et
antarctiques françaises (qui hormis les expéditions scientifiques n’ont pas
de populations résidentes à proprement parler).

• Toutes les données antérieures à 2001 sont tirées des éditions précé-
dentes du Bilan de la vie associative du Conseil national de la vie associa-
tive (ed. La Documentation française).

• Les années 1991 et 1992 qui n’avaient pas été prises en compte dans les
éditions précédentes ont été étudiées depuis et ont donc été réintégrées
dans le présent rapport.
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Les créations d’associations sont stables
depuis quinze ans

Le nombre de créations d’associations se stabilise
depuis 1995
En moyenne, 63 000 associations ont été créées en France métropolitaine
entre 2001 et 2005 (hors Outre-Mer et Alsace-Moselle) avec un minimum de
55 500 en 2002 et un maximum de 68 000 en 2003. Il faut ajouter à cela les
associations créées dans les départements d’outre-mer et les collectivités ter-
ritoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon (1 800 par an en moyenne),
ainsi que les associations créées dans les départements de Moselle et
d’Alsace, relevant du droit local (2 300 par an en moyenne).

On observe une très forte progression du nombre de créations depuis les
années 1970 jusqu’à la fin des années 1990. Cette progression, qui était à
peu près constante, s’est depuis très nettement ralentie : en effet, alors que
la natalité associative a progressé de 180 % entre 1975 et 1996, la comparai-
son des créations de ces cinq dernières années (2001 à 2005) avec les cinq
années précédentes (1996 à 2000, qui comptaient 60 000 créations par an en
moyenne) fait apparaître une progression de seulement 5 % sur dix ans.
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Une association créée chaque année pour
1 000 habitants depuis quinze ans

L’observation du taux de créations pour 1 000 habitants nous montre que la
stabilisation des créations d’associations remonte en fait au début des
années 1990. En effet, si le nombre de créations d’associations progresse
toujours légèrement, leur taux de créations rapporté à la population fran-
çaise est stable depuis quinze ans : 1,12 association créée chaque année
pour 1 000 habitants pour la période 1991-1995 ; 1,08 pour la période 1996-
2000 et 1,11 pour la période 2001-2005.

Les deux graphiques précédents font apparaître un phénomène nouveau
dans l’histoire des créations d’associations : alors que la progression du
nombre de créations d’associations en France était relativement régulière
d’une année sur l’autre jusqu’en 1995, les années récentes montrent une suc-
cession en dents de scie. On peut faire l’hypothèse que la commémoration du
Centenaire de la loi sur les associations, qui a donné lieu à d’importantes
manifestations d’intérêt et de soutien pour le monde associatif, a contribué au
« pic de créations » pour l’année 2001 ; mais cela ne suffit pas à expliquer
l’irrégularité des créations lors des années suivantes. Avant d’avancer de
nouvelles hypothèses, il semble donc sage d’observer ce qui se passera dans
les prochaines années afin de prendre du recul sur ce phénomène récent.

Les dynamiques territoriales de créations
d’associations

Les créations d’associations par département
de 2001 à 2005
Une hiérarchie géographique relativement stable
Le tableau suivant nous permet de connaître, pour tous les départements,
classés par ordre alphabétique, et pour chaque année de 2001 à 2005, le
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nombre de créations d’associations ainsi que la part des créations annuelles
réalisées par rapport au total des créations. On a isolé par des sous totaux les
créations réalisées dans les départements et collectivités d’outre-mer ainsi
que les créations relevant du droit local, en Moselle, Bas-Rhin et Haut-Rhin.

Créations d’associations par département en France métropolitaine,
département et collectivités d’outre-mer ainsi que Moselle et Alsace,

de 2001 à 2005
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Ain 590 0,84 % 471 0,79 % 630 0,88 % 523 0,78 % 518 0,75 %

Aisne 438 0,63 % 373 0,63 % 390 0,54 % 340 0,51 % 351 0,51 %

Allier 363 0,52 % 310 0,52 % 376 0,52 % 336 0,50 % 311 0,45 %

Alpes-de-Haute-Provence 300 0,43 % 258 0,43 % 280 0,39 % 244 0,36 % 267 0,39 %

Hautes-Alpes 254 0,36 % 245 0,41 % 247 0,34 % 226 0,34 % 256 0,37 %

Alpes-Maritimes 1 371 1,96 % 1 210 2,04 % 1 439 2,00 % 1 480 2,21 % 1 541 2,24 %

Ardèche 408 0,58 % 354 0,60 % 427 0,59 % 381 0,57 % 405 0,59 %

Ardennes 253 0,36 % 222 0,37 % 216 0,30 % 207 0,31 % 206 0,30 %

Ariège 249 0,36 % 226 0,38 % 250 0,35 % 244 0,36 % 250 0,36 %

Aube 305 0,44 % 219 0,37 % 239 0,33 % 245 0,37 % 284 0,41 %

Aude 540 0,77 % 459 0,77 % 528 0,73 % 457 0,68 % 559 0,81 %

Aveyron 356 0,51 % 291 0,49 % 374 0,52 % 335 0,50 % 307 0,45 %

Bouches-du-Rhône 2 845 4,06 % 2 530 4,26 % 3 059 4,25 % 2 841 4,25 % 3 012 4,39 %

Calvados 685 0,98 % 549 0,93 % 702 0,98 % 605 0,90 % 581 0,85 %

Cantal 219 0,31 % 169 0,28 % 177 0,25 % 170 0,25 % 157 0,23 %

Charente 361 0,52 % 298 0,50 % 380 0,53 % 309 0,46 % 329 0,48 %

Charente-Maritime 623 0,89 % 530 0,89 % 656 0,91 % 561 0,84 % 621 0,90 %

Cher 282 0,40 % 229 0,39 % 278 0,39 % 284 0,42 % 260 0,38 %

Corrèze 262 0,37 % 224 0,38 % 275 0,38 % 234 0,35 % 232 0,34 %

Corse 515 0,74 % 480 0,81 % 591 0,82 % 463 0,69 % 477 0,69 %

Côte-d’Or 632 0,90 % 463 0,78 % 634 0,88 % 536 0,80 % 582 0,85 %

Côtes-d’Armor 597 0,85 % 501 0,84 % 602 0,84 % 575 0,86 % 584 0,85 %

Creuse 134 0,19 % 108 0,18 % 126 0,18 % 146 0,22 % 121 0,18 %

Dordogne 532 0,76 % 393 0,66 % 508 0,71 % 420 0,63 % 420 0,61 %

Doubs 500 0,71 % 398 0,67 % 501 0,70 % 465 0,70 % 493 0,72 %

Drôme 542 0,77 % 498 0,84 % 554 0,77 % 540 0,81 % 601 0,88 %

Eure 478 0,68 % 373 0,63 % 423 0,59 % 404 0,60 % 432 0,63 %

Eure-et-Loir 287 0,41 % 289 0,49 % 284 0,39 % 324 0,48 % 296 0,43 %

Finistère 895 1,28 % 782 1,32 % 976 1,36 % 790 1,18 % 861 1,25 %

Gard 1 148 1,64 % 904 1,52 % 985 1,37 % 1 075 1,61 % 1 051 1,53 %
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Haute-Garonne 1 562 2,23 % 1 399 2,36 % 1 533 2,13 % 1 770 2,65 % 1 792 2,61 %

Gers 262 0,37 % 202 0,34 % 245 0,34 % 220 0,33 % 198 0,29 %

Gironde 1 609 2,30 % 1 429 2,41 % 1 719 2,39 % 1 564 2,34 % 1 699 2,47 %

Hérault 1 894 2,71 % 1 558 2,63 % 1 873 2,60 % 1 797 2,69 % 1 751 2,55 %

Ille-et-Vilaine 994 1,42 % 729 1,23 % 1 102 1,53 % 1 092 1,63 % 1 012 1,47 %

Indre 225 0,32 % 195 0,33 % 236 0,33 % 200 0,30 % 186 0,27 %

Indre-et-Loire 566 0,81 % 478 0,81 % 621 0,86 % 511 0,76 % 536 0,78 %

Isère 1 388 1,98 % 1 208 2,04 % 1 418 1,97 % 1 341 2,00 % 1 417 2,06 %

Jura 258 0,37 % 219 0,37 % 220 0,31 % 209 0,31 % 247 0,36 %

Landes 399 0,57 % 334 0,56 % 397 0,55 % 345 0,52 % 390 0,57 %

Loir-et-Cher 282 0,40 % 298 0,50 % 345 0,48 % 279 0,42 % 301 0,44 %

Loire 758 1,08 % 621 1,05 % 805 1,12 % 694 1,04 % 731 1,06 %

Haute-Loire 289 0,41 % 241 0,41 % 261 0,36 % 279 0,42 % 229 0,33 %

Loire-Atlantique 1 306 1,87 % 1 058 1,78 % 1 385 1,93 % 1 261 1,89 % 1 398 2,04 %

Loiret 554 0,79 % 480 0,81 % 541 0,75 % 511 0,76 % 557 0,81 %

Lot 323 0,46 % 222 0,37 % 241 0,34 % 246 0,37 % 249 0,36 %

Lot-et-Garonne 379 0,54 % 327 0,55 % 337 0,47 % 359 0,54 % 347 0,51 %

Lozère 129 0,18 % 107 0,18 % 146 0,20 % 126 0,19 % 105 0,15 %

Maine-et-Loire 774 1,11 % 651 1,10 % 788 1,10 % 739 1,10 % 747 1,09 %

Manche 396 0,57 % 463 0,78 % 459 0,64 % 397 0,59 % 368 0,54 %

Marne 508 0,73 % 428 0,72 % 536 0,75 % 492 0,74 % 522 0,76 %

Haute-Marne 208 0,30 % 172 0,29 % 159 0,22 % 146 0,22 % 132 0,19 %

Mayenne 266 0,38 % 209 0,35 % 285 0,40 % 251 0,38 % 289 0,42 %

Meurthe-et-Moselle 731 1,04 % 526 0,89 % 679 0,94 % 623 0,93 % 651 0,95 %

Meuse 198 0,28 % 131 0,22 % 154 0,21 % 157 0,23 % 146 0,21 %

Morbihan 828 1,18 % 653 1,10 % 744 1,03 % 717 1,07 % 801 1,17 %

Nièvre 220 0,31 % 210 0,35 % 195 0,27 % 200 0,30 % 191 0,28 %

Nord 2 415 3,45 % 2 019 3,40 % 2 521 3,51 % 2 267 3,39 % 2 388 3,48 %

Oise 610 0,87 % 514 0,87 % 596 0,83 % 568 0,85 % 595 0,87 %

Orne 263 0,38 % 197 0,33 % 268 0,37 % 232 0,35 % 214 0,31 %

Pas-de-Calais 1 118 1,60 % 945 1,59 % 995 1,38 % 1 068 1,60 % 1 021 1,49 %

Puy-de-Dôme 754 1,08 % 664 1,12 % 765 1,06 % 660 0,99 % 687 1,00 %

Pyrénées-Atlantiques 810 1,16 % 679 1,14 % 821 1,14 % 724 1,08 % 764 1,11 %

Hautes-Pyrénées 309 0,44 % 232 0,39 % 282 0,39 % 287 0,43 % 282 0,41 %

Pyrénées-Orientales 667 0,95 % 583 0,98 % 682 0,95 % 618 0,92 % 614 0,89 %

Rhône 2 005 2,86 % 1 594 2,69 % 2 098 2,92 % 2 138 3,20 % 2 145 3,12 %

Haute-Saône 203 0,29 % 173 0,29 % 188 0,26 % 178 0,27 % 191 0,28 %

Saône-et-Loire 570 0,81 % 457 0,77 % 603 0,84 % 514 0,77 % 570 0,83 %

Sarthe 547 0,78 % 403 0,68 % 525 0,73 % 423 0,63 % 467 0,68 %

Savoie 553 0,79 % 462 0,78 % 495 0,69 % 515 0,77 % 484 0,70 %

Haute-Savoie 767 1,10 % 666 1,12 % 761 1,06 % 710 1,06 % 728 1,06 %

77



Départements

T
o

ta
l2

00
1

R
ép

ar
ti

ti
o

n
d

es
cr

éa
ti

o
ns

T
o

ta
l2

00
2

R
ép

ar
ti

ti
o

n
d

es
cr

éa
ti

o
ns

T
o

ta
l2

00
3

R
ép

ar
ti

ti
o

n
d

es
cr

éa
ti

o
ns

T
o

ta
l2

00
4

R
ép

ar
ti

ti
o

n
d

es
cr

éa
ti

o
ns

T
o

ta
l2

00
5

R
ép

ar
ti

ti
o

n
d

es
cr

éa
ti

o
ns

Paris 4 506 6,44 % 4 471 7,53 % 5 609 7,80 % 5 125 7,66 % 5 036 7,34 %

Seine-Maritime 1 038 1,48 % 853 1,44 % 1 007 1,40 % 1 031 1,54 % 980 1,43 %

Seine-et-Marne 1 111 1,59 % 863 1,45 % 1 118 1,55 % 1 012 1,51 % 1 040 1,51 %

Yvelines 1 128 1,61 % 988 1,66 % 1 247 1,73 % 1 181 1,77 % 1 200 1,75 %

Deux-Sèvres 398 0,57 % 278 0,47 % 367 0,51 % 329 0,49 % 351 0,51 %

Somme 578 0,83 % 460 0,78 % 484 0,67 % 498 0,74 % 451 0,66 %

Tarn 468 0,67 % 408 0,69 % 483 0,67 % 410 0,61 % 383 0,56 %

Tarn-et-Garonne 290 0,41 % 237 0,40 % 299 0,42 % 272 0,41 % 255 0,37 %

Var 1 271 1,82 % 982 1,65 % 1 384 1,92 % 1 158 1,73 % 1 227 1,79 %

Vaucluse 872 1,25 % 640 1,08 % 820 1,14 % 774 1,16 % 762 1,11 %

Vendée 615 0,88 % 466 0,79 % 646 0,90 % 542 0,81 % 571 0,83 %

Vienne 500 0,71 % 427 0,72 % 516 0,72 % 433 0,65 % 475 0,69 %

Haute-Vienne 414 0,59 % 289 0,49 % 438 0,61 % 372 0,56 % 379 0,55 %

Vosges 371 0,53 % 250 0,42 % 297 0,41 % 334 0,50 % 312 0,45 %

Yonne 360 0,51 % 305 0,51 % 385 0,54 % 280 0,42 % 324 0,47 %

Territoire de Belfort 128 0,18 % 108 0,18 % 116 0,16 % 95 0,14 % 114 0,17 %

Essonne 1 160 1,66 % 866 1,46 % 1 093 1,52 % 1 042 1,56 % 1 048 1,53 %

Hauts-de-Seine 1 313 1,88 % 1 297 2,19 % 1 535 2,13 % 1 485 2,22 % 1 485 2,16 %

Seine-Saint-Denis 1 205 1,72 % 1 039 1,75 % 1 397 1,94 % 1 226 1,83 % 1 256 1,83 %

Val-de-Marne 1 132 1,62 % 990 1,67 % 1 273 1,77 % 1 196 1,79 % 1 233 1,80 %

Val-d’Oise 900 1,29 % 772 1,30 % 1 000 1,39 % 918 1,37 % 984 1,43 %

Sous-total Métropole 65 619 93,74 % 55 481 93,48 % 67 645 94,06 % 62 901 94,03 % 64 373 93,76 %

Guadeloupe 578 0,83 % 511 0,86 % 615 0,86 % 543 0,81 % 589 0,86 %

Martinique 414 0,59 % 328 0,55 % 405 0,56 % 409 0,61 % 438 0,64 %

Guyane 271 0,39 % 245 0,41 % 284 0,39 % 240 0,36 % 264 0,38 %

Réunion 1 032 1,47 % 802 1,35 % 909 1,26 % 787 1,18 % 862 1,26 %

Saint-Pierre-et-Miquelon 9 0,01 % 11 0,02 % 28 0,04 % 8 0,01 % 20 0,03 %

Mayotte 188 0,27 % 165 0,28 % 252 0,35 % 228 0,34 % 267 0,39 %

Sous-total Outre-Mer 2 492 3,56 % 2 062 3,47 % 2 493 3,47 % 2 215 3,31 % 2 440 3,55 %

TOTAL créations loi 1901 68 111 97,30 % 57 543 96,95 % 70 138 97,53 % 65 116 97,34 % 66 813 97,31 %

Haut-Rhin 460 0,66 % 457 0,77 % 388 0,54 % 417 0,62 % 455 0,66 %

Bas-Rhin 834 1,19 % 790 1,33 % 777 1,08 % 835 1,25 % 871 1,27 %

Moselle 593 0,85 % 561 0,95 % 612 0,85 % 524 0,78 % 518 0,75 %

Sous-total Droit local 1 887 2,70 % 1 808 3,05 % 1 777 2,47 % 1 776 2,66 % 1 844 2,69 %

TOTAL 69 998 100 % 59 351 100 % 71 915 100 % 66 892 100 % 68 657 100 %
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Les cinq départements où se créent le plus d’associations (Paris, Bouches-
du-Rhône, Nord, Rhône et Héraut) regroupent plus de 20 % des associa-
tions créées chaque année.
En revanche, les cinquante départements où se créent le moins d’associa-
tions regroupent à peine plus de 20 % des créations.
Les départements et territoires d’outre-mer regroupent environ 3,5 % des
créations.
Les départements relevant du droit local (Moselle, Haut-Rhin et Bas-Rhin)
regroupent 2,7 % des créations.

Les disparités géographiques du taux de créations
pour 1 000 habitants
Pour avoir une vision du dynamisme de créations d’associations par
département, il est important de rapporter le nombre de créations à la
population présente dans chaque département. Ainsi le tableau et les car-
tes qui suivent décrivent la diversité géographique des taux de créations
pour 1 000 habitants.

Classement par ordre décroissant des créations d’associations
pour 1 000 habitants par département et collectivités territoriales
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Alpes-de-Haute-Provence – 04 2,12 75 2,07 975 3,99 75 2,37 975 2,85

Paris – 75 2,09 05 1,96 75 2,59 34 1,85 75 2,33

Hautes-Alpes – 05 2,05 04 1,81 20 2,18 05 1,77 05 2,00

Hérault – 34 2,05 20 1,79 34 1,96 09 1,71 04 1,83

Lot – 46 1,98 34 1,65 05 1,95 20 1,70 34 1,80

Corse – 20 1,94 09 1,61 04 1,95 04 1,68 09 1,75

Gard – 30 1,80 975 1,57 48 1,94 48 1,67 20 1,75

Ariège – 09 1,79 48 1,43 09 1,77 30 1,62 11 1,70

Lozère – 48 1,73 11 1,43 66 1,65 31 1,56 976 1,67

Vaucluse – 84 1,72 66 1,42 13 1,62 13 1,50 13 1,59

Aude – 11 1,70 973 1,42 11 1,62 84 1,48 30 1,58

Pyrénées-Orientales – 66 1,65 30 1,39 973 1,59 46 1,47 31 1,58

Guyane – 973 1,63 13 1,35 84 1,59 66 1,47 46 1,49

Bouches-du-Rhône – 13 1,53 46 1,35 976 1,57 976 1,42 84 1,46

Gers – 32 1,51 31 1,27 30 1,50 06 1,40 06 1,46

Cantal – 15 1,46 84 1,25 83 1,47 11 1,39 66 1,46

Savoie – 73 1,45 07 1,21 46 1,45 73 1,31 973 1,43

Haute-Garonne – 31 1,45 73 1,20 07 1,45 973 1,30 48 1,39

Réunion – 974 1,41 971 1,17 971 1,39 69 1,30 07 1,36

Ardèche – 07 1,41 81 1,16 32 1,39 43 1,29 971 1,32

Var – 83 1,38 06 1,16 82 1,38 07 1,28 26 1,31

Hautes-Pyrénées – 65 1,38 32 1,16 12 1,38 65 1,26 69 1,30
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Tarn-et-Garonne – 82 1,38 43 1,13 31 1,37 82 1,24 83 1,28

Haute-Loire – 43 1,36 15 1,13 06 1,37 32 1,23 33 1,25

Dordogne – 24 1,36 82 1,11 81 1,36 12 1,23 38 1,24

Tarn – 81 1,35 26 1,11 64 1,32 971 1,21 65 1,24

Guadeloupe – 971 1,34 64 1,10 69 1,29 83 1,21 73 1,23

rightAveyron – 12 1,33 63 1,09 24 1,28 35 1,20 64 1,22

Pyrénées-Atlantiques – 64 1,33 12 1,08 33 1,28 26 1,18 56 1,18

Alpes-Maritimes – 06 1,33 974 1,08 73 1,28 23 1,18 44 1,17

Saint-Pierre-et-Miquelon – 975 1,28 38 1,08 86 1,27 38 1,17 86 1,17

Morbihan – 56 1,27 33 1,07 38 1,25 64 1,16 82 1,16

Rhône – 69 1,25 86 1,06 63 1,25 33 1,15 21 1,13

Isère – 38 1,25 83 1,06 65 1,24 81 1,15 974 1,13

Vienne – 86 1,24 47 1,05 21 1,24 15 1,14 12 1,13

Côte-d’Or – 21 1,24 65 1,03 35 1,23 975 1,14 40 1,12

Puy-de-Dôme – 63 1,24 976 1,03 87 1,22 47 1,14 35 1,11

Lot-et-Garonne – 47 1,23 74 1,01 26 1,22 63 1,07 63 1,11

Gironde – 33 1,22 24 1,00 43 1,21 86 1,06 32 1,11

Drôme – 26 1,22 56 0,99 974 1,19 56 1,06 972 1,11

Landes – 40 1,19 40 0,99 15 1,19 44 1,06 47 1,10

Haute-Savoie – 74 1,18 69 0,99 44 1,17 24 1,06 74 1,08

Mayotte – 976 1,17 50 0,96 01 1,17 74 1,05 81 1,07

Haute-Vienne – 87 1,16 19 0,95 19 1,16 21 1,04 43 1,06

Deux-Sèvres – 79 1,15 58 0,94 40 1,16 972 1,04 17 1,06

Loire-Atlantique – 44 1,13 41 0,94 74 1,14 87 1,03 24 1,06

Ille-et-Vilaine – 35 1,12 17 0,92 89 1,14 974 1,03 15 1,05

Ain – 01 1,12 89 0,91 85 1,13 22 1,03 87 1,05

Corrèze – 19 1,12 21 0,91 17 1,13 92 0,99 22 1,04

Vendée – 85 1,11 22 0,91 29 1,12 40 0,99 71 1,04

Charente-Maritime – 17 1,10 29 0,91 56 1,11 19 0,99 42 1,00

Côtes-d’Armor – 22 1,09 44 0,90 16 1,11 49 0,98 79 1,00

Haute-Marne – 52 1,08 52 0,90 42 1,10 03 0,98 92 0,99

Creuse – 23 1,08 03 0,90 71 1,10 01 0,96 49 0,99

Yonne – 89 1,07 92 0,88 37 1,10 17 0,95 85 0,99

Martinique – 972 1,07 01 0,88 03 1,09 94 0,95 29 0,99

Charente – 16 1,06 49 0,87 22 1,08 42 0,95 53 0,98

Allier – 03 1,05 16 0,87 41 1,08 85 0,94 19 0,98

Calvados – 14 1,05 23 0,87 47 1,08 71 0,94 94 0,98

Maine-et-Loire – 49 1,04 39 0,86 14 1,06 79 0,93 23 0,97

Saône-et-Loire – 71 1,04 42 0,85 49 1,05 25 0,91 39 0,97

Loire – 42 1,04 37 0,85 79 1,05 14 0,91 25 0,97

Aube – 10 1,04 972 0,84 92 1,04 18 0,91 10 0,97

Finistère – 29 1,04 36 0,84 972 1,03 29 0,90 89 0,96

Somme – 80 1,04 71 0,84 36 1,02 58 0,90 16 0,96

Meuse – 55 1,03 14 0,84 94 1,02 37 0,90 01 0,95

Jura – 39 1,02 85 0,83 23 1,01 16 0,90 37 0,94

Sarthe – 72 1,02 80 0,82 93 0,99 80 0,89 41 0,94
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Meurthe-et-Moselle – 54 1,02 35 0,82 25 0,99 91 0,89 59 0,93

Essonne – 91 1,01 87 0,81 59 0,98 59 0,88 51 0,93

Indre-et-Loire – 37 1,01 79 0,80 53 0,97 88 0,87 03 0,90

Doubs – 25 1,00 94 0,80 72 0,97 51 0,87 54 0,90

Nièvre – 58 0,98 25 0,79 51 0,95 41 0,87 91 0,89

Indre – 36 0,97 59 0,79 50 0,95 93 0,87 93 0,89

Vosges – 88 0,97 90 0,78 54 0,94 36 0,86 45 0,88

Nord – 59 0,94 08 0,77 91 0,94 54 0,86 14 0,88

Territoire de Belfort – 90 0,92 45 0,76 61 0,92 53 0,86 95 0,86

Mayenne – 53 0,92 51 0,76 78 0,90 78 0,85 78 0,86

Seine-et-Marne – 77 0,91 67 0,75 77 0,90 10 0,83 72 0,86

Val-de-Marne – 94 0,91 91 0,75 18 0,89 89 0,83 58 0,86

Hauts-de-Seine – 92 0,90 72 0,75 95 0,88 76 0,83 18 0,83

Marne – 51 0,90 70 0,75 58 0,87 39 0,82 77 0,83

Cher – 18 0,90 10 0,75 39 0,87 50 0,82 67 0,82

Orne – 61 0,90 93 0,74 80 0,87 55 0,81 88 0,82

Loir-et-Cher – 41 0,89 54 0,73 45 0,86 95 0,81 70 0,82

Loiret – 45 0,89 18 0,73 52 0,83 45 0,81 90 0,81

Haute-Saône – 70 0,88 78 0,72 90 0,83 77 0,81 80 0,81

Ardennes – 08 0,87 53 0,72 10 0,81 61 0,79 36 0,80

Eure – 27 0,87 77 0,70 76 0,81 67 0,79 76 0,79

Seine-Saint-Denis – 93 0,87 28 0,70 70 0,81 28 0,78 27 0,78

Seine-Maritime – 76 0,84 02 0,70 55 0,80 72 0,78 60 0,76

Yvelines – 78 0,83 95 0,69 88 0,78 52 0,77 55 0,76

Manche – 50 0,82 76 0,69 60 0,77 70 0,76 50 0,76

Aisne – 02 0,82 55 0,68 27 0,76 62 0,74 61 0,73

Val-d’Oise – 95 0,81 27 0,68 08 0,75 60 0,73 08 0,71

Bas-Rhin – 67 0,80 61 0,67 67 0,73 27 0,73 28 0,71

Oise – 60 0,79 60 0,66 02 0,73 08 0,72 62 0,70

Pas-de-Calais – 62 0,77 88 0,65 62 0,69 90 0,68 52 0,70

Eure-et-Loir – 28 0,70 62 0,65 28 0,69 02 0,63 02 0,66

Haut-Rhin – 68 0,64 68 0,63 57 0,59 68 0,57 68 0,62

Moselle – 57 0,58 57 0,55 68 0,53 57 0,51 57 0,50

Moyenne créations loi 1901 1,17 0,98 1,19 1,09 1,12

Moyenne France 1,15 0,97 1,16 1,07 1,10

Encart méthodologique

Le taux de créations pour 1 000 habitants de 2001 à 2005 est
calculé à partir d’estimations de population réalisées par
l’INSEE pour les années 2001 à 2004 (hormis pour les territoires
d’outre-mer pour lesquels une seule année de données est
disponible : pour Mayotte, une estimation 2002 ; pour Saint-
Pierre-et-Miquelon, une estimation 2005.)
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Le taux moyen de créations varie de 0,97 ‰ en 2002 à 1,16 ‰ en 2003 (de
0,98 ‰ à 1,19 ‰ si l’on exclut les départements de Moselle et d’Alsace).

En moyenne sur les années 2001-2005, le département qui enregistre le taux
de créations le plus fort est Paris avec 2,29 créations par an pour 1 000 habi-
tants, et le département qui enregistre le taux le plus faible est la Moselle
avec 0,55 création par an pour 1 000 habitants.

On constate que la répartition des taux de créations d’associations varie
assez peu : hormis Paris, les départements ayant les plus forts taux de créa-
tions d’associations (1,5 association ou plus créée pour 1 000 habitants
chaque année) se situent tous au sud d’une ligne allant du Gers aux Hautes-
Alpes, en passant par le Lot ou la Lozère suivant les années.

Un deuxième axe peut être tracé, allant de l’Ille-et-Vilaine à l’Ain, marquant
une zone sud où la majorité des départements connaissent des taux de créa-
tions supérieurs à une association pour 1 000 habitants, tandis qu’au nord,
le taux de créations est généralement inférieur à un.
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Les créations d’associations par région
Une analyse des créations par région permet une vision plus globale des
dynamiques territoriales.

Un poids inégal des régions

Créations d’associations et répartition par région

Région 2001 2002 2003 2004 2005
Répartition

des créations
en 2005

Alsace 1 294 1 247 1 165 1 252 1 326 1,9 %

Aquitaine 3 729 3 162 3 782 3 412 3 620 5,3 %

Auvergne 1 625 1 384 1 579 1 445 1 384 2,0 %

Bourgogne 1 782 1 435 1 817 1 530 1 667 2,4 %

Bretagne 3 314 2 665 3 424 3 174 3 258 4,7 %

Centre 2 196 1 969 2 305 2 109 2 136 3,1 %

Champagne-Ardenne 1 274 1 041 1 150 1 090 1 144 1,7 %

Corse 515 480 591 463 477 0,7 %

Franche-Comté 1 089 898 1 025 947 1 045 1,5 %

Ile-de-France 12 455 11 286 14 272 13 185 13 282 19,3 %

Languedoc-Roussillon 4 378 3 611 4 214 4 073 4 080 5,9 %

Limousin 810 621 839 752 732 1,1 %

Lorraine 1 893 1 468 1 742 1 638 1 627 2,4 %

Midi-Pyrénées 3 819 3 217 3 707 3 784 3 716 5,4 %

Nord-Pas-de-Calais 3 533 2 964 3 516 3 335 3 409 5,0 %

Basse-Normandie 1 344 1 209 1 429 1 234 1 163 1,7 %

Haute-Normandie 1 516 1 226 1 430 1 435 1 412 2,1 %

Pays de la Loire 3 508 2 787 3 629 3 216 3 472 5,1 %

Picardie 1 626 1 347 1 470 1 406 1 397 2,0 %

Poitou-Charentes 1 882 1 533 1 919 1 632 1 776 2,6 %

PACA 6 913 5 865 7 229 6 723 7 065 10,3 %

Rhône-Alpes 7 011 5 874 7 188 6 842 7 029 10,2 %

Total hors Outre-Mer 67 506 57 289 69 422 64 677 66 217 96,4 %

Outre-Mer 2 492 2 062 2 493 2 215 2 440 3,6 %

Total 69 998 59 351 71 915 66 892 68 657 100 %

Encart méthodologique

Les départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique,
Guyane, Réunion) et les collectivités territoriales de Mayotte et
Saint-Pierre-et-Miquelon ont été agrégés dans une seule
région intitulée de manière générique Outre-Mer. Le suivi des
créations d’associations n’y est effectif que depuis 1998.
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La région Ile-de-France regroupe à elle seule près de 20 % du total des créa-
tions, et les régions Provence-Alpes-Côte-d’Azur et Rhône-Alpes, chacune
plus de 10 %.

À l’opposé, les six régions ayant les plus faibles parts de créations (Corse,
Limousin, Franche-Comté, Champagne-Ardenne, Basse-Normandie et
Alsace) regroupent chacune moins de 2 % du total des créations.

Huit régions regroupent entre 2 et 4 % des créations chacune : Auvergne,
Picardie, Haute-Normandie, Bourgogne, Lorraine, Poitou-Charentes, Centre,
Outre-Mer.

Enfin, six régions regroupent entre 4 et 6 % des créations chacune : Bre-
tagne, Nord-Pas-de-Calais, Pays de Loire, Aquitaine, Midi-Pyrénées, Lan-
guedoc-Roussillon.
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Le tableau et les cartes qui précèdent confirment les observations faites au
niveau des départements : un dynamisme plus marqué au sud ainsi que, de
façon plus ténue, à l’ouest de la France.

Ainsi, sur les cinq années observées, quatre régions ont un taux de créa-
tions moyen supérieur à 1,25 : il s’agit de la Corse, du Languedoc-Roussil-
lon, de PACA et de Midi-Pyrénées. Ces régions constituent un « arc sud » du
pays.

Cinq autres régions ont une moyenne de taux de créations supérieure à la
moyenne nationale (1,08 association pour 1 000 habitants) : il s’agit de
l’Outre-Mer, de l’Aquitaine, de Rhône-Alpes, de l’Ile-de-France et de
l’Auvergne. Là encore, en dehors de l’Ile-de-France qui fait figure d’excep-
tion de par sa situation de région capitale, et de l’Outre-Mer, les régions
citées se situent dans une moitié sud de la France.

À l’inverse, les six régions ayant les taux de créations en moyenne les plus
faibles (moins de 0,85 association créée pour 1 000 habitants) composent
un « arc nord », allant de la Normandie à la plaine d’Alsace (Champagne-
Ardenne, Nord-Pas-de-Calais, Haute-Normandie, Picardie, Lorraine,
Alsace).

Évolutions territoriales des créations
depuis quinze ans

La répartition des créations a peu évolué depuis quinze ans
Les deux cartes ci-après permettent de constater que la répartition des créa-
tions a peu évolué entre 1991 et 2005. Néanmoins, quelques différences
peuvent être soulignées : plusieurs zones géographiques ont vu leur part
baisser. C’est le cas en particulier de toute la zone située au nord-ouest de la
région parisienne, ainsi que d’une zone du centre (Cher et départements
environnants), mais également, dans une moindre mesure d’une zone
située à l’est (Aube, Vosges, Meurthe-et-Moselle). Dans l’ouest et le sud du
pays, les départements dont la part a baissé semblent plus isolés (Ille-et-
Vilaine, Landes, Charente, Aveyron).

À l’inverse, seuls trois départements semblent voir leur part augmenter :
Loire-Atlantique, Rhône et Alpes-Maritimes. Ce faible nombre de départe-
ments s’explique par le fait que plusieurs départements représentant déjà
une forte part des créations ont renforcé leur position (Haute-Garonne ;
Seine-Saint-Denis ; Bouches-du-Rhône ; Val-de-Marne ; Gironde)
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Répartition des créations en 1991

Répartition des créations en 2005



Une progression très inégale des taux de créations
suivant les zones géographiques

L’observation de l’évolution des taux de créations sur dix ans, de 1995 à
2005, permet de nuancer la prédominance du Sud par rapport au Nord en
terme de dynamisme des créations. Les départements ayant connu la plus
forte évolution de leur taux de créations ces dernières années ne sont en
effet pas nécessairement ceux qui ont déjà un fort taux de créations.

Quelques départements présentent un taux de progression exceptionnel
comme la Mayenne (+36 %), la Haute-Vienne (+28 %), le Morbihan
(+23 %). D’autres départements suivent avec des taux de progression allant
de 13 à 18 % : Haute-Garonne, Saône-et-Loire, Loire, Drôme.
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Évolution des taux de créations d’associations entre 1995 et 2005
(moyenne nationale : +3 %)



De façon plus globale, les départements où les taux de progression sont
positifs semblent se situer sur deux axes plutôt orientés Nord-Sud : l’un par-
tant de la Bretagne et longeant la côte atlantique ; l’autre partant de la Marne
et l’Aube et se prolongeant le long de la vallée du Rhône.

En dehors de ces deux axes, la quasi-totalité des départements voient leur
taux de créations régresser, y compris des départements comme le Gard ou
l’Héraut, qu’on avait repérés comme ayant des taux de créations systémati-
quement élevés.

De nouvelles zones dynamiques se révèlent

Évolution des créations par région entre les périodes 1996-2000
et 2001-2005 (Moyenne nationale : +5,1 %)

Région Évolution 2001/2005 Évolution entre 1996-2000
et 2001-2005

Ile-de-France 6,6 % 9,2 %

Bourgogne -6,5 % 9,0 %

Pays de la Loire -1,0 % 8,3 %

PACA 2,2 % 7,0 %

Midi-Pyrénées -2,7 % 6,7 %

Corse -7,4 % 6,6 %

Nord-Pas-de-Calais -3,5 % 5,4 %

Languedoc-Roussillon -6,8 % 5,2 %

Auvergne -14,8 % 5,1 %

Rhône-Alpes 0,3 % 5,0 %

Poitou-Charentes -5,6 % 3,5 %

Lorraine -14,1 % 3,1 %

Aquitaine -2,9 % 3,0 %

Bretagne -1,7 % 2,5 %

Limousin -9,6 % 2,0 %

Basse-Normandie -13,5 % 1,9 %

Champagne-Ardenne -10,2 % 0,2 %

Centre -2,7 % -0,8 %

Franche-Comté -4,0 % -1,1 %

Haute-Normandie -6,9 % -1,5 %

Alsace 2,5 % -1,8 %

Picardie -14,1 % -5,6 %

Total hors Outre-Mer -1,91 % 5,1 %

Outre-Mer -2,1 %

Total -1,92 %
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Le tableau et la carte ci-dessus permettent d’observer l’évolution du nombre
de créations pour la période 1996-2005. Les deux cartes ci-dessous mon-
trent l’évolution des taux de créations pour 1 000 habitants pour la période
1991-2005. L’ensemble de ces données permet de confirmer les observa-
tions que l’on a pu faire sur l’évolution de la répartition des créations sur le
territoire national.

Tout d’abord, la situation exceptionnelle de la région Ile-de-France se
confirme, puisqu’elle est à la fois très créatrice d’associations en nombre et
en taux, et également la plus dynamique pour la progression du nombre de
créations : +9,2 % en dix ans. Le taux de créations dans cette région pro-
gresse néanmoins plus lentement, puisqu’elle est passée de 1,08 ‰ à
1,18 ‰ entre 1991 et 2005.

D’autres régions identifiées comme dynamiques sont également en pro-
gression pour le nombre de créations, comme PACA, Midi-Pyrénées et la
Corse (7 à 9 % d’associations créées en plus dans la période 1996-2005). En
taux de créations, si PACA a fortement progressé, passant de 1,38 ‰ en
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1991 à 1,5 ‰ en 2005, de même que Midi-Pyrénées (de 1,26 ‰ à 1,38 ‰),
en revanche, la Corse a gardé un taux identique entre les deux années
(1,75 ‰).

La Bourgogne et les Pays de la Loire sont des régions moins repérées
comme dynamiques du fait de leur nombre ou de leur taux de créations.
Elles révèlent néanmoins une progression particulièrement forte du nombre
d’associations créées : +8 à 9 % en dix ans. Leurs taux de créations ont en
outre progressé de façon identique, passant de 0,92 ‰ à 1,03 ‰ entre les
années 1991 et 2005.

À l’opposé, la plupart des régions faiblement dynamiques connaissent de
surcroît une régression du nombre d’associations créées sur leur territoire.
Ainsi, la Lorraine, l’Alsace, la Picardie, la Haute-Normandie, mais également
le Centre et la Franche-Comté voient toutes leurs créations d’associations
baisser (de -0,8 à -5,6 % de créations). L’évolution des taux de créations
entre 1991 et 2005 suit la même tendance pour la Picardie (de 0,92 ‰ à
0,75 ‰), le Centre (de 0,97 à 0,86) et, dans une moindre mesure, la
Franche-Comté (de 0,98 ‰ à 0,92 ‰), mais est en revanche en légère aug-
mentation pour la Haute-Normandie (de 0,75 ‰ à 0,78 ‰) 1.

Les exceptions notoires parmi les régions les moins créatrices sont le Nord-
Pas-de-Calais avec une progression du nombre de créations de 5,4 %,
supérieure à la moyenne nationale, et de la Lorraine, avec 3,1 % de progres-
sion. Pour le Nord-Pas-de-Calais, la hausse se vérifie également avec les
taux de créations : de 0,78 ‰ en 1991 à 0,85 ‰ en 2005.

On remarque ici que les observations qui avaient été faites dans le précé-
dent « Bilan » sur la progression du « Grand Ouest » (Bretagne, Pays de la
Loire et Poitou-Charentes) se confirment seulement partiellement : en effet,
si la région Pays de la Loire fait partie des régions en plus forte progression
pour le nombre de créations (+8,3 %), ce n’est en revanche pas tout à fait le
cas des deux autres régions qui présentent un taux de progression inférieur
à la moyenne nationale. Néanmoins, entre 1991 et 2005, les taux de créa-
tions ont augmenté pour les trois régions : de 0,92 ‰ à 1,03 ‰ pour les
Pays de la Loire, de 1 ‰ à 1,08 ‰ pour la Bretagne, de 1,04 ‰ à 1,05 ‰
pour Poitou-Charentes.

Ces différentes observations sur le dynamisme des territoires en terme de
créations d’associations nous conduisent à une double hypothèse : d’une
part, les créations d’associations auraient tendance à suivre les mouve-
ments de population puisque les zones les plus peuplées sont également
celles où se créent le plus d’associations ; d’autre part, les associations
seraient davantage créées dans les zones de dynamisme économique.
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1) Du fait de l’absence de données pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les
régions Alsace et Lorraine n’ont pas été prises en compte pour l’année 1991.
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Taux de créations en 1991

Taux de créations en 2005
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Encart méthodologique

Les comparaisons sur de longues durées ont été effectuées à
partir de l’utilisation des données de Jean-François Canto (1975
à 1990), ainsi que de son mode de classement et des études de
AIRES (depuis 1993) réalisées pour le Bilan de la vie associative
du CNVA.
Du fait de l’hétérogénéité des modes de classements et d’enre-
gistrements des associations d’Alsace-Moselle auprès des tri-
bunaux locaux d’instance et de la difficulté d’accès à ces
données, ces derniers éléments n’ont pas été incorporés dans
le traitement par activité.
Les comptages de créations d’associations dans les départe-
ments d’outre-mer et les collectivités territoriales de Saint-Pierre-
et-Miquelon et Mayotte n’étant effectifs que depuis 1998, ils ne
sont pas utilisés pour les comparaisons sur la longue période.

L’analyse des secteurs d’activités donne un relief supplémentaire à la dyna-
mique des créations d’associations.

Ainsi, le domaine de la culture et des échanges internationaux représente-t-
il près de 31 % des créations sur la période 2001-2005 ; le secteur du sport et
le secteur des loisirs et de la jeunesse, environ 14,5 % chacun ; celui des
activités économiques 12 %. Le secteur de la santé-action sociale repré-
sente un peu plus de 9 % des créations sur la période 2001-2005, tandis que
le secteur de l’éducation-formation et celui du logement et de l’environne-
ment représentent environ 6 % chacun, le secteur « divers, vie sociale », un
peu plus de 5 % et enfin celui de la chasse et de la pêche, près de 1,5 %.

Entre 2001 et 2005, le nombre de créations a régressé en moyenne de 1,9 %.

Une observation plus détaillée permet de mieux appréhender la variété des
activités :

• « Culture, tourisme, échanges internationaux » : le secteur qui est en
progression quasi constante depuis les années soixante-dix représente en
2005 jusqu’à une création d’association sur trois ! Au cours de la période
2001-2005, c’est le seul secteur en progression (+21 % de créations). Au
sein de ce secteur, les activités artistiques représentent 58 % des créations
et 25 % de progression ; les activités à dimension culturelle, 21 % des créa-
tions et 9 % de progression ; les activités internationales, 18 % des créa-
tions et 36 % de progression ; le tourisme, 3 % des créations et une
régression de 26 %.

• « Loisirs, jeunesse » : le secteur représente en moyenne 15 % des créa-
tions sur la période mais régresse de plus de 9 % entre 2001 et 2005. Au sein
de ce secteur, les activités de loisirs représentent 81 % des créations et une
régression de 9 % ; les associations dédiées à la jeunesse, 19 % des créa-
tions et une régression de 9 % également.
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• « Sports » : le secteur représente en moyenne 14 % des créations sur la
période et une évolution entre 2001 et 2005 proche de la moyenne nationale
(-3,4 %). Au sein de ce secteur, les sports mécaniques et cyclistes représen-
tent 24 % des créations et une importante progression de 13 % ; les asso-
ciations multisports, 11 % des créations et 14 % de progression, les sports
collectifs de ballon, 17 % des créations et une régression de 9 %, les autres
sports, 47 % des créations et une forte régression de 12 %.

• « Commerce, activités économiques, emploi, consommation » : le sec-
teur représente en moyenne 12 % des créations d’associations sur la
période, et une régression de 12 % entre 2001 et 2005. Au sein de ce secteur,
les associations à fonction économique représentent 45 % des créations
mais une forte régression de 25 % entre 2001 et 2005 ; les associations de
professionnels représentent 36 % des créations et peu d’évolution
(-0,5 %) ; les associations de consommateurs, 13 % des créations et une
régression de 23 % ; les associations liées à l’emploi et aux chômeurs seule-
ment 6 % des créations, mais une très importante progression de +25 %
entre 2001 et 2005.

• « Santé, action sociale et familiale, personnes âgées » : le secteur repré-
sente 9 % des créations en moyenne sur la période avec une régression de
7 % entre 2001 et 2005. Au sein de ce secteur, l’action sociale et familiale
représente 61 % des créations et une forte régression de 21 % entre 2001 et
2005 ; les associations liées à la santé représentent 30 % des créations et
15 % de progression ; les associations liées aux personnes âgées 9 % des
créations et une progression de 15 % également.

• « Éducation, formation » : le secteur représente en moyenne 7 % des
créations sur la période et une régression de 8 % entre 2001 et 2005. Au sein
de ce secteur, les associations liées à l’enseignement primaire et secondaire
représentent 40 % des créations et une régression entre 2001 et 2005 de
14 % ; les associations d’étudiants et d’anciens élèves, 36 % des créations
et une forte progression de plus de 20 %, les associations liées à l’enseigne-
ment supérieur, professionnel et non qualifiant 23 % des créations et une
faible régression de -3 %.

• « Logement, habitat, environnement » : le secteur représente près de
6 % des créations en moyenne sur la période, avec cependant une régres-
sion de 15 % entre 2001 et 2005. Au sein de ce secteur, les associations liées
à l’habitat représentent 74 % des créations et une régression de 17 % ; les
associations liées à l’environnement, 26 % des créations et une régression
de 9 %.

• « Divers, vie sociale » : le secteur représente 5,5 % des créations sur la
période mais est le secteur en plus forte régression entre 2001 et 2003 avec
-35 % de créations. En dehors des associations d’immigrés et de défense
des droits de l’homme qui progressent de 4 %, toutes les activités de ce sec-
teur ont régressé (de -2 % pour les associations religieuses à -72 % pour les
associations et clubs politiques).

108



• « Chasse, pêche » : le secteur représente en moyenne 1,5 % des créa-
tions sur la période avec une régression de 15 % entre 2001 et 2005, qui
touche davantage les créations d’associations de chasse (-18 %) que celles
d’associations de pêche (-3,5 %).

Le graphique ci-dessus nous permet par ailleurs de constater que les varia-
tions annuelles « en dents de scie » du nombre de créations d’associations
entre 2001 et 2005 touchent de façon similaire tous les secteurs d’activités, à
l’exception toutefois du secteur « loisirs, jeunesse » dont le « pic » de créa-
tions n’a pas lieu en 2003 mais en 2004, et du secteur « habitat, environne-
ment » qui progresse de façon plus régulière à partir de 2002.
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Encart méthodologique

Pour la période 1975-1986, seule une moyenne des créations
d’associations classées par activité principale est disponible.
Afin d’harmoniser les données pour l’étude de l’évolution
depuis 1975, trois grandes périodes ont donc été définies :
1975-1986, 1987-1994 et 1995-2005.

L’observation de l’évolution des secteurs d’activités sur les trente dernières
années permet de distinguer les tendances de fond dans l’évolution des
créations d’associations, et de corriger ainsi des évolutions de court terme
parfois fluctuantes.

Ainsi, des deux tableaux (ci-dessus et page suivante) et du graphique ci-
dessus se dégagent plusieurs grandes tendances.
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Évolution des créations d’associations par secteurs d’activités
entre les périodes 1975-1986, 1987-1994 et 1995-2005 (en valeurs)

France métropolitaine, hors Alsace-Moselle



Les secteurs en forte progression

• « Culture, tourisme, échanges internationaux », le nombre de créations
s’est multiplié par trois sur trente ans.

Le nombre de créations dans ce secteur a en effet été multiplié par trois
entre les périodes 1975-1986 et 1995-2005, avec toutefois un infléchisse-
ment certain de l’augmentation sur la deuxième période. Ce secteur est
devenu le premier créateur d’associations dès la fin des années 1980 et
regroupe aujourd’hui le tiers des créations.

Classement par ordre décroissant des parts relatives de créations
d’associations par secteur d’activité au cours des périodes 1975-1986,
1987-1994 et 1995-2005 (France métropolitaine, hors Alsace-Moselle)

Activité principale
% par

activités
moy.

1975-1986
Activité principale

% par
activités

moy.
1987-1994

Activité principale
% par

activités
moy.

1995-2005

Sports 19,2 % Culture – tourisme –
international 22,6 % Culture – tourisme –

international 27,7 %

Culture – tourisme –
international 15,7 % Sports 19,2 % Loisirs – jeunesse 14,9 %

Santé, social 13,3 % Économie, emploi,
consommation 13,0 % Sports 14,2 %

Loisirs – jeunesse 13,1 % Loisirs – jeunesse 11,1 % Économie, emploi,
consommation 12,2 %

Économie, emploi,
consommation 10,5 % Santé, social 9,7 % Santé, social 9,1 %

Divers vie sociale 7,4 % Éducation 8,1 % Éducation 7,4 %

Éducation 7,2 % Divers vie sociale 7,1 % Divers vie sociale 6,3 %

Logement,
environnement 6,8 % Logement,

environnement 5,6 % Logement,
environnement 5,5 %

Indéterminé 3,9 % Chasse – pêche 1,8 % Chasse – pêche 1,5 %

Chasse – pêche 2,9 % Indéterminé 1,8 % Indéterminé 1,2 %

Total 100,0 % Total 100,0 % Total 100,0 %

C’est le domaine des « échanges internationaux » qui a le plus augmenté
puisque le nombre de créations a été multiplié par quatre en trente ans.

Les associations culturelles ont elles aussi augmenté très fortement puisque
le nombre de créations s’est multiplié par 3,9, suivies de près par les activi-
tés artistiques dont le nombre de créations a été multiplié par 3,5. Notons en
ce qui concerne les activités culturelles, que les associations « philosophi-
ques et d’ésotérisme » se sont fortement développées : ces activités cen-
trées sur l’individu et le bien-être représentent un engouement récent.

En revanche, les « radios libres » ont connu une baisse des créations depuis
la période 1986-1994, ce qui s’explique par l’encadrement de cette activité
par les pouvoirs publics.
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• « Loisirs, jeunesse », le secteur est devenu le deuxième pour le nombre
de créations.
Ce secteur a connu lui aussi une croissance importante : le nombre de créa-
tions a quasiment été multiplié par deux entre les périodes 1975-1986 et
1995-2005 (+95 %), et l’augmentation s’est accélérée dans la dernière
période si bien que ce secteur qui n’était que le 4e pour les créations d’asso-
ciations auparavant, est passé en 2e position dans les années 1995-2005.
Ce sont les activités de loisirs qui ont le plus contribué à la progression de ce
secteur : en effet le nombre d’associations créées dans les « loisirs spéciali-
sés », « loisirs polyvalents », ainsi que les associations liées aux animaux a
été multiplié par 2,4 en trente ans.
Parmi les associations dédiées à la jeunesse, la progression des créations
est forte pour les associations « socio-éducatives » (le nombre de créations
a également été multiplié par 2,4 de 1975 à 2005), tandis que les créations
d’autres associations de jeunesse ont progressé nettement moins vite
(+50 % environ).
À l’opposé, le nombre de créations de « foyers ruraux » a baissé de 50 % en
trente ans.

• « Commerce, activités économiques, emploi, consommation », une
forte augmentation qui s’est ralentie depuis la période 1986-1994.
Le secteur présente une augmentation moyenne de près de 100 % entre les
années 1975-1986 et 1995-2005, mais la forte augmentation, qui avait eu lieu
dans la première période et qui avait placé ce secteur en 3e position pour les
créations d’associations, s’est très fortement tassée au cours de la
deuxième période (+1,4 % entre 1986-1994 et 1995-2005). Le secteur est
ainsi redescendu au 4e rang des secteurs créateurs d’associations.
Sur trente ans, deux domaines d’activités ont en fait progressé de façon
exceptionnelle : le nombre de créations a été multiplié par plus de six pour
les « associations de consommateurs et d’usagers » ainsi que pour les
« associations de chômeurs, aide aux chômeurs et emploi ». Cependant
pour cette dernière catégorie, le phénomène s’est produit dans la première
période (1975-1986 à 1987-1994) et s’est presque stoppé dans la période
récente (1986-1994 à 1995-2005).
Hormis les « associations de commerçants et d’artisans », dont le nombre
de créations a tendance à baisser, le nombre de créations d’associations de
professionnels et d’entreprises a lui aussi nettement augmenté, se multi-
pliant par 2 à 2,5.
Enfin, le nombre de créations d’« associations à fonction économique » qui
avait beaucoup augmenté dans la période 1975-1986 à 1987-1994 a large-
ment baissé dans la période suivante.

Les secteurs en régression
• « Chasse, pêche », le nombre de créations baisse.
Ce secteur est le seul dont le nombre de créations soit en baisse : -13 %
sur l’ensemble de la période, avec une baisse continue depuis les années
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1975-1986, aussi bien dans le domaine de la chasse que dans celui de la
pêche : cela s’explique en partie par le fait que le secteur est très encadré par
la loi et que le territoire est aujourd’hui largement couvert par ce type d’asso-
ciations. Ce secteur reste en dernière position pour le nombre de créations
d’associations.

• « Santé, action sociale et familiale, personnes âgées », le nombre de
créations augmente, mais plus lentement que la moyenne nationale.

Ce secteur a lui aussi fortement régressé par rapport à l’ensemble des créa-
tions depuis trente ans. En effet, si le nombre de créations dans ce secteur a
augmenté de 18 % environ, cette augmentation est en fait inférieure à l’aug-
mentation générale du nombre de créations (qui est de plus de 70 %) : la
part du secteur par rapport à l’ensemble des créations a de ce fait baissé (de
13 % des créations en 1975-1986 à 9 % en 1995-2005), et alors qu’il était le
3e secteur pour le nombre de créations d’associations en 1975-1986, il est
passé en 5e position depuis.

Néanmoins, le nombre de créations dans le domaine des « associations
familiales » a été quasiment multiplié par deux et ceux des domaines de la
« santé » et de l’« action sociale » ont augmenté respectivement de 61 % et
70 %.

C’est en fait dans le domaine des « personnes âgées » que le nombre de
créations a tout particulièrement baissé : -60 % en trente ans.

• « Sports », une forte augmentation suivie d’une forte régression.

Ce secteur fait également partie des secteurs qui ont connu une baisse
importante des créations depuis trente ans. Cependant, ce secteur présente
une configuration particulière puisque la baisse des créations n’est inter-
venue que lors de la période récente (-20 % de créations entre 1987-1994 et
1995-2005), alors que la période précédente était une période de progres-
sion (près de 60 % entre 1975-1986 et 1987-1994). Le secteur est donc passé
de la 1re position pour les créations dans les années 1975-1986 à la 3e posi-
tion dans les années récentes.

La plupart des domaines d’activités ont suivi cette tendance de progres-
sion/régression, à l’exception, d’une part, des associations sportives
d’entreprises et des associations de « boules et pétanque » qui ont été en
baisse permanente et, d’autre part, des associations de « sports mécani-
ques et cyclistes », ainsi que des « sports individuels de combat » qui ten-
dent nettement à augmenter (environ 100 % d’augmentation du nombre de
créations).

Ainsi, il semblerait qu’on assiste là à une mutation des centres d’intérêt vers
des types de sports relativement nouveaux, en particulier les sports indivi-
duels et les sports de contact.
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Les secteurs qui se maintiennent

• « Éducation, formation », une lente progression.

Ce secteur a gardé une part relativement stable des créations depuis trente
ans (7 à 8 % de l’ensemble), se situant en 7e position pour les créations dans
les années 1975-1986 et en 6e position dans les années récentes.

L’évolution est en fait plus diversifiée qu’il n’y paraît au sein des divers
domaines d’activités qui composent ce secteur : en effet, alors que d’une
part, le nombre de créations d’« associations d’étudiants et d’anciens élè-
ves » a été multiplié par 3,5 et le nombre de créations d’associations clas-
sées dans la catégorie « autres » a été multiplié par plus de deux, d’autre
part, les créations d’« associations de parents d’élèves » et d’« associations
liées à l’enseignement privé » ont baissé respectivement de 24 % et 40 %
sur l’ensemble de la période.

On assiste ainsi à une transformation de la configuration du secteur : le
monde étudiant utilise de plus en plus le mode associatif, à la fois pour la
défense et l’expression, et également pour mettre en œuvre des savoir-faire
durant les périodes de formation. De plus, de nombreuses formations non
qualifiantes, atypiques, visant des publics très variés, sont organisées sous
forme associative.

• « Logement, habitat, environnement », un secteur stable.

Le secteur connaît une progression continue mais légèrement plus faible
que la progression générale des créations. Il reste ainsi l’avant dernier pour
la part de créations : 7 % dans les années 1975-1986 et 5,5 % en 1995-2005.

Là encore, il faut distinguer les domaines qui progressent (nombre de créa-
tions multiplié par 1,3 pour les « associations d’habitants » et pour les « asso-
ciations d’architecture, urbanisme et habitat social ») de ceux qui régressent
(-20 % de créations environ pour les « associations de locataires, coproprié-
taires et résidents », ainsi que pour celles de « propriétaires fonciers »).

On peut noter par ailleurs que le domaine de l’« écologie et défense de
l’environnement », qui avait progressé dans la première période est entré
dans la période récente en phase de légère régression (-11 % entre 1987-
1994 et 1995-2005).

• « Divers, vie sociale », des logiques contrastées.

Ce secteur dont la progression du nombre de créations (+52 %) était
proche de la moyenne dans la première période a baissé ensuite (-4 % après
les années 1987-1994.). Il est ainsi passé de la 6e à la 7e position pour les
créations.

Il est important de noter, que, davantage encore que pour les autres sec-
teurs, celui-ci est composé de domaines d’activités ayant des logiques très
indépendantes les unes des autres : ainsi, les créations d’« associations
politiques » et celles d’« associations religieuses » présentent curieusement
des profils d’évolution similaires : une augmentation d’environ 130 % entre
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les années 1975-1986 et 1987-1994 suivie d’une baisse de 13 % environ
dans la période suivante.

Deux domaines sont en forte baisse : les « comités d’œuvres sociales »
(-73 %) et les « amicales de sapeurs-pompiers » (-27 %), tandis que les
« associations d’anciens combattants et amicales de classes » semblent
refleurir dans la période récente (16 % de progression entre 1987-1994 et
1995-2005 alors que les créations étaient en baisse auparavant) et que les
créations d’« associations liées à l’immigration et aux droits de l’homme »
progressent lentement, mais avec une dynamique qui semble se confirmer
dans la période récente.

Les spécificités de l’« Outre-Mer »

Les analyses développées au chapitre 2 sur les taux de créations ébauchent
le constat de spécificités propres à un ensemble que l’on pourrait intituler
l’« Outre-Mer », désignant ainsi les quatre départements d’outre-mer (Gua-
deloupe, Martinique, Guyane, Réunion) et les collectivités territoriales de
Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte.

Un ensemble très densément créateur d’associations

Nombre et répartition des créations d’associations dans la France
d’outre-mer de 2001 à 2005

Départements Total
2001

Part
2001

Total
2002

Part
2002

Total
2003

Part
2003

Total
2004

Part
2004

Total
2005

Part
2005

Guadeloupe 578 23,2 % 511 24,8 % 615 24,7 % 543 24,5 % 589 24,1 %

Martinique 414 16,6 % 328 15,9 % 405 16,2 % 409 18,5 % 438 18,0 %

Guyane 271 10,9 % 245 11,9 % 284 11,4 % 240 10,8 % 264 10,8 %

Réunion 1 032 41,4 % 802 38,9 % 909 36,5 % 787 35,5 % 862 35,3 %

Saint-Pierre-et-Miquelon 9 0,4 % 11 0,5 % 28 1,1 % 8 0,4 % 20 0,8 %

Mayotte 188 7,5 % 165 8,0 % 252 10,1 % 228 10,3 % 267 10,9 %

Total Outre-Mer 2 492 100 % 2 062 100 % 2 493 100 % 2 215 100 % 2 440 100 %

Part Outre-Mer/France 3,56 % 3,47 % 3,47 % 3,31 % 3,55 %

Sur la période 2001-2005, les départements et collectivités territoriales
d’outre-mer réunissent environ 3,5 % de l’ensemble des créations d’asso-
ciations enregistrées au Journal officiel.

La Réunion est le département qui enregistre le plus de créations : de 35 % à
plus de 40 % des créations de l’Outre-Mer (soit une moyenne de 880 créa-
tions par an).

La Guadeloupe vient ensuite avec une moyenne de 570 créations par an,
soit 23 % à 25 % des créations de l’Outre-Mer.
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La Martinique enregistre 400 créations par an en moyenne, soit 16 % à 18 %
de l’ensemble.

La part des créations d’associations est de 10,8 % à 12 % en Guyane (260
créations par an en moyenne) ; de 7,5 % à 11 % à Mayotte (220 créations
par an en moyenne) et de 0,4 % à 1 % pour Saint-Pierre-et-Miquelon (15
créations par an en moyenne).

Cette répartition très inégale entre les différents départements et territoires
ne présume pas du dynamisme de ces derniers, en effet, les taux de créa-
tions pour 1 000 habitants révèlent un équilibre différent.

Classement par ordre décroissant des créations d’associations
pour 1 000 habitants en France d’outre-mer

Départements Taux
2001

Dépar-
tements

Taux
2002

Dépar-
tements

Taux
2003

Dépar-
tements

Taux
2004

Dépar-
tements

Taux
2005

Guyane – 973 1,63 975 1,57 975 3,99 976 1,42 975 2,85

Réunion – 974 1,41 973 1,42 973 1,59 973 1,30 976 1,67

Guadeloupe – 971 1,34 971 1,17 976 1,57 971 1,21 973 1,43

Saint-Pierre-et-Miquelon – 975 1,28 974 1,08 971 1,39 975 1,14 971 1,32

Mayotte – 976 1,17 976 1,03 974 1,19 972 1,04 974 1,13

Martinique – 972 1,07 972 0,84 972 1,03 974 1,03 972 1,11

Moyenne Outre-Mer 1,32 1,08 1,28 1,13 1,25

Moyenne France 1,15 0,97 1,16 1,07 1,10

Ainsi, le taux moyen de créations d’associations entre 2001 et 2005 est large-
ment supérieur en Outre-Mer (1,21 ‰) que la moyenne nationale (1,09 ‰).

Cette forte densité des créations se retrouve dans tous les départements et
territoires d’outre-mer, mais dans une moindre mesure toutefois pour la
Martinique, où le taux de créations est fréquemment inférieur à la moyenne
nationale (1,02 création pour 1 000 habitants en moyenne entre 2001 et
2005).

Le territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon est de loin celui où se créent le plus
d’associations par habitants : 2,17 ‰ en moyenne, et jusqu’à 4 ‰ en 2003 !

La Guyane est au deuxième rang des taux de créations, avec une moyenne
de 1,47 ‰ entre 2001 et 2005. Vient ensuite Mayotte (1,37 ‰ en moyenne),
la Guadeloupe (1,29 ‰) puis La Réunion (1,17 ‰).

Par rapport à l’ensemble des départements français (moyenne 2001-2005),
Saint-Pierre-et-Miquelon est au deuxième rang pour le taux de créations, la
Guyane, la Guadeloupe et Mayotte sont également bien placés avec respec-
tivement le 12e, le 14e et le 20e rang. La Réunion n’est qu’au 45e rang et la
Martinique au 54e, ce qui positionne néanmoins ces deux départements non
loin de la moyenne nationale.
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Des spécificités dans chaque secteur d’activités

Répartition des créations d’associations selon l’activité principale
dans la France d’outre-mer pour la période 2001-2005

Activité principale
Nombre de
créations
2001-2005

Répartition
Outre-Mer
1998-2000

Répartition
Outre-Mer
2001-2005

Répartition
France

2001-2005

11. Parents d’élèves 151 0,95 % 1,29 % 0,99 %

12. Associations périscolaires 281 1,65 % 2,40 % 1,57 %

13. Étudiants et anciens élèves 152 2,49 % 1,30 % 2,43 %

14. Enseignement privé 17 0,20 % 0,15 % 0,12 %

15. Formation continue et permanente 73 0,92 % 0,62 % 0,45 %

19. Autres associations 151 1,39 % 1,29 % 1,08 %

1. Secteur éducation – formation 825 7,61 % 7,05 % 6,64 %

21. Santé 265 3,91 % 2,26 % 2,78 %

22. Personnes âgées 96 0,94 % 0,82 % 0,79 %

m23. Action sociale 863 2,26 % 7,37 % 4,31 %

24. Associations familiales 178 2,54 % 1,52 % 0,91 %

25. Centres sociaux et autres 61 0,24 % 0,52 % 0,40 %

2. Secteur santé, action sociale et familiale,
personnes âgées 1 463 9,89 % 12,50 % 9,18 %

31. Commerçants et artisans 107 1,19 % 0,91 % 0,75 %

32. Amicales et associations professionnelles 363 4,45 % 3,10 % 2,41 %

33. Amicales du personnel, associations d’entreprises 183 2,13 % 1,56 % 1,27 %

34. Associations à fonction économique 537 1,80 % 4,59 % 5,48 %

35. Consommateurs et usagers 161 0,79 % 1,38 % 1,55 %

39. Chômeurs, aide aux chômeurs, emploi 231 1,43 % 1,97 % 0,81 %

3. Secteur commerce, activités économiques, emploi,
consommation 1 582 11,79 % 13,52 % 12,26 %

41. Locataires, copropriétaires et résidents 218 1,06 % 1,86 % 1,19 %

42. Écologie et défense de l’environnement 215 1,82 % 1,84 % 1,49 %

43. Associations d’habitants 393 0,89 % 3,36 % 2,56 %

44. Architecture, urbanisme, habitat social 37 0,87 % 0,32 % 0,47 %

46. Associations de propriétaires fonciers 13 0,35 % 0,11 % 0,08 %

4. Secteur logement, habitat, environnement 876 4,98 % 7,49 % 5,78 %

51. Chasse 18 0,99 % 0,15 % 1,02 %

52. Pêche 38 0,43 % 0,32 % 0,36 %

5. Secteur chasse – pêche 56 1,43 % 0,48 % 1,38 %

61. Musique 568 6,20 % 4,85 % 6,51 %

62. Théâtre et danse 382 4,85 % 3,26 % 5,62 %

63. Ciné-clubs, cinémas, audiovisuel, arts plastiques 385 4,23 % 3,29 % 5,65 %

64. Sauvegarde du patrimoine, sociétés historiques,
régionalistes 335 3,21 % 2,86 % 2,86 %

65. Syndicats d’initiative, associations de tourisme 198 1,26 % 1,69 % 0,83 %

66. Organisations de solidarité internationale 237 3,29 % 2,03 % 5,41 %

68. Gestion de bibliothèques, édition, philosophie 272 4,77 % 2,32 % 3,61 %

69. Radios libres 32 0,29 % 0,27 % 0,14 %
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Activité principale
Nombre de
créations
2001-2005

Répartition
Outre-Mer
1998-2000

Répartition
Outre-Mer
2001-2005

Répartition
France

2001-2005

6. Secteur culture – tourisme – échanges internationaux 2 409 28,10 % 20,59 % 30,64 %

71. Comités des fêtes 30 0,73 % 0,26 % 1,18 %

73. Associations de loisirs spécialisées 502 7,66 % 4,29 % 6,76 %

74. Associations de loisirs polyvalentes 573 4,14 % 4,90 % 3,21 %

75. Maisons, foyers, clubs de jeunes 34 0,93 % 0,29 % 0,16 %

76. Mouvements de jeunesse et d’éducation populaire 239 0,10 % 2,04 % 0,89 %

77. Associations socio-éducatives 323 0,98 % 2,76 % 1,10 %

78. Foyers ruraux 0,15 % 0,00 % 0,03 %

79. Associations diverses de jeunesse 186 0,44 % 1,59 % 0,69 %

7A. Amis ou spécialistes d’animaux 53 0,99 % 0,45 % 0,75 %

7. Secteur loisirs – jeunesse 1 940 16,11 % 16,58 % 14,78 %

81. Associations multisports locales 170 1,28 % 1,45 % 0,89 %

82. Associations multisports scolaires ou universitaires 99 0,74 % 0,85 % 0,52 %

83. Associations multisports d’entreprise 23 0,51 % 0,20 % 0,20 %

84. Judo, boxe, arts martiaux, sports de tir et de combat 347 1,91 % 2,97 % 1,79 %

85. Sports de l’eau et de la mer 172 0,67 % 1,47 % 0,78 %

86. Sports collectifs de ballon 289 1,72 % 2,47 % 2,36 %

87. Sports équestres, tennis, ski, golf, sports aériens 94 1,05 % 0,80 % 1,44 %

88. Sports mécaniques et cyclistes 235 1,64 % 2,01 % 3,44 %

89. Ping-pong, gymnastique et sports divers 200 2,45 % 1,71 % 2,25 %

8P. Boule et pétanque 74 0,47 % 0,63 % 0,45 %

8. Secteur sports 1 703 12,44 % 14,55 % 14,12 %

91. Comités des œuvres sociales 25 0,21 % 0,21 % 0,09 %

92. Amicales de sapeurs-pompiers 18 0,31 % 0,15 % 0,26 %

93. Associations d’anciens combattants et amicales
d’une classe 26 1,37 % 0,22 % 0,89 %

94. Associations et clubs politiques 165 2,71 % 1,41 % 1,51 %

95. Associations religieuses 546 1,44 % 4,67 % 1,46 %

96. Associations d’immigrés ou d’aide aux émigrés,
défense des droits de l’homme, de rapatriés 67 1,08 % 0,57 % 0,97 %

9. Secteur divers vie sociale 847 7,11 % 7,24 % 5,19 %

0. Secteur indéterminé 1 0,53 % 0,01 % 0,02 %

Total 11 702 100 % 100 % 100 %

Le tableau ci-dessus ainsi que le graphique de la page suivante apportent un
éclairage sur les spécificités relatives aux secteurs d’activités des associa-
tions créées dans les départements et territoires de l’Outre-Mer :

• « Culture – tourisme – échanges internationaux » : la part des créations
dans ce secteur a beaucoup régressé entre 1998-2000 et 2001-2005 (-27 %)
et est de ce fait largement inférieure à la moyenne nationale pour la période
2001-2005 (33 % de moins).

La régression touche tous les domaines du secteur, à l’exception notoire des
associations de tourisme, dont la part a augmenté de 35 %.
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Par rapport à la moyenne nationale, tous les domaines représentent donc
des parts plus faibles (entre 25 et 40 % de moins), sauf les associations de
tourisme, ainsi que les radios libres, dont la part est environ deux fois supé-
rieure à la moyenne nationale, ainsi que des associations historiques et de
patrimoine qui ont une part équivalente.

• « Loisirs, jeunesse » : la part des créations dans ce secteur est légère-
ment supérieure à la moyenne nationale (12 % de plus) et a augmenté de
3 % entre les périodes 1998-2000 et 2001-2005.
Depuis la période 1998-2000, en moyenne, la part des créations d’associa-
tions de loisirs a baissé, tandis que celle des créations d’associations liées à
la jeunesse a fortement augmenté.
De même, par rapport à la moyenne nationale, la part des créations d’asso-
ciations de loisirs est légèrement inférieure, tandis que celle des créations
dans le domaine de la jeunesse est deux fois supérieure.

• « Sports » : la part des créations dans ce secteur a augmenté de 17 %
entre les périodes 1998-2000 et 2001-2005 et est de ce fait devenue légère-
ment supérieure à la moyenne nationale (3 % de plus).
La plupart des sports voient leur part progresser en particulier les sports de
l’eau et de la mer.
Par rapport à la moyenne nationale, la plupart des domaines représentent
une plus forte part des créations à l’exception des sports équestres, tennis,
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ski, golf, sports aériens, des sports mécaniques et cyclistes et des associa-
tions de ping-pong, gymnastique et sports divers.

• « Commerce, activités économiques, emploi, consommation » : ce sec-
teur est également en augmentation (+15 %) et représente une part des
créations légèrement plus forte que la moyenne nationale (10 % de plus).

La part des créations d’associations de commerçants, de salariés, de profes-
sionnels et d’entreprise a baissé, tandis que celles des associations à fonc-
tion économique, des consommateurs et liées à l’emploi ont augmenté.

Par rapport à la moyenne nationale, la plupart des domaines représentent
des parts similaires de créations, à l’exception des associations liées à
l’emploi qui représentent une part près de 2,5 fois plus importante.

• « Santé, action sociale et familiale, personnes âgées » : le secteur a for-
tement augmenté (+26 %) entre 1998-2000 et 2001-2005 et représente de
ce fait une part des créations nettement plus importante que la moyenne
nationale (36 % de plus).

Les domaines dont la part a beaucoup progressé sont l’action sociale et les
centres sociaux et autres, tandis que la part des créations d’associations
dans les domaines des personnes âgées, de l’action familiale et de la santé a
régressé.

Tous les domaines représentent des parts de créations supérieures à la
moyenne nationale, à l’exception de la santé (20 % de moins).

• « Logement, habitat, environnement » : la part du secteur a fortement
augmenté entre 1998-2000 et 2001-2005 (plus de 50 %) et est également
nettement plus importante que la moyenne nationale (+30 %).

C’est la part des associations d’habitants qui a le plus augmenté puisqu’elle
est près de trois fois plus importante en 2001-2005 qu’en 1998-2000.

Tous les domaines représentent des parts de créations supérieures à la
moyenne nationale, en particulier les associations de locataires, coproprié-
taires et résidents, mais à l’exception des associations d’architecture, urba-
nisme et habitat social.

• « Divers, vie sociale » : la part du secteur est restée stable entre 1998-
2000 et 2001-2005 (+2 %). Elle est nettement supérieure que la moyenne
nationale (40 % de plus).

Au sein de ce secteur, néanmoins, tous les domaines ont vu leur part régres-
ser entre 1998-2000 et 2001-2005, à l’exception des associations religieuses
dont la part de créations a plus que triplé.

De même, les créations d’associations religieuses représentent une part
plus de trois fois supérieure à la moyenne nationale, et les comités d’œuvres
sociales une part deux fois supérieure. Les créations dans tous les autres
domaines du secteur se font dans des proportions inférieures à la moyenne
nationale.
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• « Éducation, formation » : la part des créations dans ce secteur a baissé de
7 %, mais reste légèrement supérieure à la moyenne nationale (6 % de plus).

Tous les domaines de ce secteur voient leur part baisser entre 1998-2000 et
2001-2005, à l’exception des créations d’associations liées à l’école (parents
d’élèves et associations périscolaires).

Tous les domaines ont en revanche une part supérieure à la moyenne natio-
nale, sauf les associations d’étudiants et d’anciens élèves, dont la part est
près d’1,5 fois moins importante.

• « Chasse, pêche » : la part de ce secteur a fortement baissé entre 1998-
2000 et 2001-2005 (-66 %) et est de ce fait largement inférieure à la moyenne
nationale (65 % de moins).

C’est surtout la chasse qui a vu sa part baisser : de plus de 80 % entre 1998-
2000 et 2001-2005.

Ainsi, par rapport à la moyenne nationale, la part des créations d’associa-
tions de chasse est de près de 90 % inférieure, tandis que la part des créa-
tions d’associations de pêche est inférieure de 10 %.

Départements urbains et ruraux : des
différences dans les dynamiques de créations

Avant-propos : Encart méthodologique

La classification des départements en trois catégories « rural »,
« urbain », « intermédiaire » s’appuie sur la définition des aires
urbaines proposée par l’INSEE. À partir de cette définition,
chaque commune de France a été classée dans la catégorie
« dominante rurale » (espace à dominante rurale selon l’INSEE)
ou « dominante urbaine » (zone urbaine, commune monopola-
risée, commune multipolarisée selon l’INSEE). La population
relevant de chacune de ces catégories dans chaque départe-
ment a ensuite été calculée.

Ainsi, les 29 départements dont moins de 18 % de la popula-
tion (moyenne nationale) réside en zone rurale ont été classés
« urbains » ; les 30 départements dont plus de 40 % de la popu-
lation réside en zone rurale ont été classés « ruraux » et les 33
départements dont 18 à 40 % de la population réside en zone
rurale ont été classés « intermédiaires ».

Les départements d’Alsace-Moselle ne permettant pas le traite-
ment par activités, ils n’ont pas été incorporés à ce chapitre.

Les départements d’outre-mer et les collectivités territoriales
de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon ne répondant pas aux
critères de définitions des aires urbaines de l’INSEE, ils n’ont
également pas été incorporés à cette partie de l’étude.
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Le découpage par département impose un certain lissage des
différents types de zones : un département dit « rural » com-
porte en effet généralement une ou plusieurs zones urbaines,
et inversement. Les résultats produits ici sont donc révélateurs
de dynamiques de créations d’associations notablement diffé-
rentes entre les zones rurales et les zones urbaines.

Départements « urbains » : Loiret ; Calvados ; Eure-et-Loir ;
Ille-et-Vilaine ; Vaucluse ; Gironde ; Isère ; Loire ; Loire-Atlan-
tique ; Var ; Pas-de-Calais ; Haute-Garonne ; Seine-Maritime ;
Oise ; Haute-Savoie ; Rhône ; Meurthe-et-Moselle ; Nord ;
Bouches-du-Rhône ; Alpes-Maritimes ; Seine-et-Marne ;
Paris ; Yvelines ; Territoire de Belfort ; Essonne ; Hauts-de-
Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d’Oise.

Départements « ruraux » : Lozère ; Creuse ; Gers ; Lot ; Can-
tal ; Landes ; Haute-Loire ; Alpes-de-Haute-Provence ; Dor-
dogne ; Vendée ; Meuse ; Orne ; Vosges ; Indre ; Ariège ;
Aveyron ; Tarn-et-Garonne ; Nièvre ; Hautes-Alpes ; Manche ;
Deux-Sèvres ; Haute-Marne ; Jura ; Tarn ; Lot-et-Garonne ;
Mayenne ; Charente ; Corse ; Loir-et-Cher ; Côtes-d’Armor.

Départements « intermédiaires » : Corrèze ; Charente-Mari-
time ; Somme ; Hautes-Pyrénées ; Mor- bihan ; Allier ; Pyré-
nées-Orientales ; Cher ; Maine-et-Loire ; Ardennes ; Ardèche ;
Saône-et-Loire ; Aube ; Yonne ; Aude ; Savoie ; Gard ; Aisne ;
Sarthe ; Vienne ; Drôme ; Haute-Saône ; Finistère ; Indre-et-
Loire ; Côte-d’Or ; Haute-Vienne ; Pyrénées-Atlantiques ;
Doubs ; Hérault ; Puy-de-Dôme ; Ain ; Marne ; Eure.

À l’issue du travail d’analyse général sur les créations d’associations en
France, un nouvel éclairage peut être apporté par une distinction entre des
départements à dominante rurale (nommés « départements ruraux » dans
l’analyse qui suit), des départements à dominante urbaine (nommés
« départements urbains ») et des départements dont la démographie est
intermédiaire (nommés « départements intermédiaires »).
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La densité de créations d’associations est plus forte
dans les départements ruraux que dans
les départements urbains

On constate tout d’abord que les départements ruraux sont en moyenne
plus densément créateurs d’associations puisque dans 53 % d’entre eux
plus d’une association pour 1 000 habitants a été créée en 2005. À l’inverse,
dans les départements urbains, cette part est de moins de 45 %. Dans les
départements intermédiaires, elle est de 48,5 %.

Il faut cependant noter également que les départements urbains regroupent
plus souvent des taux de créations extrêmes (moins de 0,9 ou plus de 1,25
association créée pour 1 000 habitants) tandis que dans les départements
ruraux et intermédiaires les taux de créations sont plus souvent proches de
la moyenne.

126

Répartition des départements selon leur taux de créations
pour 1 000 habitants (année 2005)



Les associations culturelles s’implantent davantage
dans les départements urbains et les associations
sportives dans les départements ruraux

Le graphique ci-dessus et les tableaux qui suivent permettent de dégager
quelques profils spécifiques d’activités.

Les associations plus souvent créées en milieu urbain
• Le secteur « culture, tourisme, échanges internationaux »

Activité principale
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61. Musique
62. Théâtre et danse
63. Ciné-clubs, cinémas, audiovisuel, arts plastiques
64. Sauvegarde du patrimoine, sociétés historiques,
régionalistes
65. Syndicats d’initiative, associations de tourisme
66. Organisations de solidarité internationale
68. Gestion de bibliothèques, édition, philosophie
69. Radios libres

2 938
2 932
2 942

910
181

3 060
1 658

53

7,7 %
7,7 %
6,4 %

2,4 %
0,5 %
8,1 %
4,4 %
0,1 %

1 406
970
863

711
137
866
633
29

7,9 %
5,9 %
4,8 %

4,0 %
0,8 %
4,9 %
3,6 %
0,2 %

620
512
336

451
110
374
288
13

7,2 %
5,9 %
3,9 %

5,2 %
1,3 %
4,3 %
3,3 %
0,2 %

6. Secteur culture – tourisme –
échanges internationaux 14 174 37,4 % 5 700 32,0 % 2 704 31,3 %

Les créations d’associations culturelles sont plus souvent créées dans les
départements urbains (37 % contre 31 % dans les départements ruraux,
soit près de 20 % de plus).
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Ceci est particulièrement vrai pour les organisations à dimension internatio-
nale, ainsi que les associations artistiques (mais dans une moindre mesure,
la musique) et les associations culturelles (sauf les associations historiques
et de patrimoine, largement plus présentes dans les départements ruraux).

Les associations de tourisme se développent quant à elles plus souvent
dans les départements ruraux.

• Le secteur « santé, action sociale et familiale, personnes âgées »

Activité principale
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21. Santé
22. Personnes âgées
23. Action sociale
24. Associations familiales
25. Centres sociaux et autres

1 221
359

1 304
395
154

3,2 %
0,9 %
3,4 %
1,0 %
0,4 %

572
184
517
157
80

3,2 %
1,0 %
2,9 %
0,9 %
0,4 %

260
73

243
78
36

3,0 %
0,8 %
2,8 %
0,9 %
0,4 %

2. Secteur santé, action sociale et familiale,
personnes âgées 3 433 9,1 % 1 510 8,5 % 690 8,0 %

Les départements urbains regroupent de plus fortes parts de créations
d’associations que les départements ruraux dans le secteur de la santé et de
l’action sociale.

Cette différence se vérifie plus particulièrement dans le domaine de l’action
sociale, et pour les associations familiales, ainsi que pour les associations
liées aux personnes âgées, même si celles-ci sont encore davantage créées
dans les départements intermédiaires. Les associations du domaine de la
santé et les centres sociaux sont créés dans des proportions similaires dans
tous les types de départements.

• Le secteur « éducation, formation »

Activité principale
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11. Parents d’élèves
12. Associations périscolaires
13. Étudiants et anciens élèves
14. Enseignement privé
15. Formation continue et permanente
19. Autres associations

325
486

1 059
37

208
349

0,9 %
1,3 %
2,8 %
0,1 %
0,5 %
0,9 %

185
260
381
13
80

126

1,0 %
1,5 %
2,1 %
0,1 %
0,4 %
0,7 %

106
126
89
11
23
45

1,2 %
1,5 %
1,0 %
0,1 %
0,3 %
0,5 %

1. Secteur éducation – formation 2 464 6,5 % 1 045 5,9 % 400 4,6 %

Les associations de ce secteur sont dans une large mesure (leur part est de
29 % supérieure) davantage créées dans les départements urbains que
dans les départements ruraux.

C’est avant tout le cas des associations d’étudiants et d’anciens élèves (la
part des associations créées dans les départements urbains est presque
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trois fois supérieure à celles des créations dans les départements ruraux).
C’est également le cas des associations liées à l’enseignement supérieur,
professionnel et non qualifiant, alors que les associations liées à l’enseigne-
ment primaire sont plus présentes dans les départements ruraux.

• Le secteur « divers, vie sociale »

Activité principale
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91. Comités des œuvres sociales
92. Amicales de sapeurs-pompiers
93. Associations d’anciens combattants et amicales
d’une classe
94. Associations et clubs politiques
95. Associations religieuses
96. Associations d’immigrés ou d’aide aux émigrés,
défense des droits de l’homme, de rapatriés

12
67

289
306
609

510

0,0 %
0,2 %

0,8 %
0,8 %
1,6 %

1,3 %

10
52

202
114
146

125

0,1 %
1,3 %

2,1 %
0,6 %
0,8 %

0,7 %

2
24

88
50
54

49

0,0 %
0,3 %

1,0 %
0,6 %
0,6 %

0,6 %

9. Secteur divers vie sociale 1 793 4,7 % 649 3,6 % 267 3,1 %

Enfin, les départements urbains regroupent également une plus forte part
de créations d’associations dans le secteur de la vie sociale.

C’est le cas essentiellement pour les associations religieuses et les associa-
tions liées aux immigrés et aux droits de l’homme, ainsi que, dans une
moindre mesure, pour les associations politiques. Dans le même temps, les
associations d’anciens combattants et les amicales de classes ainsi que les
associations de sapeurs-pompiers sont plus souvent présentes dans les
départements intermédiaires, puis ruraux.

Les associations plus souvent créées en milieu rural
• Le secteur « sport »

Activité principale
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81. Associations multi-sports locales
82. Associations multi-sports scolaires ou universitaires
83. Associations multi-sports d’entreprise
84. Judo, boxe, arts martiaux, sports de tir
et de combat
85. Sports de l’eau et de la mer
86. Sports collectifs de ballon
87. Sports équestres, tennis, ski, golf, sports aériens
88. Sports mécaniques et automobiles
89. Pina-Dona, gymnastique et sports divers
8P. Boule et pétanque

367
212
81

682
247
785
477

1 245
675
114

1,0 %
0,6 %
0,2 %

1,8 %
0,7 %
2,1 %
1,3 %
3,3 %
1,8 %
0,3 %

176
119
24

310
130
419
339
840
456
104

1,0 %
0,7 %
0,1 %

1,7 %
0,7 %
2,4 %
1,9 %
4,7 %
2,6 %
0,6 %

95
57
12

118
69

230
189
470
243
64

1,1 %
0,7 %
0,1 %

1,4 %
0,8 %
2,7 %
2,2 %
5,4 %
2,8 %
0,7 %

8. Secteur sports 4 885 12,9 % 2 917 16,4 % 1 547 17,9 %

Les associations sportives sont plus souvent créées dans les départements
ruraux (18 % contre 13 % dans les départements urbains, soit une part de
près de 39 % supérieure).
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Cette différence se retrouve dans presque tous les domaines à l’exception
des associations multisports qui sont créées dans des proportions similai-
res dans tous les types de départements, et à l’exception également des
associations de sports de combat qui sont plus souvent créées dans les
départements urbains.

• Le secteur « loisirs, jeunesse »

Activité principale
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71. Comité des fêtes
73. Associations de loisirs spécialisées
74. Associations de loisirs polyvalentes
75. Maisons, foyers, clubs de jeunes
76. Mouvements de jeunesse et d’éducation populaire
77. Associations socio-éducatives
78. Foyers ruraux
79. Associations diverses de jeunes
7A. Amis ou spécialistes d’animaux

143
2 569

593
53

546
605

2
93

253

0,4 %
6,8 %
1,6 %
0,1 %
1,4 %
1,6 %
0,0 %
0,2 %
0,7 %

185
1 393

352
36

196
310

42
205

0,9 %
7,8 %
2,0 %
0,2 %
1,1 %
1,7 %
0,0 %
0,2 %
1,2 %

107
637
208
22

102
139

1
26
96

1,2 %
7,4 %
2,4 %
0,3 %
1,2 %
1,6 %
0,0 %
0,4 %
1,1 %

7. Secteur loisirs – jeunesse 4 857 12,8 % 2 699 15,2 % 1 348 17,9 %

Les associations de loisirs et de jeunesse sont également plus souvent
créées dans les départements ruraux (16 % contre 13 % dans les départe-
ments urbains, soit une part de 22 % supérieure) ainsi que dans les départe-
ments intermédiaires (15 %).

Les associations de loisirs spécialisés, qui représentent la plus forte part des
créations dans ce secteur se retrouvent en plus forte proportion dans les
départements intermédiaires, puis dans les départements ruraux. La confi-
guration est la même pour les associations socio-éducatives et les associa-
tions spécialistes des animaux. Les comités des fêtes et associations de
loisirs polyvalents sont plus largement présents dans les départements
ruraux, tandis que les mouvements de jeunesse se retrouvent davantage
dans les départements urbains.

Les associations dont les créations sont réparties
dans tous les types de départements
• Le secteur « commerce, activités économiques, emploi, consommation »

Activité principale
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31. Commerçants et artisans
32. Amicales et associations professionnelles
33. Amicales du personnel, associations d’entreprises
34. Associations à fonction économique
35. Consommateurs et usagers
39. Chômeurs, aide aux chômeurs, emploi

274
991
421

1 348
581
362

0,7 %
2,6 %
1,1 %
3,6 %
1,5 %
1,0 %

168
500
227
612
266
124

0,9 %
2,8 %
1,3 %
3,4 %
1,5 %
0,7 %

97
214
98

349
131
67

1,1 %
2,5 %
1,1 %
4,0 %
1,5 %
0,8 %

3. Secteur commerce, activités économiques, emploi,
consommation 3 977 10,5 % 1 897 10,7 % 956 11,1 %
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Les associations de ce secteur semblent être créées dans des proportions
quasiment identiques dans les trois types de départements (10 à 11 %).

Dans le détail, des différences sont plus marquées : les associations à voca-
tion économique et les associations de commerçants et d’artisans sont plus
souvent créées dans les départements ruraux, tandis que les associations
liées aux chômeurs et à l’emploi le sont dans les départements urbains, et
qu’enfin, les associations professionnelles et d’entreprises se retrouvent
plus souvent dans les départements intermédiaires.

• Le secteur « logement, habitat, environnement »

Activité principale
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41. Locataires, copropriétaires et résidents
42. Écologie et défense de l’environnement
43. Associations d’habitants
44. Architecture, urbanisme, habitat social
46. Associations de propriétaires fonciers

492
430
893
272
14

1,3 %
1,1 %
2,4 %
0,7 %
0,0 %

125
277
496
144
12

0,7 %
1,6 %
2,8 %
0,8 %
0,1 %

37
155
221
76
6

0,4 %
1,8 %
2,6 %
0,9 %
0,1 %

4. Secteur logement, habitat, environnement 2 101 5,5 % 1 054 5,9 % 495 5,7 %

Ces associations semblent également être présentes dans des proportions
comparables suivant les types de départements même si elles sont légère-
ment plus présentes dans les départements intermédiaires (5,9 %, contre
5,7 % et 5,5 % dans les autres catégories de départements).

Cette configuration générale se retrouve pour les associations d’habitants,
tandis que les associations de locataires et copropriétaires sont plus nette-
ment présentes dans les départements urbains, et alors que les associations
liées à l’environnement, ainsi que celles d’architecture, urbanisme, habitat
social sont créées en plus fortes proportions dans les départements ruraux.

Conclusion
Les associations se constituent et se développent à partir de la volonté de
personnes de s’organiser collectivement pour résoudre les problèmes aux-
quels elles sont confrontées. Les diverses observations faites au cours de
l’étude nous conduisent à formuler plusieurs hypothèses, qui s’articulent
autour de trois faits majeurs : l’augmentation du nombre d’associations sur
trente ans, évolution importante des secteurs d’activités et un nouveau type
de dynamique territoriale.

La création d’association comme miroir de l’évolution
de la société
La multiplication des créations d’associations, si elle démontre un indé-
niable dynamisme et la pertinence de la forme associative pour nombre
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de projets collectifs, semble également s’inscrire dans un besoin fort de
différenciation.

En effet, il semble que les associations qui se créent s’organisent autour
d’un objet ciblé, dans le cadre d’une spécialisation des activités, au détri-
ment d’associations « multi-activités » (passage d’associations multisports
ou d’associations socio-éducatives à des associations « mono activité »
organisées autour de la pratique d’un seul sport, ou d’un seul type de loisir
comme une activité culturelle). En se spécialisant, les associations se sont
alors démultipliées

On assisterait ainsi à une forme d’individualisation du projet associatif
autour d’un groupe plus restreint de personnes (association locale, groupe
d’étudiants, groupe de consommateurs, groupe de personnes ayant les
mêmes pratiques culturelles), répondant peut-être à un besoin de se doter
d’une « communauté d’appartenance » librement choisie, et ceci au risque
de la mise en œuvre d’un égoïsme collectif.

Il semblerait qu’on assiste à une plus forte institutionnalisation des projets.
En effet, deux phénomènes peuvent contribuer à fournir une explication au
nombre important de créations d’associations : d’une part, l’encourage-
ment à la formalisation des projets qui pousse à la création d’une associa-
tion pour être reconnu par les acteurs locaux et les politiques publiques et,
d’autre part, l’évolution de la notion de risque et de la judiciarisation de la
société qui conduit à la création d’une personne morale se substituant à un
collectif moins formalisé.

L’évolution des secteurs d’activité correspond
à l’évolution des conditions de vie et de travail
des citoyens

On constate, d’autre part, que l’augmentation du nombre de créations
depuis 1975 est en réalité principalement due à la progression de trois sec-
teurs : les secteurs « culture, tourisme, international », « loisirs, jeunesse »
et « commerce, activités économiques, emploi et consommation ».

Pour les deux premiers secteurs, l’augmentation du temps libéré du travail
laisserait ainsi une importante marge de disponibilité pour le développe-
ment des loisirs et des activités liées à l’épanouissement personnel, c’est-à-
dire des activités d’abord placées sous le signe de la rencontre, la convivia-
lité, et ceci avant la défense d’intérêts collectifs.

Reflets d’un modèle économique qui se différencie plus par ses finalités et
son mode d’organisation que par ses activités, les créations dans le secteur
« commerce, activités économiques, emploi consommation » ont beau-
coup augmenté dans les années 80 et 90. On peut penser que la forme asso-
ciative répondrait au besoin d’entreprendre pour des groupes de porteurs
de projets devant s’auto-organiser. Ceci peut être soit la conséquence d’une
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montée de la précarisation du travail dans certaines branches, incitant les
personnes à créer leur propre emploi, soit la reconnaissance d’un mode
d’organisation de la production du service et de la relation de travail qui
séduirait de nouveaux entrepreneurs.

Que révèle véritablement la multiplication des créations ? Outre un indé-
niable dynamisme associatif dont on peut légitimement se féliciter, n’est-ce
pas là aussi le signe de certaines insatisfactions des créateurs sur la manière
dont les associations déjà en place répondent à leurs demandes ? Ainsi les
créations d’associations portent une image partielle de l’innovation.
L’innovation que propose le secteur associatif est plus visible lors d’une
création d’associations nouvelles. Aussi on pourrait être tenté de rappro-
cher innovation et association récente, et ceci en ignorant les créations
d’activités ou de services dans des associations déjà existantes, plus
anciennes. La création d’associations nouvelles sur des secteurs d’activités
déjà constitués peut être alors vue comme un support d’émancipation par
rapport à des fédérations et d’affirmation d’une identité propre pour des
groupes en émergence. De même, les créations d’associations nouvelles
peuvent être dues à un « effet de remplacement ». En effet, il est étonnant
de constater que certains secteurs bien qu’en régression, continuent à être
créateurs d’associations : ainsi la chasse, ou encore les radios libres sont
des activités pour lesquelles le territoire est largement couvert. Si on
n’écarte pas l’idée d’un renouvellement de ce type de pratiques (par
exemple des associations se créant sur les nouvelles activités liées au son et
à l’image), cet effet de remplacement nous semble dominant.

On constate un déclin des associations définies par un public au profit de
l’activité et du mode de prise en charge. Ainsi, bien que les activités liées
aux personnes âgées continuent à se créer, le secteur intitulé « personnes
âgées » regroupe de moins en moins de créations. Les clubs de troisième
âge ne se revendiquent plus comme tels mais s’affichent comme de simples
associations de loisirs ; d’autre part, la prise en charge des personnes âgées
est aujourd’hui moins spécialisée et s’est élargie à toutes les personnes
dépendantes (services à la personne). Les recompositions sectorielles
posent la question de la pertinence de la nomenclature utilisée pour les
classifier : d’une part, de nouvelles activités sont apparues (par exemple les
associations de gestion d’activités culturelles, les logiciels libres, les activi-
tés de bien-être, les nouveaux sports, les activités de financement, l’expres-
sion de la citoyenneté, etc.) ; d’autre part, comme le montre l’exemple des
associations « personnes âgées », certaines activités se sont transformées
ou la perception en a changé. L’enjeu aujourd’hui est de rénover la nomen-
clature pour donner une image plus fidèle des évolutions des créations
d’associations tout en conservant les grands découpages afin de pourvoir
lire et interpréter les évolutions dans le temps. La nomenclature doit pouvoir
évoluer pour continuer à être un « tableau de bord » socio-économique
adéquat pour appréhender les transformations associatives à la fois sur
les activités et sur le public, et donc affirmer plus que jamais la spécificité
associative.
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Les associations contribuent au développement
des départements et des régions, sont-elles aussi
des remparts de la désertification ?
On a constaté des écarts flagrants et durables de taux de créations entre le
nord et le sud de la France, ainsi qu’une évolution favorable aux territoires de
la côte atlantique et de l’axe de la vallée du Rhône, tandis que l’arc nord est
plutôt en « désertification ». On a souligné que la courbe des créations d’asso-
ciations présente un certain parallèle avec celle des créations d’entreprises et
que, par ailleurs, les territoires qui présentent des taux de créations en pro-
gression sont également des territoires attractifs pour la population. Ces diffé-
rents constats nous amènent à l’hypothèse que, contrairement à l’idée
habituelle que les associations corrigeraient des inégalités, le dynamisme des
créations d’associations suivrait en fait le dynamisme des territoires : les créa-
tions associatives se situant sur les activités « hors travail » tendraient ainsi en
réalité à amplifier le caractère attractif de zones urbaines et rurales en partici-
pant à l’amélioration de la « qualité de vie », qui devient un argument souvent
affiché par les responsables politiques et économiques locaux.

Un contre-exemple toutefois permet de nuancer cette hypothèse : le dépar-
tement du Nord est le seul à avoir un taux de créations en augmentation au
sein de l’arc « Normandie-Alsace ». On peut se demander si sur ce territoire
la relance du dynamisme de créations d’associations ne viendrait pas en
amont de la relance de l’attractivité et du dynamisme économique du terri-
toire. L’association apparaîtrait alors comme un indicateur de transforma-
tions à venir. On peut toutefois se demander également quels sont les
facteurs de cette reprise du dynamisme de créations (politiques publiques
très favorables, ou externalités dues au dynamisme transfrontalier ?)

Concernant l’Outre-Mer, la progression importante des secteurs social et du
logement, au détriment des activités orientées vers les loisirs nous amène à
l’hypothèse que ces territoires seraient aujourd’hui dans une dynamique de
reprise en charge par la population locale de la réponse à ses propres
besoins. Les facteurs de ce changement pourraient alors être une plus grande
autonomisation des territoires d’outre-mer par rapport à la métropole mais
aussi avec la concentration urbaine une mutation du schéma social tradition-
nel vers une moindre place pour les solidarités familiales (voire villageoises).

Dans l’observation des départements urbains et ruraux, le constat le plus fla-
grant est celui d’une divergence des tendances entre un secteur culturel très
majoritairement créé dans les départements urbains, tandis que les activités
de loisirs et de sports se retrouvent davantage dans les départements
ruraux : cette situation, si elle illustre une réalité des besoins (les loisirs et le
sports sont plus des activités de proximité alors que la culture se développe
et s’amplifie des zones « culturellement actives » 1), pose le problème d’une
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inégalité d’accès à la culture qui se creuserait entre des territoires ruraux et
des territoires urbains.

* * *

On voit ainsi que le mouvement associatif semblait dans une large mesure
suivre les dynamismes existants. Liées à l’histoire de leurs territoires, les
associations permettent à des communes, des départements, des régions
de bénéficier d’un tissu socio-économique stable en créant du lien social, de
l’activité et à terme des emplois stables autour de projets innovants réalisés
par des citoyens ou proches des citoyens du territoire. Le rôle de correction
d’inégalités que le secteur peut jouer ne semble donc pas forcément spon-
tané : le CNVA, au travers de ses différentes composantes, n’aurait-il pas un
rôle à jouer pour inciter le monde associatif à se développer dans des répon-
ses de « rééquilibrage » des dynamiques ? À ce titre les structures fédérati-
ves pourraient affirmer véritablement leur fonction de pôle de recherche et
de développement du mouvement associatif : répondre aux mutations terri-
toriales (favoriser l’accès de tous les territoires à la vie associative, maintenir
une cohésion sociale face aux dégâts de l’inversion démographique) et sec-
torielles (contribuer à la structuration de nouveaux secteurs fragilisés par
l’éparpillement des initiatives).

135





Chapitre 2

Approche économique du poids
des associations 1

Introduction

Dans le système international de comptabilité nationale (SCN 93), à la base
de notre système statistique économique, les institutions sans but lucratif
(ISBL) sont définies comme : « des entités productrices de biens et de servi-
ces dont le statut ne leur permet pas d’être une source de profit ou de tout
autre gain financier pour les unités qui les ont créées, qui les contrôlent ou
les financent. En pratique, leurs activités productives peuvent générer soit
des excédents soit des déficits, mais si un excédent est réalisé, il ne peut pas
être approprié par d’autres unités institutionnelles ».

En France, les institutions sans but lucratif (ISBL) sont essentiellement des
associations et, comme dans tous les pays développés, elles produisent
très peu de biens et beaucoup de services. Cependant, tous ceux qui ont
participé de près ou de loin à la vie associative savent bien que la prestation
de services n’épuise pas l’activité d’une association et que celle-ci se définit
plus volontiers comme porteuse d’un projet, d’une mission, ou comme
expression d’une cause, d’une identité ou d’un groupe.

La reconnaissance du rôle économique des institutions sans but lucratif est
récente et encore contestée. En effet, si la Comptabilité nationale définit les
ISBL, elle ne permet pas d’isoler leur activité économique dispersée entre
sociétés, ménages, administrations. Cette invisibilité des associations dans la
Comptabilité nationale explique la pauvreté des statistiques officielles que
des initiatives de chercheurs, isolés ou organisés en réseau, ne permettent de
pallier qu’imparfaitement. Les chiffres qui circulent sur les budgets et les res-
sources des associations sont issus de ces travaux universitaires, encore
expérimentaux (Archambault, 1996, 1997 ; Tchernonog, 2001) ou encore des
travaux effectués en région sur l’emploi dans l’économie sociale et solidaire.

Cependant, la publication en 2003 du Manuel des Nations unies pour la
construction d’un compte satellite des ISBL (ONU, 2003) propose une
méthodologie fiable et comparable internationalement. Ce manuel est le
fruit d’une collaboration entre la division statistique de l’ONU et l’université
Johns Hopkins, qui avait piloté deux comparaisons internationales sur le
secteur sans but lucratif, dans douze puis trente-sept pays 2. L’INSEE,
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comme les instituts statistiques d’une vingtaine de pays à ce jour, s’engage
au début de 2004 et demande à Philippe Kaminski d’établir un premier
compte des ISBL pour l’année 2002. Celui-ci remet un rapport en mai 2005
dont les principaux résultats sont diffusés en mars 2006 lors du 20e colloque
de l’ADDES 1.

La méthodologie du Manuel des Nations unies
sur les ISBL dans les comptes nationaux et son
application en France

Le manuel de l’ONU n’est pas encore traduit en français. On présentera ici la
définition qu’il donne des ISBL et l’essentiel de sa démarche.

Associations et ISBL, quelle différence ?
En France le langage courant parle d’associations. Mais l’association est une
forme juridique qui varie dans le temps et dans l’espace. Le terme ISBL
appartient au langage statistique ; c’est un terme général qui peut s’appli-
quer à des formes juridiques variables selon les pays et les périodes. En
retenant ce terme statistique, la comparaison internationale devient alors
possible et la comparaison dans le temps est facilitée.

• Des organisations, c’est-à-dire qu’elles obéissent à un minimum de for-
malisme tel que la déclaration ou des réunions périodiques. Ce critère éli-
mine les regroupements éphémères ou informels.

• Sans but lucratif : ces organisations ne distribuent pas leurs éventuels
excédents, ni aux membres, ni aux administrateurs, ni aux salariés. Ce critère
élimine les coopératives et les mutuelles qui distribuent une part limitée de
leurs excédents et aussi quelques entreprises lucratives à forme associative.

• Institutionnellement séparées des pouvoirs publics : les ISBL n’ont pas
par elles-mêmes de prérogatives de puissance publique, même si elles peu-
vent exercer des missions d’intérêt public par délégation. Elles peuvent
recevoir un financement public à 100 %, mais elles ne doivent pas être con-
trôlées par l’État ou une collectivité territoriale. Ce critère élimine les « faux
nez » de l’administration.

• Indépendantes et autogérées : les ISBL doivent avoir leurs propres
instances de décision. Ce critère joue comme le précédent pour les asso-
ciations paraétatiques ou paramunicipales, mais il élimine aussi les

138

1) Ce texte (Kaminski, 2006) peut être obtenu sur simple demande à addes@coopanet.coop., il est téléchar-
geable sur le site : www.addes.asso.coop.



associations et fondations d’entreprise où des représentants de l’entreprise
fondatrice détiennent la majorité dans les instances dirigeantes.

• À adhésion facultative : on ne devient membre de l’organisation ni auto-
matiquement, par naissance par exemple, ni obligatoirement, par con-
trainte forcée ou obligation légale. Ce critère élimine les régimes de
protection sociale obligatoire.

En appliquant cette définition à la France, on constate que 92 % des ISBL
sont des associations. On peut donc sans grand risque d’erreur considérer
que le compte des ISBL est bien celui des associations et dans la suite de ce
chapitre on parlera indifféremment d’ISBL ou d’associations.

Cependant, si l’intersection entre les deux ensembles est large, il y a aussi
des marges. Les ISBL qui ne sont pas des associations, tout d’abord, sont les
organismes suivants : les fondations, peu nombreuses en France, les cultes
et congrégations religieuses, les partis politiques, les syndicats, les comités
d’entreprise et les organismes paritaires gérant des régimes de protection
sociale facultatifs. Inversement, certaines associations ne sont pas des
ISBL : celles qui sont lucratives (les cercles de jeu, par exemple), celles qui
sont à la fois financées et contrôlées par la puissance publique (AFPA), celles
qui gèrent des régimes de protection sociale obligatoire (ASSEDIC, AGIRC,
ARRCO) ainsi que les associations patronales et ordres professionnels à
adhésion obligatoire.

Enfin, pour des raisons de sources statistiques et non de principe, ce pre-
mier compte des ISBL n’inclut pas les associations qui emploient moins d’un
salarié en équivalent temps plein sur un an. Ces petites associations, non
employeurs ou employeurs d’un salarié à temps partiel, sont fort nombreu-
ses et elles répondent assurément aux cinq critères précités. Elles ont un
rôle essentiel pour tisser ou restaurer le lien social, mais leur poids écono-
mique n’est pas très important 1 et on ne peut les isoler des comptes des
ménages au stade actuel de l’information statistique.

Compter les ISBL ?
Plusieurs approches sont possibles. On peut compter le nombre des ISBL
employeurs, mais ce chiffre sans indication de taille n’est pas un bon indica-
teur de leur poids économique. On peut compter l’emploi salarié ; c’est ce
qui est fait dans le compte, à partir du fichier DADS issu des déclarations des
employeurs à l’URSSAF. On peut y ajouter l’emploi bénévole, spécifique des
associations, ce qui n’est pas fait dans le compte des ISBL actuel, mais qui
figure ci-dessous à titre indicatif. On peut aussi compter les adhérents, c’est
une donnée essentielle pour la mesure de l’impact des associations, mais
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qui n’a rien à voir avec leur poids économique. On peut enfin compter le
budget des ISBL, ce qui est le cœur de cible de ce compte.

Comment se présente ce budget ? Du côté des dépenses, le budget des
ISBL part des salaires bruts (DADS). En y ajoutant les charges sociales des
employeurs, on obtient les frais de personnel. La valeur ajoutée des ISBL,
qui mesure leur contribution au produit intérieur brut (PIB), leur création de
richesse annuelle, est obtenue en ajoutant aux frais de personnel les dépen-
ses d’équipement et un éventuel excédent. Enfin, si on ajoute les achats et
dépenses de fonctionnement on obtient le budget total des ISBL, appelé
production en Comptabilité nationale.

Du côté des recettes, le budget des ISBL est tout aussi schématique dans ce
premier compte. Il comprend les ventes marchandes, les cotisations et les
apports des ménages et des entreprises (dons et mécénat) et des adminis-
trations. Les apports des administrations peuvent faire l’objet d’une double
décomposition, selon leur nature : subventions, sans contrepartie directe,
ou conventions, que l’on peut assimiler à des achats de services ou selon
leur origine : communes, départements, régions, État, Sécurité sociale et
autres fonds sociaux.

Principaux résultats du compte satellite
des ISBL, France 2002

Ce compte élémentaire, croisé avec la classification des ISBL préconisée par
le manuel de l’ONU, permet d’obtenir des résultats importants. Nous les
exposerons d’abord à un niveau très global, puis nous verrons la composi-
tion du secteur sans but lucratif employeur selon les onze catégories princi-
pales retenues par la classification. Une vision plus détaillée, en trente-cinq
secteurs d’activité, peut être lue dans (Kaminski, 2006), ce qui donne une
image beaucoup plus proche de la réalité vécue des associations. Enfin,
nous terminerons par un aperçu de l’origine des ressources des ISBL, la
partie la plus déficiente de ce premier compte satellite.

Résultats pour l’ensemble des ISBL
En 2002, les ISBL employeurs d’au moins un salarié à plein temps ont
déclaré 2 670 000 postes de travail, correspondant à 1 435 000 « vrais
emplois 1 » et 1 235 000 « petits boulots » saisonniers ou intermittents. À ce
titre, elles ont versé 26 milliards d’euros de salaires bruts et 10 milliards
d’euros de charges sociales, soit 36 milliards d’euros de frais de personnel.
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Leur contribution à la création de richesse au cours de l’année 2002, leur
valeur ajoutée est de 45,5 milliards d’euros et leur budget de 61 milliards
d’euros.

Pour donner une idée du poids économique des ISBL en France, il est impor-
tant de comparer ces résultats. Si on les confronte avec l’activité écono-
mique totale en 2002, on obtient les valeurs relatives de l’encadré suivant.

Encadré 1 : Compte des ISBL, France 2002

Les ISBL en 2002, c’est :
– 8,4 % de l’emploi salarié privé ;
– 6,5 % de l’emploi salarié total, public et privé ;
– 4,4 % des salaires distribués dans l’économie nationale ;
– 2,9 % du produit intérieur brut 1.

Source : Kaminski, 2006.

Pourquoi cette gamme descendante ? Entre les deux premiers chiffres, c’est
évident, puisque l’emploi total est évidemment supérieur au seul emploi
privé. Entre le deuxième et le troisième pourcentage, la signification est plus
riche : les salariés des associations sont moins bien payés que la moyenne.
Ce n’est pas vraiment un scoop, mais on peut expliquer cet écart par plu-
sieurs effets :
– un effet secteur : il y a évidemment peu de salariés associatifs dans
l’industrie pétrolière, secteur le mieux payé. Ils sont en revanche nombreux
dans le secteur des services à la personne, où se trouvent les plus bas salai-
res. Un effet qualification se conjugue avec cet effet secteur ;
– un effet genre : 70 % des salariés des associations sont des femmes. Or
chacun sait que les femmes sont moins bien payées que les hommes.

Quand on élimine ces effets de structure, il reste un effet associatif pur qui
fait que, toutes choses égales par ailleurs, les salariés des associations ont
un salaire inférieur d’environ 10 % à la moyenne (Legros et Narcy, 2004). On
peut voir dans cet écart la part d’engagement des salariés dans le projet
associatif.

L’écart entre la part des ISBL dans l’emploi total, 6,5 %, et leur part dans la
création de valeur ajoutée, 2,9 %, signifie-t-il que les salariés des associa-
tions sont peu productifs ? À cette question on peut répondre par oui et non.
Oui, parce que la valeur ajoutée étant la somme des salaires versés, des
dépenses en capital et des excédents, les associations ont bien des salaires
inférieurs à la moyenne, des dépenses en capital faibles et des excédents
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des budgets, comme le font trop souvent les médias.



éventuels qui n’ont rien à voir avec les profits des entreprises lucratives.
Non, parce que les ISBL sont créées pour réaliser à titre principal autre chose
que de la valeur économique, pour créer de l’utilité sociale, pour « faire
société », ce qui actuellement ne se mesure pas 1.

Que pèsent les ISBL par rapport à d’autres secteurs de l’économie française
beaucoup plus médiatisés ? Le tableau 1 nous montre que si l’emploi des
ISBL est plus important que celui des secteurs de la construction automo-
bile, des activités financières, des transports et un peu inférieur à celui du
bâtiment, sa valeur ajoutée est inférieure à celle des autres secteurs,
excepté l’automobile. Ce qui confirme que le rôle social des salariés des
associations prime leur activité économique.

Tableau 1 : Comparaison entre les ISBL et d’autres secteurs, 2002

ISBL Automobile Banque/
Assurance Transports Bâtiment

Emploi (en milliers) 1 435 260 970 1 063 1 507

Valeur ajoutée (milliards d’euros) 45,5 17 66 60 69

Source : Kaminski, 2006.

Cependant les chiffres du compte des ISBL ne tiennent pas compte du fait
que les bénévoles eux aussi produisent. Ils contribuent plus ou moins large-
ment à la production des associations employeurs et ils sont seuls à créer
les services rendus par les associations employant moins d’un salarié à
plein temps. On trouve dans l’encadré 2 les chiffres de l’enquête INSEE sur
la participation, le bénévolat et le recours aux associations, partie variable
de l’enquête « Conditions de vie des ménages » en 2003.

Encadré 2 : Le travail bénévole en France en 2002

• 12 millions de bénévoles dont 11 millions travaillent dans les associations.
• 8 millions sont occasionnels, 4 millions travaillent régulièrement.
• Ils travaillent en moyenne 2,5 heures par semaine.
• Les heures de travail bénévole représentent 820 000 emplois équiva-
lents temps plein.
• La valeur économique fictive de ce travail bénévole est de 14 milliards
d’euros.

Source : Febvre et Muller, 2004 ; Prouteau et Wolff, 2004.
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La meilleure évaluation du poids économique global du secteur associatif
est sans doute celle qui intègre la valeur monétaire du travail bénévole, res-
source vitale, pour les associations sans salarié, au nombre vraisemblable
de plus de 800 0000, et ressource complémentaire pour les associations
employeurs. Le travail bénévole représente 14 milliards d’euros, soit 1 % du
PIB. Ce don de temps est sept fois plus important que le montant total des
dons d’argent en 2002. La valeur ajoutée réelle des ISBL, incluant la valeur
monétaire du travail bénévole, s’élèverait donc à environ 60 milliards
d’euros, soit environ 4 % du PIB. Le premier compte satellite des ISBL n’a
pas intégré le bénévolat valorisé, mais les versions ultérieures le prendront
en compte.

Composition du secteur sans but lucratif
Le tableau 2 indique comment les ISBL se répartissent selon les divers sec-
teurs d’activités. La nomenclature d’activités retenue est celle préconisée
par le Manuel de l’ONU International Classification of Non Profit Organisa-
tions (ICNPO).

Tableau 2 : Structure du secteur sans but lucratif, France 1995,
par secteur d’activité

Secteur d’activité
ICNPO En % du budget En % de l’emploi En % du

bénévolat 1

Culture, sports et loisirs 13,2 11,4 48,3

Enseignement et recherche 15,1 13,5 6,1

Santé 13,6 10,5 2,0

Action sociale 43,4 52,0 15,0

Total des quatre premiers secteurs 85,3 87,4 71,4

Nature et environnement 0,4 0,3 2,6

Économie et emploi 6,4 6,0 (0,8)

Expression et défense des droits 1,6 1,1 14,6

Redistribution de fonds 0,2 0,2 (0,3)

ONG 0,7 0,7 (0,8)

Cultes et congrégations 1,4 1,5 8,6

ISBL du monde de l’entreprise 4,1 2,7 (0,8)

Total des sept derniers secteurs 14,7 12,6 28,6

Total 100 100 100

1) La colonne indiquant la structure du bénévolat est beaucoup moins fiable que les deux précédentes. L’enquête INSEE ren-
seigne bien les quatre premiers secteurs et trois des sept autres. Une catégorie résiduelle représentant 2,7 % du temps de tra-
vail bénévole a été ventilée arbitrairement entre les quatre autres catégories (chiffres entre parenthèses).
Source : Kaminski 2006, INSEE 2003.

Comme celui des autres pays européens, le secteur sans but lucratif français
se caractérise par son extrême concentration : quatre secteurs d’activité
sont en effet largement prédominants quel que soit le critère envisagé :
emploi, budget ou bénévolat. Soit dans l’ordre décroissant : services sociaux,
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enseignement, formation et recherche, santé et enfin culture, sports et loi-
sirs. Les sept autres secteurs d’activité ont un poids économique beaucoup
plus faible. La comparaison entre les deux dernières colonnes permet
d’opposer des domaines très professionnalisés (santé, action sociale,
enseignement et formation, action économique et insertion) à d’autres qui
fonctionnent principalement à l’aide de travail bénévole (culture, sports et
loisirs vers qui se dirigent près de la moitié des bénévoles, expression et
défense des droits, cultes et congrégations, environnement).

Origine des ressources des ISBL
Les ISBL proches de l’État providence, qui œuvrent dans les domaines de la
santé, de l’éducation et de l’action sociale, sont aussi celles qui bénéficient
le plus du financement public, sous forme de subventions et de plus en plus
de conventions. Nous ne pourrons malheureusement pas présenter les res-
sources des ISBL par secteur d’activité, car le compte satellite des ISBL n’a
pu être rempli du côté des ressources que pour douze sous-catégories sur
trente-cinq, faute d’information statistique fiable. Nous renvoyons à l’exa-
men de (Kaminski, 2006, p. 10-15) pour une vision des ressources par sec-
teur d’activité détaillé certes partielle, mais très instructive.

Nous donnerons cependant dans le tableau 3 la structure des ressources de
l’ensemble du secteur sans but lucratif, telle que nous l’avons calculée en
vue de la troisième comparaison internationale du programme Johns Hop-
kins qui devrait être publiée en 2007.

Ce tableau donne la structure des ressources supposées égales au budget
monétaire dans la première colonne et au budget monétaire plus la valeur
fictive du bénévolat dans la seconde colonne. Ces chiffres étant encore sou-
mis à révision, ils doivent être utilisés avec une prudence extrême.

Tableau 3 : Structure des ressources du secteur sans but lucratif,
France, 2002

Ressources En % des ressources
monétaires

En % des ressources totales,
y compris le bénévolat

valorisé

Financement public 63 % 49 %

Ressources privées
dont :
– recettes
– dons

37 %

27,5
9,5

51 %

21,5
29,5

Le tableau 3, dans sa deuxième colonne, montre la structure des ressources
monétaires du secteur sans but lucratif et permet de souligner les deux
caractéristiques essentielles de son financement en France :
– la très large prépondérance du financement public (63 % des ressources) ;
– la faiblesse des dons et du mécénat privés (9,5 % des ressources), alors
que les dons sont souvent considérés comme emblématiques de ce secteur.
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Cette situation n’est pas propre à la France ; elle est partagée par presque
tous les pays européens, à l’exception des pays nordiques. Partout ailleurs
dans le monde (et aussi dans les pays scandinaves), les recettes privées
(ventes, droits d’accès aux services, cotisations, revenus du capital) consti-
tuent la ressource principale du secteur sans but lucratif (Salamon et alii,
1999, 2003). Ce modèle européen où les ISBL produisent une large part des
services collectifs tandis que les pouvoirs publics financent a été appelé
welfare partnership par (Salamon et alii, 2003), ou welfare mix par d’autres
(Archambault, 1999, Ascoli et Ranci, 2004).

Enfin, le tableau 3, dans sa dernière colonne montre que le financement
public cesse d’être prédominant si l’on tient compte de cette ressource
essentielle pour les associations que constitue le bénévolat. Si l’on valorise
le temps de travail bénévole, les dons, en argent mais surtout en temps,
deviennent additifs et sont désormais la ressource privée principale du sec-
teur sans but lucratif.

Conclusion : enjeux actuels et perspectives
pour le compte des institutions sans but
lucratif

Pourquoi est-ce important de mesurer le poids économique des ISBL ? Et
pourquoi est-il essentiel que ce soit l’INSEE qui produise ces chiffres ? Dans
un monde où tout ce qu’on ne compte pas ne compte pas, la publication des
résultats du compte des ISBL par l’institut de statistique qui a le quasi-mono-
pole des chiffres officiels, c’est une légitimation irréversible pour l’ensemble
du monde associatif. Au ministre ou au délégué qui entre en fonction et qui
demande : « les associations, combien de divisions ? quel pourcentage du
PIB ? », on peut désormais répondre : « un million et demi d’emplois, douze
millions de bénévoles (ça représente beaucoup d’électeurs...) et 3 à 4 % du
PIB ». 3 ou 4 % du PIB, selon que l’on donne ou non une valeur monétaire à ce
travail bénévole, dont la qualité essentielle est de témoigner par sa gratuité
que la fraternité n’est pas seulement une inscription au fronton des mairies.

Il reste maintenant aux associations à s’approprier ces chiffres qui parlent
d’elles, à les améliorer grâce à la publication en ligne de leurs comptes. Il
reste au CNVA à intervenir auprès de l’INSEE pour que le compte des ISBL
soit prolongé et complété, ce qui ne pourra se faire sans enrichir les sources
statistiques portant sur les ressources des associations. Il reste aussi à con-
fronter ces chiffres à ceux qui s’élaborent dans d’autres pays développés ou
en développement. Il reste enfin aux chercheurs et aux politiques à interpré-
ter ces données et leur évolution pour y lire la dynamique de la société civile
organisée, objet d’une plus grande attention tant en Europe que dans le
reste du monde.
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Chapitre 3

Emploi et employeurs,
dans le secteur associatif

Professionnalisation et emploi
dans les associations

La professionnalisation dans le monde associatif a débuté avec l’action
sociale au début du siècle dernier. Les années cinquante ont été marquées
par l’apparition de nouveaux métiers dans ce secteur débouchant sur la
mise en œuvre de diplômes d’État (éducateurs spécialisés par exemple). La
volonté de professionnaliser le secteur de l’animation a sans doute été, dans
les années soixante, l’une des étapes les plus importantes pour le dévelop-
pement de l’emploi dans les associations. Là encore la création de métiers a
été doublée de celle de filières de formation professionnelle contribuant
ainsi à la qualification des personnels.
Le FONJEP 1 créé en 1964, organisme de cogestion entre l’État et les asso-
ciations, a largement contribué à l’élan de professionnalisation du secteur
de l’animation et plus largement de l’éducation populaire en encourageant
la formation professionnelle par le financement des emplois.
Il faut ici rappeler que le Poste FONJEP est un dispositif d’aide au projet, à la
fois national et local qui fait l’objet d’une évaluation triennale au niveau local
et national.
Depuis vingt ans, au cours de ses travaux, le CNVA a traité de l’emploi, de la
formation et la professionnalisation des associations.
En 1984 il produisait un rapport et un avis sur « La formation professionnelle
continue » ; en 1999, il réalisait deux rapports et avis l’un intitulé « Dévelop-
per la formation professionnelle des salariés des associations : l’ambition
d’un secteur socio-économique » et l’autre sur saisine gouvernementale,
titré « Le programme “nouveaux services emplois jeunes” au sein des asso-
ciations : pour des nouveaux services associatifs, les jeunes vecteurs de
développement ».
Dans le prolongement des travaux du groupe mixte 2 en 1995 sur le thème
de la « Promotion du bénévolat », le CNVA a produit l’avis du 22 septembre
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2) Article 9 du décret relatif au CNVA : le Premier ministre peut demander au CNVA de travailler un avis dans le
cadre d’un groupe de travail rassemblant les représentants de l’État et des associations membres du Conseil,
appelé « groupe mixte ».



1997 « Complémentarité entre emploi et bénévolat dans les associations »
qui marque un tournant dans l’analyse. C’est en effet le premier avis qui sou-
tient l’idée de la complémentarité de ces deux catégories de ressources
humaines indispensable au développement du projet associatif.

C’est d’ailleurs à partir de cette nouvelle approche que le CNVA préconise
dans cet avis que toute politique en faveur des associations prenne en
compte simultanément et de façon équilibrée trois éléments désormais
indissociables :
– le soutien aux activités associatives ;
– la promotion du bénévolat ;
– des mesures spécifiques au développement de l’emploi.

Dans son ouvrage intitulé L’association, le bénévolat et l’emploi 1, le CNVA
s’appuie sur les constats de son étude sur les interactions macroéconomi-
ques entre emploi et bénévolat dans la vie associative. Cette dernière vient,
étayée d’une comparaison avec d’autres pays européens, confirmer
l’importance du rôle du bénévolat dans la démarche associative.

La déclaration du Conseil dans l’introduction de l’ouvrage mérite d’être sou-
lignée tant elle confirme la nouvelle orientation prise : « Les associations
trouvent une de leurs caractéristiques originales au sein du concert des
sociétés et groupements exerçant leur activité en France dans la cohabita-
tion de bénévoles et de professionnels et dans la conjugaison de leurs com-
pétences respectives ».

Le CNVA ne cesse depuis lors de souligner l’importance de s’attacher dans
les associations à la fois au développement du projet et du bénévolat pour
consolider les emplois afin de garder au groupement associatif son identité
première.

Les Assises nationales de la vie associative en février 1999 ont donné l’occa-
sion au CNVA d’approfondir le sujet dans l’atelier no 1 « Valorisation des res-
sources humaines ».

En abordant la question des ressources humaines – bénévoles et salariés –
nécessaires à la mise en œuvre du projet associatif dans un environnement
de plus en plus complexe, le Conseil déclarait que « l’opposition béné-
vole/salarié était un concept dépassé ».

Cette clarification permet encore aujourd’hui d’affirmer que loin de remettre
en cause le fondement du modèle associatif, le salariat est un moyen au ser-
vice du projet devenu au fil du temps de plus en plus fréquemment indispen-
sable compte tenu de l’apport de compétences qu’il suppose.

L’atelier no 1 abordait quatre questions importantes pour l’avenir du modèle
associatif, le salariat, le bénévolat, la formation et la responsabilité des diri-
geants, dont le CNVA s’est ensuite de nouveau saisi.
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Au chapitre du salariat il convient de mentionner les apports intéressants
notamment sur les spécificités de l’emploi associatif salarié parmi lesquelles
on peut citer : la création d’activités, la grande diversité des statuts, l’impli-
cation particulière des salariés dans le projet associatif.

Dans l’ouvrage qu’il a produit à l’occasion de la célébration du centenaire de
la loi 1901 1, le CNVA reprenait dans le chapitre consacré à la liberté d’orga-
nisation du groupe les éléments de problématique sur le thème « Les asso-
ciations et leurs salariés ». Il reprend entre autres à cette occasion certaines
propositions faites précédemment 2 : la nécessité d’aider les responsables
bénévoles dans l’organisation de l’emploi et l’accès aux responsabilités
d’employeur en particulier par la formation des responsables associatifs à
cette fonction, l’importance également de simplifier les procédures admi-
nistratives et d’adapter le Code du travail aux réalités de l’emploi associatif, à
l’aide par exemple du chèque emploi associatif 3 « Il allège les formalités de
l’employeur tout en ne portant pas atteinte aux droits du salarié : il devrait
donc être étendu à toutes les associations, sous réserve des modalités de
temps de travail à déterminer ».

Dans son précédent Bilan de la vie associative 2000-2002, le CNVA traitait au
chapitre 2 de la vitalité de la vie associative en abordant notamment la ques-
tion de l’emploi salarié dans les associations sous un angle qualitatif présen-
tant ses particularités. Ainsi, il révèle l’aspect composite de l’emploi
associatif : CDD et/ou temps partiel en proportion relativement importante.
Ceci est dû à une forme d’organisation de la gestion des ressources humai-
nes salariées en rapport avec la nature des activités.

Une étude de la FONDA, en 1984, avait démontré que la structure des
emplois associatifs était dominée par les emplois à temps partiel qui s’exé-
cutent sous des statuts très divers. Par ailleurs, les données recueillies à par-
tir de l’enquête Emploi 1998 indiquait que près de 230 000 actifs exerçaient
une pluriactivité dans le secteur associatif.

Au cours des trois dernières années, les initiatives autour de l’emploi asso-
ciatif se sont multipliées.

Le FONJEP 4 se saisissait de la question en 2005 et organisait le 3 novembre
un séminaire intitulé : « L’emploi : un enjeu fondamental pour le secteur
associatif ».

Le président présentait dans son propos introductif des éléments contextuels
qui, 40 ans après sa naissance, replongeait le Fonds au cœur d’une probléma-
tique particulièrement chargée d’enjeux tant du côté des associations que de
celui des pouvoirs publics : « ... la situation de l’emploi est critique en France,
l’exclusion s’aggrave, la cohésion sociale est menacée. Les associations, qui
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1) Le CNVA au service de la liberté d’association, La Documentation française, 2001.
2) « Développement de l’emploi dans les associations », groupe mixte État-CNVA, 1996.
3) Les dispositions de la loi no 2003-442 du 19 mai 2003 relative au chèque emploi associatif ont partiellement
répondu à cette préconisation du CNVA.
4) Le Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire est une association fondée en 1964.



contribuent à résoudre un certain nombre de ces problèmes... se trouvent
dans une situation paradoxale : leurs moyens diminuent alors qu’on leur
demande de faire davantage, en matière de professionnalisation ou de sou-
tien à la réinsertion grâce aux nouveaux outils du Plan de cohésion sociale... Il
est important d’appréhender collectivement ces difficultés, de les rapporter à
la spécificité de l’emploi associatif, de trouver des solutions et de faire des
propositions ».

Deux questionnements principaux ont nourri les débats :
– quelles sont les spécificités de l’emploi associatif ?
– comment soutenir l’emploi dans les associations ?
Pour conclure sur une plateforme commune dessinant de nouvelles pistes
de réflexions et fixant des propositions concrètes.

Ainsi, l’expérimentation de nouvelles formes d’emploi (multisalariat, emploi
partagé, pluriactivité, groupement d’employeurs, SCIC...) ou encore la mise
en place d’une véritable politique de développement de l’emploi associatif
impliquant à la fois les bénévoles, les salariés, les volontaires ont été évo-
quées comme des pistes à approfondir.

Par ailleurs, des propositions à destination des acteurs associatifs ont été
formulées :
– un plan de formation pour les salariés permettant d’intégrer les évolutions
et les spécificités de l’emploi associatif : polyvalence des activités, accom-
pagnement des personnes en difficulté ;
– une politique de qualification des acteurs salariés, bénévoles et/ou
volontaires ;
– une formation pour les dirigeants associatifs bénévoles aux politiques de
l’emploi. À cet effet, il a été préconisé qu’une réflexion sur le rôle du Conseil
de développement de la vie associative (CDVA) soit engagée.

L’idée d’un centre de ressources, à organiser à partir des outils existants, a
émergé pour couvrir deux fonctions : observation des études existantes sur
l’emploi associatif et veille active sur les effets directs et indirects des mesu-
res en faveur de l’emploi.

Trois points de conclusion :
– l’emploi est une question fondamentale pour les associations mais des
milliers d’entre eux sont menacés ;
– les associations sont dans une situation particulière : à la fois employeurs
qui doivent se battre pour le maintien des emplois et structures sur lesquel-
les les pouvoirs publics s’appuient pour favoriser le retour à l’emploi de
ceux qui en sont le plus éloignés ;
– les associations doivent se mobiliser ensemble et en étroite collaboration
avec les pouvoirs publics pour sortir d’une situation jugée complexe, proté-
ger et créer de nouveaux emplois ;
ont conduit à réaffirmer la nécessité pour l’État et le secteur associatif de
poursuivre le dialogue notamment autour du projet, du territoire, de l’éco-
nomie, des ressources, des emplois aidés.
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De son côté et sur sa compétence à représenter le « monde associatif orga-
nisé », la Conférence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA)
analysait en 2004 le volet emploi du Plan de Cohésion Sociale et présentait
au Premier ministre le 14 novembre 2004 sa position sur le déploiement des
contrats aidés dans le secteur. Elle soutenait par exemple la nécessité de
moyens appropriés pour la professionnalisation des bénéficiaires de ces
contrats (formation, tutorat, encadrement, accompagnement social et pro-
fessionnel), ceci de façon à ce que les objectifs d’insertion des publics
concernés ne s’opposent pas aux besoins en personnels qualifiés des asso-
ciations. La CPCA regrettait que le mouvement associatif n’ait pas été « véri-
tablement concerté » avant la publication des décrets. Des propositions ont
également été faites par la CPCA pour créer un pilotage territorial du volet
emploi du Plan de Cohésion Sociale.

En 2005, la Conférence éditait un numéro spécial de sa revue La Vie Associa-
tive sur l’emploi dans les associations.

En 2006, la CPCA a présenté un projet de protocole d’accord sur l’emploi
dans les associations au ministre de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du
Logement. Elle demande la création d’un Conseil supérieur de l’emploi dans
les associations qui, placé auprès du ministre en charge, participerait au
suivi du volet emploi du Plan de cohésion sociale en prenant en compte
« l’ensemble des problématiques de l’emploi ». Elle demande également
qu’une « mission statistique soit coordonnée pour mieux comprendre
l’emploi dans les associations, aidé ou non ». Enfin, la CPCA propose que
des mesures soient prises pour garantir le pilotage des accords-cadres sec-
toriels et du déploiement territorial de ces contrats.

La CPCA souhaite l’organisation d’une table ronde sur l’emploi dans les
associations afin de déterminer les conditions d’une « concertation systé-
matique des mouvements associatifs organisés sur les politiques publiques
de l’emploi ».

De son côté l’État en recherchant les solutions adaptées à la sortie du plan
gouvernemental « nouveaux services emplois jeunes », propose de mettre
en place des plateformes pour l’accompagnement des « employeurs » dans
le but de favoriser la consolidation des emplois. Le secteur associatif est
concerné. Sans entrer ici dans une analyse sur la pertinence de cette initia-
tive, il convient d’exposer la nature et les objectifs des différents dispositifs
créés.

Les dispositifs locaux d’accompagnement (DLA), centres régionaux de res-
sources et d’animation (C2RA) centres nationaux d’appui et de ressources
(CNAR) forment un réseau national d’accompagnement des structures por-
teuses d’activités d’utilité sociale (coopératives, associations, etc.)

Le réseau a été mis en place à l’initiative de l’État, de la Caisse des dépôts et
des consignations. Son but est de participer à la consolidation et au déve-
loppement des activités et services d’utilité sociale, et, en particulier, à la
pérennisation des emplois.
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Il s’articule autour de structures locales, régionales et nationales :
1. Un accompagnement local assuré par les dispositifs locaux d’accompa-
gnement : les DLA ont été créés en 2001 afin d’accompagner la sortie du dis-
positif emploi-jeune. Leur objectif est de soutenir les structures d’utilité
sociale dans leur démarche de consolidation des activités et de pérennisa-
tion des emplois (emplois-jeunes, CIVIS, CEC...).
2. Une coordination régionale portée par les centres régionaux de ressour-
ces et d’animation (C2RA) : lieux de coordination, les C2RA sont aussi des
lieux d’information, d’échanges et de production à la disposition des DLA.
3. Un apport national d’expertise apporté par les centres nationaux
d’appui et de ressources (CNAR) : quatre CNAR ont été créés en 2004 dans
quatre grands domaines (culture, sport, social/médico-social/santé, envi-
ronnement) ainsi qu’un CNAR transversal « financement ». Ils ont un double
objectif : coordonner le réseau d’accompagnement formé, au niveau local,
par les DLA et C2RA ; apporter une expertise en réunissant des profession-
nels, des responsables associatifs et des représentants ministériels compé-
tents dans un secteur donné.

Actuellement, le ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associa-
tive, le FONJEP et le CNAJEP étudient la faisabilité d’un CNAR dans le
domaine « jeunesse et éducation populaire » sur le modèle des CNAR exis-
tants dans le secteur de l’animation.

Employeurs associatifs

L’employeur associatif : juge de l’application du droit
du travail
Lors des élections prud’homales de 2002, 280 conseillers ont été élus : 6
sont issus des coopératives, 60 de la mutualité et 214 des associations.
Ainsi, les employeurs associatifs et plus largement les employeurs de l’éco-
nomie sociale sont désormais présents dans le collège employeurs de 125
conseils de prud’hommes sur 271. Ces employeurs ont obtenu 11,32 % des
voix si l’on considère l’ensemble des conseils de prud’hommes toutes sec-
tions confondues, et 35 % là où des candidats se sont présentés. 277 d’entre
eux siègent dans la section des activités diverses et trois dans la section
encadrement.

Ce résultat constitue un pas important qui marque une volonté, des
employeurs notamment associatifs, d’exercer pleinement leurs responsabi-
lités dans la juridiction paritaire participant ainsi à la construction de la juris-
prudence qui concerne leurs secteurs d’activités.

« Pour que réussissent les hommes et les femmes issus de l’économie
sociale au sein des conseils de prud’hommes, tous les outils techniques
nécessaires à l’exercice de leur mandat ont été mis en place : agrément du
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ministère du Travail d’un organisme de formation (APFEES), mise en place
de formations décentralisées pour répondre aux besoins et aux exigences
qu’implique le mandat dans une juridiction paritaire ». 1

L’organisation des employeurs dans le secteur
associatif
Qu’elles emploient deux, dix ou plusieurs centaines de salariés, les associa-
tions ont besoin d’être conseillées dans l’exercice de leur fonction
employeur, d’être représentées pour négocier les accords collectifs. La
création des différents syndicats employeurs associatifs a répondu à ces
deux premières nécessités.

La complexité du droit du travail avec, en parallèle, les spécificités de l’asso-
ciation comme modèle d’organisation de l’activité humaine spécifique sur le
plan juridique (non-lucrativité et gestion désintéressée, administrateurs
bénévoles...) n’a cessé de faire évoluer les mentalités sur l’exercice de la
fonction employeur dans un secteur où la création d’emplois a été la plus
dynamique y compris aux pires moments des situations de crise.

Le développement constant de l’emploi dans le secteur associatif, l’exis-
tence de conventions collectives sectorielles, l’émergence de syndicats de
salariés dans les différentes branches concernées par les activités du sec-
teur associatif, ont conduit les associations employeur à structurer leur
représentation par une démarche collective, notamment pour organiser le
dialogue social.

Les premières conventions collectives sont datées de 1951 et 1996 pour le
secteur sanitaire, social et médico-social. Le secteur de l’éducation popu-
laire s’est engagé dans cette voie avec la convention collective des FJT en
1972, celle du tourisme social en 1975, des centres sociaux en 1983 et enfin
celle de l’animation socioculturelle en 1988.

Or pour négocier une convention collective, il faut une organisation repré-
sentative des employeurs en face des organisations représentatives des
salariés.

Cependant, les associations d’éducation populaire avaient le plus souvent
des difficultés à assumer ce rôle de négociateur compte tenu de leur his-
toire. Cette mission n’était pas considérée comme prioritaire c’est en partie
ce qui explique la création de syndicats d’employeurs associatifs (GSAG
pour les FJT en 1972 ; GSOTS pour le tourisme social ; SADCS pour la majo-
rité des associations de jeunesse et d’éducation populaire en 1971 ;
SNAECSO pour les centres sociaux en 1971). Les associations fondatrices
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1) Alain Cordesse, président de l’USGERES (Union des syndicats et des groupements d’employeurs représen-
tatifs de l’économie sociale).



de ces syndicats employeurs les ont alors chargés, chacun dans leur
registre, de négocier une convention collective nationale.

Une seconde étape a été franchie lorsque les différents syndicats
employeurs ont commencé à réfléchir à des formes de regroupements. En
juin 1993 par exemple, l’UNIFED était créée dans le secteur sanitaire et
social.

En novembre 1993, l’UNISAE rassemblait neuf syndicats employeurs,
signataires de quatre conventions collectives nationales étendues : Tou-
risme social, Foyers de jeunes travailleurs, Animation socioculturelle, Cen-
tres sociaux.

Ce mouvement a progressivement évolué au cours des dix dernières
années, les syndicats employeurs représentatifs de différentes activités
dans un même secteur donné ont alors ouvert la voie au rassemblement
plus large. L’illustration la plus récente et sans doute aujourd’hui l’une des
plus significatives d’un réel progrès dans l’organisation collective, est la
création du Conseil national des employeurs associatifs (CNEA) regroupant
en son sein quatre organisations professionnelles du secteur de l’anima-
tion 1, comptant 13 000 associations employeurs et 150 000 salariés :
SADCS, UNODESC, SNEFA, SNOGAEC. Désormais, le CNEA est le seul syn-
dicat représentatif dans la branche de l’animation. Il est également reconnu
comme représentatif et il signe des accords dans les branches du sport et du
tourisme social et familial.

Le secteur sportif a également sa convention collective depuis juillet 2005
étendue le 21 novembre 2006. Le Conseil social du mouvement sportif
(COSMOS), d’abord simple commission du CNOSD, est devenu une organi-
sation des employeurs du sport.

Aujourd’hui, on peut dire que les syndicats employeurs du secteur associa-
tif sont regroupés dans deux grands ensembles. L’USGERES 2 couvrant
douze branches professionnelles et l’UNIFED en couvrant quatre.

Le tableau ci-après reprend le détail de cette organisation.
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1) Convention collective nationale Animation du 28 juin 1988 étendue le 10 janvier 1989.
2) Union des syndicats et groupements d’employeurs représentatifs de l’économie sociale créée en 1994 com-
posée de 23 groupements et syndicats d’employeurs des trois familles de l’économie sociale : associations,
mutuelle (de santé), coopératives (sociétés coopératives de production).
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* Contribution de M. Alain Cordesse, président de l’USGERES (Union des syndicats et de groupements d’employeurs repré-
sentatifs de l’économie sociale).
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En toute chose le regroupement est une condition essentielle de la repré-
sentativité. Il l’est encore plus pour les associations et leurs syndicats
d’employeurs quand il s’agit de leur reconnaissance par les pouvoirs
publics comme de véritables partenaires dans les domaines de l’emploi et
de la formation professionnelle. C’est en tout cas, une condition indispen-
sable de la représentativité des activités associatives dans les négociations
interprofessionnelles et dans les instances paritaires (prud’hommes, Asse-
dic, comités régionaux de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi, etc.)

Lors des Assises nationales de la vie associative, le CNVA rappelait, en con-
clusion de la question du salariat traité dans l’atelier no 1 « Valorisation des
ressources humaines », à propos de l’avenir des employeurs associatifs :
« ... Enfin, le problème de la reconnaissance de l’employeur associatif reste
essentiel et un axe de réflexion majeur. Il faut garantir sa représentation
dans le dialogue social... ». Déjà en 1996, le CNVA dans son rapport au Pre-
mier ministre élaboré dans le cadre d’un groupe mixte sur le thème du
« Développement de l’emploi dans les associations » préconisait quatre
mesures pour asseoir le rôle des associations employeurs dans le dialogue
social et les instances paritaires.

Dix ans après, sur saisine du Premier ministre, le Conseil économique et
social produit un avis 1 traitant notamment le sujet de la représentativité des
organisations syndicales et professionnelles à partir du rapport Hadas Lebel
titré Pour un dialogue social efficace et légitime : représentativité et finance-
ment des organisations professionnelles et syndicales 2.

Dans son intervention, le groupe des associations du CES déclarait : « ... Du
côté de la représentation des organisations professionnelles, le groupe fait
siennes les propositions de l’avis en soulignant l’impérieuse nécessité de
réexaminer la situation des employeurs de l’économie sociale. Leur repré-
sentativité mesurée notamment lors des dernières élections prud’homales,
leur poids économique comme le développement constant des emplois
dans leurs secteurs d’activités viendraient utilement compléter la palette
des différents types d’employeurs, rendant ainsi exhaustive la représenta-
tion des employeurs dans le dialogue social... ».

Les préoccupations des associations dans le champ de leur reconnaissance
en tant qu’employeurs ont été relayées et prises en compte dans le rapport
comme dans l’avis cités ci-dessus. C’est un nouveau pas franchi. Les suites
qui seront données à ces travaux apporteront un éclairage nouveau sur
l’intérêt que l’État aura porté ou non à l’importance de la question posée. Le
CNVA ne manquera de suivre les évolutions.
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1) « Consolider le dialogue social » adopté en séance plénière des 28 et 29 novembre 2006.
2) Remis au Premier ministre en mai 2006.



Quatrième partie

La contribution
des associations

aux travaux du CES





Chapitre 1

La désignation des représentants associatifs

Les associations ont fait leur entrée en 1984 au Conseil économique et
social, troisième assemblée constitutionnelle du pays, aux côtés des organi-
sations patronales, syndicales, mutualistes, coopératives, artisanales, agri-
coles... qui structurent la société civile.

Le groupe des associations, comporte cinq membres, nommés par décret
du Premier ministre, sur proposition du CNVA. Ils sont nommés pour un
mandat de cinq ans.

Le CNVA a donc procédé à l’élection des représentants de la vie associative
dans cette instance, en 2005. Il y eut 27 candidatures. Édith Arnoult-Brill
(FUAJ) a été élue au premier tour, avec 34 voix sur 54 ; les quatre autres
conseillers ont été élus au troisième tour : Jean-Marc Roirant (Ligue de
l’enseignement) avec 30 voix (sur 54), Philippe Da Costa (Croix-Rouge et
Scouts) avec 23 voix, Frédéric Pascal (CPCA) avec 21 voix et enfin André
Leclercq (Comité national olympique et sportif français) avec 19 voix. Leurs
fonctions au sein du CES sont présentées dans le tableau ci-dessous.

Conseiller Fonctions au CES

Édith Arnoult-Brill
Membre du bureau du Conseil économique et social
Membre de la section du travail

Philippe Da Costa

Vice-président de la section des économies régionales et de l’aménagement
du territoire
Membre de la section des questions économiques générales
et de la conjoncture

André Leclercq

Membre de la section du cadre de vie
Membre de la section des activités productives, de la recherche
et de la technologie
Membre de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances
entre hommes et femmes

Frédéric Pascal
Membre de la section des affaires sociales
Membre de la section des finances
Membre suppléant de la Délégation pour l’Union européenne

Jean-Marc Roirant
Président du Groupe des associations
Membre de la section des relations extérieures
Vice-président de la Délégation pour l’Union européenne

Afin d’entretenir la consultation des associations sur les travaux du CES, le
groupe réalise une lettre périodique adressée au CNVA, à la CPCA, ainsi
qu’aux CESR. Il fait de plus appel à contribution directement auprès des
associations les plus concernées par les saisines gouvernementales et auto-
saisines venant en débat à l’assemblée plénière. Il rend compte régulière-
ment de la vie du CES et de ses interventions dans le cadre des réunions du
CNVA et de la CPCA.
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Rapports et avis confiés aux représentants
du Groupe des associations

Le bureau du 11 juillet 2006 a adopté une communication intitulée « Contri-
bution du Conseil économique et social au Livre blanc sur une politique de
communication européenne ». Élaborée au sein de la Délégation pour
l’Union européenne, cette communication a été présentée par Jean-Marc
Roirant qui en tant que rapporteur a conduit une analyse critique du contenu
du Livre blanc de la Commission européenne. Parmi les conclusions de la
communication : mieux communiquer ne suffira pas à combler le fossé qui
s’est creusé entre les institutions européennes et les citoyens ; l’Europe a
besoin d’un projet mobilisateur et cette « remise en appétit » d’Europe pas-
sera par le renforcement du dialogue civil. La communication déroule
ensuite une série de recommandations pour y parvenir, notamment la mise
en œuvre d’un statut européen pour chacun des acteurs de la société civile,
en particulier pour les associations.

La section du cadre de vie a désigné André Leclercq pour prendre en charge
un rapport et avis intitulé « Le sport au service de la vie sociale ».

Philippe Da Costa pour sa part a été désigné par la section des économies
régionales et de l’aménagement du territoire rapporteur d’une saisine sur
« Sécurité routière et circulation : la responsabilité des différents acteurs ».

Enfin, la section du travail a chargé Édith Arnoult-Brill du rapport et de l’avis
sur « La sécurisation des parcours professionnels ».

Coordination du CES et des CESR

Le CES organise chaque année une convention des conseils économiques
et sociaux régionaux. En 2006 le Groupe des associations avait pris l’initia-
tive de réunir la veille de cette rencontre l’ensemble de représentants asso-
ciatifs dans les CESR. Cette réunion ayant été appréciée unanimement, il a
été décidé de renouveler chaque année l’échange entre le Groupe des asso-
ciations et les membres associatifs du collège III des CESR.

La troisième convention des CESR aura lieu le 6 février 2007 au CESR de
Rhône-Alpes à Lyon et ainsi le Groupe des associations avec le soutien des
membres associatifs de ce CESR regroupés au sein d’un « Groupe d’échan-
ges et de réflexion », invitera les membres associatifs des CESR à un
échange le 5 février 2007.
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Chapitre 2

Les travaux

Contribution du Groupe des associations
au CES

Le Bilan de la vie associative du CNVA de 2000-2002 insistait sur l’impor-
tance de la contribution de la société civile organisée à l’élaboration de la
décision publique et soulignait le rôle important du Conseil économique et
social au niveau national et celui des CESR dans les régions en ce domaine.
Depuis la publication de ce bilan, une nouvelle mandature a commencé en
septembre 2004, des nouveaux membres du CES ont été désignés par les
organisations composant cette assemblée. Toutefois, le Conseil écono-
mique et social de la République a continué à approfondir le thème de la
société civile, en réfléchissant sur des critères de sa représentativité, les
modes de sa représentation et de sa participation efficace à la vie publique
de la nation. Il a conduit cette réflexion conjointement avec des partenaires
du Collège de France au cours d’une journée d’études sur « La représenta-
tion de la société civile et ses problématiques actuelles », mais aussi en
impulsant des travaux sur ces questions au sein du CES. Le mouvement
associatif pour qui la démocratie participative est non seulement une reven-
dication permanente, mais un élément essentiel de son mode d’action, se
retrouve parfaitement dans cet axe de travail. Les cinq nouveaux membres
du Groupe des associations ont très vite relevé le défi et participent pleine-
ment à la vie et aux travaux du CES.

Le travail, la réflexion et les interventions écrites et orales des membres du
groupe sur tous les sujets soumis pour lesquels le Conseil économique et
social produit des avis et des propositions, reposent toujours sur une
consultation la plus en amont possible des secteurs associatifs concernés.
Par ailleurs, les travaux du CNVA et les prises de position de la CPCA sont
pris en compte dans les contributions et dans les propres écrits du Groupe
des associations.

L’objectif au CES et dans les CESR est de conforter la légitimité, la pertinence
et la prise en compte de la parole associative dans le dialogue civil.

L’importance de la place et du rôle des « corps intermédiaires » que sont les
associations et la nécessité de cette « parole associative » semble être sur la
voie d’une reconnaissance réelle à l’examen des déclarations du premier
ministre lors de la Conférence de la vie associative organisée en janvier
2006. En effet des engagements ont été pris pour développer la présence
associative au CES et dans les CESR dans les prochaines mandatures.
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Participation et contribution du Groupe
dans certains avis

Au cours de la période examinée, 36 dossiers différents ont été traités dans
les sections sous la forme de rapports et avis, de communications ou d’étu-
des. Parmi ces saisines trois étaient des saisines pour avis sur des projets de
loi et un grand nombre étaient des saisines gouvernementales. Dans les
sections et dans les séances plénières, les membres du Groupe apportent la
contribution spécifique de la vie associative et la lettre du Groupe des asso-
ciations au CES, en rend compte régulièrement.

« Les conséquences économiques et sociales
des crises agricoles », 26-27 octobre 2004
Section de l’agriculture et de l’alimentation
Le Groupe des associations il a pris la parole pour souligner l’importance de
l’action de prévention, de formation et d’animation conduite par les associa-
tions en milieu rural. Il a regretté que parmi les facteurs de prévention des
crises agricoles, l’avis ne mentionne pas la formation. Il a également regretté
que les associations, partenaires incontournables de la vitalité des territoi-
res au moment du renouvellement des conventions pluriannuelles avec le
ministère de l’Agriculture n’aient pas encore obtenu des réponses claires
sur les financements de l’année 2004.
Il a soutenu diverses propositions de l’avis tel que le développement d’une
agriculture plus respectueuse de l’environnement, une meilleure gestion de
l’eau, une organisation commerciale renouvelée et plus transparente, une
garantie des droits sociaux des salariés, tout en apportant des observations
supplémentaires et des éclairages nouveaux.

« Proposition de directive du Parlement européen
et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur »,
18-19 janvier 2005
Section des activités productives, de la recherche
et de la technologie
Le groupe a indiqué que la directive s’inscrivait dans la logique de la Stratégie
de Lisbonne, qui souhaite promouvoir une croissance durable de l’économie,
améliorer l’emploi et assurer une plus grande cohésion sociale. L’objectif
d’une plus grande cohésion sociale est au centre de la démarche des associa-
tions et de leur manière d’entreprendre : relevant du champ de l’économie
sociale, les associations fonctionnent en vue de la satisfaction des besoins de
leurs membres à travers leur caractère participatif et démocratique, croisent
des ressources financières publiques et privées, ne distinguent pas entre une
pratique solvable et une pratique non solvable. Elles constituent ainsi un tiers
secteur par rapport à une économie productive privée d’une part et une
économie publique redistributive d’autre part. C’est pourquoi, le Groupe
approuve la prudence de l’avis quant au champ d’application de la directive.
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Cependant la nature de l’opérateur ne constitue pas en soi un motif d’exclu-
sion de ce champ : parce que les opérateurs ne sont pas tous les mêmes,
notamment lorsqu’il s’agit d’organismes non lucratifs dont la gestion est
désintéressée, leur nature doit être prise en compte dans le faisceau d’indi-
ces qui permettra de situer ce qui relève ou non du champ concurrentiel.
Tous les services ne relèvent donc pas de la concurrence, que ce soit la
santé, l’éducation ou certaines politiques publiques. Mais d’autres secteurs
méritent également l’attention, tels la culture, le sport, le tourisme social, ou
encore les centres de vacances et de loisirs, sous peine d’anéantir le projet
associatif, donc de porter atteinte à cette activité souvent qualifiée d’intérêt
général. C’est pourquoi, pour faciliter la compréhension du champ d’appli-
cation de la directive, l’existence de ces services d’intérêt général doit être
juridiquement consacrée.

Oui, donc, à une meilleure concurrence, mais non à une concurrence
débridée, source de dumping social et de délocalisation. Puisque l’avis va
dans le bons sens, le Groupe des associations l’a voté.

« Conséquences sur l’emploi et le travail des stratégies
d’externalisation d’activités », 22-23 mars 2005
Section du travail

Le Groupe des associations a indiqué que les mutations du mode de pro-
duction et de l’organisation du travail déplacent en permanence les frontiè-
res de l’économie et de l’entreprise. Ces dernières doivent s’adapter aux lois
du marché, mais doivent aussi tenir compte du capital humain sur lequel la
production de biens et de services repose également. Les propositions de
l’avis répondent à l’ambition de concilier les impératifs des entreprises et
l’aspiration des salariés à la sécurité professionnelle. Ils clarifient les prati-
ques dans un esprit ouvert à la réussite de la démarche de l’externalisation
au plus grand profit de la vitalité des territoires en sollicitant également
l’intérêt des collectivités locales. Il a retenu en premier lieu la mise en place
de réseaux d’entreprises comme alternative au risque de voir le marché de
l’emploi affecté sur un territoire donné. En effet, les associations habituées à
expérimenter et innover, ont déjà depuis plusieurs années organisé des
synergies de ce type pour consolider l’emploi notamment en externalisant
la fonction employeur par la création de groupements d’employeurs. Ceci a
pour effets d’assurer la cohérence des rémunérations, la garantie du droit à
la formation, le respect des conventions collectives tout en limitant la préca-
rité de certains emplois comme cela peut être le cas par exemple dans un
secteur tel que celui de l’animation. Le Groupe des associations est aussi
favorable à la charte nationale de l’externalisation proposé par l’avis. La
sphère ce groupe a indiqué que s’agissant des marchés publics notamment,
une clause de mieux disant devrait renforcer la qualité du contrat et assurer
la cohérence avec les politiques publiques de l’emploi. Enfin, la question
des conditions du dialogue social mérite d’être approfondie dans le cadre
d’une réflexion ultérieure plus large. Le groupe a voté l’avis.
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« Les perspectives financières de l’Union européenne »,
10-11 mai 2005
Section des finances

Le Groupe a indiqué qu’il faut donner un sens au budget européen avant de
fixer son niveau. Pour ceux qui craignent le dumping fiscal ou social des
nouveaux entrants, il a rappelé les débats d’autrefois liés à l’adhésion de
l’Espagne et du Portugal. C’est grâce aux fonds structurels financés par les
budgets européens que le niveau de vie de ces deux pays a augmenté. Il a
souligné que tout gel budgétaire conduit, à terme, à la création d’une zone
de libre-échange déséquilibrée alors que nous avons l’ambition de créer
une véritable économie sociale de marché. Pour y aboutir, les États doivent
être capables de fixer un budget européen de haut niveau, en fonction des
enjeux de la mondialisation. Il a approuvé la proposition de l’avis tendant à
couper les perspectives financières de l’Union en deux étapes pour mieux
tenir compte des échéances du Parlement européen. Il a adhéré aussi à la
proposition de mettre en place une coopération renforcée par la création
d’un budget propre à la zone euro qui aurait l’avantage de compléter la poli-
tique monétaire par une gouvernance économique, qui pourrait ouvrir la
voie à la gestion en commun de la dette publique et des autres politiques.
L’idée d’affecter une petite partie de la TVA et de l’impôt sur les sociétés de
chaque État au budget européen serait un bon départ pour l’harmonisation
fiscale. Le groupe a voté l’avis.

« Projet de loi d’orientation agricole », 10-11 mai 2005
Section de l’agriculture et de l’alimentation

Le Groupe des associations a souligné qu’il s’agissait d’une loi d’adaptation
à la réforme de la PAC plutôt que d’une loi d’orientation : le projet n’abordait
pas une réflexion sur ce que devraient être les rapports entre agriculture,
territoires et société.

Le groupe a regretté aussi que le projet de loi ignore l’ancrage territorial des
agriculteurs, les considérant seulement dans leur dimension productive,
isolés des autres acteurs ruraux, alors même que se développent des pro-
blématiques nouvelles qui nécessitent des partenariats élargis. Les associa-
tions, en complémentarité avec les institutions agricoles jouent un rôle
d’expérimentation, d’innovation et de formation important sur les territoires
où ils sont très présents. C’est pourquoi le groupe a souligné encore le rôle
des commissions départementales d’orientation de l’agriculture (CDOA), un
des rares lieux où cette présence associative peut s’exprimer. Finalement le
groupe a évoqué l’installation des jeunes agriculteurs : pour réussir le
renouvellement des générations en agriculture il faudra travailler à des
démarches de promotion et de sensibilisation aux logiques de l’agriculture
de groupe qui peuvent jouer un effet de levier pour développer l’entrepre-
neuriat collectif dans la création de nouvelles activités agricoles. Le groupe,
malgré ces réserves, a voté l’avis.
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« Communes, intercommunalités, quels devenirs ? »,
21-22 juin 2005
Section des économies régionales et de l’aménagement
du territoire
Le groupe a souligné que l’intercommunalité, fondée sur de véritables pac-
tes de confiance territoriaux, répond aux besoins d’une société en mutation.
Des évolutions législatives et réglementaires seront nécessaires pour
consolider l’édifice intercommunal et mettre en conformité son statut légal
avec son rôle réel. Les différentes formes de coopération et de fiscalité pos-
sibles brouillent un peu son image, d’où la nécessité d’aboutir à l’élection de
conseillers communautaires au suffrage universel, comme le préconise
l’avis. Sans regarder en arrière, il faudra poursuivre le mouvement de déve-
loppement des pratiques de services partagés, pour que l’intercommunalité
puisse pleinement faire la preuve des économies d’échelle dont elle est por-
teuse et lui permettre de porter d’avantage le projet d’un territoire que celui
d’une institution limitée dans ses compétences. Une réforme globale de la
fiscalité locale, cohérente et lisible, est nécessaire.

Le projet intercommunal tire son entière légitimité de sa capacité à susciter
l’adhésion des élus, des citoyens et des forces vives d’un territoire. Pour cette
raison, les projets communautaires doivent demeurer des laboratoires de la
démocratie participative en s’appuyant sur les conseils de développement, les
outils de concertation de proximité, voire les nouvelles possibilités de référen-
dum consultatif. Il s’agit de reconnaître le pouvoir des citoyens d’influencer les
décisions. Les trois volets fondamentaux de la démocratie participative qui
sont l’information, la consultation et la participation, doivent être réalisés par la
mise en place de pratiques spécifiques qui permettront de bâtir des partena-
riats concrets et durables avec la société civile. Le groupe a voté l’avis.

« Garantir le pluralisme et l’indépendance de la presse
quotidienne pour assurer son avenir », 5-6 juillet 2005
Section cadre de vie
D’accord avec les principales propositions de l’avis, telles que la réorganisa-
tion de la distribution, l’amélioration de la formation des journalistes, la mise
en place d’une « haute autorité » ainsi que le soutien de la presse écrite par
des mesures de solidarité, le groupe a insisté surtout sur la partie de l’avis
visant à regagner la confiance et améliorer les relations avec le lectorat.
Donner la parole au lectorat signifie aussi savoir lui offrir une place dans les
tribunes ou être plus près de son activité, surtout pour les lecteurs engagés
dans la société civile. La presse associative participe aussi au débat démo-
cratique et son activité ne relève pas que d’un traitement spécifique, elle
exprime une actualité qui devrait mieux relever de l’intérêt général. Huit
Français sur dix sont concernés par une association. La presse quotidienne
nationale gagnerait sûrement à ouvrir davantage ses pages à l’activité asso-
ciative et cela pourrait même passer par des accords de collaboration avec
les grands mouvements associatifs. Le groupe a voté l’avis.

167



« L’insertion professionnelle des jeunes issus
de l’enseignement supérieur ? », 5-6 juillet 2005
Section du travail et des affaires sociales
Le groupe a souligné que l’allongement de la jeunesse est dû principale-
ment à des facteurs socio-économiques. Les parcours individuels des jeu-
nes deviennent de moins en moins linéaires, la catégorie « jeunes » est de
plus en plus difficile à cerner tellement les expériences sont divergentes. Le
parcours chaotique des jeunes est le miroir grossissant des mutations pro-
fondes de notre société. Le groupe approuve les recommandations de
l’avis. En matière d’orientation, il pense qu’une plus grande implication des
universitaires aux côtés des services d’information et d’orientation serait
souhaitable, mais pour y parvenir une modification des mentalités est
nécessaire. Pour les jeunes, l’emploi reste le mode déterminant d’intégra-
tion sociale et l’augmentation du volume d’emplois disponibles est l’objectif
essentiel de l’avis. Il propose d’atteindre cet objectif par la mise en œuvre de
mesures dynamiques mobilisant dans la complémentarité l’entreprise et le
secteur non marchand. Mais il souhaite – et le Groupe des associations est
d’accord – que les dispositifs existants soient évalués et simplifiés. Néan-
moins le Groupe des associations pense, qu’il reste indispensable d’amélio-
rer les dispositifs ouverts aux jeunes issus de l’enseignement supérieur. Il
convient de mettre à profit les capacités d’insertion professionnelle du sec-
teur non marchand dont l’expérience acquise notamment par la mise en
œuvre du programme « nouveaux services emplois jeunes » démontre la
compétence en matière de création d’emplois durables : le seul secteur
associatif a créé 85 000 emplois. Il a aussi permis à 70 % des 155 000 jeunes
accueillis dans le cadre de ce dispositif public, de disposer aujourd’hui d’un
contrat de travail pérenne. C’est à la lumière de cette réalité que le groupe
soutient la création d’un dispositif spécifique à destination des jeunes issus
de l’enseignement supérieur, primo accédant à l’emploi dont l’objectif cible-
rait l’amélioration de leur employabilité par l’exercice d’une première expé-
rience professionnelle tout en valorisant leur acquis. Il s’agirait alors pour la
puissance publique de concevoir une politique orientée vers une démarche
qualitative de création d’emplois en adéquation avec le niveau de formation
des jeunes concernés et d’appuyer sa mise en œuvre sur l’exercice d’un réel
partenariat avec les acteurs du secteur non marchand. Le groupe a voté
l’avis.

« Le projet de loi programme pour la recherche »,
15-16 novembre 2005
Section des activités productives, de la recherche
et de la technologie
Le Groupe des associations, constate que l’avis met en évidence les avan-
cées du projet de loi, tout en soulignant les critiques, les insuffisances et les
voies d’amélioration possible. Pour renforcer la confiance entre la société et
la science, une meilleure interpénétration entre la recherche et la société
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civile servirait l’efficience souhaitée grâce à des structures d’interface,
nécessaires à tous les niveaux. La création des pôles de recherche et
d’enseignement supérieur (PRES) est une excellente innovation pour favori-
ser les rapprochements et les coopérations entre acteurs de la recherche et
de l’enseignement supérieur et peut-être aussi pour impulser des collabora-
tions avec la société civile sur des projets ou des sujets particuliers. Par
contre, le groupe comprend difficilement la nature des campus qui, outre le
nom mal choisi, peuvent difficilement être juxtaposés aux PRES. D’autres
sujets à retenir sont une nouvelle organisation de l’évaluation, des carrières
scientifiques plus attractives avec des moyens en conséquence (et qui don-
nent leur place aux jeunes et aux femmes sans oublier que les doctorants
doivent être réellement considérés en situation professionnelle)... Le
Groupe des associations a souligné qu’on insiste beaucoup sur l’importance
économique de la science, mais en fait c’est celle de la connaissance qu’il
convient de souligner. Il ne faut pas oublier le rôle des sciences humaines et
sociales ainsi que celui de l’éthique et de la recherche du sens dans le néces-
saire renforcement de la culture générale, seul gage d’une science au ser-
vice du progrès de l’humanité. Enfin, le projet met en évidence une
nécessaire réforme des universités : après une loi sur la recherche, une loi
sur l’enseignement supérieur doit suivre rapidement. Le groupe a voté
l’avis.

« Prélèvements obligatoires : compréhension, efficacité
économique et justice sociale », 22-23 novembre 2005
Section des questions économiques générales
et de la conjoncture

Le groupe, a salué la démarche citoyenne qui sous-tendait l’avis. En effet,
l’ambition d’aller vers un impôt plus juste, va de pair avec la nécessité de
faire connaître à chacun ce qu’il verse au titre des prélèvements obligatoi-
res. La proposition de l’avis de faire apparaître pour tous les avis d’imposi-
tion et de non-imposition de l’IRPP, l’estimation des montants prélevés au
titre de la TVA et de la TIPP par type de ménage et par type de voiture sensi-
biliserait tous les citoyens à leur contribution aux biens collectifs. Le groupe
s’est interrogé ensuite sur l’articulation entre le projet d’avis et la réforme fis-
cale en cours, ainsi que sur l’harmonisation fiscale européenne. Il y a
urgence à revoir de fond en comble les systèmes fiscaux français et euro-
péens et le groupe approuve l’avis quand il propose d’approfondir cette
question par des études ultérieures. En effet, une nouvelle réflexion doctri-
nale sur l’IRPP qui touche le barème, les abattements, le quotient familial, les
niches fiscales, le prélèvement à la source, est tout à fait nécessaire et
urgente, si l’on veut affermir les liens de solidarité entre toutes les catégories
sociales. Les associations adhèrent à la nécessité de conserver le lien entre
les prélèvements et leur objet, notamment en matière de protection sociale
ou de prestation de grande solidarité à l’égard des plus démunis. Le groupe
a voté l’avis.
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« Le logement de demain, pour une meilleure qualité de vie »,
13-14 décembre 2005
Section cadre de vie
Le groupe apprécie l’éclairage de l’avis sur la relation entre logement et
développement durable. En effet, les demandes de ménages en termes de
conception et d’utilisation de l’espace doivent se retrouver dans les préoc-
cupations attendues de la démarche Haute qualité environnementale.

Pour ce faire, le rôle de l’architecte est primordial. La qualité du logement
doit également être privilégiée dans la rénovation et des incitations fiscales
dans ce sens permettraient l’accès au logement des moins favorisés. En
effet, on ne peut pas oublier le nombre dramatique de nos concitoyens non
– ou mal – logés. À ce sujet, l’actualité nous interpelle crûment. Le Groupe
des associations est évidemment solidaire de l’UNIOPSS et du collectif
ALERTE, qui avec bien d’autres demandent une série de mesures concer-
nant le droit au logement. Nombre de ces mesures ont déjà été préconisées
par notre assemblée. Enfin, le groupe a souligné que le logement ne peut
pas être séparé de son environnement local. La qualité de la vie, dans son
quartier, dans son village, dépend de la présence des différents services
publics, de commerces de proximité et de lieux de vie sociale. Là est le rôle
essentiel des associations, créatrices de lien social. La qualité de la vie passe
par le bien vivre ensemble, et il est donc essentiel que les habitants soient
impliqués dans la gestion et l’animation de leur habitat à travers une vie
associative pluraliste. Le groupe a voté l’avis.

« La reconversion des militaires dans la vie civile :
le cas des officiers généraux », 13-14 décembre 2005
Section du travail
Le groupe a indiqué qu’au début du travail de la section, une réflexion sur le
thème de la reconversion des officiers généraux n’était pas d’une évidence
flagrante. Le faible volume de personnes concernées et un contexte dura-
blement marqué par les tensions du marché rendaient a priori la saisine
gouvernementale assez incongrue. Cependant, le parti pris par l’avis de
regarder la problématique à travers le prisme de la valorisation du lien
Armée-Nation a rendu tout son sens à la réflexion. Inscrire l’Armée et la
société civile dans une relation plus ouverte a été l’axe principal de l’avis qui
formule des propositions de nature d’une part, à lever les freins culturels au
rapprochement des genres militaire et civil, d’autre part à promouvoir l’idée
d’une reconversion réussie et utile. La nécessité de rajeunir les ressources
humaines d’une Armée de métier impose en tout premier lieu de prolonger
la réflexion sur le statut en recherchant des mesures internes aux armées,
propres à corriger les effets négatifs de la politique menée. Mais pour le
groupe, les questions posées par la saisine trouveront des réponses péren-
nes seulement si le lien entre l’Armée et la Nation est renouvelé, conduisant
à une plus grande ouverture de l’institution militaire et à la modernisation de
ses relations avec son environnement. Le groupe a voté l’avis.
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« Aménagement du territoire, services publics et services
au public », 10-11 janvier 2006
Section des économies régionales et de l’aménagement
du territoire
Le groupe a indiqué que la qualité du service public est un des fondements
de la cohésion territoriale et elle impose de se placer au cœur des services
pour prendre en compte les demandes et les besoins dans leur globalité. Il
faut mettre en œuvre une véritable politique volontariste de service public
en encourageant la contractualisation entre responsables des services
publics et collectivités territoriales en matière d’implantation et de dévelop-
pement des services publics. Plusieurs droits fondamentaux doivent être
assurés : l’accès à l’eau, l’énergie, la santé, l’éducation, auxquels peuvent
s’ajouter les transports, le logement et la souveraineté alimentaire. Les usa-
gers doivent retrouver leur pleine place à côté des autres acteurs. Pour cela,
il est nécessaire d’engager un dialogue civil avec les différents acteurs et de
créer des services publics au fonctionnement plus souple, moins bureau-
cratique, en donnant les moyens aux personnels d’être plus à l’écoute. Dans
certains cas, la collectivité peut confier la responsabilité de créer ou de gérer
des services au monde associatif. Ces services, créateurs d’emploi, sont
amplement portés par le monde associatif et fruit d’une concertation orga-
nisée sur les bassins de vie. De même, l’avis souligne que des services
publics peuvent bénéficier d’aménagements par rapport au droit de la
concurrence. C’est le cas des services sociaux d’intérêt général. Leurs spé-
cificités doivent être reconnues tant au niveau national qu’au niveau euro-
péen. Le groupe a voté l’avis.

« Les conditions de la réinsertion socioprofessionnelle
des détenus en France », 21-22 février 2006
Section des affaires sociales
Le Groupe des associations a indiqué que le rapport dresse un constat
objectif de la situation et rappelle avec force que, malgré les efforts remar-
quables de ces dernières années, l’objectif d’insertion ou réinsertion per-
sonnelle et professionnelle n’est qu’à ces débuts. Pour que celle-ci devienne
la pierre angulaire de toute politique pénale, il faut s’appuyer sur une
connaissance scientifique du milieu carcéral et postcarcéral pour mieux
accompagner le détenu dans ses difficultés. Le groupe adhère à la proposi-
tion de l’avis d’effectuer des études détaillées sur les différents types de
populations incarcérées, notamment sur les groupes sociaux surreprésen-
tés pour pouvoir adapter les politiques d’accompagnement au profit de
chaque détenu. Il a ensuite insisté sur trois points :
1. pour éviter la prison, il faut gagner la bataille contre l’exclusion, car l’incar-
cération est trop souvent l’étape ultime des trajectoires de grande précarité ;
2. la culture de l’enfermement est propre à la société française et donc aux
magistrats qui en sont issus. Mais la punition par l’enfermement n’est pas la
réponse universelle à tous les délits commis. Ainsi le groupe approuve la
proposition de l’avis visant à remplacer au maximum les courtes peines de
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prison par des alternatives à l’incarcération, comme le sursis avec mise à
l’épreuve, le travail d’intérêt général et le suivi en milieu ouvert, ce qui rédui-
rait en outre le surpeuplement des maisons d’arrêt, indigne de notre pays ;
3. pour le groupe, il est urgent d’élaborer rapidement une loi pénitentiaire,
définissant le statut juridique du détenu à qui doivent s’appliquer, comme le
rappelait le Parlement européen, toutes les garanties organisées par le droit
administratif, le droit pénal, le droit civil ou le droit du travail. Les associa-
tions sont capables de relever les défis posés par le projet d’avis et de mettre
leurs talents au service de l’intérêt général et de la cohésion sociale, en par-
tenariat avec les pouvoirs publics. Le groupe a voté l’avis.

« Projet de loi sur la gestion des matières et déchets
radioactifs », 14-15 mars 2006
Section des activités productives, de la recherche
et de la technologie
Le Groupe des associations a insisté sur la nécessité d’élargir le périmètre
de la future loi à l’ensemble des déchets nucléaires sans se limiter aux seuls
déchets radioactifs, dont la définition retenue est d’ailleurs contraire au droit
commun. L’application du principe « pollueur-payeur » doit s’appliquer éga-
lement à tous les déchets et à leur traitement y compris pour l’État. Il
convient également de mieux définir les termes de « déchets étrangers » et
apporter des précisions sur leurs délais d’entreposage en France. Les trois
axes de la recherche fixés par la loi de 1991 doivent se poursuivre en paral-
lèle. En conséquence, on ne saurait choisir aujourd’hui une ou des solutions
de manière irréversible. D’où la nécessité d’un nouveau rendez-vous en
2015, suivant la même démarche qu’en 2006 avec un débat public. Le
Groupe des associations a souligné l’importance de la concertation et de la
commission locale d’information et de suivi. Pour conclure, il a souhaité que
la loi de 2006 constitue un prolongement de celle de 1991 afin qu’on puisse
approfondir l’analyse par les travaux de recherche sur les différents axes
possibles ainsi que par les investigations sur d’autres solutions, y compris la
réduction de la production des déchets. Le champ de la loi doit couvrir
l’ensemble des matières radioactives résiduelles, quelles que soient leur
nature et leur provenance, même militaire. Enfin, il faut poursuivre un plan
national de gestion des matières et déchets radioactifs dans la transparence
avec un pilotage indépendant garant d’une éthique soucieuse d’environne-
ment durable, pour rassurer la population et l’assurer des bien-fondés des
choix réalisés par la concertation et l’information. Le groupe a voté l’avis.

« Le tourisme associatif en milieu rural, source de
développement local et de cohésion sociale », 28-29 mars 2006
Section cadre de vie
Le groupe a souligné tout d’abord, que si l’avis ne couvre pas la totalité du
secteur du tourisme associatif, il met bien en lumière le rôle important des
acteurs associatifs dans le développement local et la cohésion sociale.
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Aujourd’hui, partir en vacances est un droit reconnu, mais certaines catégo-
ries de populations sont de plus en plus touchées par l’exclusion des vacan-
ces. Même le départ des classes moyennes s’érode. Dans le passé, en lien
avec les organismes sociaux, l’État a impulsé des politiques sociales qui ont
permis de rendre accessibles les vacances à un nombre croissant de per-
sonnes de tous les milieux et de favoriser la construction et la rénovation de
centres d’accueil. Malgré un dynamisme certain des acteurs, l’évolution des
politiques sociales parfois chaotiques a eu des incidences néfastes sur le
taux de départ en vacances et on déplore aujourd’hui un désengagement
important de l’État qui n’assume plus son rôle de régulateur de cohésion
sociale. Pourtant une politique volontariste du gouvernement reste primor-
diale non seulement pour relancer le nombre des départs et d’atteindre ainsi
les objectifs de justice sociale, mais aussi pour assurer un cofinancement
public en déclenchant l’intervention des autres collectivités. Le Groupe des
associations a indiqué que l’appel d’offres lié à la délégation de service
public ne doit pas concerner le secteur associatif. De même, il est indispen-
sable de trouver une voie nouvelle pour exonérer de la TVA les travaux réali-
sés sur un équipement géré par une association de tourisme. Un intérêt
particulier devrait être porté aux publics qui ne sont pas identifiés comme
clientèle touristique et qui pourtant jouent un rôle important dans l’éco-
nomie locale. Tel est le cas des vacances collectives d’enfants et d’adoles-
cents et surtout d’enfants en classes de découvertes. L’impact social et
économique de ces activités périscolaires est très largement sous-évalué.
Finalement, il a insisté sur la nécessité d’une politique transversale, conduite
par le ministère du Tourisme, mais qui associerait tous les partenaires
concernés : autres ministères, mais aussi collectivités territoriales et les
acteurs de terrain. Le ministère du Tourisme jouerait un rôle fédérateur qui
s’appuierait sur les compétences spécifiques de chaque partenaire. Le
groupe a voté l’avis.

« Les politiques de l’urbanisme et de l’habitat face
aux changements climatiques », 25-26 avril 2006
Section cadre de vie

Le Groupe des associations, a commenté trois séries de propositions de
l’avis, prioritaires à ses yeux :
1. la lutte contre la prolifération urbaine et la réhabilitation de la densité.
Entre les grands ensembles et le pavillonnaire débridé, il y a un autre urba-
nisme où la densité urbaine ne va pas à l’encontre de la qualité de vie. Les
préconisations concernant la question foncière pour limiter l’étalement
urbain doivent devenir prioritaires ;
2. les bilans énergétiques. Ces bilans ne doivent pas rester au stade du
constat, mais doivent être obligatoires lors de chaque mutation, aussi bien
pour les logements que pour le secteur tertiaire. De même, tout permis de
construire doit être accompagné d’un bilan énergétique. Frédéric Pascal a
également déploré la lenteur et la timidité des programmes de rénovation
de l’ancien ;
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3. la mise en place des projets locaux d’aménagement et de développe-
ment durables. Ces plans, que le groupe approuve, seront seulement cou-
ronnés de succès si les collectivités locales créent un vrai partenariat avec
les acteurs économiques et les associations locales.
Enfin, il faudra engager une grande politique publique d’information péda-
gogique afin de relever le défi lancé à tous par le changement climatique et
consacrer l’année 2008 à cette grande cause nationale. Le groupe a voté
l’avis.

« Les enjeux de l’après Kyoto », 25-26 avril 2006
Section des activités productives, de la recherche
et de la technologie
Le Groupe des associations a indiqué que la seule réponse aux défis posés à
notre planète se trouve dans le développement durable qui implique un
ensemble cohérent de comportements individuels et collectifs dans les
modes de vie et dans la production. Il faut que toutes les collectivités publi-
ques et tous les services publics intègrent au sein de leurs actions stratégi-
ques, la lutte contre l’effet de serre. Le groupe à mis l’accent sur trois aspects
de cette problématique :
1. le nucléaire est loin d’être accepté par l’ensemble de la population. Cer-
tes, il n’engendre pas d’émission de gaz à effet de serre mais il faut savoir
quel est le prix du nucléaire et quels sont les risques que nous et les généra-
tions futures, devront supporter en son nom. La réduction de la part du
nucléaire dans la fourniture de l’électricité doit être encouragée comme le
préconise l’avis ;
2. le protocole de Kyoto a créé la monnaie carbone. Ainsi il devient coûteux
de rejeter dans l’atmosphère des gaz à effet de serre. C’est le début d’une
grande mutation et l’exemplarité de la France et plus largement de l’Union
européenne devrait être un élément fondamental pour la réussite de cette
transformation ;
3. la mutation des transports est à notre portée. C’est une question de
volonté politique – revoir la réglementation en faveur des biocarburants,
réduire l’emploi des voitures et des camions, encourager les transports en
communs, le transport des marchandises par ferroutage ou par voie flu-
viale... Or pour l’instant nous ne prenons pas le bon chemin car 50 % des
enveloppes financières des contrats de plan État-régions favorisent encore
la route au détriment d’autres modes de transport. Le groupe a voté l’avis.

« La coopération sanitaire française dans les pays en
développement », 16-17 mai 2006
Section des relations extérieures
Le groupe a signalé son accord global avec les analyses et propositions de
l’avis, notamment quand il réclame plus de concertation et de cohérence
dans le dispositif institutionnel, ou quand il s’agit de lier l’action sanitaire à
l’action éducative. Dans ce domaine, il faudra privilégier des programmes
éducatifs bénéficiant aux femmes, car ce sont elles qui influencent les
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comportements et les font évoluer. Quant au renforcement des ressources
humaines dans le domaine sanitaire, il a précisé que cela supposait un effort
accru de la part des bailleurs en termes de stabilité et prévisibilité des aides.
Ces aides devraient aussi prendre en charge les coûts récurrents, tels que
les coûts salariaux et les dépenses d’investissement. Selon le Groupe des
associations, en raisonnant pour l’essentiel en termes d’aide publique au
développement, l’avis négligeait un élément indispensable du développe-
ment sanitaire : l’accompagnement et le renforcement des initiatives de la
société civile locale. Dans ce contexte, le partenariat avec des ONG du déve-
loppement « généralistes », l’appui des volontaires de solidarité internatio-
nale est un atout important dans le processus de développement endogène.
Répondant à une critique concernant le mode de financement des ONG
françaises, le groupe considère tout à fait justifié que celles-ci cherchent à
diversifier leurs sources de financement, à l’instar des ONG anglo-saxon-
nes. Pour conclure, le groupe, qui partage une vision plus optimiste du rôle
que la société civile peut jouer dans le processus du développement, sou-
haite placer au cœur de la stratégie de la coopération française l’engage-
ment de Copenhague de 1995 : consacrer au moins 20 % de l’aide publique
au développement, aux services sociaux de base, dont la santé est un élé-
ment primordial. Le groupe a voté l’avis.

« La conjoncture économique et sociale en 2006 »,
16-17 mai 2006
Section des questions économiques générales
et de la conjoncture
Le groupe souscrit à l’analyse que fait l’avis : alors qu’ils ont longtemps eu
confiance en l’avenir, de nombreux Français redoutent aujourd’hui la fin du
modèle de promotion et de mobilité sociale. La jeunesse exprime un senti-
ment de fragilisation professionnelle, notamment en début de carrière, ce
qui explique le fort sentiment de précarité des jeunes. Mais les salariés dans
leur ensemble s’estiment aussi dépossédés d’une partie de leur carrière, à la
merci de décisions financières aussi lointaines que brutales. Un programme
national des réformes a été établi pour répondre à la nécessité d’assainir les
finances publiques, de favoriser le retour à l’emploi et de renforcer la com-
pétitivité des entreprises. Le PNR (Programme national de réforme) français,
fondé sur le concept de croissance sociale entend allier progrès écono-
mique et mieux-être social. On peut cependant regretter que les aspects liés
à l’investissement dans le capital humain n’y soient pas abordés de manière
plus explicite et volontariste. La stigmatisation du secteur non-marchand est
aussi fort regrettable.

Pour que la France maintienne et améliore ses positions dans le monde, il
faut établir un diagnostic concret et précis de la situation réelle du pays, mais
aussi faire partager ce diagnostic par le monde politique et l’ensemble des
acteurs de la société civile. C’est seulement ainsi qu’il sera possible d’enga-
ger les réformes nécessaires pour l’avenir. Le groupe a voté l’avis.
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Décret no 2003-1100 du 20 novembre 2003,
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Annexe 2

Composition du bureau du CNVA élu par
l’assemblée plénière réunie le 10 mars 2004

• Présidente

Mme Édith ARNOULT-BRILL, Fédération unie des auberges de jeunesse

• Vice-présidents

M. Philippe-Henri DUTHEIL, Union nationale des associations de tourisme,
président du groupe juridique et fiscal
M. André LECLERCQ, Académie nationale olympique française, président
du groupe Territoires

• Membres

M. Hubert ALLIER, Union nationale interfédérale des organismes privés
sanitaires et sociaux
M. Robert BERTHIER, Coordination des fédérations et associations culturelles
M. Lucien BOUIS, Union nationale des associations familiales
Mme Anne DAVID, Fonda, présidente du groupe Europe
M. Jacques DEMEULIER, centres d’entraînement aux méthodes d’éduca-
tion actives, président du groupe VAE
M. Jacques HENRARD, Jeunesse au plein air
Mme Florence KUNIAN, Animafac’, présidente du groupe Volontariat
M. Xavier LAMBLIN 1, Comité catholique contre la faim et pour le dévelop-
pement
M. Jean-Marie LAVERGNE, Fédération nationale des foyers ruraux
Mme Jacqueline PERKER, Centre national d’information sur le droit des fem-
mes et des familles
M. Jean-Marc ROIRANT, La ligue de l’enseignement, président du groupe
Dialogue civil
Mme Catherine TEULE, La ligue des droits de l’homme
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Annexe 3

Discours de Jean-Pierre Raffarin,
Premier ministre, lors de l’installation

du CNVA le 10 mars 2004

C’est parce que je suis en état de manque que je suis venu vous voir
aujourd’hui avec trois des ministres particulièrement concernés et engagés
pour la cause associative, non seulement dans leur mission gouvernemen-
tale, mais aussi dans leur engagement personnel. J’aimerais vous dire que,
Madame la présidente, je suis très heureux de voir, ici représentée cette
diversité de la vie associative, que je connais bien mais que je n’ai jamais vu
rassemblée ainsi avec ses différentes variétés, diversités, qui font la
richesse du tissu associatif. Et je voudrais vraiment vous dire combien, pour
moi, cette installation du CNVA est importante pour que, ensemble, non
seulement nous définissions quelques convictions communes, en laissant
la place aux uns et autres de trouver cette liberté dans ce partenariat, mais
aussi que nous puissions engager des actions, des partenariats et un cadre
de travail structuré entre l’État et la vie associative. Sur le plan de la convic-
tion, nous sommes ici tous convaincus que la vie associative est un élément
très important de notre cohésion sociale.

Nous nous sommes engagés pour mettre dans la Constitution que notre
République devait avoir une organisation décentralisée. Mais nous décen-
traliser, cela ne veut pas dire confier seulement des responsabilités à tel ou
tel niveau de collectivités locales. Cela veut dire pour toutes les organisa-
tions sociales des territoires prendre la place, la place qui est la leur dans
notre organisation républicaine. Je pense que c’est très important. Nous
avons tous en commun – vous faisiez allusion aux extrémismes, à ce mes-
sage du 21 avril – cette République qui rassemble tant, qui est capable de
mettre tous les Français d’accord, qui obtient même, à l’Assemblée natio-
nale et au Sénat, un vote pour la laïcité dans la République quasiment una-
nime, à quelques jours d’élections territoriales. [Cela] montre bien qu’il y a
un vrai pacte autour des valeurs Liberté, Égalité, Fraternité. Tout notre pro-
blème est de faire en sorte que ces valeurs-là ne soient pas seulement inscri-
tes sur le fronton de nos édifices publics, mais soient, dans la société,
partagées. Et là, nous avons besoin de l’État déconcentré, des collectivités
territoriales décentralisées et de la vie associative, du lien social qui parti-
cipe à l’expression de ces valeurs. Donc je crois vraiment que nous avons,
là, une conviction très forte qui montre combien la République a besoin de la
vie associative, mais aussi combien la vie associative, dans la période
récente, a servi la République.

Un grand quotidien du soir, qui est comme vous tous ma lecture dès 14 heu-
res – avant c’était 13 heures, mais je me suis pris une heure de réflexion –,
nous disait récemment qu’il s’agissait du baby-boom associatif. Je crois qu’il
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y a là un dynamisme qu’il faut souligner. 70 000 associations supplémentai-
res ont été créées au cours de l’année passée. Vous êtes filles et fils de
1901 mais vous êtes filles et fils aussi du centenaire de 1901. À cette occa-
sion, nous avons beaucoup débattu au niveau national, au niveau territorial,
nous avons eu beaucoup de réflexions sur ce que signifiait cette loi. Je
pense que cette dynamique a été renforcée par cette réflexion et notam-
ment cette réflexion à laquelle les associations ont beaucoup participé, et
les territoires également ont beaucoup participé et je crois que c’est très
important. Je vois que la création d’associations a augmenté de 15 % en
quinze ans et que donc très nombreux sont les Français et les Françaises qui
s’engagent dans cette action associative.

Alors, la légitimité est fondamentalement aujourd’hui, cette légitimité de la
société civile ; je pense qu’il ne faut pas avoir peur de dire que nous sommes
dans une démocratie qui est représentative et participative. N’opposons pas
les deux, nous avons besoin des deux. La démocratie représentative est
essentielle, c’est le moins mauvais de tous les systèmes et donc nous y adhé-
rons évidemment. Mais ce n’est pas parce qu’un maire est élu pour six ans
que six ans durant, il ne doit pas s’intéresser à la vie, à la respiration de sa
commune. Même chose pour les représentants de la Nation. Donc représen-
tation évidemment, mais aussi participation. Et donc, cet équilibre finale-
ment, ces deux pieds sur lesquels doit marcher la démocratie, démocratie
représentative, démocratie participative, doivent avancer ensemble et nous
devons travailler, puisque nous avons, déjà beaucoup de dispositifs pour la
démocratie représentative, sur les dispositifs de la démocratie participative.
C’est vrai quelques progrès ont été faits – vous les signaliez tout à l’heure – au
Conseil économique et social national ; il faut faire des progrès au conseil
économique et social régional. Nous avons, François Fillon et moi-même,
présidé des conseils régionaux et nous avons vu combien la vie associative
était un apport pour les conseils économiques et sociaux régionaux et com-
bien c’était un laboratoire, que c’était le moyen de jardiner une idée, jardiner
une procédure, d’éclairer la route du politique, en menant un certain nombre
de réflexions, en organisant un certain nombre de débats, voire même de
confrontations. Et c’était nécessaire, souvent, pour que l’on puisse mesurer et
les difficultés et, je crois, la complexité d’un certain nombre de sujets. Le tissu
associatif donc a ce rôle important d’aiguillon de l’action politique, d’aiguillon
de la représentation par cette logique participative. Je crois qu’on peut aller
plus loin même dans cette logique participative ; il ne s’agit pas simplement
de conseiller, il s’agit aussi de partager l’intérêt général.

Quelquefois on dit le participatif et le consultatif, ne confondons pas. Le
consultatif c’est un des éléments du participatif, mais le participatif peut être
aussi du délégataire, peut être aussi donc une part du dispositif d’intérêt
général. Je crois que ça, c’est une réflexion qui doit nous animer, l’État n’a
pas le monopole de l’intérêt général. Il faut le dire et il faut le vivre, c’est une
position claire : l’État représente évidemment, dans sa dimension politique
mais aussi dans sa dimension administrative, l’intérêt général. Représenter
l’intérêt général ne signifie pas en avoir le monopole. Et donc il faut partager,
dans une société qui se veut ouverte, l’intérêt général. Les collectivités
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partagent l’intérêt général, elles le partagent pour leurs actions publiques,
on va même quelquefois le partager par délégations fortes. Le maire est offi-
cier d’état civil. Donc il y a des délégations qui sont puissantes, quelquefois
données à tel ou tel représentant. Il y a aussi évidemment, par des formes
contractuelles, par des formes de partenariat, voire par des formes de res-
ponsabilité juridiquement définies, des partenariats qui sont de vraies délé-
gations de service public. Et il y en a un certain nombre ; il faut clarifier
quelquefois parce que c’est vrai que, dans le « jaune » on mélange, quelque-
fois. Mais même dans la délégation, il faut distinguer. Distinguer ce qui peut
être, aujourd’hui, l’organisation d’une maison de retraite, c’est-à-dire une
organisation associative d’un outil social et public, de ce que peut être une
ligue de protection, par exemple des oiseaux, qui gère un programme euro-
péen. Et donc là, on est dans une autre forme de délégation, c’est-à-dire
c’est une association qui gère ou participe à la gestion d’un dispositif natio-
nal, régional ou européen. Mais je pense que notre démocratie et, au fond,
notre vie républicaine, sortira renforcée de ces principes de délégation où
l’État et la République, dans les instances nationales, fabriquent de la norme,
fabriquent de l’égalité, de la liberté et de la fraternité, mais en même temps,
laissent à la fois un certain nombre de partenaires déconcentrés de l’État ou
des associations et des collectivités locales, participer à la gestion même de
l’ensemble de ces dispositifs. Et donc je suis tout à fait conscient combien il
est nécessaire que nous clarifiions, au-delà du « jaune » actuel, le processus
associatif pour bien montrer les différents types d’associations et voir la
mission d’intérêt général de la vie associative et montrer aussi, aux uns et
aux autres, que l’association, comme un certain nombre de cellules biologi-
ques, je dirais, peut avoir sa spécificité vitale. Il y a celles qui sont faites pour
vivre sur le cours terme parce qu’elles expriment une colère, une revendica-
tion, une aspiration, un espoir ; il y a celles qui peuvent vivre sur le long
terme, il y a celles qui construisent les missions de service public. Tout ceci
est dans une diversité qu’il nous faut mesurer et c’est vrai, aujourd’hui, on a
un peu la tendance, dans le « jaune », à pouvoir mélanger l’ensemble des
dispositifs. Et ceci ne sert pas la transparence et ne lève pas donc un certain
nombre d’obstacles auxquels vous avez fait référence et qui sont très impor-
tants, et pour lesquels je ne veux pas qu’il y ait d’ambiguïté.

L’État est favorable au développement de la vie associative. Nous sommes
favorables au partenariat financier et nous avons confiance dans la capacité
de gestion des associations. Et nous ne mélangeons pas dans les problèmes
qui ont pu être médiatisés sur un certain nombre de financements détour-
nés, d’un certain nombre de difficultés qu’il y a pu y avoir. Il y a des difficultés
dans tous les secteurs et la vie associative est tout à fait capable de bien
gérer l’ensemble de ces dispositifs financiers, qu’ils soient publics ou qu’ils
soient privés. C’est un point très important, je le réaffirme avec vous, non
pas simplement parce qu’il s’agit, là, d’un propos de circonstance, mais un
propos de conviction pour avoir suffisamment vu la rigueur avec laquelle les
associations mettaient un point d’honneur à être capables de bien gérer leur
propre argent, c’est-à-dire souvent l’argent des adhérents, mais aussi
l’argent que les collectivités territoriales ou que l’État pouvaient leur fournir
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au titre d’une action publique. Et le nouveau « jaune », le « jaune » clair, nous
permettra de bien vérifier l’ensemble de ces dispositifs, de manière à ce
qu’on ait cette transparence. Et il ne faut pas hésiter à dire que 50 000 asso-
ciations perçoivent 90 % des financements publics, alors que plus de
730 000 ne s’appuient que sur du travail des bénévoles. Donc il y a un certain
nombre de choses qu’il faut dire, et ce n’est pas mettre en cause celles qui
reçoivent de l’argent public que de le dire. Mais à partir du moment où on
parle du diagnostic, faisons-le avec transparence et je crois que tout le
monde y gagnera. Cela ne remet pas en cause la légitimité de ceux qui reçoi-
vent de l’argent, mais cela évite un certain nombre de confusions et montre,
au contraire, la richesse de la vie associative. Parce que la vie associative ne
doit pas être soumise à un système de modèle unique parce que, justement,
sa force c’est la diversité, cette capacité de coller à la société humaine avec
ses propres diversités. Donc il ne faut surtout pas enfermer la vie associative
dans un seul modèle. Ce serait l’affaiblir parce, qu’au contraire, justement,
sa force est d’être capable en toutes circonstances d’avoir une capacité
d’action, je dirais, tout terrain, suivant les circonstances qui sont celles évi-
demment de sa propre mission et de ses objectifs.

La loi du 1er août 2003, en faveur du mécénat permettra d’accroître les res-
sources financières des associations d’intérêt général. C’est un point impor-
tant : parmi les différentes associations, je crois qu’il faut qu’on trouve des
formes d’incitation, des formes de partenariat. De plus en plus nous aurons,
là, des possibilités d’intervention. Quand je regarde un peu ce qui se passe
en Europe, je vois un certain nombre d’acteurs publics qui font appel à la vie
associative, y compris pour des grandes causes, en faisant en sorte que les
financements publics soient fonction des financements privés, qu’il puisse y
avoir des dynamiques de partenariat qui ainsi, s’installent. Je crois que c’est
important de bien préparer ces relations entre l’État d’une part et les asso-
ciations, mais aussi entre tout ce qui peut être, aujourd’hui, l’action publique
qui n’est donc pas seulement l’État.

Je voudrais également vous dire combien la démarche partenariale équi-
librée a inspiré, ces dernières années, l’action des pouvoirs publics et com-
bien il faut renforcer ces idées de partenariats. Alors sur ces idées de
partenariat, je crois que nous avons beaucoup à travailler ensemble – vous
l’avez souhaité. Mon expérience d’une charte régionale de la vie associative,
élaborée dans ma région m’a montré combien nous avons des exigences de
travail sur ces sujets. Par exemple, notamment, la notion du pluriannuel qui
est une notion très très importante et qui n’est pas dans la culture publique
puisque nous sommes évidemment dans l’annualité budgétaire. Mais les
associations, compte tenu aussi de leur démarche, souvent bénévole et par-
ticipative, consultative, font qu’il faut discuter, il faut débattre. Tout ceci peut
prendre du temps et quelquefois, l’année fait qu’on bouscule l’action alors
que des actions un peu significatives et un peu fortes dans bien des domai-
nes, nécessitent des contrats pluriannuels et qu’on puisse bâtir une
démarche plus structurée, ce qui rassure l’ensemble des acteurs. Et je crois
que personne n’a à gagner dans une forme de précarité des financements,
où on attend le mois de novembre pour savoir si on va avoir la subvention de

190



l’année. Je pense que c’est, finalement, des types d’attitudes qui sont de
nature à fragiliser l’action des associations.

Alors, nous voulons avoir une démarche très responsable et majeure avec
les responsables associatifs d’une part et les représentants de l’État, et trou-
ver sur tous les grands sujets, ces formes de partenariats stabilisés, de
manière à avoir une certaine forme de sécurité du travail qui puisse rendre la
tâche plus sereine pour les uns et pour les autres, y compris sur les ques-
tions d’emplois. Je pense que le ministre du Travail ici présent, notamment,
avec le CIVIS qui est un des éléments importants de la mobilisation et de
l’engagement des jeunes, pourra, avec vous, participer à la construction de
partenariats qui sont des partenariats également pluriannuels pour per-
mettre, justement, à des jeunes, de s’engager. C’est pour cela qu’il y a, dans
la vie associative, pour moi, une dimension très importante qui est cette
dimension de fraternité. On peut disserter longuement sur solidarité, frater-
nité, il me semble – mais là je parle en présence de mon philosophe préféré
donc qui pourra me corriger, – mais je crois qu’entre solidarité et fraternité,
dans la fraternité il y a une notion d’engagement. Le bénévole qui participe à
une association travaille à une mission de solidarité mais dans laquelle il
s’engage par fraternité parce qu’il donne de lui-même, il ne remplit pas
qu’un papier, il n’a pas qu’une attitude administrative, bureaucratique. Il
donne de lui-même, de sa propre substance, de son cœur, de son intelli-
gence, de son temps, de son argent, quelque chose qu’il a pris en lui et qu’il
donne, via l’association, aux autres. C’est un engagement et cet engage-
ment, il est très important. Il faut vraiment en faire une richesse collective,
sociale ; on a besoin de cette forme d’engagement. C’est pour cela que je
souhaite vraiment que le CIVIS puisse être très ouvert pour permettre aux
jeunes qui veulent s’engager. Naturellement ils rêvent d’humanitaire, mais il
y a mille façons de donner. L’environnement, les autres grandes causes qui
mobilisent les jeunes, ce sont des causes pour lesquelles il y a une formi-
dable jeunesse, aujourd’hui, en France, qui a une générosité très importante
à donner. Il faut que le mouvement associatif soit l’un des mouvements
d’accueil de cette générosité qui est dans le cœur de la jeunesse,
aujourd’hui. Alors cela veut dire qu’il faut que nous puissions, en effet, avan-
cer, Monsieur le ministre de l’Éducation, sur la validation des acquis de
l’expérience. Je vais faire une confidence au ministre de l’Éducation, il se
trouve que j’ai fait une école de commerce dans ma jeunesse – mais il n’y a
aucun énarque ici ! On vous en a trouvé quatre sans énarque, vous êtes
quand même gâtés ! Mais il y en a sans doute dans la salle... Mais moi, j’ai
été dans une école de commerce où on appelait ça des activités. C’était des
associations et on avait des points pour le diplôme qui étaient liés aux asso-
ciations qu’on faisait. Et donc celui qui animait tel club sportif, le capitaine de
l’équipe de rugby, il avait en fin d’année deux ou trois points. Et moi, je fai-
sais des débats, déjà, et donc j’avais mis Pierre Mendès France face à Michel
Rocard. J’organisais un certain nombre de débats de cette nature et j’avais
eu, à la fin, pour mon diplôme, quelques points.

Je crois que la vie associative est évidemment formatrice, si un certain
nombre d’écoles l’ont reconnue comme telle. Il est évident que, dans les
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dispositifs de gestion, dans les dispositifs de ressources humaines, de
mobilisation, de dynamique de groupe, beaucoup de sujets montrent qu’il y
a une forme d’ingénierie sociale qui est une vraie compétence ; il faut qu’on
trouve le moyen de valoriser ces acquis de l’expérience. Cela aidera, évi-
demment, les personnes qui sont dans les associations, actuellement, à
valoriser leurs propres acquis au bout d’un parcours. Mais cela permettra
aussi, à un certain nombre de gens, de venir dans la vie associative et cela
montrera que dans la vie associative on donne, mais on reçoit aussi. Et on
reçoit une expérience, on reçoit une qualification, on reçoit quelque chose
qui donne un peu plus de forces à la personnalité, qui donne un peu plus de
consistance à la nature humaine, qui donne une capacité qui doit être
reconnue par la société parce qu’elle est utile dans d’autres activités. C’est
un point, je crois, essentiel de cette validation d’expérience, chère Madame
la présidente, que vous avez évoqué tout à l’heure. Je crois, d’une manière
générale, qu’il faut favoriser cette dynamique de l’emploi à l’intérieur des
associations, évidemment, dans cette perspective-là, avec une validation
des acquis. C’est-à-dire qu’on puisse reconnaître que l’emploi n’est pas sim-
plement une prestation bénévole. Il y a une partie de bénévolat, mais il y a
aussi une partie de travail, et cette partie de travail mérite reconnaissance,
c’est-à-dire le statut et l’acquis. Pour nous, il y a une étape très importante
qui est la création du chèque emploi service, chèque emploi service spécial
association, chèque donc emploi associatif, qui répond à une demande
ancienne d’ailleurs des plus petites associations, afin de leur faciliter la ges-
tion. Ce chèque associatif permettra, dans un seul document, d’avoir un
document qui est la déclaration d’embauche, qui est la fiche de paie, qui est
collectivement une série de procédures ainsi rassemblées. Donc je pense
qu’il y a un certain nombre de dispositions qui devraient vous aider.

Je voudrais dire aussi que nous allons faire en sorte qu’on puisse inciter les
particuliers, et les entreprises, à effectuer des dons aux associations. Vous
avez vu que la loi 2004 permet un taux de réduction porté à 60 % pour
l’ensemble des associations d’intérêt général et à 66 %, pour un certain
nombre d’associations. Nous l’avons fait pour les associations qui entrent
dans le champ de l’amendement « Coluche » qui avaient un statut, nous
n’avons pas voulu pénaliser les associations qui avaient déjà un dispositif
qui leur permettait de pouvoir récolter des dons.

Je voudrais avoir un regard particulier pour un secteur important de votre
action militante, qui est l’encadrement des enfants et des jeunes dans les
centres de vacances et de loisirs, les CVL, qui est aujourd’hui fragilisé. Il doit
être mieux reconnu, mieux soutenu : nous y travaillons. C’est un élément
très important et nous voulons inscrire, dans la loi, un véritable statut de
l’engagement éducatif pour que les animateurs et les directeurs de ces cen-
tres, lorsqu’ils interviennent sur des périodes courtes qui sont souvent des
périodes fractionnées, puissent valoriser leur action et sortir d’une certaine
ambiguïté de leurs contrats actuels qui sont parfois contestés. Je veillerai à
ce que ce dossier, qui est suivi par Luc Ferry, aboutisse dans les plus brefs
délais. C’est un élément, important là aussi, de la stabilité juridique de notre
dispositif. Il ne faut pas que le fait associatif soit un fait d’instabilité.
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Je voudrais vous dire, enfin, combien je souhaite Madame la présidente,
mesdames et messieurs, qu’on puisse travailler ensemble avec ce partena-
riat que le CNVA demande et que les ministres concernés souhaitent égale-
ment, pour pouvoir bâtir un certain nombre de projets dont vous avez parlé
et ce, dans la plus grande indépendance. Ce qui est intéressant dans le
CNVA, c’est cette capacité que vous avez, vous CNVA, nous État, d’être
libres les uns et les autres et de travailler ensemble et de faire des parcours
communs, sans porter atteinte à la liberté des uns et des autres. Les associa-
tions, par définition, ont besoin de cet oxygène. Je le connais bien, il doit
exprimer la liberté, les prises de position, mais de temps en temps, il est très
important d’avoir cette collégialité qui donne de la force, notamment quand
on veut pratiquer la subsidiarité. Et donc c’est un élément qui est, pour nous,
élément structurant de ce partenariat.

Nous avons, je crois, trois chantiers avec le CNVA pour les médias. Il nous
faut, tout d’abord, soutenir la volonté d’engagement de nos concitoyens en
créant un statut juridique du volontaire. C’est un point clé. Je veux d’abord,
évidemment, rappeler que le bénévolat reste la vertu cardinale et l’essentiel
de l’engagement associatif ; donc, il faut garder cette force qui fait partie,
aussi, de la légitimité.

Mais certaines des actions engagées par les associations demandent un
investissement particulièrement important, souvent régulier, et des compé-
tences et des fortes motivations. Et donc nous devons nous efforcer de défi-
nir, pour ces volontaires, un statut légal – c’est le premier point – qui
permette aux associations, évidemment, de les accueillir. Le statut défini
vous le disiez tout à l’heure, par la loi du 14 mars 2000, n’est pas satisfaisant
et je souhaite que ce statut soit ouvert à tous ceux qui souhaitent y participer,
sans limite d’âge supérieure – c’est un point clé – et, en outre, le temps de
l’engagement doit pouvoir être modulable. C’est un élément très important.
Nous sommes dans une société vieillissante ou plus exactement, on va être
plus âgé, mais plus jeune. Une petite fille sur deux aujourd’hui qui naît, ici en
ce moment, va vivre jusqu’à 100 ans. Donc, il faut nous préparer à cela. Il faut
en faire un bonheur ; ce n’est pas un malheur. On combat les maladies, on
combat les difficultés, on est en train de faire en sorte qu’on repousse le
temps de vie et donc cette espérance de vie, il faut pouvoir la fertiliser. Alors
on ne va pas mettre des plafonds à l’engagement de statut de volontaire à un
moment où, justement, on voit des gens qui, à un certain âge, ont toutes
leurs capacités, tous leurs moyens et au contraire, on a souvent, là, l’occa-
sion d’aller chercher cette richesse sociale, cette richesse d’expérience. Il
faut valoriser l’expérience et donc il ne faut pas mettre des limites d’âge
supérieures dans ce statut. C’est un enjeu majeur et nous voulons que
l’engagement associatif ne soit pas l’apanage ni d’un type de population, ni
d’un type d’âge. L’association n’est pas typée, elle doit être ouverte et donc,
on n’a pas une association qui doit, finalement, être trop classifiée. Je sou-
haite que la représentation nationale se saisisse de ce projet, qu’elle vous
consulte évidemment et nous aurons ensemble, je crois, le travail de bâtir
un texte qui pourra être proposé en effet, donc, au Parlement.
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Deuxième grand sujet, il nous faut objectiver, je dirais, le partenariat État-
associations et devenir, ensemble, des partenaires transparents et donc
définir la stratégie associative des ministères. C’est un point, je crois, qui va
concerner l’ensemble des ministères, mais il faut que l’État puisse dire clai-
rement, ministère par ministère, département par département ministériel,
quelle est la part des associations dans son action publique. Et donc là, il y a
un partenariat qui ne doit pas être forcément toujours enfermé sur les
mêmes associations, ces associations partenaires privilégiés, quelquefois
adversaires privilégiés, quelquefois amies privilégiées, mais de toute façon
privilégiées parce que finalement, on s’installe dans une dialectique qui finit
par être commode. Je souhaite que les ministères aient une ouverture la
plus forte possible sur la vie associative, à la fois dans les méthodes de tra-
vail mais aussi, évidemment, dans les stratégies de financement. Et je sou-
haite qu’on puisse conforter la place du secteur associatif et l’impliquer, non
seulement dans le projet de court terme – quand il y a une crise on voit sou-
vent la vie associative arriver –, mais ce qu’il faut aussi, c’est mettre du
temps pour avoir des bons partenariats. Et je crois que nous y gagnerons
tous, y compris dans les cas des dossiers très difficiles. Je vous suggère de
mettre en place, en liaison constante avec le CNVA et dans quelques minis-
tères qui seraient candidats, une forme d’expérimentation, de manière à ce
qu’on puisse avancer sur ces sujets. Le ministère des Sports, le ministère de
la Ville. On peut voir ceux qui sont directement concernés et qui le souhai-
tent, pour pouvoir avancer ensemble dans un partenariat, pour faire de la vie
associative un des piliers de l’action publique pour un département ministé-
riel et de définir les formes de travail, en respectant un peu et en construisant
cette éthique de partenariat qui n’est pas si facile à construire que ça. J’ai tra-
vaillé sur des chartes de cette nature, au niveau territorial : ce n’est pas si
simple, parce qu’il faut qu’on puisse travailler ensemble et que chacun garde
sa liberté et que vous-même, vous arriviez à avoir à l’intérieur d’une associa-
tion, la capacité à pouvoir dégager une position commune, tout en respec-
tant les structures individuelles. Donc, ce n’est pas si simple que ça. J’ai
gratté un peu la question, mais c’est très important, parce que ce qui est
essentiel, c’est la subsidiarité et c’est qu’un jour on puisse dire, les associa-
tions de tel type de secteur apportent tel type de contribution.

Enfin, les démarches que nous souhaitons marquent la volonté de transpa-
rence de l’État et je souhaite accompagner notre travail en commun par des
formes d’évaluation, qu’il nous faut bâtir ensemble. Car, dans une démo-
cratie moderne, il faut qu’on trouve les formes de l’évaluation. Et je crois
qu’on pourrait ensemble travailler sur des sujets qui peuvent nous per-
mettre de déboucher sur des procédures qui ne soient ni lourdes, ni accusa-
trices, mais au contraire, qui soient les marques de confiance. L’évaluation,
c’est le signe de la confiance ; on confie des objectifs, on confie des moyens
et on demande en retour une évaluation. C’est assez dans la culture associa-
tive, pour les associations qui vivent vraiment leur assemblée générale
toute l’année, pour les associations qui respectent vraiment leur éthique de
délibération, la transparence est naturelle. Et on voit bien que les associa-
tions qui ne la respectent pas, à un moment où à un autre, ont des difficultés.
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Donc nous, nous avons simplement à bâtir, avec vous, des formes de bonne
gestion. Voilà quelques réflexions.

Vous avez conclu, Madame la présidente, sur la dimension européenne. Je
pense que c’est également très important. L’Europe qui est en train de se
construire sera, en fait, une Europe de réseaux. Nous voyons que le traité de
Maastricht a choisi l’Europe des États par rapport à l’Europe des régions.
Mais aujourd’hui l’Europe des États à vingt-cinq va être une Europe des
États pour laquelle, un certain nombre d’États travailleront ensemble sur un
certain nombre de sujets. Nous avons déjà la zone euro, peut-être qu’il y
aura des groupes pionniers. Nous verrons quelle forme prendront les parte-
nariats, mais on ne travaillera pas systématiquement, et sur tous les sujets, à
vingt-cinq. Je crois que cette organisation des États devra être intégrée,
également, aux associations, pour travailler au niveau européen par un cer-
tain nombre de réseaux. L’Europe parce est une mission d’intérêt général : il
faut que le citoyen ait conscience de l’espace dans lequel il évolue et dans
lequel, naturellement, ses instances représentatives évoluent. Et donc la vie
associative, de ce point de vue-là, doit considérer que la nouvelle Europe,
dans sa nouvelle géographie et dans son nouveau fonctionnement avec, je
l’espère, sa nouvelle constitution, fait partie de la mission d’intérêt général
qui est dans votre mission de citoyenneté, pour vivre avec toutes les formes
de légitimité qui sont les vôtres.

Parallèlement, vous savez donc que nous avons modifié notre Constitution,
pour dire que nous voulions une République qui ait une organisation décen-
tralisée. Quand vous entendez décentralisation, pensez association. Et
nous, à chaque fois, nous ferons en sorte qu’on puisse penser association.
Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas que vous ayez des associations qui
aient une organisation nationale, mais même les grandes associations
nationales, elles n’ont rien à perdre à faire confiance à leur délégation territo-
riale. Elles n’ont rien à perdre à écouter le terrain. Faire confiance au terri-
toire, c’est faire confiance à l’ouverture et notre République aujourd’hui, elle
a besoin au fond, de centres de décisions qui soient multiples sur
l’ensemble du territoire. Qu’est-ce que craint le citoyen ? Le citoyen, il craint
d’être dans un monde sans pilotage humain, il craint la financiarisation de
l’économie, il craint le gigantisme, il craint, finalement, une forme de déci-
sion qui serait une forme de décision anonyme. Il faut faire en sorte que
notre société soit une société à pilotage humain. C’est-à-dire que partout
dans la société, il y ait des lieux de décisions, de débats, où on voit des hom-
mes et des femmes parler avec d’autres et prendre des responsabilités. Et si
je suis avec vous, à vos côtés, c’est parce que je crois à votre rôle fondateur
pour la dynamique républicaine. Je vous remercie.
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Discours de Mme Édith Arnoult-Brill,
présidente du CNVA, lors de l’installation
du CNVA le 10 mars 2004

Monsieur le Premier ministre,

C’est un grand honneur pour les membres du Conseil national de la vie asso-
ciative de vous accueillir aujourd’hui à l’occasion de l’ouverture de la
7e mandature.

Après plus de vingt ans d’existence le CNVA a atteint une certaine maturité.
Les aménagements que vous avez apportés à son organisation et à sa com-
position avec le décret du 20 novembre 2003, le renforcent et le placent dans
une nouvelle actualité.

Je dois tout d’abord souligner l’importance de votre arbitrage politique qui
maintient le rattachement du CNVA au Premier ministre.

Les 880 000 associations actives qui rassemblent plus de dix millions de
bénévoles ancrent leurs actions dans la proximité partout sur le territoire
national et dans les moindres recoins de la vie sociale. Il est donc naturel que
le Conseil chargé d’étudier et de suivre les questions intéressant la vie asso-
ciative et de proposer des mesures utiles à son développement, garde son
caractère transversal.

• Décentralisation

L’entrée dans la composition du CNVA de six représentants des associations
d’élus des régions, des départements et des communes élargit la représen-
tation des pouvoirs publics au-delà de l’État. C’est pour nous important.

Il est essentiel en effet que dans les démarches de développement que
conduisent les élus, le monde économique, bien qu’indispensable à la pro-
duction de richesses, ne soit pas la seule référence.

Les habitants des quartiers, des villes et des campagnes regroupés en asso-
ciations contribuent à développer l’animation des territoires à différentes
échelles et participent à leur vitalité. La décentralisation qui est en marche
imposera davantage encore qu’aujourd’hui, aux acteurs de la démocratie
locale – élus et société civile organisée – dialogue et concertation.

Par votre volonté d’associer les élus aux travaux du CNVA vous donnez
Monsieur le Premier ministre un signe visible de l’intérêt que vous portez à
cette synergie mais dans le même temps, il conviendrait d’inventer des liens
structurels de proximité garantissant l’inscription des associations dans les
procédures de consultation et d’établir de nouvelles règles du jeu pour que
la vie associative soit mieux considérée.

Il s’agit en fait de mieux apprécier politiquement la réalité du fait associatif
dans notre pays et sa capacité à mettre en œuvre des activités d’intérêt
général aujourd’hui indispensables à la cohésion sociale.
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Entre l’économie administrée et le marché, la démarche associative prend
en compte les aspirations des Français dans de multiples registres de leur
vie quotidienne.

Alors que la montée des extrémismes pourrait faire écho au repli sur soi,
l’activité des associations construit une citoyenneté active, participe à
l’émancipation des individus et tente de remettre dans le jeu social les plus
démunis. Tous les chiffres le démontrent : avec 21 millions de Français
membres d’une association, la vie associative est un acteur incontournable
de l’engagement citoyen.

C’est pourquoi, Monsieur le Premier ministre, la décentralisation doit être
l’occasion de donner une impulsion pour que la vie associative participe
de façon efficace aux côtés des préfets et des présidents de région au
développement des politiques territoriales.

À cet effet, la CPCA – dont je salue le président Frédéric Pascal – et ses décli-
naisons régionales pourraient être d’utiles supports.

Le débat en cours au Parlement sur le projet de loi relatif aux responsabilités
locales souligne le rôle consultatif du Conseil économique et social régional
sur l’ensemble des politiques régionales.

Dépourvues de représentation formelle les associations souhaitent que la
composition des CESR se dote d’un groupe Associations à l’instar du
Conseil économique et social au niveau national.

Il s’agit là d’une illustration qui pourrait être enrichie d’autres propositions
à construire dans un groupe de travail que le CNVA mettra en œuvre sur le
rôle et la place des associations dans le nouveau paysage. En effet, la com-
plémentarité des rôles et des légitimités, dans le respect du pouvoir d’arbi-
trage des décideurs publics, renforce la démocratie participative, au profit
d’une démocratie vivante.

• Transparence et financements publics

Quant au financement des associations et à la transparence, le CNVA a for-
mulé des propositions dont la plupart ont trouvé une traduction à ce jour.
C’est ainsi par exemple que le principe des conventions pluriannuelles a été
introduit dans le double intérêt de sécuriser le financement des associations
et de fixer des modalités de contrôle et d’évaluation.

À cet égard, il convient de souligner l’importance de votre circulaire du
2 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations qui met
en place le dossier « unique » de demande de subventions. Il faut néan-
moins rappeler que cet outil de simplification doit servir la construction du
partenariat solide et durable que suppose la mise en œuvre des dites
conventions.

D’autres dispositifs sur lesquels le CNVA a travaillé ont contribué à faire pro-
gresser la transparence des associations, cependant, une question impor-
tante reste en suspens : la connaissance du financement des associations.
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Chacun peut constater combien le soupçon budgétivore est tenace. Des
articles récents ont à nouveau égrainé des listes d’associations avec des
montants de subventions, sans aucun effort d’analyse.

Je voudrais, Monsieur le Premier ministre, rappeler quelques chiffres
extraits du Bilan de la vie associative publié par le CNVA au printemps 2003.
Le budget du secteur associatif est estimé à 47 milliards d’euros, soit près de
4 % du PIB. Or les ressources privées telle la cotisation des membres ou les
dons des particuliers représentent 46 % du budget du secteur associatif.

Les trois catégories de ressources les plus fréquentes sont les cotisations,
les subventions en provenance des communes et les recettes d’activités.

Ces ordres de grandeurs sont méconnus.

Garantir la transparence de l’emploi des fonds publics, ne doit pas nécessai-
rement créer de nouvelles obligations pour l’organisme financé car l’exi-
gence de transparence doit s’imposer également aux financeurs publics.

C’est dans cet état d’esprit que le CNVA dans plusieurs de ses rapports et
avis a proposé d’engager la réforme du « jaune budgétaire ». Ce document
destiné aux parlementaires est une source d’informations précieuses mais il
englobe aussi bien les subventions aux véritables associations que celles
attribuées à bon nombre d’organismes parapublics. Ceci donne une vision
déformée de la réalité du financement public des associations.

En appelant à la publication d’informations fiables, il semble que le CNVA ait
eu des talents de visionnaire. En effet, la loi organique relative aux lois de
finances dont votre gouvernement prépare dès à présent la mise en œuvre
le 1er janvier 2006, devrait permettre de disposer d’éléments qualitatif, quan-
titatif et d’évaluation des politiques publiques propices au traitement d’une
information objective sur le financement de la vie associative.

S’il est indispensable que les associations soient le mieux et le plus rapide-
ment possible informées de la méthode qu’il conviendra de suivre pour leur
propre financement, la réforme qui s’opère constitue une réelle opportu-
nité pour reprendre le travail de fond sur la publication des subventions
accordées aux associations et pourquoi pas pour entrer dans l’observa-
tion des évolutions. Le CNVA souhaite que vous le saisissiez de cette
question.

Les associations ont pris la mesure des dispositions contenues dans la loi
relative au mécénat, cependant il convient de ne pas abandonner la voie du
financement public qui consacre la reconnaissance du rôle des associations.

• Projets et acteurs

Plus que toutes les autres natures de ressources, le capital humain constitue
le socle indispensable à la pratique associative, une fraction de son identité.
Ceci est bien connu.
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Le CNVA a traité des questions liées à l’engagement des différents acteurs –
administrateurs, bénévoles actifs, volontaires, salariés – auxquels a recourt
l’association contemporaine pour mener à bien son projet.

Valoriser et favoriser le développement du bénévolat passe par des mesu-
res appropriées touchant à la disponibilité, à la formation et à la reconnais-
sance du don du temps.

Le Conseil, dans sa dernière mandature, a émis un avis sur la situation des
dirigeants pour favoriser l’accès aux responsabilités. Le dispositif d’indem-
nisation mis en place pourrait utilement être complété par un congé pour
responsabilité associative.

La validation des acquis de l’expérience marquant une avancée notamment
pour la reconnaissance de l’engagement non salarié dans les associations a
donné lieu à un travail d’expertise.

Dans la mandature qui s’ouvre, il est important que le CNVA poursuive sa
recherche au moyen d’une enquête afin de recenser les compétences qui
pourraient être reconnues dans le champ des activités bénévoles.

Par ailleurs, des outils spécifiques sont actuellement à l’étude pour les diplô-
mes « sports et animation ». À l’initiative des ministères concernés, dont le
ministère des Sports, active sur le dossier du bénévolat, une commission
d’évaluation et de suivi de mise en œuvre de la VAE pourrait être mise en
place. Il conviendrait que le CNVA puisse y participer.

Enfin, dans le domaine de la formation, le CNVA souhaite contribuer à la
réflexion sur l’avenir du FNDVA.

L’évolution des activités bénévoles a fait naître le volontariat qui constitue
une forme d’engagement citoyen pour des projets d’intérêt général.

La loi sur les volontariats civils du 14 mars 2000 qui n’a pas complètement
répondu aux attentes des associations ni permis de donner une définition
univoque du volontariat, a conduit le CNVA à développer ses réflexions sur
la notion d’engagement afin de montrer son caractère indispensable
comme « moteur » de la vie associative et dont les spécificités doivent être
clairement identifiées et reconnues.

Les disparités de traitement entre les différents engagements volontaires
ont amené le CNVA à recommander la mise en place d’un statut du volon-
taire adapté aux différents domaines de volontariat civil.

Il semble, Monsieur le Premier ministre, que le climat actuel soit à la compré-
hension de notre point de vue. En effet, différents ministres et des élus sou-
haitent donner une extension au dispositif de volontariat civil pour lui
conférer un rôle éducatif et des missions de service public plus nombreuses.

Ainsi par exemple, un travail sur l’engagement éducatif est en cours au
ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche et il
pourrait donner lieu à une inscription dans la loi.
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Le projet de loi sur le volontariat de solidarité internationale approuvé par le
Conseil des ministres en janvier dernier, montre qu’il est possible de travail-
ler sur un texte législatif portant sur le volontariat national qui permettrait
enfin de donner une identité législative globale du volontariat dont la société
a besoin pour permettre aux solidarités de s’exprimer et à la fraternité, dont
vous avez fait la grande cause nationale 2004, d’exister au quotidien.

Je ne dirai ici qu’un mot de ce que représente le secteur associatif dans la
dynamique de l’emploi. 145 000 associations emploient 1 650 000 person-
nes, ce qui représente près de 5 % de l’emploi salarié de notre pays et elles
contribuent largement à la mise en œuvre des politiques publiques relatives
à l’insertion sociale et professionnelle tel le CIVIS par exemple (contrat
d’insertion dans la vie sociale).

Malgré tout, les mesures concernant l’emploi négociées avec les partenai-
res sociaux, ont de tout temps ignoré l’employeur associatif. Il serait temps
que celui-ci prenne toute sa place dans le dialogue social. C’est là un chan-
tier d’avenir.

• L’Europe enfin,

Les perspectives d’avenir des associations françaises ne peuvent se situer
en dehors du cadre de l’Union européenne qui connaît en cette année 2004
une actualité particulièrement importante.

Par deux avis successifs en 2002 puis en 2003, le CNVA a fait des proposi-
tions pour faire reconnaître et déterminer au niveau européen le caractère
d’intérêt général de l’activité économique des associations confrontées au
droit de la concurrence.

Cette question mérite d’être reprise au moment où la Commission prépare
le Livre blanc sur les services d’intérêt général.

Par leur capacité à mener des coopérations au-delà des frontières, les asso-
ciations sont bien placées pour participer à la construction de la citoyenneté
européenne.

Pour cela, l’adoption du statut de l’Association européenne est indispen-
sable, comme le réaffirme l’avis du CNVA adopté en mars 2002.

Il s’agit, Monsieur le Premier ministre, qu’une prochaine présidence de
l’Union inscrive à son ordre du jour la reprise des travaux sur ce sujet.

Le CNVA souhaite que la France soit le moteur de cette initiative pour que
ce dossier soit traité dans un délai rapproché.

Enfin, nous sommes satisfaits que l’article 46 de la Constitution préparée par
la Convention ait prévu la consultation de la société civile. C’est ce qu’avait
souhaité le CNVA dans son avis.

Pour conclure, Monsieur le Premier ministre, je souhaite souligner que les
missions du CNVA lui confèrent une place spécifique à vos côtés. Son rôle à
travers l’analyse et l’expertise consiste à éclairer les pouvoirs publics et à
faire des propositions prenant également en compte les besoins des
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associations qui agissent sur des terrains de compétences très divers. Ceci
permet une analyse éclairée des grands sujets touchant à la vie associative
quelle qu’en soit la source : réglementaire, législative ou lié tout simplement
à l’évolution même des pratiques des associations.

En modifiant son fonctionnement par l’installation en son sein d’une com-
mission permanente, vous donnez au CNVA une chance supplémentaire de
voir ses travaux pris en considération par les pouvoirs publics.

Après un an pendant lequel, Monsieur le Premier ministre, ses avis ont dû
beaucoup vous manquer, n’hésitez pas à consulter le CNVA, faites le travail-
ler c’est sa raison d’être !

Merci de votre attention.
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Annexe 4

Extrait de l’avis du CNVA sur les agréments
associatifs adopté le 3 juillet 2006

Une réflexion à poursuivre

L’état de la question éclairée par la première partie de cet avis a permis d’éta-
blir une liste non exhaustive de points sur lesquels il convient de poursuivre
la réflexion par toutes les voies possibles mais de façon coordonnée.

1 – La notion de label est apparue dans nos débats. Une des mesures suite à
la Conférence de la vie associative propose la création d’un label national.
Selon l’administration, une première vérification juridique conduit à demeu-
rer prudent quant à l’extension d’un tel usage qui semble réserver au droit
commercial.

Cela requiert une étude juridique approfondie s’intégrant dans l’objectif de
clarification des éléments de langage.

2 – La notion de droit d’option, dans le secteur médico-social crée un risque
de procédure à deux vitesses agissant sur la qualité des activités et les
garanties données. Sans rentrer ici dans le détail que l’on retrouve dans la
note sur ce secteur annexée à cet avis, cette possibilité ouverte d’un choix
entre autorisation et agrément agit directement sur les relations entre pou-
voirs publics et associations dans un champ où l’activité prime au détriment
de la spécificité de l’opérateur associatif. Cette mise en parallèle de deux
procédures doit faire l’objet d’évolution afin de lever les contradictions ainsi
créées.

3 – Le suivi et l’évaluation des agréments appellent une réflexion mesurant
l’intérêt, la possibilité et le coût tant pour les associations que pour les pou-
voirs publics d’un tel suivi. En effet, si l’évaluation et le suivi font partie inté-
grante du fonctionnement démocratique des associations, la recherche et la
mise en œuvre de nouvelles modalités sont sources de surcoûts humains et
financiers alors que le contexte est trop souvent financièrement contraint et
les moyens de formation d’accompagnement des acteurs réduits. L’externa-
lisation de l’évaluation et du contrôle ne peut pas devenir la voie unique car
s’il n’est pas toujours souhaitable d’être juge et partie, l’expertise externe
connaît aussi des limites. C’est une voie nouvelle qu’il faut trouver, une voie
qui modernise les procédures sans exclure les acteurs.

4 – Le cas de l’évolution de structure associative vers d’autres formes juri-
diques (UES, SCIC...) bénéficiant d’agrément associatif est à étudier. Au-
delà de ce cas concret évoqué lors de nos travaux, il est clair que les procé-
dures d’agréments ne concernent pas uniquement les associations. En ce
sens, elles peuvent contribuer à la banalisation du fait associatif et à sa
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confusion avec des acteurs à but lucratif. L’agrément associatif ne peut pas
prendre le risque d’être la porte d’entrée pour des organisations qui trop
rapidement prendrait une autre forme juridique. Ce risque est à mesurer.

5 – La demande de plus en plus pressante de certains élus des collectivités
territoriales de participer aux procédures d’agrément au niveau territorial
est constatée. Les évolutions de l’organisation administratives et politiques
de la France donnent de nouvelles responsabilités aux échelons locaux.
Ceux-ci se dotent à côté de leurs compétences obligatoires de nouvelles
compétences qui concernent souvent le monde associatif. Les conditions
de composition comme le fonctionnement des instances au niveau local
doivent faire l’objet d’un état de situation et de l’élaboration d’un cadre
garantissant les réponses les plus homogènes possibles sur l’ensemble du
territoire. Toutefois, celle-ci doit faire l’objet d’une grande attention quand il
s’agit d’activités où les droits octroyés par l’agrément pourraient se voir res-
treindre, en particulier quand il s’agit de domaines sensibles comme celui
de l’environnement.

6 – Le groupe n’a pas abordé les enjeux où ce sont les personnes qui font
l’objet d’agrément, d’habilitation, d’autorisation pour exercer certaines
fonctions se traduisant par des obligations de qualifications et pouvant par-
fois entraîner par une interdiction d’exercer en particulier dans les secteurs
éducatifs et du tourisme par exemple. Cette réflexion est à inscrire dans
celle engagée sur le périmètre allant de l’association à l’établissement en
passant par l’activité.

7 – Plusieurs fois, la question de la bienfaisance est apparue. Elle mériterait
une étude approfondie qui n’a pas été possible dans le groupe mixte faute
de temps. Elle est citée pour mémoire.

Des pistes à explorer

1 – Favoriser une avancée dans le traitement de la question des agréments

• Mieux définir mieux décrire

Définir à moyen terme les éléments de langage et les stabiliser.

Décrire l’utilité de la procédure d’agrément en général en la distinguant des
autres procédures.

Définir chaque agrément pour en favoriser un usage pertinent (objectifs,
effets, droits et devoirs).

• Rapprocher, harmoniser et simplifier quand c’est possible

Tendre à une harmonisation progressive :
– par une veille interministérielle sur les créations ;
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– par l’établissement d’un calendrier prévisionnel des renouvellements
prévus ;
– par la fixation et l’utilisation d’un cadre progressivement commun de la
recevabilité du dossier dans son appréciation du caractère associatif du
demandeur ;
– par la recherche de rapprochement, de simplification, voire de fusion,
dans les procédures d’instruction dans des secteurs favorables ;
– par une évaluation annuelle de la production, de refus et de retrait d’agré-
ment à chaque secteur capable de révéler les limites d’une restriction dans
l’obtention comme celles d’un octroi massif, source d’une inutilité de la
procédure.

Repérer progressivement les éléments de tronc commun faits de critères,
de documents uniques.

Renforcer la bonne pratique de la conservation du dossier de l’association
par une administration référente permettant de ne plus demander plusieurs
des documents à caractères fixes.

Alléger les deux premières procédures de renouvellement par rapport aux
demandes initiales d’agrément.

• Assurer lescohérencesavecd’autresmesuresconcernant lavieassociative

Assurer la cohérence des mesures concernant les agréments et les mesures
gouvernementales issues de la conférence de la vie associative.

Assurer la cohérence des mesures concernant les agréments et les avan-
cées des mesures prises au niveau européen.

Assurer les cohérences territoriales.

2 – Maintenir l’existant

Maintenir les agréments existant tant qu’une nouvelle phase de réflexion
n’aura pas permis des avancées significatives et un plan pluriannuel
d’action.

Maintenir le caractère paritaire quand il existe, le créer dans les autres cas
(associations – pouvoirs publics) dans les procédures de consultation pour
l’attribution des agréments.

Pour les agréments soumis à renouvellement, confirmer le principe d’une
durée de cinq ans minimum en étudiant la pertinence d’autres durées pour
certains secteurs sensibles ou particuliers comme l’environnement ou les
radios associatives.

3 – Donner des outils aux acteurs pour mieux utiliser le principe et les pro-
cédures de l’agrément pour :
– établir une base de données présentant les agréments afin d’être un outil
de repérage et de choix pour les associations ;
– soutenir la formation des acteurs des associations et de l’administration
centrale et décentralisée ;
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– améliorer l’information sur les agréments faisant une évaluation de l’infor-
mation à disposition tant sur les sites de chaque ministère et en privilégiant
le site des associations ;
– se doter d’un outil ou consolider l’information disponible sur les procédu-
res d’agrément dans les territoires.

4 – Poursuivre l’approfondissement de la question à partir de ce rapport et
avis

Reprendre et prolonger les débats sur les notions d’intérêt général, de parti-
cipation au service public, de mandatement de l’état de participation au dia-
logue civil...
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Annexe 5

Discours de Jean-François Lamour,
ministre de la Jeunesse, des Sports

et de la Vie associative, sur sa politique
associative, au CES le 8 juillet 2004

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,
Mesdames et Messieurs les présidents,
Mesdames et Messieurs,

Je tiens tout d’abord, Monsieur le président Dermagne, à vous adresser mes
remerciements. Je suis heureux d’exposer devant cette assemblée les
grands axes de la politique gouvernementale que j’entends mettre en
œuvre en faveur du monde associatif.

Le choix de ce lieu n’est pas anodin car le rôle de représentation de la société
civile confié par notre Constitution au Conseil économique et social en fait
un espace privilégié de dialogue, de réflexion et d’expression des forces
vives de notre pays.

Ma présence ici, aujourd’hui, porte témoignage de la volonté du Président
de la République et du Premier ministre de donner une reconnaissance offi-
cielle au fait associatif par la création – et c’est la première fois – d’un minis-
tère en charge explicitement du développement de la vie associative.

Notre société est plus que jamais riche de ce secteur associatif fort de ses
880 000 associations regroupant, je vous le rappelle, 21 millions d’adhé-
rents, 12 millions de bénévoles et plus d’un million de salariés.

Que de chemin parcouru depuis les premières tentatives associatives du XIe
siècle jusqu’à la consécration de 1901.

En ce début du XXIe siècle quels sont les défis que doit relever le secteur
associatif pour pérenniser son dynamisme et sa capacité d’innovation ?
Comment le gouvernement peut-il soutenir les associations face à ces nou-
veaux enjeux ? C’est à ces questions que je souhaite répondre à travers les
trois grands axes de ma politique associative pour :
– mieux reconnaître le secteur associatif ;
– mieux accompagner l’activité bénévole ;
– et faciliter le fonctionnement courant des associations.

Plus personne ne conteste aujourd’hui la place et le rôle joué par les associa-
tions dans notre société.

Ce secteur doit être considéré comme un corps intermédiaire à part
entière. Il est devenu incontournable dans l’exercice de la démocratie et du
développement du lien social.
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Plus récemment, il occupe une place importante au sein de notre économie.

Il permet à chacun de nos concitoyens de faire le choix d’un engagement
personnel de nature à favoriser la construction d’un parcours personnel ou
d’un projet collectif.

Partenaires des pouvoirs publics, les associations contribuent à la prise en
compte de l’intérêt général par leurs fonctions de veille, d’innovation et
d’animation des territoires.

Je souhaite redonner du sens à la démocratie participative, en dépassant le
cadre de la stricte concertation administrative pour favoriser la pratique
d’un véritable « dialogue civil » au service de l’intérêt général.

Ce renforcement du dialogue entre les pouvoirs publics et le monde asso-
ciatif doit naturellement trouver à s’exprimer lors des grandes consulta-
tions nationales. Les États généraux du sport, le débat national sur l’avenir
de l’École, le grand débat national sur les énergies ont montré combien est
fructueux l’apport de celles et ceux qui sont au contact direct du terrain.

Je sais pouvoir également compter sur votre soutien, Monsieur le prési-
dent, pour que la place des associations soit encore plus confortée au sein
du Conseil économique et social. Le troisième collège des conseils écono-
miques et sociaux régionaux doit également constituer un lieu d’expression
privilégié du secteur associatif.

J’ai eu l’occasion d’évoquer cet objectif avec Jean-François Robert, prési-
dent de l’Assemblée des conseils économiques et sociaux régionaux de
France.

Pour donner l’impulsion nécessaire à la mise en place de cette nouvelle
dynamique, je souhaite renforcer le rôle :
– tout d’abord, du délégué interministériel à l’innovation sociale et l’éco-
nomie sociale, dans le champ associatif, de sorte qu’il constitue pour vous
un relais disponible et efficace auprès des différentes administrations
concernées. Il mobilisera à cette fin ses correspondants régionaux ;
– mais aussi des délégués départementaux à la vie associative qui ont voca-
tion à jouer le même rôle au sein des services déconcentrés de l’État.

La reconnaissance du fait associatif, doit nous conduire à faire une place par-
ticulière aux associations œuvrant pour l’intérêt général aux côtés des asso-
ciations reconnues d’utilité publique.

Je souhaite engager une réflexion sur les relations que doivent entretenir
les pouvoirs publics avec ces associations d’intérêt général.

Je ne peux m’empêcher en tant que ministre des Sports d’avoir présent à
l’esprit les relations qu’entretient l’État avec les fédérations sportives : délé-
gation de service public confiée par la loi et prérogatives de puissance
publique.

208



Cette réflexion sera conduite parallèlement aux travaux menés au niveau
européen sur les services d’intérêt général.

Une mission pourrait être confiée en ce sens à un parlementaire.

* * *

Le partenariat renforcé que j’appelle de mes vœux avec le secteur associatif,
repose sur un regroupement spontané de femmes et d’hommes à un
moment donné de leur vie. Ils choisissent la voie de l’engagement désinté-
ressé. Il faut encourager ce choix.

J’ai déjà eu l’occasion de m’exprimer sur l’éventualité de la création d’un sta-
tut du bénévole. Je n’y suis pas favorable en raison de l’essence même du
bénévolat et de la grande diversité des formes qu’il revêt. L’encadrement
trop rigide serait contraire à la notion de bénévolat. Toutefois, il faut faciliter
plus encore l’exercice du bénévolat.

L’ex-Fonds national de développement de la vie associative permet de con-
tribuer à la formation des bénévoles, d’expérimenter de nouvelles formes
de pratiques associatives et d’étudier de nouvelles voies de développement
pour les associations.

J’ai obtenu le dégel des crédits nécessaires.

Ainsi en 2004 un effort important sera fait dans la réalisation d’études qui
apporteront une plus-value collective à l’ensemble du secteur associatif. De
même les expérimentations qui aboutiront à des modélisations au service
de la vie associative seront privilégiées.

Il y a deux jours, le décret instituant le Conseil de développement de la vie
associative est paru. Cette instance paritaire, composée de représentants
d’associations et des pouvoirs publics se réunira très prochainement

Les crédits de l’ex-FNDVA sont traditionnellement mobilisés de façon
importante pour le développement de la formation des bénévoles. J’ai
demandé aux établissements formateurs du ministère de la Jeunesse des
Sports et de la Vie associative de participer activement à cette offre de for-
mation en concertation avec les DDVA pour un dispositif opérationnel en
2005.

J’ai décidé d’engager une concertation avec les organismes paritaires col-
lecteurs agréés du secteur associatif pour que sans préjudice de la forma-
tion des salariés, une attention soit portée à la formation des dirigeants
bénévoles. C’est une condition essentielle pour que les projets associatifs
soient conduits dans les meilleures conditions.

La validation des acquis d’expérience développée aujourd’hui pour les
bénévoles doit être poursuivie en améliorant toutefois les conditions et les
modalités d’instruction des dossiers.
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Les compétences acquises par les bénévoles, qu’elles soient reconnues ou
non par la VAE, doivent pouvoir être attestées quelle que soit leur mobilité.
Certaines initiatives existent, tel un passeport du bénévole. Il s’agira, vous
en conviendrez, tout en généralisant cette initiative de la rendre cohérente et
lisible sur l’ensemble du territoire.

Je sais par ailleurs vos préoccupations en ce qui concerne les risques de
l’action associative et les responsabilités des bénévoles. Je réunirai les
représentants des assureurs et les ministères concernés pour trouver des
réponses adaptées.

Il s’agit ainsi pour les petites associations de faciliter l’accès à une assurance
de base de leurs bénévoles.

Pour les bénévoles qui assurent leur engagement, en parallèle d’une activité
salariée, il est nécessaire de réfléchir avec les représentants des employeurs
aux moyens de concilier dans les meilleures conditions, leur engagement
associatif avec leur carrière professionnelle.

Aux yeux de tous l’engagement bénévole doit être mieux identifié et mieux
reconnu. Je souhaite que chaque année, des initiatives coordonnées pen-
dant une journée nationale permettent de le consacrer.

* * *

Enfin, faciliter le fonctionnement courant des associations, c’est se préoccu-
per du développement des ressources humaines des associations.

Aujourd’hui existent deux logiques en matière d’aide aux associations dans
ce domaine.

La première concerne l’emploi associatif, avec les postes Fonjep, le chèque
emploi associatif et le dispositif local d’accompagnement pour la pérennisa-
tion des nouveaux services emplois jeunes mais aussi le dispositif sport
emploi et les associations professions sport.

La deuxième logique répond à l’objectif d’insertion de publics en difficulté
sur des périodes temporaires.

Force est de constater qu’une confusion a souvent été entretenue sur l’aide à
l’emploi associatif et l’aide à l’insertion professionnelle des jeunes. Cette ambi-
guïté a malheureusement conduit dans une impasse de nombreux jeunes et de
nombreuses associations dans le cadre du dispositif emplois jeunes.

Le Gouvernement a présenté dans son plan de cohésion sociale la semaine
dernière de nouveaux dispositifs qui permettront à 800 000 jeunes sans
qualification et ayant des difficultés d’accès à l’emploi de disposer d’un réfé-
rent stable pour les conduire jusqu’à un emploi pérenne. Les associations
participeront à ce plan en bénéficiant du dispositif qui instaure 250 000
contrats d’activité pour les personnes relevant des minima sociaux.
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Le contrat d’insertion des jeunes dans la vie sociale (CIVIS) s’inscrit dans
cette démarche.

J’ai pris l’initiative avec Laurent Hénart, secrétaire d’État à l’Insertion pro-
fessionnelle des jeunes d’une rencontre, dès la semaine prochaine, avec les
acteurs associatifs pour définir conjointement les déclinaisons de ce plan
dans leur secteur.

Le développement de l’emploi dans les associations a conféré aux bénévo-
les associatifs un rôle d’employeur de plus en plus exigeant.

Cette nouvelle responsabilité s’est traduite par la présentation de listes aux
dernières élections prud’homales où étaient majoritairement représentés
les employeurs associatifs.

Avec mon collègue, Gérard Larcher, ministre en charge des relations du tra-
vail nous établirons les modalités permettant aux employeurs associatifs
organisés de participer, aux côtés des autres employeurs, aux négociations
sociales interprofessionnelles qui les concernent.

* * *

Aux côtés des bénévoles et aux côtés des salariés, il y a la place à mes yeux
pour les volontaires.

Pour répondre à la volonté de beaucoup de nos concitoyens de s’engager
pour un temps donné et à titre exclusif dans les associations, il convient de
donner enfin un véritable statut au volontariat.

À l’instar des pays membres de l’Union européenne, le Gouvernement a
déposé il y a un an, un projet de loi pour donner un cadre au volontariat de
solidarité internationale.

De la même façon, l’exercice du volontariat doit être facilité dans notre pays.
Il s’agit d’un mode d’engagement qui ne peut s’assimiler ni au bénévolat, ni
au salariat. Conçu pour une durée déterminée, il est exclusif de toutes autres
activités. Cette situation justifie une couverture sociale adaptée et l’éventua-
lité d’une indemnisation.

Dans cet esprit, je demanderai au Premier ministre de saisir le Conseil
national de la vie associative dans les toutes prochaines semaines, un pro-
jet de statut du volontariat en France.

Ce projet de loi permettra d’assurer un cadre d’intervention à toutes les for-
mes de volontariat et comportera certaines dispositions spécifiques pour
régler notamment le problème du statut des animateurs occasionnels en
centres de vacances et de loisirs.

Ce statut adopté, il sera complété par la mise en œuvre de grands program-
mes pluriannuels de volontariat sur des thématiques comme la solidarité, la
lutte contre les exclusions ou encore la protection de l’environnement.
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Enfin, il existe un réseau de ressources encore trop peu développé, celui des
personnels mis à disposition dans le cadre du mécénat de compétences.

Peu utilisée, cette disposition rendue plus attractive par la loi d’août 2003 sur
le mécénat permet aux entreprises de mettre à disposition des salariés au
sein d’associations.

Pour l’entreprise, la valorisation du temps passé permet une déduction fis-
cale. L’association bénéficie, quant à elle, d’un accompagnement mais sur-
tout de mises à disposition de compétences.

Ce dispositif n’est pas réservé aux grandes entreprises. Il existe par exemple
dans le nord de la France des petites et moyennes entreprises qui se sont
déjà engagées avec succès dans la voie du mécénat de compétences.

J’entends mobiliser les entreprises pour développer cette pratique.

* * *

Les associations ont besoin de ressources humaines mais aussi de moyens
financiers publics ou privés, pour la réalisation de leur projet associatif.

Les procédures de versements des subventions de l’État et des collectivités
territoriales conduisent quelquefois à des situations délicates pour les
associations.

Les engagements en matière de conventions pluriannuelles deviennent par-
fois difficiles à respecter compte tenu du contexte actuel de maîtrise des
finances publiques.

Les associations se retrouvent parfois confrontées à une perte de confiance
de leur banquier qui leur impose la formule du crédit à découvert pour finan-
cer leurs besoins en fonds de roulement.

Les créateurs d’association se retrouvent quant à eux confrontés aux
mêmes difficultés d’accès aux financements bancaires que les créateurs
d’entreprises.

Pour ces deux raisons, il convient de travailler avec le secteur bancaire sur
la définition d’un système de garantie et de caution mutuelle comme il en
existe dans d’autres secteurs économiques.

La création d’un outil financier permettant d’orienter l’épargne des particu-
liers vers les associations pourrait être envisagée. J’organiserai à la rentrée
une table ronde avec le secteur bancaire et associatif sur ce sujet pour
aboutir à des propositions début 2005.

* * *
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Enfin les associations doivent bénéficier d’un meilleur accès à l’informa-
tion indispensable à l’exercice de leur activité.

De très nombreuses initiatives ont déjà été prises en ce sens par les réseaux
associatifs, l’État et les collectivités locales.

Les délégués départementaux à la vie associative s’y emploient à travers les
Missions d’accueil et d’accompagnement de la vie associative, « MAIA ».

Dans le même esprit, j’ai d’ores et déjà créé avec le secteur associatif sportif
le réseau des centres de ressources et d’information des bénévoles, les
« CRIB », qui couvrira l’ensemble du territoire national d’ici la fin de l’année.

Je créerai dans les prochaines semaines un pôle national ressources pour
faciliter l’indispensable coordination de ces structures qui pourront être
labellisées et la reproduction des meilleures initiatives auxquelles les asso-
ciations pourront avoir recours.

Enfin, je viens de confier à l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation
populaire et à la Délégation interministérielle à l’innovation sociale et à l’éco-
nomie sociale une mission visant à la création d’un portail associatif national.

* * *

Il faut enfin prendre en compte les évolutions européennes dans le
domaine associatif.

Le Parlement européen et l’Union européenne vont, bientôt, devoir se posi-
tionner sur deux projets : la directive sur les services d’intérêt général et de
celle concernant les services dans le marché intérieur.

Je propose qu’un groupe permanent de suivi de ces deux directives associe
le secteur associatif et pouvoirs publics, dont la DIES assurera le secrétariat.

* * *

Je vais dans un instant passer la parole à Frédéric Pascal.

Son poste de président de la CPCA lui permet d’être à l’écoute des grandes
coordinations associatives.

Peut-être serait-il opportun, dans l’avenir, que complémentairement cer-
tains champs associatifs comme par exemple les seniors, les usagers de
santé puissent également bénéficier de ce concours.

La CPCA est pour moi un interlocuteur important. Je vous remercie.
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Annexe 6

La Conférence permanente
des coordinations associatives (CPCA)

La Conférence permanente des coordinations associatives (CPCA) est
l’instance où se rassemblent les différentes structures sectorielles et affini-
taires représentatives des divers domaines de l’activité associative (sport,
culture, sanitaire et social, éducation, environnement, solidarité internatio-
nale, développement rural, tourisme, famille, vie étudiante, droits de
l’homme, justice.)

Elle est l’interlocuteur politique indépendant qui travaille à une reconnais-
sance pleine et entière des valeurs et intérêts du monde associatif dans la
société française.

Créée en 1992, la CPCA est une association déclarée depuis novembre 1999
et regroupe aujourd’hui seize coordinations associatives structurées natio-
nalement.

La CPCA développe des partenariats avec toutes les organisations animées
d’une même volonté de donner une cohérence et un poids politique au
mouvement associatif.

Elle a pour but :
– de promouvoir la vie associative dans son ensemble ;
– de défendre les acteurs de la vie associative qui adhèrent aux valeurs de
citoyenneté, de démocratie et de respect des droits de l’homme ;
– de faciliter leur pleine reconnaissance par le dialogue et la négociation
avec les autorités publiques.

La CPCA est donc le lieu où se discute, s’évalue, se définit la place des asso-
ciations dans la société française.

Elle agit à trois niveaux :

• National : elle est l’interlocuteur et le partenaire des acteurs de l’éco-
nomie sociale au sein du Conseil des entreprises et groupements de l’éco-
nomie sociale (CEGES) et dialogue avec le groupe Associations du Conseil
économique et social.

• Régional, avec la constitution de CPCA régionales pour répondre aux
logiques territorialisées de partenariats interassociatifs et de concertation
publique.

• À l’échelle européenne : la plupart des coordinations associatives mem-
bres de la CPCA participent à des regroupements européens sectoriels
et/ou affinitaires afin de défendre et promouvoir leurs intérêts dans le cadre
européen.
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La CPCA travaille également avec ses coordinations membres à promouvoir
la place des associations dans le cadre des financements structurels ou pro-
grammes européens en France (FSE ; FEADER ; FEDER).

Enfin, elle rencontre des interlocuteurs associatifs des pays membres,
comme le National Council of Voluntary Organisations (NCVO) britannique,
ou bien des pays nouveaux entrants dans l’Union européenne, pour compa-
rer l’état des relations du secteur avec les autorités publiques.

Liste des membres de la CPCA

ANIMA’FAC (Vie étudiante/Éducation)
Réseau d’associations étudiants
Réseau d’échange d’expériences et point d’appui aux initiatives, Anima’fac
fournit à plus de 6 000 associations étudiantes, dont la plupart des fédéra-
tions nationales, des outils pour mener à bien leurs projets. Sa préoccupa-
tion constante est de faire évoluer les associations étudiantes dans le sens
d’une plus grande citoyenneté, d’une plus grande conscience d’elle-même
et de leur objet. Anima’fac agit dans un grand nombre de domaines : inter-
vention sociale, action culturelle, activités sportives, médias, solidarité
internationale... et dans tous les types de filières et d’établissements.
Anima’fac
3, rue Récamier – 75341 Paris Cedex 07
Tel : 01 42 22 15 15 / Fax 01 42 22 53 15
www.animafac.net
info@animafac.net

CADECS (Éducation/Droits humains)
Coordination d’associations de développement économique, culturel
et social
La CADECS regroupe une cinquantaine d’associations ayant en commun les
valeurs de liberté, d’égalité, de justice sociale et de solidarité et comme
objectif principal la lutte contre l’exclusion et la société duale. La CADECS
entend contribuer à la nécessaire adaptation du secteur associatif aux chan-
gements de la société et aux aspirations des publics auxquels ses associa-
tions membres s’adressent.
CADECS
153, avenue Jean Lolive – 93695 Pantin Cedex
Tél. : 01 48 10 65 65 / Fax : 01 48 10 65 66

CELAVAR (Développement local en milieu rural)
Comité d’étude et de liaison des associations à vocation agricole et rurale
Le CELAVAR regroupe seize unions ou fédérations nationales d’associations
qui contribuent à l’animation, à la formation et au développement local en
milieu rural.
Les seize adhérents du CELAVAR représentent 700 associations de niveau
départemental ou régional et 35 000 associations de niveau local.
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CELAVAR
13-15, rue des Petites Écuries – 75010 Paris
Tél. : 01 48 24 09 41 / Fax : 01 42 46 02 92
www.celavar.org
celavar@wanadoo.fr

CNL-CAFF (Droits des femmes/Féminines et féministes)
Comité national de liaison des coordinations associatives
Composé du Conseil national des femmes françaises (CNFF) et de la Coordi-
nation française pour le lobby européen des femmes (CLEF), ainsi qu’en
membre associé le Centre national d’information et de documentation des
femmes et des familles (CNIDFF), il a pour objet de défendre les associations
qui militent et agissent en faveur des femmes.
CNL-CAFF
C/o CNFF 228, boulevard Raspail – 75007 Paris
Tél. : 01 56 39 30
cnff_da@yahoo.fr

CNAJEP (Jeunesse/Éducation populaire)
Comité pour les relations nationales et internationales des associations
de jeunesse et d’éducation populaire
Le CNAJEP se fixe pour objectifs l’information réciproque, la concertation, la
réflexion, l’expression et l’action communes au niveau national et interna-
tional, d’associations de jeunesse et d’éducation populaire.
Le CNAJEP regroupe les 70 plus importants mouvements et associations de
jeunesse et d’éducation populaire de France, toutes sensibilités confon-
dues. C’est une plate-forme de coordination, de rencontres, et d’échanges
entre ces différents mouvements.
CNAJEP
15, passage de la Main d’or – 75011 Paris
Tél. : 01 40 21 14 21 / Fax : 01 40 21 07 06
Informations complémentaires : site en préparation cnajep@cnajep.asso.fr

CNOSF (Sport)
Comité national olympique et sportif français
Représentant la France dans toutes les actions sous l’égide du Comité inter-
national olympique (dont les Jeux olympiques) d’une part, représentant
d’autre part sur le territoire national le mouvement sportif auprès des pou-
voirs publics et des organismes officiels, le CNOSF regroupe 92 fédérations,
175 000 associations sportives, 14 millions de licenciés, 1,5 million de diri-
geants bénévoles (l’emploi dans la branche « sport » concerne environ
400 000 personnes).
Il joue à ce titre le rôle d’une confédération du sport français et contribue
activement à tout ce qui a trait à la pratique sportive en France. Il est repré-
senté dans chaque région (CROS) et chaque département (CDOS).
CNOSF
1, avenue Pierre de Coubertin – 75640 Paris Cedex 13
Tél. : 01 40 78 28 22 / Fax : 01 40 78 29 72
www.franceolympique.org
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COFAC (Vie culturelle)
Coordination des associations et fédérations culturelles
La coordination a pour but :
– de regrouper et de faciliter le regroupement des fédérations, unions,
groupements d’associations ou associations nationales représentatives
œuvrant dans le domaine culturel ;
– de provoquer leur création ou leur regroupement quand le besoin s’en fait
sentir ;
– de les représenter et d’assurer la sauvegarde de leurs intérêts ainsi que de
leurs valeurs auprès des pouvoirs publics et des organismes de toute
nature ;
– de faire connaître leur esprit, leurs objectifs et leurs activités auprès de
l’opinion publique.
COFAC
22, rue Oberkampf – 75011 Paris
Tél. : 01 43 55 60 63 / Fax : 01 43 14 06 65
Site en préparation : co.fac@wanadoo.fr

COORDINATION SUD (Coordination Solidarité Urgence Développement)
Coordination SUD est le regroupement d’associations et collectifs ou de
réseaux d’associations de solidarité internationale engagées dans des
actions humanitaires d’urgence ou dans la réalisation de projets de dévelop-
pement.
Coordination SUD a un double objectif : renforcer la représentation de ses
membres auprès des pouvoirs publics nationaux et internationaux, animer
le débat entre ses membres et avec des partenaires extérieurs.
Elle met des outils à la disposition de ses membres en développant des ser-
vices d’appui, d’information et formation ainsi que des groupes de travail
spécialisés.
COORDINATION SUD
14, passage Dubail – 75010 Paris
Tél. : 01 44 72 93 72 / Fax : 01 44 72 93 73
www.coordinationsud.org
sud@coordinationsud.org

FONDA (Vie associative...)
Association pour la promotion de la vie associative
Créée en 1981, la FONDA est un lieu de rencontre, de réflexion et d’action
qui permet au monde associatif dans sa diversité, de proposer lui-même des
réponses aux problèmes qu’il rencontre, de situer les enjeux de la vie asso-
ciative dans le contexte actuel et de valoriser ses apports à la citoyenneté et
à la démocratie.
La FONDA est un partenaire actif du dialogue interassociatif en France et en
Europe. Elle édite une revue outil de référence sur l’évolution de la vie asso-
ciative : La tribune Fonda
FONDA
18, rue de Varenne – 75007 Paris
Tél. : 01 45 49 06 58 / Fax : 01 42 84 04 84
Informations complémentaires : www.fonda.asso.fr fonda@wanadoo.fr
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COORDINATION JUSTICE – DROITS DE L’HOMME
Intervention sociojudiciaire, défense des droits
La coordination regroupe les associations et fédérations d’associations
œuvrant dans le domaine de la justice et des droits de l’homme.
Les associations membres se réunissent pour constituer, entre elles, une coordi-
nation aux fins d’échanger, de confronter leurs analyses et leurs pratiques dans
leurs champs d’intervention respectifs. Elles exprimeront, si besoin, des prises
de position communes tout en respectant la liberté associative de chacune.
La coordination assurera leur présence et leur intervention dans ces domai-
nes, au sein de la CPCA.
Secrétariat administratif Ligue des droits de l’homme
Virginie Péron
138-140, rue Marcadet – 75018 Paris
Tél. : 01 56 55 51 00 / Fax : 01 42 55 51 21

LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT
Mouvement d’éducation populaire, la Ligue de l’enseignement est orga-
nisée en 100 fédérations départementales, regroupant 34 000 associations
locales et 2,3 millions d’adhérents.
Entreprise de l’économie sociale la Ligue de l’enseignement a un budget de
3 milliards de francs et compte l’équivalent de 18 000 emplois plein temps
dont 8 000 permanents.
La Ligue agit pour l’exercice de la citoyenneté réelle de tous par l’éducation
et la solidarité. À cette fin, elle développe ses activités dans l’ensemble des
secteurs éducatifs, sociaux, culturels et de loisirs, en France comme dans
l’action internationale
Ligue de l’enseignement
3, rue Récamier – 75341 Paris Cedex 07
Tél. : 01 43 58 97 31 / Fax : 01 43 58 97 34
www.laligue.org
informations@laligue.org

UNAT (Tourisme familial et jeunesse)
Union nationale des associations de tourisme
L’UNAT regroupe les principales associations et mutuelles françaises de
tourisme, dans le domaine du tourisme familial, des vacances de jeunes et
d’enfants, des vacances sportives et de plein air et des voyages.
Elle gère au profit de ses membres un fonds mutuel de solidarité, un fonds
de garantie des loyers.
Le suivi de l’activité économique du secteur est assuré par la gestion d’une
banque de données et par l’animation d’un baromètre conjoncturel des vil-
lages de vacances et des centres d’accueil de jeunes. L’UNAT représente
1 546 lieux d’hébergement ; plus de six millions de personnes sont accueil-
lies chaque année.
UNAT
8, rue César Frank – 75015 Paris
Tél. : 01 47 83 21 73 / 01 45 66 69 90
www.unat.asso.fr
infos@unat.asso.fr
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UNAF ASSOCIATIONS FAMILIALES (Mouvements familiaux)
Union nationale des associations familiales
L’UNAF est constituée de 99 unions départementales des associations fami-
liales et des mouvements familiaux à caractère général ou spécifique.
950 000 familles adhèrent aujourd’hui aux 8 500 associations familiales.
L’UNAF et les UDAF ont reçu de la loi la mission de défendre les intérêts
matériels et moraux de l’ensemble des familles, de les représenter, d’agir en
justice en leur nom et de gérer les services que leur confient les pouvoirs
publics.
UNAF
28, place Saint-Georges – 75009 Paris
Tél. : 01 49 95 36 02 / Fax : 01 49 95 36 81
www.unaf.fr
unaf@unaf.fr

COORDINATION DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS
Regroupant « La Coordination » (associations de consommateurs, branche
famille) et Conso-France (associations de consommateurs de la branche
laïque et syndicale), soit dix-sept des dix-huit associations nationales
agréées.

UNIOPSS (Action sociale/Santé)
Union nationale interfédérale des organismes privés sanitaires et sociaux
L’UNIOPSS est le regroupement des associations d’action sociale et de
santé. Leur activité s’exerce en direction des personnes connaissant des
problèmes de santé, de handicap (enfants en danger physique et moral, per-
sonnes âgées, personnes handicapées mineures et adultes, personnes en
grande difficulté temporaire).
Dans sa totalité, le secteur associatif social et médico-social emploie 400 000
salariés (en équivalents temps plein) et mobilise autant de bénévoles.
L’UNIOPSS regroupe 140 grandes associations ou fédérations ayant un rayon-
nement national et 22 unions régionales (URIOPSS) formant un réseau auquel
adhèrent plus de 7 000 établissements et services de forme associative.
Les interventions de l’UNIOPSS visent à améliorer l’organisation des répon-
ses sociales et à renforcer le rôle et la place des associations dans le disposi-
tif de protection sociale en France et en Europe.
UNIOPSS
133, rue Saint-Maur – 75541 Paris Cedex 11
Tél. : 01 53 36 35 00 / 01 47 00 84 83
www.uniopss.asso.fr
uniopss@uniopss.asso.fr
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Annexe 7

Contribution du CNVA sur les trois axes
de travail de la Conférence

de la vie associative

L’affirmation de la place des associations
dans le dialogue civil

Préambule
La reconnaissance des associations comme partenaires des pouvoirs
publics constitue une demande récurrente que l’on retrouve tout au long
des travaux du CNVA à l’occasion de ses divers avis et rapports.

Si à l’origine les travaux sur la question des relations avec les pouvoirs
publics étaient plutôt orientés sur le financement, au fil de la réflexion on les
voit s’appuyer progressivement sur le rôle croissant des associations dans
la société et sur l’élargissement du spectre des territoires sur lesquels elles
interviennent. Les étapes franchies au cours des avis et rapports tiennent
compte également du nombre croissant d’associations et de la diversifica-
tion de leurs secteurs d’intervention.

Ainsi, la mise en œuvre de leur projet conduit les associations à contribuer
activement au dynamisme du processus démocratique. En effet, tisser du
lien social comme favoriser l’engagement et la prise de responsabilités par
exemple fait de la démarche associative un mécanisme de construction
citoyenne et civique tout en prenant en considération la demande sociale de
publics extrêmement diversifiés. Aujourd’hui, le secteur associatif mobilise
l’intérêt de 14,5 millions de Français qui s’engagent bénévolement au sein
des associations.

Par ailleurs, la Région et l’Europe constituent sans doute les terrains
d’actions des associations qui ont le plus évolué au cours des vingt derniè-
res années tant sur le plan structurel que sur celui des compétences, alors
que parallèlement les associations y développaient leurs projets.

Cette dynamique territoriale s’ajoute au fait que 30 % des associations inter-
viennent au niveau de la commune.

En moyenne 48 500 associations se sont créées en France métropolitaine
par an entre 1975 et 2000 avec un franchissement de la barre des 40 000
créations dès 1983, des 50 000 créations en 1987 et des 60 000 après 1993 et
ce jusqu’en 1997, date depuis laquelle le nombre annuel de créations varie
entre 50 000 et 60 000 pour atteindre 70 000 en 2003.
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À côté de la santé et de l’action sociale, qui reste l’un des principaux secteurs
d’intervention des associations, ceux de l’éducation, formation et insertion,
de la culture, du sport, des loisirs et de la vie sociale, de la défense des droits
et de l’environnement ont connu une croissance significative qui élargit le
spectre de l’intervention des associations dans la vie sociale.

Directement en lien avec les populations dont elles prennent en compte la
demande sociale, les associations tissent du lien social et agissent en faveur
du développement durable des territoires en les animant avec l’esprit de
« faire ensemble ».

Les différents travaux du CNVA mettent en lumière leur impact grandissant à
la fois sur la sphère de l’intérêt général et sur l’économie de la nation.

Leur participation au dialogue civil devrait se traduire par une reconnais-
sance de leur rôle dans la société, afin que les associations soient consul-
tées comme et avec l’ensemble des partenaires – syndicats, partis
politiques par exemple – auxquels les pouvoirs publics s’adressent.

Les différentes étapes de la réflexion

Les années 80
Le CNVA produit un rapport intitulé Le financement des associations : pour
une vie associative mieux reconnue dans ses fonctions économiques et
dans ses actions d’intérêt général faisant l’objet d’un avis adopté le 4 février
1988, dans le prolongement de l’étude demandée par le ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et du plan sur le
financement des associations.

Parmi les constats établis, le CNVA mentionne « les difficultés que rencontre
l’association, lorsqu’elle remplit une fonction d’intérêt général, pour établir
avec les pouvoirs publics des relations claires, basées sur des engagements
réciproques et obtenir ainsi des ressources correspondant... aux obliga-
tions et aux charges qu’elle doit assumer... ». Aussi, le CNVA considère
qu’une meilleure reconnaissance des associations qui remplissent une
fonction d’intérêt général appelle une série de changements tant au niveau
des institutions que des pratiques.

Des huit propositions avancées, l’une mérite d’être soulignée : « Mieux
reconnaître le rôle des fédérations dans le développement du mouvement
associatif ».

L’avis du 6 octobre 1989 et le rapport Les associations et l’Europe : pour un
plan d’action en faveur des activités associatives facteur de développement
d’une Communauté plus solidaire constatent que les textes européens igno-
rent les associations bien que les compétences et les orientations du Conseil
de l’Europe privilégient les droits de l’homme, l’éducation, la culture, la santé,
la jeunesse, l’environnement..., domaines d’initiatives associatives. Le CNVA
considère également que l’intervention des associations dans le domaine
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économique, social et culturel devrait conduire les instances communautai-
res à reconnaître l’importance des associations et à prendre en compte leur
rôle. Les disparités sur le plan juridique et sur le plan fiscal sont notamment
pour le CNVA des obstacles qu’il conviendrait de lever.

Parmi les trois propositions formulées dans l’avis, le CNVA recommande
que la France soutienne le projet de statut de l’association européenne et la
mise en œuvre de mesures dont celles de nature à favoriser le partenariat
entre les institutions communautaires et les associations.

Les années 90

De la région...

Au début de l’année 1991, le ministère des Affaires sociales et de la Solida-
rité et celui de la Jeunesse et des Sports sollicitent conjointement l’avis du
CNVA sur « les effets de la décentralisation sur les associations ».

Ainsi, dix ans après la promulgation des lois de décentralisation, le CNVA fait
le constat des évolutions intervenues dans le paysage et son avis « Les
associations dans la décentralisation » adopté le 8 décembre 1992 cherche
à montrer la spécificité de l’action associative et de son organisation pour
poser les bases du partenariat avec les collectivités territoriales et l’État, en
particulier dans le domaine de la concertation et de la contractualisation.

Il ressort de l’analyse que les collectivités ont tendance à rechercher davan-
tage des exécutants des politiques qu’elles mettent en œuvre plutôt que
négocier avec des partenaires associatifs. L’effacement de l’État est percep-
tible à travers l’action des services extérieurs. La légitimité de l’action et de
l’intervention associative, expression de citoyenneté, n’est pas reconnue.

Le CNVA propose dans son avis de revoir « les règles du jeu qui, reconnais-
sant les compétences des divers partenaires, permettent à la démocratie
locale de fonctionner et en particulier aux citoyens organisés d’exercer leur
créativité sociale et d’apporter leur libre contribution à la vie sociale ».

Les six propositions formulées vont dans ce sens. Il est notamment proposé
d’organiser de véritables concertations, de prendre en compte et de soute-
nir la concertation associative volontaire qui s’opère à travers les réseaux
horizontaux et verticaux qu’elles créent.

Le CNVA considère également que « Les associations, expression de
citoyenneté sont des partenaires. Ils doivent être reconnus comme tels ; à
l’instar des autres, ils doivent être consultés, non pas de façon particulière
mais avec l’ensemble des partenaires auxquels font appel les pouvoirs
publics » 1.
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À l’Europe

Différents avis seront pris dans la décennie sur la question européenne dans
lesquels le CNVA affirme le rôle moteur que doivent jouer les associations
dans la construction européenne.

Dans son avis du 24 septembre 1991 « Pour une Europe solidaire et démo-
cratique. Une vie associative européenne forte », le Conseil propose à nou-
veau de faire aboutir le statut de l’association européenne et il considère que
la citoyenneté européenne doit être complétée par le droit de fonder une
association.

L’avis sur « La révision des traités » adopté le 15 juin 1995 propose l’ins-
cription du droit de s’associer comme une liberté fondamentale des
citoyens européens.

Les travaux du groupe mixte « Associations et Europe » en 1997 relèvent
que « le besoin de réseaux associatifs européens se fait de plus en plus
grand, le montage de partenariats européens trouvant très vite des limites
dans l’appel aux seuls droits nationaux ».

Dans l’exposé de la problématique, il souligne également que « La mise en
place de l’Acte unique du Grand marché... a renforcé la nécessité pour les
associations de voir leur place mieux reconnue ». Il est précisé cependant
que les associations ne sont pas seulement concernées par le Grand marché
et que « Mieux que n’importe quel autre corps intermédiaire, elles peuvent
jouer un rôle de médiation sociale, indispensable au bon fonctionnement
de chacune des démocraties, comme à la progression d’une Europe
démocratique ».

L’atelier 3 des Assises nationales de la vie associative « Vie associative et
Europe, pour l’Europe sociale et civique » souligne en 1999 que le rôle
d’acteurs de la construction européenne a été reconnu aux associations par
le traité d’Amsterdam. Les travaux rappellent que « l’Europe souffre d’un
déficit de citoyenneté » et soulignent le rôle des associations pour com-
battre ce danger. Cependant, pour le jouer pleinement, les associations doi-
vent être reconnues par les pouvoirs publics comme des partenaires.

Par ailleurs, la question des moyens dont disposent les associations pour
agir au niveau européen est posée comme un problème de fond. La néces-
sité d’établir des règles pour le dialogue civil et social apparaît en même
temps que l’encouragement à la participation comme moyen d’entrée dans
un processus de démocratie participative.

Les réflexions menées au cours des Assises nationales de la vie associative
en février 1999 sur le thème « Les associations, lieux reconnus de citoyen-
neté et d’engagement civique » font apparaître la question de la reconnais-
sance des associations en tant qu’acteurs du mouvement social. Le rôle de
corps intermédiaire des associations est souligné comme la place qu’elles
occupent dans l’apprentissage et l’exercice de la citoyenneté.
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Les années 2000

« La contribution de la société civile organisée à la construction de la déci-
sion apparaît de plus en plus comme une évidence pour le bon fonctionne-
ment de la démocratie » indique l’analyse introductive à l’avis sur « Les
associations et la construction de l’Union européenne » adopté le 27 mars
2002.

En plaidant pour la mise en œuvre de modalités claires afin d’éviter la confu-
sion des rôles entre la sphère politique et la société civile, le CNVA suggère
que l’Union européenne reconnaisse la légitimité des associations. Les pro-
positions de l’avis précisent le cadre et les instruments pour atteindre
cet objectif. Parmi celles-ci, le CNVA revient sur le statut de l’association
européenne.

En s’appuyant sur les précédents travaux relatifs à la décentralisation, le
CNVA engage en 2000, un travail sur le thème « Les nouvelles formes
d’organisation sociale à l’œuvre sur les territoires » dont l’objectif principal
est d’analyser le rôle des associations dans l’animation territoriale et la place
spécifique qu’elles occupent dans les nouvelles structures territoriales.

En s’interrogeant sur la place effective et le rôle spécifique du mouvement
associatif dans la décentralisation tout en tenant compte des nouveaux
modes de représentation qui se mettent en place – conseil de développe-
ment – du fait de l’évolution de l’organisation territoriale, le groupe de travail
met en évidence la question fondamentale de l’équilibre entre démocratie
de représentation et démocratie de participation.

La recherche-action qui a été conduite ensuite a souligné que la démocratie
participative caractérise une façon de gouverner et de gérer un territoire qui
s’appuie sur différentes étapes. « En amont : informer/consulter/concerter/
associer à l’élaboration/impliquer. En aval : rendre compte des décisions
prises/évaluer ». De l’observation des sites sélectionnés comme terrains
d’analyse est apparu qu’il existait plusieurs façons de gérer un territoire de
manière démocratique : la représentation, la concertation, la participation.

Au début de la mandature actuelle, le CNVA a estimé nécessaire d’approfon-
dir la question de la participation des associations au dialogue civil et social.
Le groupe de travail installé à cet effet s’est engagé à produire une réflexion
et des propositions sur les conditions et les formes de la reconnaissance de
la vie associatives à intervenir dans le dialogue civil. Pour atteindre ses
objectifs le groupe s’est donné trois missions :
– réaliser un état des lieux des conditions et des formes du dialogue civil en
France et en Europe ;
– définir la légitimité et la pertinence de l’intervention des associations dans
ce dialogue en renvoyant aux questions de représentativité et à l’intérêt
général ;
– déterminer les cadres institutionnels et les formes souhaitables de ce
dialogue.
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Le groupe de travail sur les territoires, quant à lui, explore les exemples de
bonne pratique des réseaux associatifs pour favoriser l’ancrage des asso-
ciations dans leur environnement local.

Les propositions

Pour être reconnues, les associations doivent s’organiser

L’organisation en réseau
Dans son avis de 1988 1, le Conseil demandait que soit mieux reconnu le
rôle des fédérations dans le développement du mouvement associatif.

Pour que les associations connaissent une amélioration dans leurs rapports
avec leurs partenaires institutionnels, notamment avec l’État et les collectivi-
tés territoriales, il importe qu’existent des groupements associatifs – unions
ou fédérations – qui puissent informer, représenter et soutenir efficacement
les associations. Le CNVA note alors une certaine méfiance des pouvoirs
publics à l’égard de ces regroupements alors que les associations ne peuvent
fonctionner isolément, localement sans liens verticaux et horizontaux avec
d’autres groupements si elles veulent être de vrais partenaires.

Dans cet avis le CNVA réaffirme que « la vie associative c’est aussi l’associa-
tion d’associations » et demande aux pouvoirs publics de mieux mesurer
l’utilité des unions ou des fédérations d’associations pour leurs membres et
de les considérer comme des partenaires.

Quelques années plus tard, au cours des Assises nationales de la vie asso-
ciative en février 1999, la reconnaissance des associations en tant
qu’acteurs du mouvement social est réaffirmée. « Les associations en
France jouent un rôle d’intermédiaire entre l’État et la société civile. Elles
sont l’expression au quotidien d’une pratique de démocratie participative,
complément nécessaire d’une démocratie représentative » 2.

Au cours des débats, les représentants des associations ont insisté sur le
rôle des associations et la reconnaissance dont elles devraient faire l’objet
par les pouvoirs publics.

Cette reconnaissance doit trouver à s’appliquer non seulement dans les
actions développées par les associations mais aussi dans leur existence
même et le dialogue qu’elles peuvent engager dans le cadre de consultation.

« Les associations doivent donc être reconnues dans leur capacité, leur
légitimité et leur pertinence à participer au dialogue civil et social ».

226

1) « Pour une vie associative mieux reconnue dans ses fonctions économiques et dans ses actions d’intérêt
général ».
2) Assises nationales de la vie associative, février 1999, atelier 4. « Les associations lieux reconnus de citoyen-
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Ainsi, le CNVA considère que les associations doivent être reconnues pour
ce qu’elles sont et pas seulement pour ce qu’elles font.

Dans ses conclusions, l’atelier 4 des Assises stipule qu’« Au-delà de la
reconnaissance par les pouvoirs publics des fonctions sociales, civiques et
économiques assurées par les associations, il convient de consacrer le rôle
politique et représentatif de la CPCA sur tous les territoires et à tous les
échelons administratifs et politiques de notre société. »

L’État a franchi une étape dans la reconnaissance des associations par la
signature, avec la Conférence permanente des coordinations associatives,
de la Charte d’engagements réciproques le 1er juillet 2001, à l’occasion du
centenaire de la loi 1901. Celle-ci prévoit une évaluation tous les trois ans
« confiée en particulier au CNVA » et « présentée au CES et au Parlement ».

Dans cette charte, l’État s’engage à « consulter, autant qu’il est possible et
souhaitable, les associations et à favoriser la représentation des associa-
tions dans les instances consultatives et les organismes de concertation en
fonction des compétences et de la représentativité de celles-ci aux niveaux
national et local ».

Les associations s’engagent quant à elles à « participer de façon construc-
tive aux actions de consultations mises en place par les pouvoirs publics en
se positionnant comme force de proposition, animées de la volonté de faire
progresser l’intérêt général en France... ».

Les critères de la reconnaissance

Plusieurs fois dans ses analyses, le CNVA évoque la prise en compte par les
associations de l’intérêt général, cependant chaque fois qu’il sera question
de la reconnaissance des spécificités des associations, toutes ses réflexions
convergeront vers d’autres concepts.

• De l’utilité sociale...

C’est le cas de l’utilité sociale lors des travaux menés avec le rapport et l’avis
adopté le 15 juin 1995 sur « L’utilité sociale des associations et ses consé-
quences en matière économique, fiscale et financière », ou encore ceux du
groupe mixte en 1996 sur « Le financement et la fiscalité des associa-
tions » prolongés par ceux du groupe mixte sur « La reconnaissance de
l’utilité sociale des associations » dont le rapport a été remis en janvier
1997.

Il est vrai que ces réflexions s’inscrivent dans un contexte particulier
puisque l’utilité sociale est alors un critère inscrit dans la doctrine des
œuvres déterminant pour fonder le droit à l’exonération des trois impôts
commerciaux.

Au fil des analyses, le CNVA propose d’appuyer la reconnaissance des
spécificités des associations sur un faisceau de critères qui au final en
comptera cinq : la primauté de l’objet sur l’activité, la non lucrativité et la
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gestion désintéressée, l’apport social, le fonctionnement démocratique et
l’existence d’agrément.

• à la RUP...

Lors des Assises nationales de la vie associatives en 1999, l’atelier 2 relatif à
« Vie associative, transparence et relations avec les pouvoirs publics », le
CNVA revient en analyse sur un mode de relation entre les pouvoirs publics
et les associations, encadré par loi : la reconnaissance d’utilité publique
(RUP) et propose de réfléchir à un système de labellisation comme réponse
au besoin d’un dialogue constructif avec l’État. Il indique dans ses conclu-
sions qu’« une réforme en profondeur de la RUP pourrait permettre de
recréer un outil pertinent dans les relations Etat-associations, et un moyen
efficace et opérationnel pour renforcer la capacité des associations à faire
face aux défis du XXIe siècle. ».

Le CNVA propose notamment de revoir les critères sur lesquels la recon-
naissance de l’utilité publique est fondée.

En participant au groupe de travail « Associations » organisé par le Conseil
d’État, le CNVA a fait avancer ses propositions. Cependant l’étude sur la
réforme de la RUP, présentée par la section de l’intérieur et la section du rap-
port et des études réunies, et adoptée par le Conseil d’État le 25 octobre
2000 puis remis au Premier ministre n’a pas connu de suite.

• à l’intérêt général...

Dans son avis sur « Les activités économiques des associations » adopté
en mars 2002, le CNVA traite notamment de la question du droit communau-
taire de la concurrence.

Il propose alors « de prolonger le travail sur les éléments permettant de cer-
ner le caractère d’intérêt général de l’activité des associations afin de vali-
der des critères opérationnels permettant de qualifier l’intérêt général des
activités mises en œuvre par secteur associatif... faisceaux d’indices pour
définir les spécificités autour de deux axes : les finalités de l’action et les
conditions de mise en œuvre ».

Par décret en date du 15 novembre 2004, le Premier ministre a nommé le
député Jean-Pierre Decool en mission auprès du ministre de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie associative. Celle-ci porte notamment sur la place
particulière qui pourrait être faite aux associations qui sans disposer de la
reconnaissance d’utilité publique œuvrent pour l’intérêt général.

Des travaux successifs réalisés par le CNVA, trois éléments sont à retenir
pour aborder la question de la reconnaissance des associations :
– cerner le concept destiné à reconnaître les spécificités associatives par la
définition de critères pertinents ;
– définir la portée de la reconnaissance en précisant ses effets ;
– établir les modalités de reconnaissance par la mise en œuvre d’une procé-
dure claire et simple.
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Les associations, acteurs sur des territoires diversifiés
dans l’Hexagone

La décentralisation, dans les années 1980 a profondément bouleversé la
relation associations – pouvoirs publics et dix ans après, dans son avis de
1992 sur « Les associations dans la décentralisation », le CNVA déclare
nécessaire de fixer « les règles du jeu qui, reconnaissant les compétences
des divers partenaires, permettent à la démocratie locale de fonctionner et
en particulier aux citoyens organisés d’exercer leur créativité sociale et
d’apporter leur libre contribution à la vie sociale » 1.

Dans le cadre de ce rapport sur la décentralisation, le CNVA fait une série de
propositions sur la reconnaissance des associations comme partenaires et
sur les moyens qui doivent leur être accordés :
– mieux utiliser les instances de consultations prévues par la loi comme les
comités économiques et sociaux de région ;
– le travail sur le terrain, n’exclut pas l’enracinement horizontal et vertical,
c’est pourquoi les réseaux régionaux, nationaux voire européens doivent
être reconnus.

Par ailleurs, dans son rapport Les associations dans les procédures de con-
trats de plan, le CNVA signale que les associations ont des difficultés à être
reconnues. « Il y a une grande difficulté à articuler les politiques publiques
avec les contrats de plan territorialisés ; or beaucoup d’associations travail-
lent dans le cadre de ces politiques publiques. Beaucoup d’associations ont
une pratique plus sectorielle que territoriale » 2.

Pour faire progresser le dialogue au niveau régional, le CNVA préconise :
– d’établir des coordinations associatives au niveau régional ;
– de travailler afin que les conseils économiques et sociaux de région soient
réellement des lieux d’avis ;
– que les responsables d’associations bénéficient de formation sur les
procédures.

De nouvelles étapes sont franchies en 1998 et 1999.

Le comité interministériel des villes, réuni en juin 1998, fixe des orientations
politiques autour de quatre axes dont les trois suivants concernent les
associations :
– renforcer la cohésion sociale ;
– mobiliser autour d’un projet collectif ;
– construire un nouvel espace démocratique avec les habitants.

Ce dernier point s’inscrit pleinement dans le dialogue civil et répond à
l’attente et aux propositions du CNVA.
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La loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable des
territoires (LOADDT) du 25 juin 1999 organise deux nouvelles modalités de
contractualisation :
– le contrat d’agglomération ;
– le contrat de pays.

« La loi constitue une avancée fondamentale sur la place de la société civile
dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des démarches de déve-
loppement local. L’enjeu est de donner corps à une démocratie de participa-
tion qui ne se limite pas à la consultation ou à la réalisation d’actions mais
qui concerne du projet global et du programme d’actions, la participation à
la prise de décision, la prise de responsabilité, le suivi des actions et leur
évaluation » 1.

La mise en œuvre de ces nouveaux outils de concertation doit permettre le
dialogue entre élus locaux et habitants pour construire un mode de gouver-
nance du territoire qui associe pleinement la société civile dont l’une de ses
composantes : les associations.

Les travaux de l’atelier 4 aux assises de février 1999 « Les associations,
lieux reconnus de citoyenneté et d’engagement civique » ont conclu que
« la reconnaissance repose sur la détermination des associations elles-
mêmes à assumer une fonction de représentation, mais aussi sur la volonté
des pouvoirs publics de favoriser véritablement le rapprochement entre les
citoyens et les institutions ».

Dans ses propositions il indique que différents types d’instances de coordi-
nation et de participation à la vie publique existent :
– des plateformes émanant des pouvoirs publics et ayant un rôle d’exper-
tise, de formulation d’avis, de conseils, le CNVA en tout premier lieu ;
– des coordinations associatives porteuses de la réalité et de la diversité
des pratiques par champs d’interventions et d’activités ;
– la CPCA rassemblant des coordinations associatives nationales représen-
tatives des principales activités... lieu d’expression collective, structure por-
teuse de revendications communes et de propositions pour assurer le
développement de la vie associative.

L’Europe un nouveau territoire de dialogue

La liberté d’association
L’intervention des associations ne se limite plus au territoire national, de
plus en plus, elles nouent des relations avec des associations des autres
États membres de l’Union participant par là à la construction d’une citoyen-
neté européenne.

Dès la fin des années 1980, le CNVA travaille sur ce dossier.
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Dans son rapport sur « Les associations et l’Europe » 1, le CNVA rappelle la
nécessité de favoriser le partenariat entre les institutions communautaires
et les associations et demande le développement d’une politique de concer-
tation sur les questions européennes.

Dans le cadre de la révision des traités, il formule des propositions en 1991
puis en 1996, notamment pour inscrire la liberté d’association au niveau
européen comme un droit fondamental dans le projet de traité.

Dans son avis sur « Les traités de l’Union et de la Communauté euro-
péenne » adopté le 15 juin 1995, le CNVA présente des propositions qui
visent :
– l’exercice de la citoyenneté européenne par le droit d’association au
niveau européen ;
– la reconnaissance des spécificités des associations dans le droit commu-
nautaire établi par les traités.

À l’occasion de la conférence intergouvernementale de 1996, le CNVA
demande l’inscription dans le traité du droit d’association au niveau euro-
péen comme une des libertés fondamentales des citoyens et résidents
européens 2.

La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne proclamée au
Conseil européen de Nice en décembre 2000 reconnaît, par son article 12, la
liberté de réunion et d’association.

Au cours des Assises nationales de la vie associative en février 1999, dans
l’atelier 3 3 la question du dialogue civil au niveau européen est de nouveau
posée et les associations demandent que soient créés de véritables lieux
de débat au niveau européen, entre les instances communautaires et les
associations.

Dans l’avis adopté en mars 2002, le CNVA saisit l’occasion de l’ouverture du
débat sur l’avenir de l’Europe et la Convention mis en place en 2002 pour
s’exprimer sur le rôle de corps intermédiaires des associations et sur leur
place dans le dialogue civil.

Le CNVA formule plusieurs propositions à introduire dans le traité instituant
la Communauté européenne sur les thèmes suivants 4 :
– l’introduction de la Charte des droits fondamentaux dans le traité afin de
lui donner une force contraignante ;
– l’inscription de la liberté d’association au niveau européen dans le dispo-
sitif des traités d’Union européenne et Communauté européenne ;
– la reconnaissance des associations comme partenaires dans l’Union
européenne en demandant la présence des associations au sein des
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comités et groupes consultatifs spécialisés tels que le Comité économique
et social européen avec une représentation renforcée des associations.

Le CNVA demande également que la présence des associations dans les dif-
férentes plates-formes thématiques européennes soit soutenue.

Le traité pour l’établissement d’une Constitution européenne contient un
titre VI intitulé « La vie démocratique de l’Union » dans lequel, l’article I-47
« Principe de la démocratie participative », stipule à l’alinéa 2 : « Les institu-
tions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les
associations représentatives de la société civile ».

L’exercice de la liberté d’association
Dans son avis de 1989 sur les « Associations et l’Europe » le CNVA rappelle
que la vie associative constitue l’un des moyens pour construire l’Europe
des citoyens. Il précise que les associations « peuvent jouer et jouent déjà
largement un rôle important de sensibilisation, d’information et de forma-
tion de l’opinion publique comme de réalisation d’actions sociales et cultu-
relles de dimension européenne ». Le CNVA signale également, à cette
époque, qu’« un citoyen européen sur deux est membre d’une association,
d’une coopérative ou d’une mutuelle ».

La liberté d’association au niveau européen suppose un outil juridique qui
favorise les coopérations transnationales entre citoyens européens.

Dans ses propositions, il recommande que « la France soutienne le projet
de l’association européenne présenté par la Commission juridique et des
droits des citoyens du Parlement européen... » et soutenu par un avis d’ini-
tiative du Parlement européen du 13 mars 1987.

Depuis, dans tous ses travaux sur ce thème, le CNVA a appelé de ses vœux
l’adoption de ce statut.

Dans son avis adopté en mars 2002 sur les « Associations et la construc-
tion européenne » le CNVA :
– réitère sa demande d’adoption rapide du statut de l’association euro-
péenne ;
– demande à être de nouveau consulté, avant l’adoption définitive du projet
de statut par le Conseil des ministres de l’Union européenne et avant son
adoption.

* * *

En permettant aux citoyens de s’exprimer au travers d’une démocratie parti-
cipative complémentaire de la démocratie représentative, les associations
devraient être des acteurs reconnus du dialogue civil et social.

Du local à l’Europe en passant par le national, la participation des associa-
tions au dialogue civil doit être mise en place ou renforcée. Des instances
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existent, il faut conforter la présence des associations en leur sein. C’est le
cas du Conseil économique et social dont le groupe Associations devrait
être élargi, ou des CESR au sein desquels la place des associations devrait
être mieux identifiée.

Pour ne pas être inscrite seulement dans les discours, l’affirmation de la
place des associations dans le dialogue civil a besoin de moyens.

C’est pourquoi le Conseil national de la vie associative n’a cessé depuis sa
création et au travers de ces avis et rapports les plus divers de demander
pour les associations des moyens financiers et institutionnels nécessaires
pour jouer pleinement ce rôle.
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La consolidation des relations contractuelles
entre les pouvoirs publics et les associations

Préambule
L’un des problèmes clé du développement associatif est celui des relations
entre la puissance publique et les associations dès lors que celles-ci assu-
rent des missions, des services, des actions pour le bien commun, porteurs
de plus-value sociale, d’intérêt général.

Cette relation suppose, d’une part, la mise en œuvre d’un partenariat fondé
sur la reconnaissance, d’autre part, la naissance d’une véritable culture du
contrat.

Or, la reconnaissance exige négociation et validation permanentes dans un
rapport qui n’a rien d’égalitaire et qui produit une situation d’interdépen-
dance : les pouvoirs publics ont besoin des associations et les associations
ont besoin des pouvoirs publics le plus souvent dans le cadre d’un échange
de services, financement contre intervention sociale.

Pouvoirs publics et associations présentent des difficultés à identifier et à par-
tager leurs objectifs. S’ajoute à cet état de fait que dans la pratique la relation
entre pouvoirs publics et associations dans le domaine du financement revêt
des formes très variables, au niveau national selon les administrations et
davantage encore au niveau des territoires selon les collectivités territoriales.

Si les ressources privées constituent 46 % des ressources budgétaires des
associations dont 10 % proviennent de la cotisation des membres et 31 %
des recettes d’activités, les financements publics alimentent le budget du
secteur associatif à hauteur de 54 % ou de 45 % selon que l’on y inclut ou
non les 9 % qui proviennent des organismes sociaux (prix de journée par
exemple) et qui ne sont pas de même nature que les financements publics
stricto sensu 1.

Par ailleurs, 15 % des financements publics proviennent de l’État et 15 %
des communes tandis que 9 % et 3 % proviennent respectivement des
départements et des régions.

Néanmoins, il est intéressant de noter que 80 % des associations fonction-
nent avec majoritairement des ressources privées.

Ancrées par leurs ressources comme par leurs activités dans un territoire,
les associations constituent un puissant outil de transversalité et de cohé-
rence dans certains projets de développement local. Les collectivités loca-
les, qui assument généralement la responsabilité de l’animation et de la
pérennité de ces projets, constituent alors des partenaires privilégiés pour
les associations.
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Ceci est vrai à tous les niveaux du territoire avec une complexité accrue au
niveau régional où les associations sont confrontées à la double légitimité
de la collectivité territoriale à la fois assemblée politique d’élus et adminis-
tration territoriale.

Quant à l’État, l’affirmation d’une volonté politique est primordiale pour
consolider les rapports nécessaires à la réalisation de projets partagés au
plus grand profit des publics concernés et de l’intérêt général.

Au long des avis rendus et des publications, le Conseil a abordé à la fois les
éléments du débat et les modalités liées à ces relations contractuelles.

Les étapes de la réflexion

Les années 80
Dans un premier avis de mars 1984 1 sur « Les contrats pluriannuels d’uti-
lité sociale », le CNVA estime que les associations sont reconnues comme
agents de développement économique et social et qu’il « est donc néces-
saire de définir des rapports nouveaux qui doivent s’établir entre les pou-
voirs publics et les associations en particulier les droits et les devoirs
réciproques à tous les niveaux » et il considère que « La définition des con-
trats pluriannuels d’utilité sociale répond à cet objectif ».

Le CNVA pose dans cet avis les principes qui seront repris en grande partie
au cours des réflexions ultérieures : pluriannualité du financement, négocia-
tion préalable, financement du fonctionnement, modalités de contrôle...

À cette époque, le CNVA fait échos aux propositions présentées en 1982 par
le ministre du Temps libre sur la promotion de la vie associative, en
s’appuyant sur la déclaration d’octobre 1982 en Conseil des ministres ainsi
formulée : « Afin de promouvoir des actions d’intérêt général, les associa-
tions pourront conclure avec les pouvoirs publics des contrats d’utilité
sociale, pluriannuels, sans toutefois dépasser cinq années. Les contrats
sous la responsabilité de chaque ministère dans son secteur d’attribution se
négocient sur la base de critères communs à tous les ministères. Ces critè-
res seront définis en concertation entre le Conseil national de la vie associa-
tive 2 et les pouvoirs publics ».

Dans un nouvel avis du 20 mars 1984 relatif aux « Engagements plurian-
nuels entre les associations et les pouvoirs publics » le CNVA souligne
l’obstacle que représente l’annualité budgétaire pour la bonne exécution
des conventions pluriannuelles.
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Le financement des associations fait l’objet d’un rapport et d’un avis adopté
le 4 février 1988 « Pour une vie associative mieux reconnue dans ses fonc-
tions économiques et dans ses actions d’intérêt général ». Celui-ci répond
à une saisine du ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la
fonction publique et du plan qui demande que le Conseil s’interroge sur les
relations financières des associations gestionnaires avec les partenaires
que constituent pour elles les pouvoirs publics – en distinguant l’État et les
collectivités locales – les entreprises et les membres des associations.

Parmi les constats qu’il opère, le CNVA note les difficultés que rencontre
l’association « lorsqu’elle remplit une fonction d’intérêt général, pour établir
avec les pouvoirs publics des relations claires, basées sur des engagements
réciproques et obtenir ainsi des ressources correspondant, tant en volume
qu’en durée, aux obligations et aux charges qu’elle doit assumer et par là
même, pour sortir d’un système assistanciel, basé sur une décision unilaté-
rale du financeur où les risques d’arbitraire sont loin d’être négligeables ».

À l’occasion de la réflexion menée pour préparer cet avis, le CNVA constate
que la distinction entre subvention et convention n’est pas toujours très claire.

Dans la série de changements que le CNVA appelle de ses vœux, figure la
nécessité de clarifier les rapports entre les associations et les collectivités
qui contribuent à leur financement.

Dans son avis du 4 février 1988 « Pour une vie associative mieux reconnue
dans ses fonctions économiques et dans ses actions d’intérêt général », le
CNVA estime que « les subventions qui représentent la participation au
fonctionnement des associations, et la convention qui concerne la contribu-
tion publique à des actions d’utilité sociale, sont complémentaires, la
seconde ne se substituant pas aux premières ».

Les années 90
Le groupe mixte, rassemblant les représentants de l’État et des associations,
réuni à l’initiative du Premier ministre en 1996, sur le « Financement des
associations » aborde trois catégories de sujets :
– ceux liés au financement public des associations et plus particulièrement
pour ce qui concerne les conditions et les modalités de paiement des finan-
cements accordés par l’État ;
– ceux liés à l’interférence de certaines réglementations économiques dans
l’exécution de leur mission ou de leurs projets ;
– ceux liés à la fiscalité qu’il s’agisse de celle applicable à l’activité des asso-
ciations ou de celle applicable aux dons reçus par celle-ci.

La réflexion entreprise souligne que les financements publics reçus par les
associations sont divers par leur origine – État mais aussi collectivités terri-
toriales, Europe, organismes de sécurité sociale... – et par leur forme juri-
dique – subventions d’équipement ou de fonctionnement, achat ou
remboursement de prestations de services –. Les sources d’information sur
ces financements sont lacunaires.
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Pour assurer la sécurité financière des associations, le rapport ouvre deux
pistes : celle de la définition des notions de subvention, de prestation de ser-
vices et de contrat d’objectif et celle de la conclusion de conventions plu-
riannuelles assortie d’un réel engagement de l’État dans la durée en
contrepartie notamment d’un contrôle plus fin des objectifs poursuivis, des
moyens mis en œuvre et des résultats obtenus.

Le groupe mixte qui rend un rapport en janvier 1997 sur la « Transparence
financière des associations » en traitant de l’état des contrôles sur les asso-
ciations, aborde la question du cadre contractuel des relations entre les pou-
voirs publics et les associations, celle des supports de justification de
l’utilisation des fonds publics et celle de l’information des tiers et de la publi-
cité des comptes des associations.

Des réflexions émerge un principe de fond « La nature, l’objet et l’étendue du
contrôle doivent être strictement fondés et limités par les règles de droit. La
définition peut en être améliorée par la formulation d’un cadre contractuel »
fixant les modalités de relation entre les pouvoirs publics et les associations.

C’est à l’occasion de ces travaux qu’est traitée la question de la clarification
des dispositions de la loi 93-122 du 29 janvier 1993 (dite loi « Sapin »), rela-
tive à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques. Le besoin de clarification est de deux
ordres, il concerne d’une part, l’article 38 relatif à la délégation de service
public et à la procédure de publicité, d’autre part l’article 81 qui porte sur le
seuil de subvention déclenchant l’obligation d’avoir recours à un commis-
saire aux comptes.

Le CNVA met alors en exergue les dérives dans l’application de la loi. C’est le
cas notamment de la transformation en service public délégué d’activités
figurant dans l’objet social des associations et gérées dans le cadre de
conventions passées avec les collectivités publiques.

Par ailleurs, il souligne que l’absence de clarification de la notion de subven-
tion constitue un obstacle à la bonne interprétation des textes et des prati-
ques. Le conseil fait aussi valoir l’intérêt d’une adoption rapide d’un plan
comptable des associations.

L’introduction aux travaux de l’atelier 2 des Assises nationales de la vie asso-
ciative relatif à « Vie associative, transparence et relations avec les pou-
voirs publics » en février 1999 fixe l’importance du thème « Tout d’abord il
touche l’ensemble des associations, grandes ou petites, à tous les niveaux
du territoire depuis l’État jusqu’à la commune en passant par le départe-
ment et la région... La liberté individuelle d’association est garantie par la
constitution, mais bien que née de l’initiative privée, l’association en tant
que groupement a des obligations notamment lorsqu’elle entre dans la
sphère publique du fait par exemple de son action et/ou de son financement
et parce qu’elle prend en compte l’intérêt général » 1.
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En abordant la relation pouvoirs publics/associations, fut-elle sous l’angle
du financement, l’atelier introduit la notion de compétences partagées en
cernant des éléments qualitatifs qui pourraient les définir, telles que la
reconnaissance du rôle des associations, la question de leur légitimité et de
leurs relations avec les élus du suffrage universel.

Ce mode d’entrée dans la problématique souligne l’intérêt d’interventions
concertées et partagées entre les pouvoirs publics et les associations. Pour
traiter de la légitimité des acteurs et de leurs relations contractuelles l’atelier
s’appuie sur trois constats :
– les écarts entre l’affirmation par les pouvoirs publics du rôle irremplaçable
des associations et la pratique partenariale qui conduit le plus souvent à une
relation plus proche de la prestation de service que du partenariat équilibré
inscrit dans la durée ;
– les faiblesses dans la préparation de la contractualisation et dans son
application, le manque de précisions dans l’engagement des parties et
l’absence d’évaluation privant le contrat de son intérêt ;
– le conflit de légitimité qui constitue un frein à l’émergence d’un partenariat
équilibré. Les « secteurs sociaux et éducatifs sur lesquels interviennent les
associations, ne seraient en quelque sorte pour les pouvoirs publics que
des secteurs concédés susceptibles d’être repris à tout moment en gestion
directe, à l’inverse, pour les associations, ce sont elles qui auraient un droit
de priorité dans le domaine de l’initiative sociale, aux pouvoirs publics de
les soutenir sans conditions. Or être partenaire, c’est faire ensemble dans le
partage d’un objectif commun et le respect de l’identité de chacun. » 1

Au cours de ses réflexions l’atelier met en évidence l’importance du contenu
des conventions en ciblant plusieurs aspects (la durée et l’objet du finance-
ment, l’évaluation, le contrôle...).

Plus généralement l’atelier souligne les risques de confusion d’une part
entre le secteur privé marchand et le monde associatif – application de la loi
Sapin à l’activité des associations – d’autre part entre le secteur public et le
monde associatif – associations paramunicipales créées pour gérer des acti-
vités développées par ailleurs par les associations –.

Constatant que souvent par commodité ou par frilosité les décideurs publics
assimilent leurs relations avec les associations à celles qu’ils tissent avec les
entreprises du secteur marchand, les représentants du CNVA revendiquent
une clarification de la portée des textes concernés (Code des marchés
publics, loi Sapin...).

Il apparaît alors indispensable de clarifier les relations entre les pouvoirs
publics et les associations sur la base d’un véritable partenariat équilibré
alliant forme et fond.
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Les années 2000
Par lettre en date du 20 mars 2000, le Premier ministre saisit le Conseil d’un
avis sur le projet de réforme de la commande publique « en vue d’en mesu-
rer les implications éventuelles dans la vie associative » 1.
Cette réforme, que prépare alors le gouvernement, offre au CNVA l’opportu-
nité de réaffirmer le caractère original du secteur associatif par rapport au
secteur marchand et au secteur public.
Dans son avis adopté le 28 juin 2000 sur « La réforme de la commande
publique et les associations » le CNVA déclare que « cette distinction doit
se retrouver dans la régulation des rapports entre les pouvoirs publics et les
associations ».
En considérant que le marché n’a pas vocation à réguler la totalité des activi-
tés humaines, notamment celles développées par les associations, il estime
que « d’autres voies doivent être empruntées pour fixer les règles régissant
les rapports entre pouvoirs publics et associations et qu’il est possible de
concevoir des modes de régulation originaux permettant le contrôle de
l’utilisation des fonds publics et la transparence, qui s’affranchissent résolu-
ment de la suprématie du modèle marchand ».
Le CNVA dresse un tableau préoccupant des situations diverses et variées
dans lesquelles les associations se trouvent placées :
– règles du Code des marchés publics et dispositions de la loi dite « Sapin »
s’appliquent ici ou là, de manière chaotique, aux activités associatives, cette
situation engendre des disparités de traitement selon les lieux et les pres-
cripteurs publics ;
– les incertitudes liées à l’application des règles communautaires viennent
ajouter à l’imbroglio : telle collectivité décide que le projet associatif devient
un marché ou un service public (CVL, centres sociaux...). Tel comptable
public décrète que l’octroi de subventions de fonctionnement (poste
FONJEP par exemple) doit être soumis aux dispositions de la loi Sapin.
Alors que depuis plusieurs années la question des relations entre associa-
tions et pouvoirs publics est fréquemment placée au cœur des débats, le
CNVA souligne l’inquiétude face à une telle évolution et le fait que la mise en
œuvre d’un partenariat authentique, solide et exigeant se heurte à l’impact
de dispositifs réglementaires et législatifs français et européens.
Le CNVA estime que « Les associations doivent pouvoir faire vivre leurs pro-
jets dans un contexte juridique plus simple, plus adapté, plus sûr, sans que
les collectivités publiques qui les financent généralement ne soient con-
traintes de recourir à des procédures destinées au secteur marchand ». Il
considère en conséquence que la reconnaissance du fait associatif et de ses
spécificités doit trouver sa traduction au niveau le plus élevé des textes en
France comme en Europe et dans les politiques de mise en concurrence qui
doivent « reconnaître la nature et la spécificité des opérateurs et pas seule-
ment celles des opérations réalisées ».
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C’est à la lumière de cette approche que le CNVA traite dans son avis, du sta-
tut des conventions passées entre les collectivités publiques et les associa-
tions, des conditions de la réponse des associations aux appels d’offres
publics, des contrats conclus par les associations majoritairement financées
sur fonds publics.

Les propositions

Des engagements solides et pluriannuels avec l’État

La convention pluriannuelle d’objectifs
Dans son avis de 1984, le CNVA recommande aux pouvoirs publics de rete-
nir les principes et les dispositions suivantes :
– le contrat pluriannuel d’utilité sociale est la convention qui lie l’État... et les
associations... pour la réalisation d’une ou plusieurs activités d’intérêt général ;
– toutes associations peuvent signer un contrat pluriannuel d’utilité sociale
à l’exception de celles qui sont de nature « para-administratives » ou « para-
commerciale » ;
– la conclusion du contrat pluriannuel d’utilité sociale sera précédée d’une
négociation...

Le CNVA suggère dans son avis qu’une instance de concertation soit
chargée de préparer la conclusion du contrat, d’en suivre l’exécution et de
procéder à l’évaluation des activités menées.

Il propose également :
– une durée de deux à cinq ans ;
– un engagement de l’État à accorder en priorité, sur les budgets annuels,
les crédits nécessaires à l’exécution du contrat pluriannuel d’utilité sociale ;
– le financement du fonctionnement et des frais généraux nécessaires à
l’accomplissement des activités faisant l’objet du contrat.

Par ailleurs, le Conseil rappelle que « le contrat pluriannuel d’utilité sociale
ne doit en aucun cas se substituer aux modes de financements existants tel-
les que les subventions ».

Pour le CNVA, ce contrat d’utilité sociale devrait constituer un élément à
prendre en compte pour « permettre une participation de plein droit des
associations à la décentralisation ».

Dans l’avis suivant 1, le CNVA interroge les pouvoirs publics sur trois
propositions :
– la mise en place d’une disposition législative qui, comme pour les contrats
de plan 2, permettrait de contourner l’obstacle de l’annualité budgétaire ;
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– l’instauration de lignes de crédits spécifiques pour garantir le financement
via les contrats pluriannuels ;
– la généralisation des conventions pluriannuelles négociées dans les
ministères, qui en 1986 n’existent que dans très peu de cas.

À travers ses différentes propositions, le Conseil insiste sur la possibilité qui
devrait être offerte à toutes les associations de signer ce type de contrat. Il
estime par ailleurs que celui-ci devrait permettre de sécuriser les finance-
ments publics attribués aux associations, et pour cela porter sur plusieurs
années.

Lorsqu’il travaille sur « Le financement des associations » le CNVA dans
son avis du 4 février 1988, affine sa réflexion et ses propositions en ce
domaine 1.

Le CNVA considère qu’une meilleure reconnaissance des associations et
pour certaines d’entre elles du « caractère social d’intérêt général de leurs
activités », suppose une clarification entre deux modes de financement : la
subvention et la convention. Il souligne que, dans les deux cas, le finance-
ment peut être remis en cause chaque année au nom de l’annualité budgé-
taire et des exigences des budgets publics.

Le CNVA considère qu’il est urgent de remédier à cette situation en proposant :
– une évolution profonde des pratiques tant du côté des administrations
que des associations ;
– une clarification de la nature des conventions passées ;
– une durée des engagements qu’elles peuvent comporter sur plusieurs
années.

Il énonce un certain nombre de conditions de nature à lever les ambiguïtés :
– la convention suppose certaines garanties sur le plan du fonctionnement
de l’association ;
– le champ d’application de la convention doit permettre de financer
l’ensemble des moyens humains et matériels qui concourent à la mise en
œuvre des actions visées ;
– la convention doit s’inscrire dans un cadre pluriannuel, l’État prenant
l’engagement de réserver les financements nécessaires à l’exécution de la
convention ;
– la convention doit prévoir les modalités de rupture, de révision et de
renouvellement.

Le rapport du groupe de travail mixte sur le « Financement des associa-
tions » en 1996, stipule que « l’objectif des conventions pluriannuelles est
de permettre aux associations de disposer de financements pluriannuels
dans le cadre d’une procédure de contractualisation de certaines actions
sur trois ou quatre ans ».
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« Cette contractualisation comporterait un engagement pluriannuel de
l’État, un échéancier de versements annuels. »

Les représentants du ministère de l’Économie et des Finances « ne s’oppo-
sent pas au principe d’un conventionnement pluriannuel, mais ils souli-
gnent que cela n’est envisageable que pour un “noyau dur” d’actions
correspondant à des axes jugés prioritaires par les pouvoirs publics ».

Dans ce même rapport, sont débattues et proposées des mesures de nature
à sécuriser le financement des associations :
– le raccourcissement des délais d’instruction et de versement des subven-
tions aux associations (mise en place d’avances provisionnelles, améliora-
tion du calendrier de décisions...) ;
– l’assouplissement de certaines règles budgétaires (dérogation à la règle
du non commencement des travaux pour les subventions d’investissement,
reconsidérer la règle de non cumul des crédits d’État).

L’État intervient par la circulaire du 7 juin 1996 1. Cette circulaire comporte
en annexe une convention-cadre qui détermine les modalités d’attribution et
de contrôle que pourra adopter l’État pour financer des associations sur une
base pluriannuelle.

Cette disposition ne satisfait qu’en partie la demande du CNVA puisque
l’administration limite le principe de la pluriannualité à des actions jugées
prioritaires pour les pouvoirs publics et ne prend pas en compte le fonction-
nement. En effet la circulaire précise : « Le montant des financements affec-
tés à ces conventions-cadres ne pourra dépasser les deux tiers du montant
annuel des crédits alloués aux associations ».

Dans le rapport du groupe mixte sur la « Transparence financière des asso-
ciations », en janvier 1997, le Conseil propose :
– une circulaire du Premier ministre sur les rapports entre associations et
pouvoirs publics de plus grande portée que la précédente ;
– une amélioration du cadre contractuel (durée de la convention, objet du
financement, critères d’évaluation...) ;
– une amélioration des supports de justification de l’utilisation des fonds
publics (documents comptables conformes au plan comptable, document
spécifique pour la justification d’une activité particulière élaboré en réfé-
rence au plan comptable).

Lors des Assises en février 1999 et de l’atelier 2 sur « Vie associative, trans-
parence et relations avec les pouvoirs publics » le CNVA propose : la révi-
sion des quatre circulaires de 1975 à 1988 relatives, d’une part, aux relations
entre les collectivités et les associations, d’autre part, au financement des
associations, pour apporter une certaine stabilité aux relations entre collec-
tivités publiques et associations. Il précise que le contenu devrait porter sur
les formes et les conditions d’attribution des aides publiques (différentes
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formes d’aides, subventions de fonctionnement et subventions d’investis-
sement, modalités d’engagement et de paiement des subventions). Il
estime que cette nouvelle circulaire signée du Premier ministre devrait éga-
lement traiter des conventions pluriannuelles en encourageant leur conclu-
sion mais en précisant qu’elles ne doivent pas être un outil
d’instrumentalisation des associations.

Enfin, le CNVA souhaite que les principes généraux des rapports entre les
associations et les pouvoirs publics, aux fins de diffuser des instructions
précises aux administrations, figurent dans le préambule ainsi que la recon-
naissance clairement énoncée de la place des associations et de leur rôle
dans l’organisation de la vie civile et le maintien de la cohésion sociale.

Réagissant au projet de circulaire de la DIESS en juillet 2000, le CNVA rap-
pelle que « la relation pouvoirs publics/associations doit s’incarner dans un
partenariat équilibré et inscrit dans la durée, chaque partenaire s’enga-
geant à reconnaître des droits et observer des obligations, dans le respect
de l’identité de chacun et la réciprocité des engagements » 1.

Il rappelle également que la convention constitue le meilleur cadre contrac-
tuel si les conditions suivantes sont réunies :
– le financement doit prendre en compte deux aspects distincts : le fonc-
tionnement et le programme d’actions de l’association ;
– la réciprocité des engagements (durée, échéancier de versement garan-
tissant le raccourcissement des délais d’instruction et de paiement, nature
des justificatifs à produire connus au moment de l’établissement de la
convention) ;
– l’évaluation dont les critères doivent figurer dans la convention et le con-
trôle dont les modalités doivent être connues a priori.

Ces recommandations donnent lieu à un certain nombre d’avancées.

Un dispositif de simplifications des formalités et des procédures administra-
tives est défini par la circulaire du 6 mars 2000 2.

La circulaire du 1er décembre 2000 relative aux conventions pluriannuelles
d’objectifs apporte des éléments positifs : financement du fonctionnement,
avance de 50 % sur demande de l’association, définition des modalités
d’évaluation d’un commun accord...

Cette circulaire spécifie par ailleurs qu’un rapport sur la mise en œuvre des
conventions doit être établi chaque année, par les délégués départemen-
taux à la vie associative.

En janvier 2001, un comité de suivi et d’évaluation des conventions plurian-
nuelles d’objectifs est chargé de suivre la diffusion de la circulaire auprès des
services de l’État et des associations et son application, de mettre en œuvre
les simplifications administratives, d’assurer une fonction d’évaluation.
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Cependant la question des délais de prise de décision et de paiement
abordée de nombreuse fois par le CNVA reste une difficulté majeure dans la
mise en œuvre de la contractualisation.
Dans le prolongement de la circulaire du 1er décembre 2000 instituant les
conventions pluriannuelles d’objectif, l’État engage un travail de réflexion
pour harmoniser et simplifier la procédure de demande de subvention. Con-
sulté sur le projet de dossier commun de subvention, le CNVA a fait entre
autres des propositions très concrètes pour la présentation des comptes en
référence à ses travaux et propositions antérieures (cohérence avec le plan
comptable des associations par exemple).

La circulaire du Premier ministre datée du 24 décembre 2002 met en place
un dossier commun de demande de subvention et recommande aux adminis-
trations une cohérence dans l’instruction des dossiers et la désignation d’un
référent.

Cette circulaire relative aux subventions de l’État répond à la demande de sim-
plification plusieurs fois évoquée par les associations. Cet outil attendu n’est
cependant qu’un support pour la mise en œuvre du partenariat qui doit quant à
lui s’élaborer à partir d’un dialogue entre les administrations et les associations
concernées afin de traiter les contenus de la convention pluriannuelle.

La subvention
L’absence de définition de la notion de subvention a été plusieurs fois
signalée par le CNVA comme une difficulté. Les travaux du groupe mixte sur
« Le financement des associations » en 1996 ont donné l’occasion au
CNVA d’aborder le sujet de façon plus approfondie avec les représentants
du ministère de l’Économie et des Finances. La Direction du budget de
l’époque a produit un document sur la notion de subvention figurant dans le
rapport dont les éléments qui suivent sont tirés : « Aide financière versée
par une collectivité publique pour des activités dont elle n’a pris ni l’initia-
tive, ni la responsabilité et qui ne constitue pas le prix d’une acquisition
directe par cette collectivité de biens ou de services. Elle est accordée soit
pour favoriser l’exécution d’un service d’intérêt public, soit à titre de
secours ou de soutien si elle a un caractère de libéralité et n’implique aucun
remboursement ultérieur de la part du bénéficiaire ».
Le CNVA a repris son interrogation sur la notion de subvention à l’occasion
de la saisine sur « La réforme de la commande publique et les associa-
tions », il a en partie obtenu réponse.

L’instruction du 28 août 2001 du ministère des Finances commentant le
décret no 2001-210 du 7 mars 2001 relatif au Code des marchés publics dis-
tingue les subventions des marchés publics : « Les subventions constituent
une contribution financière de la personne publique à une opération qui
présente un caractère d’intérêt général mais qui est initiée et menée par un
tiers pour répondre à des besoins que celui-ci a définis. Dans le cadre de la
subvention la somme d’argent n’a pas de contrepartie directe pour la per-
sonne publique ; dans le cas contraire, en présence d’une contre partie
directe pour la personne public, il s’agit d’un marché public ».
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Cette définition renforce et légitime la position du CNVA prônant la conven-
tion comme mode de relation partenariale financière entre associations et
pouvoirs publics.

Une clarification à tous les niveaux du territoire

La commande publique

• La délégation de service public

Au niveau local, une question récurrente est posée en matière de contrac-
tualisation depuis la mise en œuvre de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques, dite loi « Sapin ». La publicité préalable
pour l’attribution de marchés dans le cas de commande publique (article 38)
comme la notion de subvention (article 81) relancent le débat sur la notion
de service public.

Dans le rapport du groupe mixte sur « Le financement des associations en
1996 », le CNVA demande que soit précisée la portée de certaines disposi-
tions de la loi Sapin. Pour ce qui concerne les modalités relatives à l’appel
d’offres, le CNVA demande de clarifier les circonstances et les modalités
d’application de la loi aux activités des associations et notamment de voir
préciser la notion de contrat de délégation de service public.

Le groupe souhaite une clarification du champ d’application de l’article 38.
La possibilité d’une consultation du Conseil d’État est évoquée.

Avec les travaux engagés par l’atelier 2 « Vie associative – transparence et
relations avec les pouvoirs publics » en février 1999, le CNVA appelle
l’attention sur la nécessité « de clarifier la notion de partenariat afin de ne
pas placer les associations dans l’insécurité juridique au nom d’une cer-
taine transparence ».

Il demande à nouveau une clarification de l’article 38 relatif à la procédure
d’appel d’offres.

Le CNVA mentionne, par ailleurs, que la combinaison de différents textes
conduit à une insécurité juridique sur la nature des contrats passés entre les
collectivités publiques et les associations (circulaire du 4 juillet 1986 qui
apprécie la situation des conventions au regard du Code des marchés
publics et réponse ministérielle du ministre de l’Économie et des Finances et
de l’Industrie, JO Assemblée nationale du 15 juin 1998).

Le CNVA propose :
– d’introduire un article dans le Code des marchés publics précisant que,
dans certaines conditions, la convention passée entre la collectivité
publique et une association aux fins de financement n’est pas soumise aux
dispositions du Code ;
– de clarifier le champ d’application de l’article 38 relatif à l’appel d’offres ;
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– de mettre en place un groupe de travail rassemblant les partenaires
concernés (associations, pouvoirs publics, élus), chargé d’élaborer des pro-
positions en ce sens.

En 1997, le CNVA a souhaité la clarification de cette notion et en 1999 au
cours des débats des Assises nationales il propose de retenir le principe sui-
vant : « Parmi les critères permettant de qualifier le service public, la notion
de contrôle de la puissance publique et le transfert des prérogatives qui y
sont attachés sont déterminants ».

• Le marché public

Dans son avis de juin 2000 sur « La réforme de la commande publique et
les associations », le CNVA considère que le cadre juridique le mieux
adapté aux relations entre pouvoirs publics et associations est la conven-
tion. Elle est un moyen de contractualiser dans un esprit d’équilibre respec-
tant l’identité et les qualités de chaque partenaire qui permet de définir un
projet et des objectifs communs et de fixer la réciprocité des engagements.
En conséquence il propose d’introduire un article excluant les conventions
du Code des marchés publics : « Le contrat passé entre une collectivité
publique et une association à but non lucratif, ayant pour objet la réalisation
d’une activité ou d’une prestation non concurrentielle au secteur mar-
chand, n’est pas soumis au Code des marchés publics ».

Par ailleurs et afin de préserver pour les associations la possibilité de
répondre à des appels d’offres, particulièrement quand elles développent
des activités répondant aux marchés publics dans des conditions particuliè-
res (cf. insertion de publics en difficulté par exemple), le CNVA demande
que : tout en se conformant aux règles communes les associations puissent
faire valoir leurs spécificités grâce à l’application d’une clause dite « du
mieux disant social ».

Le décret de 2001 relatif au Code des marchés publics traite deux points qui
intéressent les associations.
À l’article 14 – Cet article prévoit la possibilité d’inscrire dans le cahier des
charges des clauses permettant de tenir compte des préoccupations socia-
les ou environnementales.
À l’article 30 – Par l’introduction d’une procédure allégée dispensant des
obligations de publicité et de mise en concurrence préalable.

La procédure allégée concerne quatre catégories de services mis en œuvre
par les associations : services sociaux et sanitaires, récréatifs culturels et
sportifs, éducatifs et d’insertion professionnelle.

De nouveau réformé par décret no 2004-15 du 7 janvier 2004, le Code des
marchés publics introduit à l’article 30 la notion de procédure adaptée qui
remplace les marchés sans formalités du Code réformé en 2001.
De même le principe de clause du « mieux disant social » a été repris.

Depuis, un recours introduit auprès du Conseil d’État par la société « localju-
ris formation » a conduit à une modification substantielle de ce texte. En
effet,
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Le Conseil d’État a rendu public, le 23 février 2005, sa décision d’annuler
l’alinéa 1 de l’article 30 du Code des marchés publics portant sur les servi-
ces en procédure allégée.

La convention de financement
Le principe d’une convention passée entre les collectivités locales et les
associations pour le financement de leurs activités est apparu dans le débat
sur le projet de loi relatif aux droits des citoyens dans leurs relations avec
l’administration (DCRA). Le CNVA a travaillé sur le contenu de l’article 10
relatif à la transparence et sur le décret d’application fixant les seuils à partir
desquels d’une part une convention devait être signée, d’autre part la
convention et les comptes de l’association devaient être déposés en préfec-
ture. Le Conseil s’est exprimé en faveur d’une harmonisation des seuils en
fonction des textes déjà existants.

Le décret d’application 2001-495, du 6 juin 2001 en application de l’article
10, de la loi DCRA, fixant des dispositions relatives à la transparence finan-
cière, fixe le seuil de financement à partir duquel une convention est néces-
saire (23 000 euros) et celui à partir duquel le dépôt de la convention et des
comptes de l’association en préfecture sont obligatoires (153 000 euros).

* * *

« Affirmer une volonté politique au plus haut niveau de l’État en matière de
rapports entre les collectivités et les associations, améliorer le contenu con-
tractuel et trouver de nouvelles règles pour fonder un réel partenariat sur la
base de l’élaboration en commun de projets, agir enfin sur les textes pour
tenir compte de la reconnaissance et des spécificités du fait associatif, telles
sont les grandes orientations qui ont été défendues par le CNVA » 1.

Les travaux du CNVA ont mis l’accent sur le nécessaire équilibre des rela-
tions contractuelles qui doivent s’établir entre les associations et les pou-
voirs publics et ceci quel que soit le contexte dans lequel les réflexions ont
pris corps.

Le mot de partenariat connaît un succès considérable depuis une vingtaine
d’années, aussi bien dans les milieux associatifs, qui l’ont utilisé en premier
pour exprimer une revendication riche de sens, que chez les représentants
des pouvoirs publics, qui l’ont employé pour qualifier leurs relations avec
les associations.

Même si un certain nombre d’avancées ont été obtenues, conventions plu-
riannuelles, dossier unique de demande de subvention, prise en compte, en
partie, de la spécificité des associations dans le Code des marchés... la sécu-
rité juridique et financière reste encore fragile au détriment d’un partenariat
équilibré, solide et durable.
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La reconnaissance du bénévolat

Préambule
Des différents travaux qu’il a engagés sur le bénévolat et plus largement sur
les ressources humaines dans les associations, le CNVA tire quelques prin-
cipes liés à une réalité en mouvement depuis sa création en 1983.

Le bénévolat est à la fois le résultat d’une implication personnelle libre et
volontaire au service d’intérêts collectifs et le socle indispensable à la dyna-
mique associative. Il est intimement lié à la vie des associations puisqu’il en
constitue le fondement. Ce capital humain est la première ressource collec-
tive de l’association au service du projet de celle-ci.

Une enquête du Credoc publiée en février 1999 montre que 96 % des Fran-
çais considèrent que le mot correspondant le mieux à la notion d’associa-
tion est celui de bénévolat. On retrouve dans le sondage réalisé par le CSA
pour la mission interministérielle pour la célébration du centenaire de la loi
1901, cette représentation du monde associatif, 80 % de la population esti-
mant que les associations doivent rester essentiellement bénévoles.

En effet, il n’existe pas d’associations sans bénévoles – 14,5 millions de per-
sonnes sont concernées, 11 millions dans les associations sans salariés et
3,5 millions dans les associations employeurs 1 –.

Le terme de bénévole est à la fois singulier et général, des définitions ont été
données et elles se sont affinées au fil du temps à la lumière des pratiques.

D’une manière générale, on peut dire que le bénévole s’engage gratuite-
ment, donne de son temps pour le développement d’un projet. Non res-
treint à un secteur particulier d’activités ou à un type d’organisation, le
bénévolat trouve toute son expression dans la vie associative.

Dans les années 1970-1980, le terme anglo-saxon de « volunteer » laissait
s’installer une certaine confusion entre bénévolat et volontariat et il n’était
pas rare d’utiliser l’un pour l’autre. Aujourd’hui les choses se sont clarifiées.

Le bénévole agit de façon désintéressée sur une période plus ou moins
longue, parfois dans plusieurs associations en même temps.

Le volontaire est totalement disponible pendant un temps déterminé au
service de l’association dont il partage l’idéal. À l’engagement moral de
tout bénévole s’ajoute une relation contractuelle en contrepartie d’une
indemnisation.

Les travaux statistiques les plus récents 2 nous indiquent que les bénévoles
n’ont pas le même niveau d’engagement. En effet, seuls quatre millions
seraient des bénévoles réguliers.
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La diversité de la nature du bénévolat concerne à la fois la durée consacrée
chaque semaine, chaque mois à cet engagement et le type d’engagement.
Ainsi, on distingue souvent entre les bénévoles élus, administrateurs de
l’association garant de l’objet social, qui exercent un mandat défini par les
statuts, les bénévoles engagés tout au long de l’année pour assurer le déve-
loppement du projet, les bénévoles responsables d’activités qui mènent des
actions sur le terrain, (ce sont parfois les mêmes personnes) et enfin les
bénévoles occasionnels qui s’engagent ponctuellement, pour intervenir sur
une manifestation particulière.

Ces différentes déclinaisons de l’engagement bénévole mettent en évi-
dence des besoins et des attentes diversifiés selon qu’il s’agit d’un type de
bénévolat ou d’un autre, qui ont également varié au cours du temps.

Les différentes étapes de la réflexion

Les années 80
Si au début des années 1980 la demande d’un statut de l’élu associatif est
forte, c’est notamment parce que cette proposition figurait dans la série pré-
sentée, par le ministre du Temps libre de l’époque, dans le cadre du projet de
loi portant promotion de la vie associative.

Ainsi, moins d’un an après sa création, le Conseil national de la vie asso-
ciative rend un premier avis en mars 1984 sur le statut de l’élu associatif
qui représente l’une des catégories de bénévoles, celle qui exerce des
responsabilités.

Pour le Conseil, le statut de l’élu associatif devrait concerner « les responsa-
bles élus (non salariés de leurs associations) pour assurer le fonctionne-
ment interne en priorité pour celles reconnues d’utilité publique ou
justifiant d’un agrément (...) les responsables élus (...) amenés à représenter
leurs associations (...) dans diverses instances officielles et notamment là
où la concertation ou la représentation sont prévues sur le plan législatif ou
réglementaire. »

Peu à peu cette revendication va disparaître, on la retrouve encore dans un
avis du 4 décembre 1986 relatif au statut de l’élu associatif.

Le préambule de ces deux avis met en exergue trois principes importants
quant à l’application d’un statut de l’élu associatif.

Tout d’abord le fait que le statut de l’élu associatif permette à tout citoyen
quelle que soit sa condition d’accéder aux responsabilités dans le monde
associatif.

Ensuite, le fait que le statut en question ne se substitut pas à l’engagement
libre et volontaire qui caractérise la vie associative.

Enfin, que ce statut entraîne un partage accru des responsabilités au sein de
l’association.
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Dans son second avis sur le sujet, le CNVA affine ses propositions en suggé-
rant « la mise en œuvre progressive d’un certain nombre de mesures néces-
saires au plein exercice des responsabilités ».

Celles-ci touchent : la disponibilité et le dédommagement des frais engagés
pour la représentation dans les instances de concertation et le rembourse-
ment des pertes éventuelles de salaires ; la protection sociale et le maintien
des prestations servies aux chômeurs et aux préretraités engagés dans la
vie associative ; la prise en compte des besoins de formation par la mise en
place de dispositions spécifiques (congés de courte durée par exemple à
l’instar du congé formation syndicale).

Dans le prolongement de l’étude demandée par le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de la fonction publique et du plan, sur le finance-
ment des associations ayant des activités économiques, le CNVA produit un
rapport intitulé Le financement des associations : pour une vie associative
mieux reconnue dans ses fonctions économiques et dans ses actions d’inté-
rêt général faisant l’objet d’un avis adopté le 4 février 1988.

L’une des huit propositions avancées « Favoriser l’engagement volontaire et
l’exercice des fonctions de dirigeant au sein des associations » se décline en
cinq volets – formation, financement des frais de représentation, défraie-
ment des bénévoles, couverture des risques, assouplissement des règles
liées aux publications – répondant à l’objectif de remédier aux disparités
d’accès à l’engagement associatif dans un contexte qui devient de plus en
plus complexe.

Les années 90
« La valorisation de l’engagement bénévole dans les responsabilités asso-
ciatives » fait l’objet d’un avis adopté le 9 décembre 1991 en réponse à la
saisine conjointe du secrétariat d’État à la Jeunesse et aux Sports et du
secrétariat d’État à l’Économie sociale, relative à une meilleure reconnais-
sance sociale de l’exercice de responsabilités bénévoles à la tête d’une
association.

Le CNVA conclut son avis en préconisant six mesures différentes qui
concernent : la formation, la disponibilité, la couverture sociale, la recon-
naissance des acquis de l’expérience et de l’investissement social, la qualifi-
cation de l’apport du bénévolat comme partie intégrante du mécénat, la
responsabilité des dirigeants. Le Conseil considère que ces propositions
sont limitées aux seuls responsables dirigeants associatifs.

En effet, elles ne répondent pas selon le CNVA à la reconnaissance du béné-
volat comme facteur de développement social, économique et culturel
nécessaire et indispensable à la société qui suppose des mesures plus
générales.

Les réflexions menées postérieurement vont conduire progressivement le
CNVA à estimer que le statut de l’élu associatif est incompatible avec la
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notion de bénévolat impliquant une activité librement choisie et exercée
dans des conditions de son choix.

De la promotion du bénévolat...
Les groupes mixtes, installés en 1995 par le Premier ministre de l’époque et
rassemblant des représentants de l’État et du Conseil, donnent l’occasion au
CNVA de travailler sur le thème de la « Promotion du bénévolat ».

Le rapport ouvre trois pistes en proposant de :
– compléter ou de mettre en œuvre des dispositions existantes – informa-
tion sur le droit des chômeurs indemnisés à exercer des responsabilités
dans les associations, sur les risques et l’assurance, sur les dispositions du
congé de représentation – ;
– prendre de nouvelles mesures – valorisation d’expériences associatives,
statut et fonctionnement du FNDVA, congés formation pour les salariés res-
ponsables bénévoles d’une association et son financement, accès au bilan
de compétences, prise en compte des spécificités associatives par la justice
(responsabilité civile et pénale, simplification administrative) – ;
– approfondir la réflexion sur la prise de responsabilité associative par les
personnes démunies, la validation de trimestres pour l’établissement de la
retraite, la reconnaissance des responsabilités associatives dans la carrière
des agents de l’État et des collectivités locales, le congé associatif.

Dans sa conclusion le rapport souligne qu’au-delà de la question des res-
ponsables bénévoles – objet propre du rapport – se pose un problème plus
général du bénévolat qui devrait faire l’objet d’une étude spécifique.

1... À la complémentarité entre emploi et bénévolat
L’avis du 22 septembre 1997 « Complémentarité entre emploi et bénévolat
dans les associations » présente une originalité qui marque un tournant
dans l’analyse. En effet, même si les propositions qui y figurent ne sont pas
toutes nouvelles et prolongent pour la plupart celles qui ont été travaillées
au sein du groupe mixte, c’est le premier avis qui soutient l’idée de la com-
plémentarité entre le bénévole et le salarié. Le bénévolat apparaît alors en
tant qu’élément constitutif des ressources humaines des associations.

C’est pourquoi le CNVA préconise dans cet avis que toute politique en faveur
des associations prenne en compte simultanément et de façon équilibrée :
– le soutien aux activités associatives ;
– la promotion du bénévolat par des mesures favorisant son exercice ;
– des mesures spécifiques au développement de l’emploi.

Cette politique à trois axes a pour finalité d’assurer le développement et la
qualité de l’initiative associative.

« Les associations trouvent une de leurs caractéristiques originales au sein
du concert des sociétés et groupements exerçant leur activité en France
dans la cohabitation de bénévoles et de professionnels et dans la conjugai-
son de leurs compétences respectives ».
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Cette déclaration dans l’introduction de l’ouvrage intitulé L’association, le
bénévole et l’emploi s’appuie sur les constats de l’étude menée par le CNVA
sur les interactions macroéconomiques entre emploi et bénévolat dans la
vie associative. Elle vient, étayée d’une comparaison avec d’autres pays
européens, confirmer l’importance du rôle du bénévolat dans la démarche
associative.

1... Aux ressources humaines
Dans le cadre des travaux de l’atelier 1 des Assises nationales de la vie asso-
ciative « Valorisation de ressources humaines », le CNVA confirme que
l’opposition bénévole-salarié est un concept dépassé.

Il rappelle que « (...) le bénévolat est un choix individuel qui s’exerce dans
des situations extrêmement diverses » et il considère que « cette diversité
ne serait pas compatible avec un statut particulier. Elle appelle des mesures
diversifiées auxquelles les bénévoles peuvent faire appel dès lors que (...)
elles deviennent nécessaires à la réalisation de leur engagement ».

De l’aboutissement de ces travaux, on retiendra de la doctrine du CNVA qu’il
ne faut en aucun cas professionnaliser systématiquement l’espace de
l’engagement bénévole : un statut du bénévolat, activité librement choisie
et exercée par chacun dans des conditions de son choix, n’est pas opportun.
La notion d’engagement désintéressé est primordiale pour la vie associa-
tive. Mais il convient de valoriser cet engagement par un ensemble de
mesures touchant à :
– la disponibilité ;
– la formation ;
– la reconnaissance.

Par ailleurs, la diversité des formes d’engagement conduit le CNVA à souhai-
ter une distinction entre les trois aspects particuliers de l’engagement
bénévole :
– les activités bénévoles qui correspondent à un engagement libre, mais
n’en comportent pas moins des droits et des devoirs au regard du projet et
des statuts de l’association ;
– le cas des élus associatifs, administrateurs exerçant des fonctions particu-
lières, un mandat qui entraînent des obligations engageant une importante
disponibilité mais aussi leur responsabilité civile et pénale. Ce cas doit faire
l’objet d’une reconnaissance particulière, la question d’un statut de l’élu
social est posée ;
– le volontariat, reconnaissant des droits et devoirs par contrat ouvrant droit
à une contrepartie de la part de l’association. C’est dans les propositions qui
émanent de cet atelier qu’apparaît la demande d’un statut du volontariat
social par la promulgation d’une loi-cadre définissant un tronc commun à
l’exercice du volontariat complétée par des dispositions sectorielles.

L’ensemble des travaux du CNVA sur le bénévolat permet de mettre en
lumière les trois thèmes principaux – la disponibilité, la formation et la

254



reconnaissance – qui ont fait l’objet de propositions dans l’objectif de soute-
nir et de favoriser l’engagement bénévole dans les associations.

Les mesures proposées

Pour donner de leur temps, les bénévoles ont besoin
d’être disponibles

Congés de représentation
En 1986 1, le CNVA propose la transformation du congé cadre jeunesse 2 en
congé cadre associatif, permettant ainsi de ne pas inscrire une limite d’âge
pour ce congé et de l’appliquer à l’ensemble des secteurs associatifs.

En 1988 3, le CNVA élabore une série de propositions pour favoriser l’enga-
gement bénévole et l’exercice des fonctions de dirigeant, parmi lesquelles
le droit d’autorisation d’absence pour les élus d’instances dirigeantes.

En 1991 4, un nouvel avis aborde de nouveau la question du temps avec une
demande de crédit d’heures de 12 à 15 jours par an, appelé congé associatif,
que le bénévole pourrait utiliser pour la représentation et la formation par
exemple.

Les pouvoirs publics apportent une première réponse avec la loi du 7 août
1991 qui instaure un congé de représentation pour les salariés d’entreprises
appelés à représenter leur association dans des instances de consultation
mises en place par l’État.

En 1997 5, le CNVA demande que ce congé soit étendu aux salariés de la
fonction publique.

Les pouvoirs publics répondront à cette demande par la loi du 30 juin 2001,
art. 9 et 10.

Le CNVA propose également que les entreprises permettant à leurs salariés
de disposer de temps pour accomplir leur bénévolat puissent bénéficier
d’avantages fiscaux. Il reprend là une proposition figurant dans son avis de
1991 d’inclure dans le mécénat le don du temps.

Congés formation
Dans le rapport rendu au Premier ministre en 1996 et élaboré par un groupe
mixte rassemblant des membres du CNVA et des représentants des
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administrations, le CNVA revient sur une proposition de congé formation
d’une durée maximale de 9 jours ouvrables par an.

Il s’agissait d’un congé non rémunéré qui impliquait, par ailleurs, de trouver
les modes de financement. Sur ce dernier point, plusieurs hypothèses
étaient envisagées comme la création d’un fonds de compensation mutua-
lisé et l’affectation d’une partie de la taxe sur les salaires.

L’État a répondu partiellement à cette demande, dans la loi no 2000-627 du
6 juillet 2000, relative à la promotion des activités physiques et sportives
puisqu’elle prévoit, en son article 40, que les bénévoles, quel que soit leur
secteur associatif d’intervention, remplissant des fonctions de gestion ou
d’encadrement, au sein de leurs associations puissent bénéficier de congés
formation.
Cette disposition a été introduite dans le Code du travail complétant
l’article 1 relatif au congé individuel de formation par les termes : « à l’exer-
cice des responsabilités associatives bénévoles ».

Congés associatifs

Dans son avis sur la complémentarité entre l’emploi et le bénévolat dans les
associations, le CNVA propose qu’une réflexion soit engagée pour appro-
fondir l’idée d’un capital temps attaché à la personne qui pourrait couvrir un
certain nombre de droits à congés existant comme la formation et la repré-
sentation.

Cette proposition est reprise dans les conclusions de l’atelier 1 des Assises
nationales de la vie associative.

Sans que cela soit la réponse attendue, notons que la loi du 19 janvier 2000
sur la réduction du temps de travail prévoit des dispositions particulières
dans les accords RTT pour les salariés exerçant des responsabilités à titre
bénévole dans les associations.

Face à la complexité de l’environnement juridique,
pour répondre aux exigences d’un engagement de qualité,
les bénévoles ont besoin de formation

Mise en place d’un fonds

Dès 1984, le CNVA demande la mise en place d’un fonds de développement
solidaire de la vie associative dont la principale mission serait le soutien à
l’engagement volontaire grâce au financement d’actions de formation pour
les bénévoles. Là encore, il s’agit d’une réponse aux propositions contenues
dans le projet de loi portant promotion de la vie associative.
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Ce fonds constituait un des éléments clés des dispositions envisagées, il a
été créé, dans une configuration un peu différente dans ses objectifs, par la
loi de finances pour 1985 (article 62), sous le nom de Fonds national pour le
développement de la vie associative (FNDVA) sous la forme d’un compte
d’affectation spéciale.

Ce fonds, dont l’essentiel des crédits est destiné à financer la formation des
bénévoles, constitue un outil très important pour le développement de la vie
associative.

Le CNVA a réalisé plusieurs avis et rapports sur le FNDVA.

En 1986 il formule un avis dans lequel il propose pour ce fonds des finance-
ments diversifiés : outre les crédits extrabudgétaires provenant du PMU,
des financements ministériels. Par ailleurs, le CNVA demandait un élargisse-
ment des missions du fonds, notamment pour permettre aux responsables
associatifs élus d’assurer leur fonction de représentation dans les instances.

Dans le prolongement de la loi no 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de
représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle
des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique, un nou-
vel avis relatif au FNDVA est adopté en décembre 1991.

Le CNVA réaffirme que ce fonds est un instrument financier propre à favori-
ser dans une démarche de solidarité la promotion et le développement de la
vie associative. Il propose un élargissement des missions du fonds et de ren-
forcer ses moyens. Le CNVA propose que le FNDVA développe des relations
avec des structures telles que le fonds d’assurance formation, le fonds com-
mun associatif mutualisé et il estime que le fonds devrait soutenir « les ini-
tiatives issues de l’observation des nouveaux besoins de la vie associative
et toute proposition de nature à valoriser l’engagement volontaire ».

Le CNVA demande que le montant du FNDVA soit porté à 100 millions de
francs sur cinq ans en diversifiant les crédits : augmentation du prélèvement
sur le PMU, abondement par d’autres prélèvements : tabac, boissons, casi-
nos... ainsi qu’un versement forfaitaire de la Française des jeux, ceci serait
complété par des crédits ministériels.

Enfin, le CNVA demandait que, dans la logique de décentralisation, chaque
contrat de plan État-Région prévoit la création d’un fonds régional de déve-
loppement de la vie associative.

Dans un autre avis 1, le CNVA insiste sur le rôle de la formation et le besoin
de qualification des bénévoles.
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Dans le rapport élaboré par le « groupe mixte » sur la promotion du bénévo-
lat en 1995 un point important est consacré au FNDVA. Plusieurs proposi-
tions sont faites :
– reconduction de la dotation budgétaire doublant les crédits du fonds en
1996. En effet, en 1995, les crédits du FNDVA avaient été doublés par un
abondement de crédits du ministère de la Jeunesse et des Sports ;
– maintien d’un compte d’affectation spéciale pour garantir la non budgéti-
sation du fonds ;
– protection des ressources du fonds des éventuelles décisions de gel ou
d’annulation de crédits budgétaires.

Le rapport mentionne également la nécessité d’une réflexion approfondie
portant sur le statut, les objectifs et le fonctionnement du fonds. C’est dans
cette perspective que le CNVA demandait notamment une meilleure prise
en compte des demandes des associations locales par l’abondement des
crédits du FNDVA dans le cadre d’accords conventionnels avec les collecti-
vités locales.

Dans le rapport du groupe mixte sur « La réforme du Fonds national pour le
développement de la vie associative », mis en place à la demande du Pre-
mier ministre afin de réfléchir aux évolutions nécessaires du FNDVA et remis
en janvier 1997, figurent une série de propositions dont celles touchant aux
objectifs du Fonds – Il est rappelé que le FNDVA a vocation à participer au
financement des actions de développement de la vie associative au premier
rang desquelles figure « la formation des bénévoles engagés, acteurs du
développement associatif » – À ce propos, la proposition du groupe de tra-
vail indique : « C’est autour du projet associatif que doivent s’organiser les
formations, qu’il s’agisse de celles des administrateurs (présidents, tréso-
riers, etc.), de celles des bénévoles de terrain et, en particulier, de celles des
responsables de projets (pour de nouvelles associations ou au sein d’asso-
ciations déjà existantes). Il pourrait être encore plus clair de donner au
FNDVA la mission générale de former tous les bénévoles des associations.
Cette option de clarification implique à l’évidence un saut quantitatif impor-
tant dans le budget du FNDVA ».

Au cours des Assises nationales de la vie associative organisées en février
1999, l’atelier 1 sur « La valorisation des ressources humaines dans les asso-
ciations » reprenait les précédentes propositions du CNVA notamment dans
les termes suivants : « Le soutien au bénévolat passe naturellement par une
formation adaptée aux responsabilités assumées et à leur évolution ».

L’accroissement des moyens du FNDVA figure parmi les mesures propo-
sées. Le CNVA fait valoir également que le FNDVA doit permettre la forma-
tion politique des cadres associatifs bénévoles afin d’affirmer la primauté du
projet associatif. Le souhait que les régions prennent l’initiative de la créa-
tion de Fonds régionaux est formulé alors que le CNVA ne soutient pas l’idée
de déconcentration du FNDVA.
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La reconnaissance et la protection des bénévoles
Dans son avis 1 de décembre 1991, le CNVA affirme : « La reconnaissance
de l’investissement social doit permettre de lever les obstacles au dévelop-
pement du bénévolat, en particulier ceux liés à l’insuffisance d’une couver-
ture des risques encourus dans le cadre des activités associatives. »

Le CNVA constatait alors que, même reconnu, l’engagement social ne trou-
vait pas encore sa concrétisation dans des mesures spécifiques.

Il proposait que cet engagement soit reconnu pour les jeunes par le biais
d’obtention d’unité de valeur, pour les agents de l’État et des collectivités
territoriales dans le déroulement de leur carrière professionnelle, et de la
même manière pour les salariés des entreprises privées.

S’agissant des jeunes, cette reconnaissance doit se faire dès le plus jeune
âge afin d’encourager l’engagement.

Validation des acquis
Dans son avis de 1997, le CNVA suggérait d’éveiller les jeunes à la vie asso-
ciative en soulignant les enjeux positifs d’une telle stratégie. Il proposait
d’étudier différentes pistes pour atteindre cet objectif : la création de modu-
les sur la vie associative dans les cursus d’enseignement supérieur, la prise
en compte de l’engagement associatif dans les diplômes par exemple.

Le CNVA proposait également la validation des acquis de l’activité associa-
tive bénévole dans la formation initiale et dans les parcours professionnels.

En 2000, une première disposition concernant la validation des acquis de
l’expérience professionnelle et bénévole voit le jour dans le cadre de la loi
no 2000-627 du 6 juillet 2000 relative aux activités physiques et sportives.
L’article 37 de cette loi prévoit que les qualifications nécessaires pour ensei-
gner, animer ou encadrer contre rémunération une activité physique ou
sportive, peuvent être obtenues par la validation des acquis de l’expérience
professionnelle et bénévole.
Cette disposition est reprise pour l’ensemble des secteurs associatifs dans
la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 – article 133 et suivant qui
institue le principe de la validation des acquis de l’expérience.

Valorisation du don du temps
À plusieurs reprises, le CNVA a également proposé de valider des « trimes-
tres » pour l’établissement des droits à la retraite. Dans l’avis de 1997, le
CNVA propose que soit pris en compte le temps de bénévolat dans l’évolu-
tion des carrières et le calcul des droits à la retraite. Les salariés ayant
consenti un investissement durable dans certaines activités associatives
bénévoles pourraient ainsi valider quelques trimestres. À cet effet, le
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Conseil propose de réfléchir à une formule de cotisation volontaire assumée
par l’association, ce qui pourrait donner corps à un contrat entre l’associa-
tion et certains bénévoles.

Couverture des risques et responsabilité
Au-delà de cette stricte reconnaissance, le CNVA formule des propositions
dans le cadre de ses différents avis et rapports sur les questions d’assurance
et de responsabilité.

S’agissant de l’assurance, le CNVA demande en 1988, puis en 1991 la cou-
verture sociale des bénévoles, ou tout au moins la couverture du risque
« accident du travail ».

Aussi, la loi du 27 janvier 1993 et l’article L. 743-2 du Code de la sécurité
sociale permettent la souscription d’une assurance des bénévoles sur une
base volontaire, pour les associations d’intérêt général au sens de l’article
200 du Code général des impôts.

Le groupe mixte en 1996 préconise que les pouvoirs publics, à l’initiative du
CNVA et avec si nécessaire le concours du Centre de documentation et
d’information de l’assurance impulsent une politique d’information sur la
nécessité de couvrir certains risques et sur les différentes formules d’assu-
rance possibles.

Quant à la question de la responsabilité, le CNVA souligne le fait que la res-
ponsabilité individuelle encourue tant sur le plan civil que pénal est un frein à
l’engagement associatif bénévole.

Il a appelé l’attention en 1991 et 1997 sur les nécessaires formations et infor-
mation pour tenir compte des caractéristiques de la gestion associative et
en particulier du caractère désintéressé de l’engagement bénévole.

À cet égard, les conclusions de l’atelier 1, en 1999, sur la « Valorisation des
ressources humaines » contiennent une série de propositions intitulée :
« Un cadre sûr pour la responsabilité des dirigeants associatifs ».

Le CNVA propose alors, d’une part, de mieux informer sur l’exercice des res-
ponsabilités associatives les associations et la magistrature, d’autre part, de
désigner des experts agréés « vie associative » auprès des cours d’appel. Il
demande que soit revu le problème du régime de responsabilité civile des
dirigeants en liaison avec le caractère désintéressé de l’exercice de leur res-
ponsabilité, appelés à répondre indépendamment de toutes fautes.

La loi no 2000-647 du 10 juillet 2000 a modifié l’article 121-3 du Code pénal
pour préciser la définition des délits non intentionnels atténue la responsa-
bilité pénale des dirigeants associatifs.

Accès de tous au bénévolat
Plusieurs fois le CNVA a souligné l’importance de démocratiser l’engage-
ment, pour permettre à chacun quelle que soit sa situation sociale de pouvoir
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s’engager en tant que bénévole et accéder aux responsabilités, c’est pour-
quoi il a formulé quelques propositions dans cette perspective notamment au
cours des Assises nationales de la vie associative en 1999, reprenant celles
exprimées dans le rapport sur la promotion du bénévolat en 1995 1.

Le Conseil souhaite alors que deux hypothèses soient approfondies : un
remboursement forfaitaire de certaines dépenses plafonné et une « alloca-
tion » globale plafonnée.

Il considère également que le bilan de compétences est un outil précieux
pour permettre à des personnes de plus de 50 ans, menacées de licencie-
ment, demandeurs d’emploi ou sur le point de prendre leur retraite d’identi-
fier les compétences qu’elles pourraient investir dans une activité bénévole
et de révéler leurs aptitudes et leurs désirs extraprofessionnels.

Avec ce même souci de démocratiser l’accès à l’engagement associatif et aux
responsabilités, le CNVA a travaillé sur la question du dirigeant associatif 2.

Dans son avis adopté le 6 juin 2001, le Conseil précise : « Pour conserver
l’apport essentiel des associations, il est devenu indispensable de réfléchir
aux conditions d’exercice de la fonction de dirigeants pour en garantir
l’accès au plus grand nombre et en sécuriser l’exercice ».

Avant de proposer une possible indemnisation avec toutes les règles
d’encadrement nécessaires, le CNVA a réaffirmé avec force le principe qui
veut que « le bénévolat est et reste le socle de la vie associative et que les
fonctions de dirigeant sont gratuites ».

Le Parlement a introduit à l’article 6 de la loi de finances pour 2002 une modifi-
cation de l’article 261.7.1°d du Code général des impôts permettant la rému-
nération de deux ou trois dirigeants sous réserves de conditions de seuils, de
dispositions statutaires et de contrôle. Le décret du 22 janvier 2004 précise
les modalités d’application de la disposition introduite dans la loi notamment
sur la transparence financière et le fonctionnement démocratique.

Des dispositions étaient déjà prises antérieurement, puisque l’instruction
fiscale de septembre 1998 prévoyait que les administrateurs pouvaient être
rémunérés pour leur fonction, dans la limite des trois quarts du SMIC, sans
que le caractère désintéressé de la gestion du groupement associatif soit
remis en cause.

Dans son avis relatif à l’avant-projet de loi sur le volontariat associatif en
2004, le CNVA rappelle que « les associations sont des lieux essentiels
d’engagements citoyens et qu’elles sont le terrain d’expérimentations et
d’innovations sociales, éducatives et démocratiques ». Il réaffirme que
« l’engagement bénévole est au cœur de la vie associative, indispensable à
la création et à l’organisation des associations, mais aussi à la réalisation
collective de milliers de projets en toute liberté ».
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Dans cet avis le plus récent, le CNVA souligne à nouveau que « chacun doit
pouvoir participer en s’engageant librement pour défendre un projet d’inté-
rêt général dont la société à besoin et ce quels que soient son statut, sa
situation personnelle et professionnelle ».

* * *

Une première conclusion peut être tirée des réflexions menées et des cons-
tats établis au cours des vingt dernières années à la lumière des pratiques.

L’essor des associations et leur utilité pour la société dépendent de leur apti-
tude à mobiliser des ressources humaines et tout spécialement celles de
militants et de bénévoles qui acceptent de prendre des engagements.

De nombreux facteurs contribuent à faire évoluer l’attitude et la disponibilité
de larges couches de la population à l’égard de l’engagement volontaire.

Il convient donc de soutenir l’aspiration des Français à s’engager dans la vie
associative par la consolidation de certaines mesures déjà prises et par la
mise en œuvre de celles, proposées par le CNVA, et qui n’ont pas encore
abouti.
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Annexe 8

Discours lors de la Conférence de la vie
associative le 23 janvier 2006

Discours de Jacques Dermagne,
président du CES

Le Conseil économique et social apprécie tout particulièrement l’initiative
portant création de cette grande manifestation : celle-ci confirme la mobili-
sation des pouvoirs publics qui correspond au développement particulière-
ment important du monde associatif en France, de son rôle de plus en plus
décisif dans la vie quotidienne notamment au regard des diverses formes de
solidarité.

Le Conseil économique et social rassemble les trois mondes qui « font » la
société civile dans notre pays : salariés, employeurs, monde associatif.
C’est pourquoi nous soutenons ce type d’initiative qui illustre le pluralisme
de mouvements qui tous contribuent au mieux être et au mieux vivre dans la
Cité. Il s’agit là de la caractéristique commune d’organisations aussi diffé-
rentes qu’une fédération sportive, une structure éducative ou culturelle, un
grand mouvement caritatif voire une mutuelle, une association familiale ou
une structure de promotion comme France-Bénévolat.

Certes les missions, les types d’organisation, les financements peuvent être
différents, mais les finalités sont bien identiques : participer avant tout à
l’amélioration de la vie quotidienne de nos concitoyens. La responsabilité
des pouvoirs publics est de venir en aide à ces organisations qui, en contre-
partie, ne doivent pas se laisser détourner de leur objet et d’une nécessaire
rigueur de gestion.

Ni l’argent ni la politique ne doivent interférer dans le fonctionnement du
monde associatif : on ne s’investit pas dans une association pour faire fortune
ni pour rechercher le pouvoir, mais pour se réaliser en servant les autres. Les
dirigeants associatifs ont une obligation, celle d’être exemplaires pour per-
mettre l’accompagnement de l’État et des collectivités publiques. À cette
condition, l’action associative sera toujours plus efficace et moins onéreuse.

Il faut mettre fin à la théorie du « toujours plus » ; il est vérifié que l’argent
même abondant, n’a pas d’idées, alors que nous savons tous que les bonnes
causes trouvent toujours l’argent dont elles ont besoin pour se transformer en
actions. Il faut également mettre fin à certains « faux nez » qui pervertissent
l’action associative par des arrière-pensées politiques ou mercantiles.

En conclusion, le président Dermagne remercie chaleureusement le Pre-
mier ministre pour sa détermination à accompagner le grand mouvement
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national de la vie associative. Il rend également hommage au travail accom-
pli par le CNVA. « L’homme ne vit pas que de pain... au-delà du pain il y a le
supplément d’âme auquel aspirent nos concitoyens et que leur apportent
les associations dans toute leur diversité ».

Pour toutes ces raisons, il est important que le monde associatif soit mieux
représenté au sein des assemblées de la société civile qu’il s’agisse du
Conseil économique et social de la République ou des conseils économi-
ques et sociaux régionaux... il s’agit en réalité de prendre en compte les évo-
lutions de la société moderne et de les traduire dans sa représentation
institutionnelle.
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Discours de Jean-François Lamour, ministre de
la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative

Monsieur le président du Conseil économique et social,
Mesdames et Messieurs les parlementaires,
Mesdames et Messieurs les élus,
Madame la présidente du Conseil national de la vie associative,
Monsieur le président de la Conférence permanente des coordinations
associatives,
Mesdames et Messieurs les présidents,
Mesdames et Messieurs,

Je suis très heureux d’ouvrir aujourd’hui la Conférence de la vie associative,
qui vient conclure un an de travail entre les représentants associatifs, leurs
partenaires et les administrations.

Cette conférence, organisée pour la première fois, s’inscrit dans la conti-
nuité de l’action engagée depuis 2002 par le Gouvernement pour recon-
naître et promouvoir la vie associative.

La création du ministère de la Vie associative, dont j’ai la charge depuis près
de deux ans, manifeste clairement notre volonté d’inscrire le monde asso-
ciatif comme un acteur essentiel de notre société.

Il existe en France plus d’un million d’associations actives. L’année dernière,
nos concitoyens en ont créé plus de 69 000, près de 190 par jour.

Cette vitalité associative repose sur treize millions de bénévoles, qui de
façon désintéressée, consacrent chaque jour du temps, de l’énergie et quel-
quefois même de l’argent, pour animer les associations.

Je citerai également les salariés des associations, qui sont un million six cent
mille, soit 8 % de l’emploi en France. Par leur professionnalisme, ils partici-
pent au développement associatif.

Les associations constituent aujourd’hui un corps intermédiaire à part
entière, essentiel à l’exercice de la démocratie et au développement des
solidarités.

Partenaires des pouvoirs publics, elles contribuent à la prise en compte de
l’intérêt général par leurs fonctions de veille, d’innovation et d’animation
des territoires.

Le Gouvernement a mis en œuvre depuis 2002 de nombreuses actions pour
favoriser le développement des associations. Ces actions constituent, en
quelque sorte, la toile de fond sur laquelle s’inscriront les nouvelles mesures
que le Premier ministre vous annoncera en fin de matinée. Je voudrais donc
vous en rappeler les points saillants.

En matière fiscale, la loi du 1er août 2003 sur le mécénat a institué un
ensemble de mesures incitatives en faveur des dons des personnes privées
ou des entreprises aux associations d’intérêt général. Les mesures fiscales
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encourageant les dons des particuliers ont encore été renforcées par la loi
de programmation pour la cohésion sociale. Au total, ce sont 860 millions
d’euros de dépenses fiscales en faveur des dons aux associations qui sont
inscrites sur mon budget 2006. L’évaluation de ces dépenses fiscales est en
progression de 10 % par rapport à 2005 et de 26 % par rapport à 2004. Ces
chiffres illustrent bien l’ampleur de l’effort consenti par l’État.

Dans le domaine de la simplification administrative je citerai l’instauration
du chèque emploi associatif, la généralisation du service emploi associa-
tion, l’extension aux associations du chèque emploi universel.

D’autre part, une ordonnance a permis d’alléger les modalités de déclara-
tion des associations auprès des préfectures. Elle a également permis d’har-
moniser les obligations comptables qui s’imposent aux organismes qui ont
une activité économique ou qui reçoivent des subventions ou des dons.

Par ailleurs, la loi de programmation pour la cohésion sociale comporte de
nombreuses mesures favorables au développement de l’emploi associatif. Il
s’agit notamment des nouveaux emplois aidés, contrats d’accompagne-
ment dans l’emploi et contrats d’avenir. J’ai signé avec les associations de
mon champ de compétence ministériel de nombreuses conventions pour le
développement de l’emploi, qui ont permis à ce jour la conclusion de 24 000
contrats aidés. Je souhaite que cette dynamique s’amplifie encore dans les
prochains mois.

Dans cet esprit, je viens d’annoncer le lancement du « Parcours Animation et
Sport ». Le PAS permettra, dès 2006, d’offrir à 2 500 jeunes repérés dans les
associations sportives, de jeunesse et d’éducation populaire un parcours de
formation en alternance conduisant à un diplôme professionnel du champ
jeunesse et sport. Ces jeunes bénéficieront d’un contrat aidé dans une asso-
ciation et d’un tutorat par les établissements du ministère.

Concernant le développement du bénévolat, l’expérimentation du carnet de
vie du bénévole va lui permettre d’acter toutes ses expériences et les com-
pétences qu’il aura acquises par son engagement.

Nous le savons tous ici, l’engagement au service de la collectivité est plus
que jamais nécessaire à la cohésion de notre société. Les associations sont
au cœur de cette problématique et elles ont la capacité d’accueillir des
volontaires qui s’engagent sur des missions d’intérêt général, aux côtés des
bénévoles et des salariés.

C’est pourquoi j’ai présenté le projet de loi relatif au volontariat associatif et à
l’engagement éducatif, qui vient d’être adopté par l’Assemblée nationale et
sera examiné en février prochain au Sénat. Ce texte, très attendu, inscrira
enfin dans la loi la possibilité, pour chacun de nos concitoyens, de s’engager
pour un temps de volontariat dans une association œuvrant pour l’intérêt
général.

Le volontariat associatif sera un des piliers du service civil volontaire
annoncé par le Président de la République. Ce service volontaire sera mis en
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place dans le cadre du projet de loi pour l’égalité des chances, adopté voici
deux semaines en Conseil des ministres.

Cette thématique nous renvoie évidemment aux événements survenus en
novembre dernier dans nos cités. Vous vous en souvenez, le Premier
ministre, dans sa déclaration du 8 novembre devant l’Assemblée nationale,
avait rendu hommage au rôle joué par les associations. Il avait également
annoncé l’inscription au budget 2006 de 100 millions d’euros supplémentai-
res pour les associations. Ces crédits ont été effectivement inscrits en mesu-
res nouvelles par amendement du gouvernement.

C’est ainsi que le budget de mon ministère a été abondé de 15 millions
d’euros. 15 millions d’euros supplémentaires que je consacrerai à l’offre
d’activités sportives, culturelles et de loisirs dans les banlieues. Cette enve-
loppe permettra également d’amplifier la professionnalisation des anima-
teurs et éducateurs, ainsi que la formation des bénévoles. Enfin, elle
contribuera à la structuration des associations nationales, mais surtout elle
renforcera le réseau des associations actives dans les quartiers sensibles. Je
m’appuierai pour cela sur l’expertise des élus locaux et en particulier des
maires des communes intéressées. Je tiens à ce que ce partenariat entre
mon ministère et les associations intègre l’évaluation des actions conduites.

Après une année 2005 où le débat sur les questions européennes a été très
intense, il ne faut pas oublier cette dimension de notre vie publique. J’ai ins-
titué un groupe permanent de suivi des questions européennes, permettant
aux associations d’être partie prenante à la concertation sur les projets de
réglementation de l’Union européenne.

Ce groupe travaille régulièrement, en liaison avec le Secrétariat général aux
affaires européennes. Ses travaux permettent de nourrir les réflexions du
Gouvernement et d’enrichir les argumentaires à l’appui de ses positions,
je pense notamment au projet de directive « Services dans le marché
intérieur ».

Pour faciliter leur dialogue avec les pouvoirs publics, les associations dispo-
sent d’instances qui leur permettent d’être représentées.

La présence du président Dermagne en témoigne ici, la représentation des
associations est assurée au sein du Conseil économique et social, comme
dans les conseils économiques et sociaux régionaux. Cette représentation
institutionnelle me paraît essentielle, car elle traduit bien l’importance du
rôle des associations dans la vie de notre pays, au même titre que les parte-
naires sociaux.

Le Conseil national de la vie associative constitue quant à lui, Madame la
présidente Arnoult-Brill, le lieu permanent de la concertation entre les asso-
ciations et l’État ; il a vu sa composition et son fonctionnement rénovés par
le décret du 20 novembre 2003. Il a été installé dans sa nouvelle configura-
tion par Jean-Pierre Raffarin le 10 mars 2004.

La vie associative est aussi un sujet qui intéresse de nombreux parlementai-
res, dont je suis heureux de saluer la présence parmi nous aujourd’hui.
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Cet intérêt se concrétise par des propositions pour développer la vie asso-
ciative, comme les propositions de loi des parlementaires Dominique Le
Mener et Bruno Retailleau, dont je salue la pertinence et l’intérêt.

Le député Jean-Pierre Decool, qui est le père du chèque emploi associatif, a
également mené une mission concernant l’intérêt général porté par les
associations.

Le sénateur Bernard Murat a, quant à lui, conduit une mission d’information
sur le bénévolat avec, là aussi, des propositions dynamiques pour la vie
associative.

Enfin, je salue l’excellent travail du groupe d’études de l’Assemblée natio-
nale sur la vie associative, que conduit sa présidente, Madame la députée
Muriel Marland-Militello.

Nous sommes réunis aujourd’hui pour la conférence de la vie associative,
dont j’avais annoncé le lancement il y a un an en Conseil des ministres.

Il s’agit d’un processus de concertation et de dialogue important pour la vita-
lité associative en France.

Pendant près de six mois, plus de soixante représentants des associations et
des partenaires de la vie associative ont participé à trois groupes de travail.

Je tiens ici à les remercier de leur implication et de leurs propositions, qui
m’ont été remises le 9 juin dernier et ont, depuis, été examinées avec atten-
tion dans un cadre interministériel.

Je félicite tout particulièrement la Présidente et les Présidents de groupes,
ainsi que les rapporteurs, d’avoir accepté cette tâche et de l’avoir remplie
avec beaucoup de compétence et de talent.

Le premier groupe, relatif à la place des associations dans le dialogue civil
était présidé par Monsieur Bruno Durieux ; Monsieur Pierre Sadran en était
le rapporteur.

Le deuxième groupe portait sur la consolidation des relations contractuelles
entre les pouvoirs publics et les associations. Il était présidé par Monsieur
Jean-François Collinet, assisté de Monsieur Georges Capdeboscq ; Mon-
sieur Philippe Bachschmidt en était le rapporteur.

Enfin, le troisième groupe, qui se consacrait à l’accompagnement et à la
reconnaissance de l’activité bénévole était présidé par Madame la députée
Claude Greff et son rapporteur était Madame Chantal Ganne.

Conformément à nos engagements le Premier ministre a saisi le Conseil
national de la vie associative pour qu’il rende un avis sur ces propositions.

Cet avis a été rendu, dans des délais resserrés, en décembre 2005 et
Madame Édith Arnoult-Brill vous le présentera après mon intervention.

Je voudrais également saluer Monsieur Jacques Henrard, nouveau prési-
dent de la Conférence permanente des coordinations associatives, qui s’est
fortement investie dans les groupes de travail.
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Enfin, j’ai souhaité que l’importance de la vie associative dans notre pays se
traduise par l’existence d’une direction d’administration centrale dédiée à
cette question.

C’est pourquoi, le 1er janvier dernier a été créée au sein de mon ministère
une Direction de la vie associative, de l’emploi et des formations.

Celle-ci est dirigée depuis le 4 janvier par Gérard Sarracanie, que chacun ici
connaît pour le travail remarquable qu’il a effectué à la tête de la délégation
interministérielle à l’économie sociale et qui assure l’animation de cette
matinée de travail.

Pour conclure mes propos, Mesdames et Messieurs, je vous renouvelle mes
vœux pour cette année 2006 et je souhaite tout particulièrement qu’elle per-
mette le développement d’un partenariat durable entre l’État et les associa-
tions, dans le prolongement de nos travaux et sur la base des nouveaux
outils qui vous seront présentés dans quelques minutes par le Premier
ministre.

Merci de votre écoute.
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Discours d’Édith Arnoult-Brill,
présidente du CNVA

La présentation exhaustive de l’avis du CNVA sur les 81 recommandations
formulées par les trois groupes de travail préparatoires à cette Conférence,
représenterait Monsieur le ministre de trop longues minutes pour que je me
risque à l’exercice.
C’est pourquoi j’ai choisi d’aborder les résultats de notre réflexion de façon
synthétique à partir de trois grands ensembles :
– tout d’abord, les propositions communes à deux ou aux trois groupes
préparatoires ;
– ensuite, celles à propos desquelles le CNVA suggère un approfondisse-
ment et celles pour lesquelles des réponses sont en cours ;
– enfin, les autres propositions en ciblant plus particulièrement celles char-
gées d’enjeux majeurs ou pour lesquelles le Conseil émet des commentai-
res voire des réserves.

1 – Propositions communes
Le site associations. gouv. fr est cité dans les trois rapports et dans tous les cas
comme un canal de diffusion important de l’information et des bonnes prati-
ques ce qui conduit le CNVA à recommander à votre ministère de se pencher
à court terme sur ses contenus, son mode de gestion et sa promotion.
Pour harmoniser les propositions des groupes de travail sur le dialogue civil
et sur la consolidation des relations entre les pouvoirs publics et les associa-
tions et y répondre favorablement, le CNVA recommande la désignation
d’un interlocuteur unique, référent associatif, et suggère à l’État de s’assurer
de sa désignation dans chaque ministère tant au niveau de l’administration
que des cabinets comme le propose le groupe, dans le droit fil des disposi-
tions de la circulaire du Premier ministre datée du 24 décembre 2002. Cette
proposition répond à plusieurs attentes ; d’abord à la nécessité d’entretenir
un dialogue sectoriel entre associations et ministère qui pourrait être égale-
ment développé au moyen d’une commission permanente, ensuite à la
mise en œuvre du travail interministériel sur le dossier associatif.
Certaines des propositions formulées par les groupes devraient conduire
l’État à améliorer les dispositifs existants tels que la Mission d’accueil et
d’information des associations (MAIA) et les délégués départementaux à la
vie associative (DDVA) et à rendre leurs missions plus visibles.

2 – Approfondissement et réponses en cours
Quatre propositions relevant de la consolidation des relations entre les pou-
voirs publics et les associations et de la reconnaissance du bénévolat méri-
teraient selon le CNVA un approfondissement.
Cela concerne :
– la définition de la subvention, que soutient le Conseil depuis des années
mais pour laquelle il s’interroge sur la pertinence de la voie législative pro-
posée par le groupe ;
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– le financeur chef de file, le CNVA estime nécessaire de bien définir cette
notion notamment si le projet de dématérialisation du dossier de demande
de subvention étudié par l’État est mis en œuvre par le lancement du dispo-
sitif « subvnet » ;
– le fonds de garantie dont le CNVA recommande d’approfondir le fonction-
nement à partir d’objectifs bien ciblés avant de s’engager dans une nouvelle
voie ;
– l’ouverture des fonds de formation des OPCA à l’ensemble des bénévo-
les. Le CNVA estime que cette voie ne peut être envisagée qu’à la lumière
d’une discussion approfondie avec les partenaires sociaux dont bien
entendu les syndicats de salariés. Il souligne que cette perspective doit être
envisagée dans un esprit de non substitution de ce financement potentiel
aux dispositifs de financements publics existants tels que le CDVA par
exemple, dont les crédits devraient être augmentés et sécurisés s’il en est
encore temps après la suppression du compte d’affectation spéciale.

Deux propositions émanant des deux mêmes groupes font écho au travail
actuel du CNVA il s’agit :
– de l’arrêté du Premier ministre relatif au compte rendu financier des sub-
ventions, à paraître en application des dispositions prévues dans la loi DCRA
d’avril 2000 et du décret d’application de juin 2001. À la demande de la DIES et
du CNVA, l’actuel ministre du Budget a retiré le texte publié en mai 2005 sans
consultation du Conseil. Il vient de saisir le CNVA sur le nouveau projet de
texte dont le contenu est en phase avec la demande du groupe préparatoire ;
– de la création d’un site internet identifiant l’ensemble des associations
françaises en activité proposé par le groupe sur le bénévolat. Le CNVA sou-
ligne que le dispositif « WALDEC » en cours de mise en place dans les pré-
fectures par le ministère de l’Intérieur, répond à cette demande dans la
mesure où il s’agit de la création d’un fichier des associations, consultable
sur Internet y compris par le grand public. Le CNVA a été associé au groupe
de pilotage.

3 – Autres propositions

Dans cette dernière partie de mon propos, Monsieur le ministre, je repren-
drai la logique thématique des groupes de travail préparatoires en commen-
çant par le groupe 3 « La reconnaissance du bénévolat » pour terminer par le
groupe 1 sur « L’affirmation de la place des associations dans le dialogue
civil ».

La plupart des propositions contenues dans le rapport sur « La reconnais-
sance du bénévolat » visent plutôt une pratique de bénévolat orientée sur la
satisfaction d’un besoin personnel en réponse à une offre associative, que
l’engagement bénévole caractérisé par l’inscription d’une démarche per-
sonnelle dans un projet collectif.

Il s’agit là de deux conceptions différentes qui n’appellent pas complète-
ment la même intervention de la puissance publique.

Dans son avis, le CNVA rappelle qu’en installant le droit de s’associer, la loi
1901 suppose l’exercice de trois libertés dont celle de fonder le contrat
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d’association sur la participation volontaire et désintéressée de personnes à
un projet collectif porteur de valeurs communes.

C’est pourquoi, l’engagement bénévole constitue la première ressource
collective d’une association, c’est aussi pourquoi il se conjugue mal avec
des contraintes d’organisation préalables, c’est enfin pourquoi l’accueil des
bénévoles dans les associations doit s’effectuer dans un cadre non institu-
tionnalisé par les pouvoirs publics.

Il existe aujourd’hui, il est vrai, des pratiques qui installent un quasi « mar-
ché » du bénévolat avec des logiques de recrutement nourries d’un rappro-
chement entre des offres de personnes prêtes à donner du temps et
demandes associatives proposant une activité.

Ce phénomène mériterait d’être analysé pour comprendre sa logique dans
le développement de la vie associative dans notre pays. Il se pourrait bien en
effet qu’il recouvre d’une certaine manière le volontariat ce qui serait un non
sens et contraire à l’idée émise par le rapport de valoriser l’activité des béné-
voles par un effort de clarification des rôles respectifs des bénévoles, des
volontaires et des professionnels dans les associations.

En matière de reconnaissance du bénévole, le CNVA rejoint la proposition
formulée par le groupe sur la Validation des acquis de l’expérience et il sou-
ligne que la complexité du sujet mériterait une expertise approfondie à la
fois sur les outils supports de la validation et les modalités d’accompagne-
ment des candidats.

Quant à la proposition de création par l’État d’une distinction honorifique
spécifique, le CNVA mentionne son désaccord dans son avis.

En effet, il estime qu’à l’instar de bien d’autres concitoyens récipiendaires,
l’activité des bénévoles dans un nombre considérable de cas mérite l’accès
aux deux ordres nationaux républicains que sont la Légion d’honneur et
l’Ordre national du Mérite. Le Conseil propose au Premier ministre d’étudier
les modalités appropriées qui permettraient que plus de bénévoles engagés
dans la vie associative figurent dans les contingents d’attribution.

Ainsi que l’indique le rapport dans son introduction, les recommandations
formulées par le groupe de travail « la consolidation des relations entre les
pouvoirs publics et les associations » rejoignent sur plusieurs aspects les
avis formulés par le CNVA.

Dans son rôle consultatif le Conseil a participé activement à l’élaboration
d’outils aussi diversifiés qu’utiles à la progression du processus de consoli-
dation. À Chaque étape, il a de façon récurrente recommandé la parution
d’une circulaire du Premier ministre pour donner aux différents dispositifs
dont les plus récents – conventions pluriannuelles d’objectifs, dossier com-
mun de demande de subvention... – une chance d’être mis en œuvre dans
tous les départements ministériels et les services déconcentrés.

Le CNVA constate que le rapport du groupe de travail contient des proposi-
tions qui relèvent de la simple application de ces circulaires – celle du
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1er décembre 2000 relative aux conventions pluriannuelles d’objectifs et
celle du 24 décembre 2002 qui met en place le dossier commun de
demande de subvention. Il ne peut donc que recommander leur mise en
œuvre sans délai dans la mesure où les dispositions qu’elles contiennent
sont toujours d’actualité, qu’elles s’inscrivent de surcroît dans la logique de
simplification administrative portée par l’État et qu’elles seraient de nature à
rassurer les associations tout en répondant positivement aux propositions
6, 7, 8, 9 et 10 du groupe de travail préparatoire à cette conférence.

Une nouvelle circulaire du Premier ministre pourrait être pertinente.

Le nouveau contexte de gestion des finances publiques installé par la LOLF
devient un élément essentiel pour garantir une approche qualitative dans la
mise en œuvre du partenariat avec les pouvoirs publics et la prise en compte
du projet associatif dans les conventions pluriannuelles d’objectifs. Le
CNVA estime nécessaire de répondre favorablement aux propositions du
rapport en la matière et souligne particulièrement la pertinence de l’édition
d’un guide pour transposer avec efficacité et sans interprétation, les prati-
ques contractuelles dans le nouveau paysage. Le Conseil et d’avis qu’il
conviendrait d’assortir cette mutation culturelle du côté de l’État en matière
de gestion publique d’un esprit d’ouverture sur l’excédent de gestion, géné-
rateur d’un fonds de roulement. Il rappelle en effet, que la loi 1901 n’interdit
pas la réalisation de bénéfice mais son partage entre les parties au contrat
d’association. Il souligne que l’instruction fiscale de septembre 1998 a défi-
nitivement validé ce principe. Aussi, il est légitime que l’existence d’un
fonds de roulement ne soit pas un obstacle à l’octroi d’une subvention. Le
CNVA n’est toutefois pas favorable à la fixation d’un seuil, le volume du
fonds de roulement dépendant de l’activité de l’association, il ne peut donc
pas être fixé arbitrairement.

Les éléments du rapport démontrent assez nettement la nécessité de clari-
fier les méthodes d’approche du dossier associatif au niveau des adminis-
trations déconcentrées et la mise en cohérence des procédures de
subventions de l’État et des collectivités territoriales dans le but de simplifier
la vie des associations. Le CNVA pense que ce sujet délicat mérite réflexion
au moins sur la méthode pour atteindre l’objectif d’harmonisation, dans la
mesure où les compétences des différents acteurs publics concernés sont
distinctes et spécifiques au regard des lois de décentralisation.

Le CNVA souligne le risque de banalisation du modèle associatif au modèle
marchand à terme de quelques années si la confusion entre marché public,
délégation de service public et subvention, signalée dans le rapport, perdure.

Du fait des modifications apportées à sa composition par le décret de
novembre 2003, le CNVA pourrait prolonger ses propres travaux sur cette
question sensible, par la voie d’une réflexion commune avec les associa-
tions d’élus siégeant en son sein, en tenant compte des éléments du rapport
du groupe de travail.

Pour ce qui concerne l’accès des associations aux financements non
publics, le CNVA suggère dans son avis d’alléger la procédure d’émission
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du titre associatif et de lui attacher un avantage fiscal significatif pour le
rendre plus attractif notamment pour les donateurs.

L’inscription de « la dynamique associative dans une démocratie du dia-
logue » selon le parti pris du groupe de travail sur « L’affirmation de la place
des associations dans le dialogue civil » apporte une réelle valeur ajoutée
aux travaux antérieurs. Les propositions très concrètes qui sont formulées
pourraient permettre, avec peu de moyens mais une très forte volonté poli-
tique, d’atteindre un objectif majeur pour le monde associatif par la mise en
place en perspective de la reconnaissance de son rôle au sein de la société,
mais aussi et surtout d’être reconnu comme une composante à part entière
de la société civile organisée, autorisant ainsi son articulation au Politique,
derrière laquelle se profile l’enjeu démocratique.

La nécessité de revisiter la représentation des associations au CES et dans
les CESR est sans aucun doute l’une des meilleures illustrations de ce cons-
tat positif.

Ce serait l’aboutissement des réflexions du CNVA qui a souligné fréquem-
ment l’importance de voir modifiée la loi organique relative au Conseil éco-
nomique et social pour réajuster les équilibres entre les différentes
composantes de la société civile à l’aune des évolutions des différents
secteurs.

Sans entrer ici dans le détail, il est important de souligner la difficulté qu’a
représentée au moment de l’analyse l’appellation « Associations partenai-
res du dialogue civil institutionnalisé » (ADPCI).

Elle peut en effet induire des craintes quant à la « sélection » des associa-
tions aptes à participer au dialogue civil. Or, les débats sur le projet d’avis ont
permis de clarifier le sens même de cette notion et le CNVA souhaite insister
sur la nécessité de garder présent à l’esprit que c’est bien le dialogue civil
qu’il s’agit d’institutionnaliser et non pas les associations.

Le CNVA souligne que le concept même de dialogue civil mérite d’être porté
comme une exigence dans la mesure où, comparé au dialogue social par
exemple, il apparaît toujours, malgré la réalité qu’il recouvre, comme une
notion aux contours flous. C’est précisément pour cette raison qu’il convient
de l’institutionnaliser pour lui donner de la consistance afin de contribuer à
l’émergence d’une démocratie vivante.

L’importance de la mise en œuvre de cette démarche, à tous les niveaux du
territoire, a poussé le CNVA à illustrer son avis d’exemples et de proposi-
tions liés à ce que sont ou à ce que pourraient être les pratiques de terrain.

Car dans l’étape à franchir en matière d’institutionnalisation du dialogue
civil, le CNVA est d’avis qu’il faut faire progresser d’un même pas la repré-
sentation des associations qu’elles agissent sur le terrain national, au niveau
local ou européen.

Institutionnaliser le dialogue civil est une chose, choisir les bons interlo-
cuteurs en est une autre. Codifié par le droit, l’exercice du dialogue social met
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en évidence la question essentielle de la représentativité des partenaires.
Sans abuser du parallélisme de forme, il paraît évident au CNVA que la légiti-
mité des acteurs du dialogue civil doit s’appuyer aussi sur leur représentati-
vité. C’est pourquoi la CPCA s’avère en tant que représentant du mouvement
associatif organisé, comme le suggère le rapport, l’un des partenaires incon-
tournables pour faire des propositions en matière de nominations.

Monsieur le ministre, si nous voulons que l’articulation de la légitimité de la
démocratie représentative et de la démocratie participative conduise à un
dialogue civil de qualité, il apparaît plus que jamais nécessaire d’agir pour
éviter que la notoriété du secteur associatif soit entachée de l’existence des
faux nez du commerce et de l’administration ou pire encore des sectes qui
habillent du sceau de la légalité leur activité en empruntant la loi 1901. La dis-
parition de l’usage de la loi 1901 par l’administration pour organiser son acti-
vité s’avère donc ainsi que l’indique le rapport indispensable.

Pour conclure mon propos, je voudrais remercier les membres du CNVA, qui
par leur présence et leurs interventions au cours de l’assemblée plénière ou
par leurs écrits, ont contribué à enrichir le projet d’avis que leur a soumis le
bureau et qui a été réalisé avec le concours actif de trois d’entre nous dont
José Cambou, de France Nature Environnement, pour la partie dialogue civil,
et de Joël Bottalico, du Secours Populaire, pour la partie bénévolat dont je
tiens tout particulièrement à saluer devant vous la qualité de l’engagement.

Je peux d’ores et déjà vous dire, Monsieur le ministre, que les travaux du
CNVA relatifs à cette Conférence seront présentés dans le Bilan de la vie
associative en cours de préparation et que le Conseil est tenu de produire
une fois par mandature.
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Discours de Jacques Henrard,
président de la CPCA

Monsieur le Premier ministre,
Monsieur le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative,
Monsieur le président du Conseil économique et social,
Madame la présidente du Conseil national de la vie associative,
Chers amis et chers collègues,

J’ai l’honneur au nom de la Conférence permanente des coordinations asso-
ciatives (CPCA), qui regroupent plusieurs centaines de milliers d’associa-
tions locales, plusieurs centaines de fédérations et les seize coordinations
associatives, de vous faire part de l’analyse que nous faisons de la recon-
naissance de la place et du rôle des associations dans notre société, et de
vous faire part des conditions qu’ils nous semblent nécessaires de réunir
pour développer leurs actions et leurs représentativités.

Bref, il est question de la clarification des relations État – associations.

Comme nous avons l’habitude de le répéter, le gouvernement et les pou-
voirs publics en général, ont la chance – assez inédite d’ailleurs en Europe et
dans le monde – d’avoir en face d’eux une institution comme la CPCA qui
représente un élément fort de clarification du fait de son exceptionnelle
représentativité : 4 à 500 000 associations de tous les domaines de l’activité
associative : santé, social, culture, sport, éducatif, etc. Je ne peux tous les
citer, la CPCA regroupe plusieurs millions de bénévoles au travers de
l’action des associations, et la quasi-totalité des 1,6 million d’emplois du
secteur.

C’est pour cela qu’il y a plus d’un an maintenant, le 15 novembre 2004, la
CPCA faisait la proposition au Premier ministre de l’organisation d’une
conférence nationale de la vie associative qui, à l’instar de la Conférence de
la famille ou de l’exclusion sociale, permettrait de créer cette réelle mobilisa-
tion politique autour du thème de cette clarification des relations entre l’État
et les associations.

Cette conférence a lieu aujourd’hui, le 23 janvier 2006, finalement
convoquée par vous Monsieur le Premier ministre, préparée avec détermi-
nation par le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative
Jean-François Lamour. Nous avions craint qu’elle ne soit pas convoquée, ce
n’est pas le cas. Merci Monsieur le Premier ministre.

Cette problématique de la clarification des relations État – associations ne
date donc pas d’hier. Dès 1996, Alain Juppé inaugurait des « groupes mix-
tes » État – associations préparatoires à des mesures de développement de
la vie associative ; en 1999, Lionel Jospin convoquait les premières Assises
nationales de la vie associative autour de cinq grands thèmes, le travail de
suivi aboutira à la signature de la Charte des engagements réciproques en
2001. En 2004, un ministre – pour la première fois disposant d’une compé-
tence directe sur la vie associative, en l’occurrence Jean-François Lamour
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présente les grands axes de sa politique associative après une concertation
du mouvement associatif. Enfin, après plusieurs mois de réunion de trois
groupes de travail mixtes présidés par Monsieur Jean-François Collinet,
président de chambre de la Cour des comptes, par Monsieur le ministre
Bruno Durieux et par la députée Madame Claude Greff, la Conférence natio-
nale de la vie associative s’apprête, nous l’espérons, à donner une nouvelle
dimension à la politique associative dans notre pays.

Est-ce à dire que le dialogue civil entre l’État et les associations représente
un modèle de continuité républicaine ? Que nous avons vécu la concerta-
tion sur le mode d’un long fleuve tranquille ? Non, l’histoire récente d’une
politique associative concertée est faite de beaucoup d’espoirs déçus, de
discontinuités et de dissonances quels que soient les gouvernements en
place. Ces relations en formes de « montagnes russes » sont cependant
lourdes de conséquences pour les associations qui, au niveau national
comme local, ont toutes besoin de simplification administrative, de sécuri-
sation de leurs financements et donc de leurs projets, de soutien logistique,
de ressources humaines consolidées, d’espaces cohérents de concertation
avec les pouvoirs publics, de reconnaissance de l’engagement associatif de
nos bénévoles et volontaires à côté des personnels salariés.

La CPCA a jugé utile, sur les 81 propositions des rapports préparatoires, d’en
prioriser 18 parmi lesquelles :
– la consécration de la notion d’association partenaire du dialogue civil aux
coordinations et regroupements associatifs habilités ;
– la définition législative de la notion de subvention ;
– l’application réelle des procédures de conventionnement pluriannuel ;
– l’extension de la représentation des associations dans les conseils écono-
miques et sociaux national, régionaux et européen ;
– l’organisation d’une commission paritaire vie associative dans chaque
ministère en soutien à l’action transversale du ministre de la Vie associative ;
– le développement significatif des crédits de la formation des bénévoles et
du dispositif de la validation des acquis de l’expérience ;
– l’amélioration des conditions d’accueil des bénévoles dans la vie associative.

Permettez-moi d’approfondir rapidement quelques points.

Premier grand point, celui de l’institutionnalisation d’un véritable dia-
logue civil qui accorde au mouvement associatif un statut de « partenaire
social » dans la définition de la politique associative du pays.

C’est cette permanence du dialogue, sa responsabilisation qui permettra de
lutter contre les opportunités – trop souvent aisées – d’instrumentalisation
partisane, et ce, de part et d’autre.

Les associations sont indispensables dans le dialogue civil, excusez-nous
Monsieur le Premier ministre pour ce qui s’apparente peut-être à une pré-
tention. Nous ne sommes pas sûrs qu’il s’agisse de prétention d’ailleurs. En
effet, les tristes événements de l’automne dernier sont là pour nous prouver
que là où les associations ont disparu, le lien social a disparu et dès lors tout
est possible même le plus grave.
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Les associations ont pour vocation à être un des piliers de la vie démocra-
tique, le troisième pilier d’un pays démocratique à côté des partis politiques
et des organisations professionnelles, syndicats ouvriers et patronaux.

Chacun de ces piliers, dans le cadre de ses responsabilités propres, doit être
consulté, écouté, entendu, associé aux décisions par les pouvoirs publics.
Les associations doivent être reconnues comme de vrais partenaires. Nous
devons être également mieux représentés dans les institutions consultati-
ves de la République et de l’Europe. Je l’ai dit précédemment pour le Conseil
économique et social, pour le Comité économique et social européen, pour
les comités économiques et sociaux régionaux.

Enfin, avoir dans chaque ministère des correspondants connus débouchant
sur une commission permanente avec les associations.

Deuxième grand point : un financement associatif pérennisé par l’intermé-
diaire de conventions pluriannuelles d’objectifs.

Des moyens financiers et législatifs sûrs qui assurent une sécurité réelle aux
associations pour mener à terme leurs projets.

Certes, on nous fait part régulièrement du respect de l’annualité budgétaire
et de ses conséquences pour ne pas garantir le financement des associa-
tions. Mais n’a-t-on pas trouvé les moyens légaux nécessaires pour garantir
le financement des partis politiques et des organisations professionnelles ?

Le temps politique et le temps associatif ne peuvent se confondre. Le temps
politique est souvent le temps de l’urgence, de l’action immédiate, le tout
étant accéléré par le temps médiatique.

Le temps associatif s’inscrit lui dans la durée. Il faut du temps pour élaborer
et construire des projets, des moyens pour les sécuriser et du temps pour
les réaliser. Ce n’est que comme cela que se crée le lien social entre nos
concitoyens et les associations.

Si ce lien social – ce lien d’association – pour quelques raisons que ce soit,
financières ou autres est rompu, tout le travail militant est à reprendre et il ne
suffit pas de redonner de l’argent – c’est bien sûr indispensable – pour que le
lien soit immédiatement retissé. Et je pense là à des exemples précis d’asso-
ciations notamment dans des quartiers urbains défavorisés qui ont mis la
clef sous la porte. Où sont passées les énergies sociales qu’elles mobili-
saient ? Où sont passées les femmes, les enfants et adolescents qu’elles
accueillaient ensemble pour apprendre le français tout en parlant des pro-
blèmes de vie quotidienne et en tentant de les résoudre avec l’aide des ser-
vices publics ?

Ce lien social a subi de fortes attaques, par de substantielles baisses de
financement, en 2004 et en 2005 ; accompagnées parfois par de profondes
réformes des politiques publiques qui avaient structuré un champ d’inter-
vention associative.

Monsieur le Premier ministre, vous avez courageusement reconnu que
cela avait été une erreur, nous espérons que cela permettra de construire de
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nouveaux rapports dans les relations contractuelles entre l’État et les
associations.

Troisième grand point : la reconnaissance de l’engagement, qu’il soit
bénévole ou volontaire, doit être confortée et accélérée.

Il paraît important que les moyens de la formation des bénévoles et des
volontaires soient renforcés ; non seulement renforcés mais également
« sanctuarisés ». Nous savons que cela sera difficile mais il faut au minimum
une garantie à une hauteur convenable en 2006. Ce qui se joue là cette
année ce n’est ni plus ni moins que la crédibilité du dispositif du conseil du
développement de la vie associative et de son avenir.

Il paraît important que ces bénévoles et ces volontaires aient le temps de
mener leurs actions à mesure que croît la demande publique de participa-
tion des citoyens, il s’agit donc de se pencher sur l’extension du congé de
représentation.

Ce ne sont, Monsieur le Premier ministre, que quelques points sur lesquels
j’ai souhaité mettre un éclairage particulier.

Des évolutions nous interrogent également par exemple sur le devenir de la
Délégation interministérielle à l’innovation sociale et l’économie sociale,
est-ce une mort annoncée ? Si tel n’était pas le cas, où et comment sera
traité l’avenir de l’économie sociale des associations dont leurs activités
sont grandement parties prenantes ? Nous sommes très inquiets sur ce
sujet de la relation de l’économie sociale à l’État et à l’intérieur de l’économie
sociale de la séparation du secteur des associations des secteurs mutualiste
et coopératif.

Madame, la présidente du CNVA a tout à l’heure détaillé plus complètement
l’avis sur l’ensemble des différentes propositions.

Toutes les mesures attendues devront également être étudiées à l’aune de la
décentralisation. Le travail en Région devra être approfondi avec l’État
déconcentré. En effet, il ne peut être cantonné dans une relation avec les
conseils régionaux qui développent d’ailleurs des relations partenariales
particulièrement intéressantes entre les CPCA régionales et les régions par
le biais de la signature de Charte d’engagements réciproques et de conseils
régionaux de la vie associative en forme d’instance paritaire de définition de
la politique régionale en faveur de la vie associative.

Les mesures attendues dépassent le seul cadre franco-français. Tous ces
enjeux du dialogue civil, des relations contractuelles et de l’engagement
associatif devront naturellement être réfléchis au regard des projets de
réglementation et/ou d’organisation en Europe susceptibles de développer
ou de limiter le « modèle français » des relations État – associations
(j’entends par là notamment la liberté constitutionnelle d’association au
regard d’éventuel code de bonne conduite ; la fiscalité des activités écono-
miques désintéressées au regard de nouvelles réglementations sur les sub-
ventions et aides d’État, etc.) Je n’oublie pas non plus notre exigence d’un
statut de l’association européenne.
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Monsieur le Premier ministre, le rôle essentiel de la société civile doit être
réaffirmé et conforté. Vous me permettez de citer Monsieur Roger Sue, pro-
fesseur des universités, qui écrivait dans un article intitulé « La fracture poli-
tique » : « Ce sont les associations dont on connaît le remarquable essor
aujourd’hui, ayant fait preuve de leur légitimité, qui peuvent constituer pro-
gressivement cette force de délibération et de proposition. Ce qu’elles com-
mencent à faire autour de grandes coordinations thématiques (santé,
éducation, environnement, etc.) regroupées elles-mêmes au sein d’une
grande coordination (la CPCA). Les pouvoirs publics seraient bien inspirés
en facilitant leur organisation et en assurant leur reconnaissance dans le
dialogue social. Loin d’être des concurrents ou des opposants systémati-
ques, de telles coordinations sont une autre façon de faire vivre la démo-
cratie sur laquelle pourraient s’appuyer l’arbitrage et la décision
proprement politique. »

Je crois que tout est dit Monsieur le Premier ministre. Le mouvement asso-
ciatif organisé espère que les mesures que vous annoncerez apporteront un
soutien fort aux associations, les conditions d’un nouveau dynamisme de
nos associations, la sécurisation de nos financements.

L’ensemble de ces mesures permettra une reconnaissance réelle des asso-
ciations dans le dialogue civil et social. C’est ce que nous avons voulu signi-
fier dans la Charte des engagements réciproques signée le 1er juillet 2001,
c’est ce que nous avons appliqué avec la signature de la Charte de l’Égalité
en 2004.

Monsieur le Premier ministre, les associations croient en leur avenir, elles
écouteront avec attention vos décisions, elles resteront vigilantes sur leurs
concrétisations, que l’État ne les déçoive pas.

Je terminerai par une question qui mobilise l’action de la CPCA depuis sa
création, une question encore plus d’actualité aujourd’hui : que serait la vie
sans les associations ?

Je vous remercie.
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Discours de Dominique de Villepin,
Premier ministre

Monsieur le ministre, cher Jean-François,
Monsieur le président du Conseil économique et social,
Mesdames et Messieurs les élus,
Monsieur le président de la Conférence permanente des coordinations
associatives,
Madame la présidente du Conseil national de la vie associative,
Mesdames, Messieurs,

Chers amis,

Notre rendez-vous est un temps fort. C’est en effet d’abord un temps de
reconnaissance des associations. C’est aussi un temps de concertation,
d’écoute, d’échange et c’est un temps bien sûr, d’action et de décision. Tous
ici vous avez choisi de consacrer du temps, de l’énergie au service d’un pro-
jet, au service d’une association, au service des autres. C’est donc pour moi
un grand honneur de me retrouver parmi vous et de saluer l’action qui est
celle de chacune et de chacun d’entre vous. Plus que jamais, la France a
besoin de votre engagement. Il y a, vous le savez mieux que quiconque, au
contact des réalités quotidiennes, du terrain, de nos compatriotes, il y a,
dans notre pays, des doutes, il y a des inquiétudes, il y a des peurs : inquié-
tude des citoyens les plus démunis qui ne savent pas comment s’en sortir,
inquiétude de beaucoup de parents sur l’avenir de leurs enfants, inquiétude
enfin sur la capacité de notre pays à relever les défis de la mondialisation et à
garantir la justice sociale. Ces inquiétudes, vous les connaissez et vous leur
apportez la meilleure des réponses, votre engagement, votre générosité,
votre volonté. Dans tous les domaines, le sport, la culture, l’éducation,
l’environnement, vous montrez que la solidarité est possible. Vous êtes en
première ligne pour aider nos concitoyens, pour animer les quartiers et les
territoires, pour créer davantage de cohésion sociale. Tous ici, vous contri-
buez à rendre notre pays à la fois plus fort et plus uni.

Cette première Conférence de la vie associative est donc pour moi l’occa-
sion de rendre hommage à votre travail. Elle doit être aussi l’occasion de
fonder un nouveau partenariat entre l’État et les associations. Vous avez fait
un travail considérable – 80 propositions, toutes de très grande qualité – ;
parmi elles, nous avons retenu aujourd’hui celles qui vont nous permettre
de répondre aux difficultés que vous rencontrez et encourager le dyna-
misme du monde associatif. Pour construire une France plus fraternelle, une
France plus unie, la vie associative, nous le savons tous, est un atout majeur.
Nous avons la chance, en France, d’avoir un monde associatif d’une vitalité
exceptionnelle. On l’a rappelé, plus d’un million d’associations dans les-
quelles près d’un Français sur trois est engagé ; 190 associations créées
chaque jour : les chiffres parlent d’eux-mêmes. Mais au-delà des chiffres, le
monde associatif, c’est une diversité et c’est aussi une richesse formidable.
C’est le signe d’une société vivante, d’une société dynamique, d’un véritable
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désir d’engagement qui s’exprime partout dans notre pays. Nous devons
nous appuyer sur cette vitalité pour relever les défis auxquels nous sommes
confrontés.

Le premier de ces défis, c’est l’emploi. C’est la priorité absolue du Gouverne-
ment, et je l’ai affirmée, affichée dès ma prise de fonction. Depuis des
années, nous sommes confrontés à un chômage de masse qui fragilise
l’ensemble de notre société, ceux qui en sont victimes bien sûr, mais – c’est
peut-être un phénomène nouveau – tous ceux qui ont un emploi se sentent
aussi concernés parce qu’ils ont parfois, souvent, peur de le perdre. J’ai
lancé en juin dernier la « Bataille pour l’emploi ». Nous avons commencé à
obtenir de premiers résultats ; ils sont encourageants mais ils restent insuf-
fisants. Pour aller plus loin, j’ai lancé, la semaine dernière, la deuxième étape
de cette bataille avec, en particulier, des mesures en faveur des jeunes. Les
réponses que nous apportons n’ont de sens – et je veux vous exprimer forte-
ment cette conviction – que si le pays tout entier se mobilise, si, au-delà de
l’idéologie, nous défendons tous la nécessité d’agir concrètement pour faire
bouger les choses. Et pour cela, les associations ont un rôle essentiel à jouer.
Et la démarche qui est la mienne s’inspire beaucoup de l’expérience qui est
la vôtre. Une association, la première chose qu’elle fait, c’est de partir d’une
situation vécue, d’un constat, d’une épreuve, d’un manque, d’un besoin,
d’une aspiration. Et c’est exactement la démarche que j’ai voulu défendre
face au problème tragique, dans notre pays, du chômage. Première
« Bataille pour l’emploi » : nous sommes partis des très petites entreprises
parce que nous savions qu’il y avait là, dans une période de croissance diffi-
cile un vivier. Deuxième étape de la « Bataille pour l’emploi » : nous sommes
partis de la situation des jeunes, incontournable, qui depuis vingt-cinq ans
connaissent une situation, dans notre pays, inacceptable – 23 % de chô-
mage des jeunes, 40 % de chômeurs parmi les jeunes chez les non qualifiés,
70 % de ces jeunes qui sont en contrats à durée déterminés et 50 M, parmi
ceux-là dont les contrats sont de moins d’un mois. C’est cela, la précarité
qu’ils connaissent au quotidien, et que je refuse. Et c’est face à cela que nous
mettons en place un plan qui, à travers les stages, à travers la défense de
l’alternance, à travers la défense d’un nouveau contrat « première
embauche », un contrat antiprécarité, qui permet véritablement de se mobi-
liser avec les deux mains, une fois de plus sans idéologie, avec les deux
mains, avec le cœur, avec le souci d’apporter des réponses concrètes.

Les associations ont un rôle essentiel à jouer. D’abord parce qu’elles sont
nombreuses à aider les chômeurs et à faciliter leur réinsertion, ensuite parce
qu’avec 1,6 million de salariés, elles créent de l’emploi et de l’activité. Elles
ont notamment su tirer profit des outils que nous avons mis à leur disposi-
tion – c’est vrai pour les contrats aidés que nous avons, à votre intention,
considérablement simplifiés mais aussi pour le contrat « nouvelles embau-
ches », et bientôt, vous pourrez, vous aussi, recourir au contrat « première
embauche » destiné aux moins de 26 ans.

Le deuxième défi que nous avons à relever, c’est celui de l’égalité des
chances. Cette égalité des chances, nous le savons tous, elle ne vit pas
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suffisamment au quotidien dans notre pays. La crise des banlieues nous a
rappelé la nécessité de nous mobiliser en permanence pour que chacun ait
les mêmes opportunités, pour que chacun puisse exprimer son talent et
aller jusqu’au bout de ses ambitions. Nous avons voulu faire de 2006 l’année
de l’égalité des chances, et votre rôle sera décisif pour faire progresser cette
cause.

L’égalité des chances c’est au départ, là encore, un nouveau regard que
nous devons jeter les uns sur les autres. C’est la conviction qu’il y a dans
chacun des qualités, des potentialités qui sont à développer, mais que le
long de la route de la vie, tous n’ont pas eu l’égale opportunité de dévelop-
per ces chances, et qu’à travers des rendez-vous qui sont ceux de la Répu-
blique, qui sont ceux de la mobilisation, qui sont ceux du cœur, nous avons
la possibilité d’apporter des réponses, de corriger, de tendre la main. L’éga-
lité des chances, c’est d’abord une main tendue. C’est la main tendue de la
République, bien sûr, mais c’est aussi la main tendue de chacun. Et là
encore, vos associations ont un rôle central car votre présence est indispen-
sable pour renforcer le lien social, notamment dans les quartiers défavorisés
où les commerces, les loisirs, et souvent les services publics ne sont pas suf-
fisamment présents.

À travers vos actions de prévention et d’éducation, vous améliorez la vie
quotidienne des habitants, vous permettez aux jeunes de découvrir de nou-
velles activités, vous favorisez le dialogue entre les générations et dieu sait
s’il y dans ce domaine encore beaucoup à faire. Trop d’isolement, trop de
solitude, trop de cloisonnement, trop de peur qui s’exercent et qui doivent
en permanence être écartés. Nous savons tous le rôle d’apaisement essen-
tiel que vous avez joué lors des violences qu’ont connues certains de ces
quartiers. Et nous savons tous que ces problèmes-là ne se règlent pas en un
jour, qu’il faut de la constance, qu’il faut de la vigilance, qu’il faut de la mobili-
sation, qu’il faut de l’imagination tous les jours pour, au bout du compte,
obtenir un réel résultat.

Mobilisation et besoin de vous également dans la lutte contre les discrimina-
tions. Qu’il s’agisse de sensibiliser les acteurs de la vie sociale ou de pro-
mouvoir la diversité, vous êtes les fers de lance de ce combat contre ce que
le président de la République a appelé le « poison des discriminations ». Vos
associations sont des lieux exemplaires de mixité sociale et culturelle, où
des personnes différentes se retrouvent rassemblées autour d’un même
projet, d’une même passion. C’est bien cette diversité que nous devons
encourager.

Enfin, vous êtes en première ligne pour lutter contre l’exclusion. Et les nou-
velles formes de précarité, qu’il s’agisse d’aider les personnes âgées à sortir
de l’isolement, d’apporter des solutions aux ménages surendettés, d’offrir
un toit ou un repas à ceux qui sont à la rue, ou tout simplement d’être à
l’écoute des souffrances, vous ne comptez ni votre temps ni votre énergie.

L’État veut jouer tout son rôle pour soutenir la vie associative dont nous
voyons bien qu’elle est au cœur de notre pacte républicain, de notre
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exigence républicaine. Il vaut le faire, l’État, avec le Conseil national de la vie
associative, dont je tiens à saluer le travail remarquable sous l’impulsion de
sa présidente, Madame Édith Arnoult-Brill. Votre conseil est aujourd’hui un
interlocuteur indispensable qui représente la vie associative dans toute sa
diversité. Associations urbaines-rurales, têtes de réseau et petites associa-
tions, élus et salariés des associations, ce pluralisme vient d’être renforcé
grâce à l’élargissement du CNVA aux représentants de toutes les collectivi-
tés locales.

Pour appuyer vos missions, j’ai demandé à Jean-François Lamour d’exami-
ner, en lien avec Madame Arnoult-Brill les moyens de renforcer vos moyens
humains et matériels pour le 1er janvier 2007. Je souhaite par ailleurs que le
CNVA puisse rapidement intégrer ses nouveaux locaux, au plus tard à la fin
du premier trimestre 2006. L’État a besoin de vous pour éclairer son action,
pour évaluer ses politiques, et pour explorer de nouvelles pistes. C’est pour-
quoi je souhaite que le CNVA remette désormais un rapport annuel au Gou-
vernement, sur le thème qu’il aura choisi. Je vous demande également de
me faire des propositions pour améliorer la coopération entre l’État et les
associations sur le terrain, peut-être à travers la mutualisation des moyens
présents sur un même territoire. Enfin, je souhaite que le CNVA soit pleine-
ment associé aux rencontres de l’égalité des chances que A. Begag va orga-
niser cette année. Je compte également m’appuyer sur notre partenariat
avec la Conférence permanente des coordinations associatives, dont je
salue le nouveau président, Monsieur Jacques Henrard qui vient juste d’être
élu. Je rencontrerai le bureau de la CPCA dans les prochains mois. Nous
signerons tout à l’heure, un engagement pour promouvoir la diversité dans
l’accès aux responsabilités de la vie associative. Et je souhaite qu’en lien
avec Jean-Louis Borloo, une deuxième convention soit signée rapidement
pour le développement de l’emploi dans les associations. Je sais que vous
avez parfois le sentiment de ne pas être suffisamment soutenus.
Aujourd’hui, je suis venu vous dire que l’État sera à vos côtés pour vous per-
mettre de mener à bien votre mission. J’ai annoncé le versement de 100 mil-
lions d’euros complémentaires pour soutenir et développer l’action
associative dans les quartiers défavorisés. 85 millions d’euros iront au
ministère de la Cohésion sociale, et 15 millions d’euros seront affectés au
ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.

Au-delà de cette contribution, le Gouvernement veut s’appuyer sur les con-
clusions de vos groupes de travail pour mettre en œuvre des mesures prag-
matiques en faveur de l’activité associative. Nous avons retenu trois axes de
travail.

• Le premier axe, c’est de mieux reconnaître le rôle des associations dans la
vie démocratique de notre pays. Cela implique tout d’abord que vous soyez
mieux associés à l’action gouvernementale. J’ai signé ce matin une circu-
laire invitant les ministres à vous consulter lorsqu’ils préparent des projets
de loi et de règlement qui vous concernent. Bien entendu, ce dialogue ne se
substituera pas à la consultation des organisations syndicales représentati-
ves et des organes consultatifs compétents. Je souhaite également que
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vous soyez mieux représentés au sein des différents conseils économiques
et sociaux. Je saisirai le président Jacques Dermagne d’une demande d’avis
sur la question. Le Gouvernement est prêt à engager la procédure de révi-
sion de la loi organique instituant le Conseil en ce sens.

Cet effort devra également être relayé au niveau européen ainsi qu’au
niveau des régions. Renforcer votre place dans le dialogue civil, c’est aussi
vous donner une plus grande visibilité. C’est pourquoi je suis particulière-
ment attaché à la création d’un répertoire national des associations qui sera
mis en ligne et donc disponible à tous. Le projet Web des associations libre-
ment déclarées sera déployé sur l’ensemble du territoire tout au long de
l’année 2006.

Enfin, nous devons promouvoir la création d’un statut de l’association euro-
péenne. Ce projet que nous soutenons depuis 1996 n’a pas encore abouti.
Je souhaite que la France puisse rapidement déposer une nouvelle proposi-
tion à ce sujet auprès de la Commission européenne. J’ai donc demandé au
Secrétariat général pour les Affaires européennes et au ministère en charge
de la vie associative de constituer un groupe de travail.

• Notre deuxième grand axe de travail sera de consolider les relations
contractuelles entre les pouvoirs publics et les associations.

Je sais que les régulations budgétaires de ces dernières années ont fragilisé
un certain nombre de vos associations. Je sais également que la mise en
œuvre de la LOLF vous préoccupe et que vous souhaiteriez plus d’informa-
tions et des procédures plus simples.

Je sais enfin que vous voulez plus de cohérence dans l’action publique.
Nous voulons répondre à trois attentes majeures. La première attente, c’est
le financement, l’État doit verser ses subventions à l’heure. Trop d’associa-
tions se trouvent plongées dans de graves difficultés à cause de simple
retard, c’est inacceptable. Je tiens à réaffirmer que, dans le cadre des
conventions pluriannuelles d’objectif, une avance de 50 % de la subvention
doit être versée dès le premier trimestre. Nous devons également améliorer
l’accès des associations au prêt bancaire, en créant un véritable pôle de
garantie réunissant ou articulant l’ensemble des fonds existants et je
demande à Thierry Breton et à Jean-Louis Borloo et Jean-François Lamour
de me faire des propositions en la matière avant le 30 avril de cette année,
afin de mettre en place un dispositif opérationnel dès le second semestre
2006. Je souhaite enfin que les expériences de fond d’amorçage pour les
petits projets associatifs nécessitant des fonds propres soient développées.
La création d’un fonds de garantie en quasi fonds propre permettra de facili-
ter la mobilisation de l’épargne publique. Je demande à la Caisse des dépôts
et consignations de poursuivre avec l’État et la Conférence permanente des
coordinations associatives la mise en place d’un centre de ressource natio-
nale sur ces questions. La deuxième attente à laquelle nous voulons
répondre c’est la clarification des missions de chacun. Vous pouvez dispo-
ser d’un guide d’information sur les enjeux de la LOLF et ces conséquences
sur vos relations avec les pouvoirs publics. Je demande également la mise
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en place d’un groupe de travail sur la définition de la notion de subvention,
de commande publique, et de délégation de service public. Cela permettra
notamment aux pouvoirs publics et aux associations de choisir la procédure
la mieux adaptée à chaque situation. La troisième attente à laquelle nous
voulons répondre c’est la simplification des démarches et des procédures.
Je souhaite pour cela que l’administration mette en place sur internet un
portail national unique pour recueillir et suivre les demandes de subven-
tions des associations.

• Enfin, troisième axe de travail : mieux encourager l’activité des bénévo-
les. Le bénévolat est une formidable richesse pour notre pays. Ce sont des
femmes et des hommes qui donnent de leur énergie, de leur temps, de leur
générosité au service des autres. C’est la traduction très concrète des
valeurs de notre République dans une société trop souvent marquée par
l’individualisme et la tentation du repli sur soi. Aujourd’hui, le bénévolat, en
France, représente l’équivalent de 820 000 emplois ; il mobilise treize mil-
lions de nos concitoyens sur des périodes plus courtes, mais avec un enga-
gement souvent plus intense que par le passé. Cette richesse, nous devons
tout faire pour la préserver. Le Gouvernement veut d’abord faciliter l’activité
bénévole. Cela implique des aides très concrètes, qu’il s’agisse du titre-
repas ou de la couverture assurance des bénévoles dont le financement
pourrait être en partie pris en charge par l’État. Cela permettrait à des asso-
ciations ou à des organismes fédérant des associations de conclure des
contrats groupés et de bénéficier d’assurance à prix réduit pour leur béné-
vole. Nous devons également mieux organiser le bénévolat, notamment
grâce à la création d’un répertoire national des bénévoles. Il nous faut par
ailleurs encourager le bénévolat en ligne qui permet à de nombreux conci-
toyens d’apporter leur concours à distance aux associations. Au-delà de ces
mesures, nous devons mieux faire connaître l’activité bénévole afin de sen-
sibiliser nos concitoyens à travers trois initiatives. D’abord, la création d’une
semaine de la citoyenneté autour de la journée du 5 décembre, qui est la
Journée mondiale du bénévolat. Les collectivités locales devront organiser
des actions exemplaires pour mettre en valeur les bénévoles qui s’engagent
sur le terrain. Nous avons ensuite décidé d’élargir le champ d’attribution de
médaille de la Jeunesse et des Sports à tous les acteurs de la vie associative.
Je souhaite qu’une première promotion de la médaille de la vie associative
soit décorée avant la fin 2006.

Enfin, nous devons accélérer la mise en place du service civil volontaire
voulu par le Président de la République. Le projet de loi relatif au volontariat
associatif et à l’engagement éducatif adopté la semaine dernière par
l’Assemblée nationale a créé un nouveau statut celui de volontaire. Il per-
mettra aux jeunes de s’investir pleinement dans une activité associative
dans le cadre du service civil et je tiens à ce titre à saluer l’action menée par
Jean-François Lamour. La future Agence nationale de la cohésion sociale et
de l’égalité assurera la labellisation des projets associatifs. Un appel à pro-
jets sera très prochainement lancé pour que ce dispositif soit opérationnel à
la rentrée 2006 ; de nombreuses administrations de l’État sont concernées
par ce projet ; afin de garantir une meilleure coordination, un délégué
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interministériel sera prochainement nommé. Toutes ces mesures consti-
tuent des avancées majeures pour la reconnaissance et le développement
de la vie associative je souhaite que le CNVA en assure le suivi et en puisse
en rendre compte dans le cadre de son rapport annuel.

Mesdames, Messieurs, chers amis, je suis un ardent partisan de la démocratie
participative, parce que cette démocratie participe et conforte la démocratie
tout court, le sens de l’engagement collectif, le sens du partage de ce que l’on
peut faire pour les autres, tous les autres, c’est bien de mettre au cœur les
valeurs que nous avons en commun, de les faire vivre, et ces valeurs, c’est
d’abord au sein des associations que nous les trouvons. Elles sont essentiel-
les pour vivre ensemble, elles sont essentielles pour l’épanouissement de
chacun. La structure associative est, dans notre droit, la forme la plus libre du
regroupement des hommes et des femmes. Elle est aujourd’hui un concept
particulièrement moderne et adapté aux interrogations de notre époque. À
travers votre engagement au service d’une passion d’un projet ou bien
encore d’une cause vous nous donnez l’image d’une France dynamique,
d’une France créative, d’une France soucieuse de faire vivre sa démocratie,
d’une France soucieuse de bâtir une société toujours plus unie et plus soli-
daire. Cet engagement, vous pouvez en être fier et je vous en remercie ; vous
pouvez compter sur le soutien de mon Gouvernement.

Je vous remercie.
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Annexe 10

Sigles utilisés

ACSE : Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances

ADDES : Association pour le développement de la documentation
sur l’économie sociale

ADESSA : Fédération nationale d’associations d’aide et de service
à domicile

APDCI : Associations partenaires du dialogue civil institutionnalisé

CDOA : Commission départementale d’orientation de l’agriculture

CDVA : Conseil du développement de la vie associative

CES : Conseil économique et social

CESR : Conseils économiques et sociaux régionaux

CGI : Code général des impôts

CGSCOP : Confédération générale des SCOP

CIACT : Comité interministériel à l’aménagement et à la compétitivité
des territoires

CNC : Conseil national de la comptabilité

CNCC : Compagnie nationale des commissaires aux comptes

CNEA : Comité national pour l’éducation artistique

CNVA : Conseil national de la vie associative

COSMOS : Conseil social du mouvement sportif

CPCA : Conférence permanente des coordinations associatives

CPO : Convention pluriannuelle d’objectifs

CRIB : Centre de ressource et d’information pour les bénévoles

DADS : Déclaration annuelle des données sociales

DCI : Dialogue civil institutionnalisé

DDVA : Délégué départemental à la vie associative

DIES : Direction interministérielle à l’économie sociale

DLF : Direction de la législation fiscale

FEDER : Fonds européen de développement régional
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FEGAPEI : Fédération nationale des associations de parents
et amis employeurs et gestionnaires d’établissements et services
pour personnes handicapées mentales

FEHAP : Fédération des établissements hospitaliers et d’assistance privés
à but non lucratif

FNDVA : Fonds national pour le développement de la vie associative

FSE : Fonds social européen

FUAJ : Fédération unie des Auberges de jeunesse

GPGA : Groupement professionnel des gols associatifs

GSAG : Groupement syndical des associations gestionnaires des foyers
de jeunes travailleurs

GSOTS : Groupement syndical des organismes de tourisme social

IGAS : Inspection générale des affaires sociales

INSEE : Institut national de la statistique et des études statistiques

IRPP : Impôt sur le revenu des personnes physique

ISBL : Institution sans but lucratif

LOLF : Loi organique de législation fiscale

MAIA : Mission d’accueil et d’information des associations

MJSVA : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative

OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé

PACT ARIM : Réseau associatif national au service des personnes
et de leur logement

PIB : Produit intérieur brut

SADCS : Syndicat des associations de développement culturel et social

SADCS : Syndicat des associations de développement culturel social

SATPS : Syndicat des associations de tourisme, de promotion sociale,
de vacances et de loisirs

SCN 93 : Système international de comptabilité nationale

SNAECSO : Syndicat national des associations employeurs de personnels
au service des centres sociaux et socioculturels

SNAECSO : Syndicat national d’associations employeurs de personnels
au service des centres sociaux et socioculturels

SNALESS : Syndicat national des associations laïques employeurs
du secteur sanitaire, social, médico-social
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SNASEA : Syndicat national au service des associations du secteur social
et médico-social

SNEFA : Syndicat des employeurs de la formation et de l’animation

SNEFOS : Syndicat national des employeurs pour les foyers

SNOGAEC : Syndicat national des organisations gestionnaires d’activités
éducatives et culturelles

SNRL : Syndicat national des radios libres

SOP : Syndicat général des organismes privés sanitaires et sociaux
à but non lucratif

TIPP : Taxe intérieure sur les produits pétroliers

UGEM : Union des groupements des employeurs mutualistes

UNA : Union nationale d’aide, des soins et des services aux domiciles

UNADMR : Union nationale des associations d’aide à domicile
en milieu rural

UNIFED : Union des fédérations et syndicat nationaux d’employeurs
sans but lucratif du secteur sanitaire, médico-social et social

UNIOPSS : Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés
sanitaires et sociaux

UNML : Union nationale des missions locales, des PAIO et des organismes
d’insertion sociale et professionnelle

UNODESC : Union nationale des organismes de développement social,
sportif et culturel

VAE : Validation des acquis de l’expérience
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